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1

Introduction

De manière croissante, le travail contemporain est effectué non 
plus dans le cadre de la relation d’emploi classique entre un 

salarié et un employeur, mais au sein de formes organisationnelles dérivées 
de l’externalisation, impliquant le recours à la sous-traitance, au travail 
obtenu par l’entremise d’une agence de placement ainsi qu’au travail indé-
pendant exercé pour des entreprises clientes. L’Organisation internationale 
du travail (OIT) estime qu’un emploi sur cinq est exercé au sein d’une 
chaîne de valeur mondiale (ILO, 2015), ce qui ne tient pas compte des 
chaînes ou entreprises réseau limitées aux frontières nationales.

1. LES EFFETS SUR LE TRAVAIL, L’EMPLOI ET L’ACTION COLLECTIVE 

Les formes organisationnelles dérivées de l’externalisation affectent 
le travail (l’organisation, les horaires et la charge de travail), l’emploi (sa 
stabilité, sa rémunération et la protection sociale qui lui est associée) 
de même que la possibilité pour les travailleurs et travailleuses d’agir 
collectivement pour améliorer leur condition.

Ces formes ont d’abord pour effet d’accroître la division de la produc-
tion et du travail : les tâches requises pour la production d’un bien ou 
d’un service sont réparties entre plusieurs entités, lieux de travail et groupes 
de travailleurs et travailleuses.

Ensuite, elles bouleversent le cadre de la relation d’emploi, et cela, de 
deux manières. D’une part, la relation d’emploi est encastrée dans une 
relation de type commercial, ce qui conduit à une remarchandisation du 
travail (Frade et Darmon, 2005). D’autre part, alors que la relation 
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d’emploi classique était caractérisée par un échange entre subordination 
et sécurité (Supiot, 2004), il est fréquent dans ces formes organisationnelles 
que les travailleurs et travailleuses, qu’ils soient salariés ou indépendants, 
subissent les effets du contrôle d’une organisation qui n’a pas à leur égard 
le statut juridique et les responsabilités de l’employeur (Rubery et al., 
2002 ; Grimshaw et Rubery, 2005). On assiste dès lors à la fragmentation 
de la figure de l’employeur entre employeur de jure et employeur de facto : 
l’entreprise qui exerce un contrôle, ou dont les décisions ont une influence 
sur le contenu et les conditions de travail, n’est plus nécessairement 
l’employeur juridique, de qui relève la responsabilité de la formation, de 
la protection sociale et qui tient le rôle d’interlocuteur patronal dans le 
contexte de la négociation de conventions collectives. 

Enfin, ces formes organisationnelles dérivées de l’externalisation 
entraînent le fractionnement des collectifs de travail, réels ou potentiels, 
puisque les tâches sont réalisées par des groupes de travailleurs et de 
travailleuses ayant des statuts et des conditions de travail différents, et elles 
font obstacle aux perspectives de représentation et d’action collective (Bich, 
2001 ; Notebaert, 2006 ; Papinot, 2009 ; Hanin, 2012 ; Durousset-Tillet, 
2012). En effet, la segmentation des collectifs de travail s’accompagne de 
nouvelles formes de concurrence (Papinot, 2009) et de hiérarchies (Rubery 
et al. 2009) qui font obstacle à la création d’identités collectives et rendent 
aléatoire la possibilité même d’une action collective (Béroud et 
Bouffartigue, 2009 ; Hanin, 2013). Au surplus, l’externalisation brise la 
dépendance mutuelle entre employeur et employés, qui est une condition 
préalable à la négociation collective des conditions de travail et d’emploi 
(Wills, 2009). 

Le projet de recherche servant de base à la rédaction de cet ouvrage 
avait pour objectif général de comprendre, dans une perspective historique 
et comparative, le fonctionnement de ces formes organisationnelles et 
leurs effets sur les conditions de travail, l’emploi et la représentation et 
la capacité d’action collective des travailleurs et travailleuses. L’une des 
limites des travaux réalisés à ce jour réside précisément dans le fait qu’ils 
ont porté sur des formes organisationnelles particulières (les chaînes de 
valeur par exemple) ou sur certaines dimensions d’analyse (soit le travail, 
soit l’emploi, soit l’action collective), sans la perspective globale qui 
caractérise le présent projet. La valeur ajoutée de l’ouvrage réside dans 
l’étude comparative des réalités du travail et de l’emploi de divers groupes 
de main-d’œuvre (manœuvres peu spécialisés, professionnels chevronnés, 
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etc.), dans un ensemble de formes organisationnelles qui divergent de 
l’entreprise  classique et qui sont illustrées ici par sept études de cas dans 
quatre secteurs d’activité. 

2. UN RENOUVEAU DU NIVEAU D’ANALYSE  
ET DES CATÉGORIES CONCEPTUELLES

Au-delà des résultats empiriques, l’ouvrage cherche à dépasser les 
obstacles que posent les cadres traditionnels d’analyse du travail et de 
l’emploi lorsqu’il s’agit d’étudier les formes organisationnelles dérivées 
de l’externalisation. Ce faisant, il souhaite contribuer au renouvellement 
conceptuel dans les champs des relations industrielles, de la sociologie 
du travail et de l’emploi ainsi que des sciences de la gestion. Si, depuis 
une vingtaine d’années, de nombreux observateurs parlent d’une crise 
dans le champ des relations industrielles – champ auquel sont rattachés 
trois des cinq auteurs et autrices –, c’est non seulement en raison du 
déclin de l’influence du syndicalisme et de la perte d’efficacité des dispo-
sitifs institutionnels de protection des travailleurs et travailleuses, mais 
également en référence au déficit de pertinence de ses niveaux et de ses 
modèles d’analyse pour comprendre les réalités contemporaines du travail 
et de l’emploi.

L’étude de la relation d’emploi qui s’établit entre un salarié et un 
employeur est en effet incapable de rendre compte de la structuration des 
conditions de travail et d’emploi lorsque des entreprises se partagent la 
production d’un bien ou d’un service. Ainsi, dans les formes organisa-
tionnelles contemporaines, ces relations dépassent les frontières juridiques 
de l’entreprise et il devient difficile de circonscrire les rapports sociaux de 
travail, les acteurs en présence, et même les lieux de leur action. Ces 
difficultés font apparaître un important paradoxe : alors que les rapports 
sociaux de travail dépassent les frontières de l’entreprise, les dispositifs de 
protection et de représentation des travailleurs et travailleuses et la majeure 
partie des travaux scientifiques sur le travail et l’emploi continuent de 
prendre l’entreprise et ses frontières pour unité d’analyse et d’action. 

L’étude de ces formes organisationnelles exige donc de considérer 
l’action d’acteurs sociaux déjà connus (l’employeur, le syndicat, l’État), 
mais surtout de reconnaître celle de nouveaux acteurs, comme le client 
(Legault et Bellemare, 2008), le donneur d’ouvrage de la travailleuse ou 
du travailleur juridiquement indépendant (D’Amours, 2013, 2014), les 
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mouvements sociaux (Riordan et Kowalski, 2021), l’agence d’intérim 
(Papinot, 2013a, 2013b) ou le groupe financier (Hanin, 2012). Les formes 
organisationnelles dérivées de l’externalisation requièrent aussi de prendre 
en compte les relations interentreprises qui, au-delà des environnements, 
stratégies et dynamiques internes propres à chaque entreprise, façonnent 
le travail et l’emploi, comme l’ont d’ailleurs illustré de nombreux travaux 
scientifiques (Kinnie et al., 2008 ; Ramioul, 2008 ; Dahlmann et Huws, 
2009 ; Flecker et al., 2009 ; Flecker et Meil, 2010 ; Lakhani, Kuruvilla et 
Avgar, 2013 ; Grimshaw et al., 2019 ; Anner et al. 2020).

La résolution de ce paradoxe et la prise en compte de ces exigences 
nous semblent requérir un déplacement du niveau d’analyse, le faisant 
passer des frontières juridiques de l’entreprise, ou des frontières géogra-
phiques de l’établissement, aux contours sociologiques et économiques 
de la configuration productive. Nous définissons la configuration 
productive comme l’ensemble des entités1 intervenant dans la production 
d’un bien ou d’un service ; ces entités, par leurs relations, forment deux 
systèmes sociaux distincts mais en interaction : le système social de division 
de la production et le système social de coordination du travail. 

Pour le dire autrement, une configuration productive : 1) représente 
l’extension de la division du travail hors des frontières juridiques de l’entre-
prise ; 2) exprime les possibilités de coordonner le travail au-delà de ces 
frontières ; 3) entraîne une mise en relation de travailleurs et travailleuses 
aux statuts et conditions de travail et d’emploi diversifiés, dans un péri-
mètre dont les frontières et les éléments constitutifs ne sont pas déterminés 
a priori. Le repérage des contours de la configuration productive et de ses 
acteurs a d’ailleurs constitué la première tâche des membres de l’équipe 
de recherche.

L’analyse à l’échelle de la configuration productive permet de prendre 
en compte la nature des relations qui se nouent entre les entreprises, et 
celle des relations que les entreprises entretiennent avec leurs différents 
types de main-d’œuvre, internes et externes. Elle permet en outre d’analyser 
un ensemble de pratiques d’externalisation en conservant une certaine 
homogénéité quant au contenu du travail et aux caractéristiques écono-
miques des organisations. Finalement, comme nous le verrons au 
chapitre 9, c’est également souvent au niveau méso (chaîne de valeur, 

1. Dans cet ouvrage, les termes « entité », « entreprise » et « organisation » sont consi-
dérés comme des synonymes.
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entreprise réseau, secteur) que se développent les innovations en matière 
de protection sociale et de dialogue social. 

Outre le déplacement du niveau d’analyse, nos travaux empiriques 
nous ont amenés à proposer des contributions conceptuelles sur trois 
autres dimensions transversales complémentaires. Ces dernières consti-
tuent un élargissement des concepts traditionnels en relations industrielles, 
en sociologie du travail et dans les autres disciplines connexes, car elles 
concernent le passage : 1) du rapport salarial au rapport social de travail ; 
2) de la subordination au contrôle ; 3) de la régulation salariale à la 
 régulation fragmentée et à la régulation diversifiée.

La notion de rapport social de travail permet de dépasser le concept 
de rapport salarial pour inclure d’autres types de relations d’emploi que 
le salariat. Elle suppose de prendre en compte d’autres types de travailleurs 
(par exemple, des travailleurs formellement indépendants) ainsi que des 
acteurs qui n’ont pas le statut juridique d’employeur mais sont néanmoins 
susceptibles d’organiser ou de structurer les conditions de travail et 
d’emploi. Le rapport social de travail (RST) est défini comme la relation 
entre un groupe donné de travailleurs et de travailleuses et les entreprises 
ou organisations susceptibles de structurer leurs conditions de travail et 
d’emploi, que nous désignons comme des entités de contrôle. 

Ce déplacement suppose en corollaire le passage de la notion de 
subordination à celle de contrôle. La notion de contrôle permet de recon-
naître que la subordination d’un travailleur n’est pas limitée à son employeur 
juridique (Haiven, 2006 ; Kinnie et al., 2008 ; Baudry et Chassagnon, 
2012). L’adoption de cette notion facilite de plus l’analyse des mécanismes 
qui agissent sur les conditions de travail et d’emploi, même s’ils ne résultent 
pas de la direction d’un employeur juridique. Dans cet ouvrage, la notion 
de contrôle se réfère à toute procédure, méthode, etc., qui, d’une part, rend 
possible la coordination entre les acteurs et qui, d’autre part, vise à structurer 
le travail et l’emploi dans une configuration productive. 

Enfin, nous avançons que le travail et l’emploi sont encadrés non pas 
seulement par la régulation salariale (lois du travail, encadrement des 
rapports collectifs de travail), qui semble d’ailleurs de moins en moins 
opérante, mais aussi par d’autres systèmes de règles qui visent à réguler 
les produits, les services, les processus de production. Nous proposons 
donc les notions complémentaires  suivantes : régulation fragmentée, 
pour référer à la diversité des modes de régulation de l’emploi, en 
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particulier la multiplication des régimes de rapports collectifs de travail ; 
régulation diversifiée, pour désigner ces diverses règles, publiques et 
privées, officielles ou tacites, qui habilitent et contraignent tant la presta-
tion de travail que la production du bien/prestation du service, et ce, à 
diverses échelles – locale, sectorielle, nationale et supranationale.

3. LA STRATÉGIE DE RECHERCHE 

Pour analyser les relations d’emploi à l’échelle des formes organisation-
nelles issues de l’externalisation, nous avons procédé à l’étude comparée de 
cas multiples (Yin, 1989 ; Eisenhardt, 1989). Quatre secteurs, qui se 
distinguent par la nature du produit ou du service, par la stratégie de la 
firme pivot et par le degré de qualification des travailleuses et travailleurs 
concernés, ont été ciblés pour l’analyse, à savoir : les services de transport 
des personnes (taxi), la production et la transformation agroalimentaires, 
les services informatiques à l’entreprise et les services de garde à l’enfance. 

Pour chacun des secteurs, nous avons réalisé en 2017-2018 une ou 
plusieurs études de cas synchroniques et diachroniques portant sur une 
ou quelques entreprises pivots, ses/leurs sous-traitants, leurs travailleurs 
d’agence et travailleurs indépendants, le cas échéant. Dans chacun des 
secteurs, il s’est agi non seulement de documenter les conditions de 
travail, d’emploi et les modalités d’action collective, mais aussi de tracer 
un portrait des relations entre les firmes : division/organisation du travail 
et de l’emploi ; mécanismes de contrôle entre les entreprises ; transfert 
du risque de l’entreprise pivot vers les maillons suivants de la chaîne, que 
ce maillon soit une entreprise sous-traitante, un travailleur indépendant 
ou un intermédiaire.

Notre projet de recherche a donc porté sur diverses formes organisa-
tionnelles, impliquant différents types de produits ou services et de clients 
finaux. La chaîne de valeur traditionnelle, verticale, impliquant des 
travailleurs peu qualifiés est illustrée par le cas de la filière aviaire. Les 
services informatiques à l’entreprise constituent un bel exemple d’entre-
prise réseau fonctionnant par projet, impliquant des travailleurs très 
qualifiés, alors que les services de garde à l’enfance sont illustratifs d’une 
entreprise réseau de services. Finalement, l’externalisation ouverte (crowd-
sourcing), rendue possible par les technologies et impliquant des travailleurs 
peu qualifiés est illustrée par le cas d’Uber.
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Puisqu’en contexte de mondialisation, les chaînes de sous-traitance 
se déploient dans plusieurs pays, certaines études de cas (comme l’industrie 
du taxi avant et après l’arrivée d’Uber) ont inclus des comparaisons avec 
les secteurs et entreprises comparables en France et au Mexique.

Chaque étude de cas s’est appuyée sur une diversité de sources permet-
tant la triangulation : sources documentaires incluant l’analyse des conven-
tions collectives ; entretiens semi-directifs avec des informateurs clés 
(comités sectoriels de main-d’œuvre, associations d’employeurs, organi-
sations syndicales) pour reconstituer le portrait sectoriel dans une 
 perspective historique ; entretiens semi-directifs à l’échelle locale avec les 
représentants des employeurs, des syndicats et d’autres associations, ainsi 
que de divers sous-groupes de travailleurs (salariés typiques et atypiques 
de l’entreprise pivot, salariés des sous-traitants, travailleurs d’agence, 
travailleurs indépendants, travailleurs informels), etc.

Pour chacun des cas, les données provenant de ces différentes sources 
ont été codées dans une base de données qualitative unique, gérée à l’aide 
du logiciel NVivo. Le codage a été effectué selon les neuf dimensions 
d’une grille d’analyse élaborée par l’équipe de recherche, l’étude de la 
filière du poulet ayant servi de cas-test. La synthèse thématique et l’analyse 
des données empiriques ont conduit à la rédaction d’un rapport préli-
minaire du cas. Ce rapport a été soumis à des informateurs clés et aux 
répondantes et répondants, ce qui a constitué une étape supplémentaire 
de validation. 

Nous avons ensuite procédé à l’analyse intercas et en avons dégagé 
les modèles et concepts exposés dans la suite de l’ouvrage. L’étude de cas 
« ancrée » ou « située » (extensive case method, développée par Burawoy, 
2009) permet en effet quatre types d’élargissement : prise en compte de 
la trajectoire de l’acteur ; sensibilité aux facteurs temporels et spatiaux, 
articulation entre processus locaux et forces macrosociales ; enrichissement 
de la théorie.

Des monographies tirées de ces études de cas, accompagnées de 
résumés en trois langues (français, anglais, espagnol) sont disponibles sur 
le site web du projet (https://www.nouvellesconfigurations.rlt.ulaval.ca/). 
Nous en présentons des versions écourtées dans cet ouvrage (partie 1) afin 
de donner image et chair aux finalités que nous poursuivons, à savoir 
mettre en lumière les contributions conceptuelles et méthodologiques de 

https://www.nouvellesconfigurations.rlt.ulaval.ca/
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nos travaux ainsi que des propositions normatives qui en découlent 
(parties 2 et 3).

4. VERS DE NOUVELLES AVENUES DE PROTECTION  
ET DE REPRÉSENTATION DES TRAVAILLEURS 

La pertinence du projet consiste donc à proposer une analyse des 
relations d’emploi contemporaines à l’échelle méso, de manière à prendre 
en compte la nature des relations qui se nouent entre les entreprises, et 
celle des relations que les entreprises entretiennent avec leurs différents 
types de main-d’œuvre, internes et externes. Une telle compréhension 
est essentielle pour repenser les catégories juridiques et statistiques qui 
reflètent bien imparfaitement ces nouveaux phénomènes (Hyde, 2012), 
et pour créer de nouvelles avenues de protection et de représentation 
des travailleurs. 

La recherche de telles avenues est en effet partie intégrante de notre 
projet. Nous concevons que l’activité de recherche ne doit pas se limiter 
à décrire et à analyser les réalités contemporaines du travail et de l’emploi, 
mais qu’elle doit se prolonger dans la critique sociale et par l’introduction, 
dans le débat public, de propositions visant à promouvoir le développe-
ment d’une démocratie économique et d’une société plus juste et équitable. 
C’est pour cela que la dernière partie de l’ouvrage reprend ou développe 
des propositions de politiques publiques permettant de favoriser la redé-
finition des responsabilités face aux risques ainsi que l’identification de 
nouvelles avenues pertinentes pour le dialogue social. 

5. LE PLAN DE L’OUVRAGE

L’ouvrage est organisé en trois parties, dont les chapitres sont inter-
dépendants. Il ne s’agit pas d’un ouvrage collectif, mais bien de l’ouvrage 
d’un collectif, émanant d’un programme de recherche2 commun et d’un 
véritable travail d’équipe. Chaque chapitre a été alimenté, revu et critiqué 
par l’ensemble des membres de l’équipe, avant la production d’une version 
finale par son ou ses auteurs. Toutefois, chaque auteur et autrice a eu la 
liberté de conserver sa sensibilité théorique propre ainsi que ses schèmes 

2. Projet intitulé Les nouvelles configurations de la relation d’emploi et leurs impacts sur le 
travail, l’emploi et l’action collective, Subvention Savoir CRSH, no 435-2014-1404.
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d’interprétation, ce qui explique le recours à un nombre restreint de 
perspectives théoriques ou analytiques, pas si éloignées les unes des autres.

La première partie de l’ouvrage vise à fournir au lecteur et à la lectrice 
l’information de cadrage et l’essentiel des matériaux empiriques nécessaires 
pour apprécier les contributions conceptuelles et leurs illustrations. Le 
chapitre 1 recense la documentation scientifique sur l’externalisation ainsi 
que les approches théoriques les plus fréquemment utilisées pour l’analyse 
de ce phénomène. L’analyse sociohistorique des formes prises par l’exter-
nalisation dans chacune des études de cas fait l’objet du chapitre 2. Pour 
sa part, le chapitre 3 illustre en quoi l’externalisation fait obstacle au travail 
décent et à l’action collective des travailleurs et travailleuses et recense, 
tant dans la littérature que dans les études de cas, des pistes d’action 
permettant d’élargir l’accès à la représentation collective.

La deuxième partie expose et illustre, à partir de matériaux empiriques 
tirés des terrains de recherche, les contributions conceptuelles qui, conju-
guées, nous amènent à reconceptualiser la relation d’emploi en contexte 
d’externalisation. Ces contributions concernent respectivement : le chan-
gement du niveau d’analyse, lequel passe des frontières juridiques de 
l’entreprise aux contours, a priori indéterminés, de la configuration 
productive (chapitre 4) ; le dépassement du concept de rapport salarial 
par celui de rapport social de travail, capable de prendre en compte toutes 
les formes de mobilisation du travail, qui sont structurées par des rapports 
de contrôle sur l’organisation du travail et par des règles de répartition 
des revenus et des risques (chapitre 5) ; et finalement, la substitution de 
la notion de subordination par celle de contrôle, lequel peut être partagé 
entre les différentes entreprises d’une configuration productive (chapitre 6).

La troisième partie regroupe les contributions, théoriques et empi-
riques, concernant la régulation du travail et de l’emploi. Le chapitre 7 
est consacré à l’analyse de la fragmentation et de la déstabilisation des 
régulations traditionnelles, notamment celles prévues au Code du travail. 
Complémentaire au précédent, le chapitre 8 propose une définition 
élargie de la régulation affectant le travail et l’emploi (régulation diver-
sifiée), prenant en compte les notions de règles profondes et règles 
superficielles ainsi que la diversité des auteurs, objets et échelles des 
régulations. Finalement, à partir de l’analyse de la littérature et de la 
jurisprudence, le chapitre 9 recense les modalités émergentes de régula-
tion, susceptibles de contribuer au renouvellement des institutions de 
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protection sociale et de représentation collective dans les configurations 
productives contemporaines. 

En plus de rendre compte de la démarche et des principaux résultats 
de la recherche, la conclusion générale reprend certains éléments présentés 
lors d’un colloque tenu en novembre 2021, auquel ont participé des acteurs 
sociaux intéressés par ces thématiques. L’objectif du colloque était de 
soumettre au débat les résultats de recherche ainsi que certaines des propo-
sitions exposées au chapitre 9, afin d’arrimer recherche et pratique.

En terminant, nous souhaitons remercier toutes les personnes ayant 
contribué, directement ou indirectement, à la réalisation de cet ouvrage :

• Cathy Belzile et Marie-Hélène Deshaies, alors doctorantes, 
aujourd’hui diplômées de l’Université Laval et, pour la seconde, 
professeure dans ce même établissement, qui ont travaillé avec 
Martine D’Amours, respectivement aux monographies portant 
sur la transformation et sur la production du poulet ; Cathy Belzile 
a également élaboré, à partir des discussions en équipe, la grille 
de codage des données dans NVivo ;

• Tarik Amachki, doctorant à l’Université du Québec en Outaouais, 
qui a collaboré avec Louise Briand aux études de cas portant sur 
les services informatiques à l’entreprise ;

• Émilie Aunis et Evelyn Dionne, respectivement chercheuse 
postdoctorale et doctorante à l’Université Laval, qui ont travaillé 
avec Frédéric Hanin aux monographies portant sur l’industrie 
du taxi, en France et au Québec ;

• Martine Lauzon et Milène Lokrou, doctorantes respectivement 
à l’Université du Québec en Outaouais et à l’Université Laval, 
qui ont travaillé à diverses étapes de la revue de la littérature ;

• Luc Boivin, graphiste, pour le graphisme des tableaux et des 
figures ;

• Samuel Dinel, alors étudiant à la maîtrise à l’Université Laval, 
pour la mise en page des monographies et le design du site web 
du projet.

Nous remercions aussi notre collègue Christian Papinot, enseignant-
chercheur à l’Université de Poitiers, qui a travaillé au sein de l’équipe entre 
2014 et 2018 et qui, pour des raisons personnelles, a dû quitter le projet 
avant son terme.
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Quatre des cinq autrices et auteurs de cet ouvrage sont membres du 
Centre de recherche sur les innovations sociales (CRISES), qui leur a 
fourni diverses formes d’appui et de soutien logistique. Qu’il reçoive ici 
l’expression de notre gratitude.

Finalement, nous adressons nos sincères remerciements à Marie-
Hélène Lavoie, réviseure, à Diane Trottier et Laurie Patry, graphistes, 
ainsi qu’à Cynthia Boutillier, éditrice aux Presses de l’Université Laval, 
pour le soin qu’elles ont apporté à la révision linguistique ainsi qu’à 
l’édition de l’ouvrage.

Martine D’Amours, Université Laval
Louise Briand, Université du Québec en Outaouais

Guy Bellemare, Université du Québec en Outaouais
Frédéric Hanin, Université Laval

Leticia Pogliaghi, Universidad Nacional Autónoma de México 
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Cette première partie regroupe trois chapitres qui posent les bases 
permettant de comprendre les contributions conceptuelles des 

chapitres subséquents ainsi que leurs illustrations empiriques.

Le chapitre 1 effectue une recension des écrits scientifiques sur l’exter-
nalisation. Après avoir défini le phénomène et ses diverses manifestations, 
il s’organise autour d’une revue chronologique des approches théoriques 
ou analytiques utilisées pour l’étudier. Nous passons tour à tour en revue : 
la théorie économique des coûts de transaction ; le cadre d’analyse pionnier 
proposé par Rubery et ses collègues, plaidant la nécessité d’encastrer l’étude 
de la relation d’emploi dans celle des relations interorganisations ; la variété 
des approches ayant en commun l’analyse des systèmes de production 
transnationaux ; et finalement la théorie du procès de travail (labor process 
theory), tout à la fois critique des précédentes et critiquée par elles.

Si les approches théoriques centrées sur la relation d’emploi et celles 
mettant l’accent sur les organisations ont longtemps vécu dans l’ignorance 
l’une de l’autre, force est de reconnaître que quantité de travaux récents 
ont cherché à les réconcilier. Pour notre part, nous avons choisi de 
construire sur l’apport pionnier de Rubery et collègues, puisqu’en effet, 
ces auteurs ont joué un rôle précurseur dans la recherche d’articulations 
entre la relation d’emploi et les relations interentreprises. Nous avons 
repris la méthodologie des études de cas, pour analyser diverses formes 
organisationnelles ayant en commun l’exercice du contrôle au-delà des 
frontières de l’entreprise, donc au-delà de la responsabilité d’employeur. 

Notre projet de recherche a porté sur quatre secteurs d’activité et sur 
les formes organisationnelles typiques à chacun. Nous avons étudié la 
chaîne de valeur dans le cas de la production et de la transformation du 
poulet (deux études de cas), l’entreprise réseau dans le secteur des services 
de garde à l’enfance (une étude de cas), l’organisation en équipe de projet 
pour le cas des services informatiques à l’entreprise (deux études de cas) 
et l’économie des plateformes numériques pour celui des services de 
transport par des particuliers (deux études de cas). Le chapitre 2 présente 
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une description sommaire, ainsi qu’une mise en perspective sociohisto-
rique, des formes d’externalisation dans chacun des cas étudiés1.

Entre autres éléments, ces études de cas ont mis en évidence tant les 
limitations à l’exercice du droit à un travail décent que les obstacles à 
l’organisation et à l’action collective des travailleurs et travailleuses. Ces 
limitations se retrouvent dans les différentes relations d’emploi présentes 
dans les configurations organisationnelles que nous avons étudiées, mais 
à des degrés différents en fonction de certaines variables, dont, au premier 
chef, la nature du contrat de travail. En fait, ce sont les collectifs de travail 
pour lesquels il n’existe pas de relation de travail salarié formellement 
enregistrée qui présentent le plus de limites et d’obstacles. À partir de la 
littérature spécialisée et des études de cas, le chapitre 3 aborde les limites 
de la garantie d’un travail décent à l’échelle universelle et les obstacles à 
l’action collective des travailleurs et travailleuses, de même que des stra-
tégies novatrices d’organisation et d’action collective repérées dans les 
études de cas.

1. Le lecteur ou la lectrice désirant en savoir davantage peut consulter les monogra-
phies complètes sur le site web du projet : https://www.nouvellesconfigurations.
rlt.ulaval.ca/.

https://www.nouvellesconfigurations.rlt.ulaval.ca/
https://www.nouvellesconfigurations.rlt.ulaval.ca/
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CHAPITRE 1

L’externalisation : un état des lieux

Martine D’Amours 

Une part croissante de la production est aujourd’hui réalisée sous 
des formes organisationnelles qui fragmentent la réalisation 

du produit ou du service entre diverses entités, par exemple au sein de 
chaînes de valeur ou d’entreprises réseau, tout en étendant le contrôle 
au-delà des  frontières juridiques de l’entreprise pivot. Lafuente-
Hernandez et ses collègues parlent à ce propos de « dissociation entre 
les espaces  organisationnels de l’activité productive et les contours 
juridiques des entreprises. Les entreprises qui forment le réseau sont 
alors formellement indépendantes mais liées par des relations contrac-
tuelles (pas nécessairement de capital) et par une organisation coor-
donnée sur laquelle repose une activité économique réelle et unifiée » 

(Lafuente-Hernandez et al., 2015 : 28). Ce phénomène est connu sous 
diverses appellations, dont celles, très générales, de fragmentation 
productive ou de  décentralisation productive.

Pour sa part, l’externalisation se réfère à la régulation de l’emploi par 
le droit commercial plutôt que par le droit du travail, ce qui permet 
d’échapper à la responsabilité d’employeur. Nous reprenons ici la définition 
de Huws (2008) :

L’externalisation désigne un processus de restructuration économique dans 
lequel l’emploi régi par un contrat de travail est remplacé par un emploi régi 
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par un contrat commercial. Cela peut se produire de plusieurs façons. 
Premièrement, l’externalisation se produit lorsqu’une personne est engagée 
en tant qu’entrepreneur (contractor) plutôt qu’employé, et que la législation 
du travail est par définition exclue, soit parce que la personne est travailleuse 
indépendante, soit parce qu’elle est considérée comme un entrepreneur dit 
indépendant. Deuxièmement (et surtout), il y a externalisation lorsque des 
travailleurs sont embauchés par un intermédiaire pour travailler pour 
quelqu’un d’autre, que cette personne soit appelée client ou utilisateur, et 
que les conditions d’emploi sont en fait déterminées par ce client ou cet 
utilisateur. Il en résulte une relation d’emploi dite triangulaire. L’externalisation 
est de plus en plus souvent réalisée par le biais du courtage de main-d’œuvre 
ou de l’utilisation d’une agence de travail temporaire. Troisièmement, elle 
se produit lorsque le travail est confié à un fournisseur externe. Parmi les 
autres moyens d’externalisation figurent le franchisage ou la mise en place 
de partenariats public-privé pour fournir des services auparavant assurés en 
interne par des employés directs. [Notre traduction]

Bien qu’ils soient conceptuellement distincts, l’un se référant à la 
division du travail entre établissements ou entreprises/organisations pour 
la réalisation d’un produit ou service, l’autre à l’encastrement de la relation 
d’emploi dans des relations de type commercial, ces deux phénomènes se 
recoupent fréquemment. En effet, la décentralisation productive fait 
souvent appel à des formes variées d’externalisation, notamment la sous-
traitance, la franchise ou le travail indépendant. Toutefois, il est possible 
d’externaliser la relation d’emploi sans délocaliser la production, comme 
c’est le cas de la sous-traitance sur site ou du travail réalisé par les salariés 
d’une agence de placement dans l’établissement de l’entreprise cliente. 
Inversement, une entreprise peut décentraliser la production (par exemple 
dans des filiales ou des établissements périphériques) tout en conservant 
la responsabilité d’employeur (voir à ce propos D’Amours, 2022a).

Ce premier chapitre est consacré à un bref survol de ces deux phéno-
mènes, ainsi qu’à la recension des principales approches théoriques utilisées 
pour les analyser. 

1. LES NOUVEAUX VISAGES DE L’EXTERNALISATION

L’externalisation n’est pas un phénomène nouveau. Toutefois, ses 
formes se multiplient, les motifs pour y recourir changent et ses consé-
quences sur le travail et l’emploi s’aggravent. Les trois principales formes 
d’externalisation étudiées dans le cadre de ce projet sont la sous-traitance, 
le travail indépendant et le placement temporaire de main-d’œuvre.
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La sous-traitance, qui existe depuis longtemps dans certaines indus-
tries, comme la construction ou les mines, a envahi de nombreux autres 
secteurs, mais surtout elle concerne d’autres activités et sert d’autres 
fins. D’abord limitée aux activités de gestion (gestion des ressources 
humaines, technologies de l’information) et aux activités périphériques 
(hors du cœur de métier), elle concerne maintenant les activités centrales 
de nombreuses organisations. Alors qu’elle répondait à un motif de 
spécialisation, elle vise aujourd’hui d’autres objectifs : la baisse des coûts 
de main-d’œuvre, l’évitement de la syndicalisation et le report de la 
responsabilité  d’employeur (Weil, 2014). 

Le travail indépendant est une forme séculaire de mobilisation du 
travail, dont la prévalence au sein de la main-d’œuvre a diminué tout au 
long du XXe siècle, pour ensuite augmenter à partir du milieu des années 
1970, non seulement au Canada et au Québec (Gardner, 1994 ; Lin, Yates 
et Picot, 1999), mais dans l’ensemble des pays occidentaux (Toinoven, 
1990). Au-delà de la croissance des effectifs du travail indépendant, c’est 
surtout le profil des travailleurs et travailleuses qui change, la majorité 
d’entre eux et elles exerçant seuls, sans recours à des employés. En outre, 
une proportion grandissante des indépendants solos travaillent pour des 
entreprises, par exemple dans les secteurs des services aux entreprises, de 
l’information et de la culture, des services professionnels, scientifiques 
et  techniques et finalement des soins de santé et d’assistance sociale 
(D’Amours, 2019). 

Le placement temporaire de main-d’œuvre a aussi une longue histoire 
au Québec (Bernier, 2012, 2014) et ailleurs dans le monde (Belkacem et 
al., 2011), mais le recours aux intermédiaires prend aujourd’hui de 
nombreuses autres formes, notamment la franchise (Coiquaud et Martin, 
2017) et le travail de plateforme (Hauben et al., 2020). La qualité du 
travail et de l’emploi y varie notamment selon le type d’intermédiaire et 
le rôle joué par celui-ci (Barrientos, 2013 ; Eurofound, 2019). Le travail 
de plateforme peut être analysé comme une modalité particulière de travail 
juridiquement indépendant, exercé par l’intermédiaire d’une plateforme 
numérique, laquelle assume, seule ou de manière partagée avec le client, 
une ou plusieurs fonctions d’employeur (Prassl et Risak, 2016).

L’externalisation à large échelle, que Weil (2014) désigne comme la 
fissuration du travail, est attribuable à deux causes interreliées : les trans-
formations dans le mode de financement des entreprises et les changements 
technologiques. La financiarisation de l’économie s’est traduite par de 
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nouvelles contraintes sur la production et l’organisation du travail, avec 
pour effet que les pratiques d’externalisation de la main-d’œuvre se sont 
généralisées à la plupart des secteurs économiques (Hanin, 2012). Quant 
aux changements technologiques, ils permettent de surveiller le travail, 
en temps réel, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’entreprise. 

Dans l’ouvrage qu’il consacre aux multiples facettes de la fissuration 
du travail, Weil (2014 : 11-12) illustre comment celle-ci émane de trois 
stratégies d’affaires interconnectées1 :

• une stratégie relative aux revenus : les marchés financiers et les 
actionnaires souhaitent investir dans ce qui crée de la valeur : des 
marques fortes, des produits et des services innovants, ce qui 
incite les entreprises à se focaliser sur leurs compétences centrales ;

• une stratégie relative aux coûts : un grand nombre d’activités 
naguère réalisées par les firmes sont externalisées vers d’autres 
organisations. Elles sont réalisées non pas dans le cadre d’une 
relation d’emploi directe, mais dans le cadre de relations mar-
chandes, entre entités distinctes qui se font concurrence pour 
l’obtention des contrats des firmes de tête, ce qui entraîne une 
tendance à la baisse des salaires et des avantages sociaux et favorise 
la croissance des inégalités ;

• une stratégie relative aux mécanismes permettant de faire tenir 
tout cela ensemble : dans le but de conjuguer externalisation et 
contrôle, les firmes de tête formulent à l’égard de leurs fournis-
seurs et sous-traitants des normes de qualité explicites et très 
détaillées, dont la mise en œuvre est assurée par des systèmes de 
certification et d’audits. Des pénalités diverses, allant des amendes 
à la rupture du contrat, s’appliquent en cas de non-respect de 
ces normes.

Finalement, les entreprises n’externalisent plus seulement les compé-
tences se situant en périphérie de leur core business, dont la définition 
évolue ; certaines externalisent la vaste majorité ou même la totalité des 
activités productives, pour ne conserver que la propriété intellectuelle et 
la gestion de la marque2. Ce faisant, elles ne visent pas seulement la 

1. Ces trois éléments apparaissaient déjà dans Le capitalisme financier (Batsch, 2002). 
L’apport de Weil consiste à avoir précisé leurs effets sur le travail et l’emploi. 

2. Nike est cité en exemple par Anner et al. (2020 : 11) et les grandes entreprises 
hôtelières le sont par Weil (2014 :145). 
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réduction des coûts, mais également le report du risque et l’évitement de 
la relation d’emploi, et donc, des responsabilités dévolues à l’employeur 
juridique. Comme l’exprime admirablement Lynn :

Une des attractions principales de l’outsourcing repose sur le fait que recruter 
d’autres firmes pour faire le difficile travail de production offre également 
la capacité de changer les responsabilités en termes de risques de management 
en direction de ces firmes […]. Le résultat, lorsque l’outsourcing se répand 
suffisamment largement et profondément dans le système industriel, est que 
plein de responsabilités ne sont pas transférées d’une firme à une autre mais 
d’une firme à aucune firme […]. Dans un système de réseau de production, 
personne, tout à fait naturellement, n’est finalement responsable de la sécu-
risation du système. (Lynn, 2005, 11, traduit et cité dans Chassagnon, 
2012 : 27)

Sur un mode quelque peu différent, Anner et ses collègues (2020) 
décrivent les stratégies – organisationnelles, géographiques et technolo-
giques – utilisées par les employeurs pour affaiblir le pouvoir de négo-
ciation des travailleurs et travailleuses. Les stratégies organisationnelles 
concernent l’externalisation de multiples activités à d’autres entités, de 
manière à diminuer la dépendance des grandes firmes à l’égard de la 
main-d’œuvre. Les stratégies géographiques renvoient à leur capacité de 
séparer les circuits de production, de circulation et de consommation en 
choisissant les sites offrant le moins de contraintes institutionnelles. Enfin, 
les stratégies technologiques renvoient à la gestion algorithmique et aux 
autres  mécanismes permettant un contrôle accru, mais sans obligations 
de l’employeur.

Si les cas recensés par Weil (2014) portent essentiellement sur les 
États-Unis, il faut voir que la fissuration repose souvent sur des réseaux 
transnationaux, la mondialisation jouant ici un rôle clé. La firme de tête, 
souvent multinationale, peut d’une part « magasiner » les environnements 
institutionnels favorables à l’implantation de filiales ou encore aux contrats 
de sous-traitance, en raison du bas coût et des faibles niveaux de protection 
de la main-d’œuvre. Mais elle peut d’autre part « magasiner », à l’intérieur 
des frontières nationales ou à l’étranger, les groupes de travailleurs et de 
travailleuses les plus vulnérables qui, notamment en raison de leur statut 
migratoire précaire, n’ont pas accès aux acquis de la citoyenneté. Parmi 
d’autres, les travaux de Altreiter et al. (2015) traitent de la double mobilité 
– du capital et du travail – qui permet à la fissuration de fonctionner à 
large échelle.
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2. LES APPROCHES THÉORIQUES

Cette section positionne notre approche, fortement inspirée par les 
travaux de Rubery et de ses collègues, par rapport à la diversité des cadres 
théoriques ou analytiques mobilisés pour l’étude de l’externalisation. Ces 
cadres sont ici présentés selon un ordre chronologique. 

2.1 La théorie des coûts de transaction

L’externalisation a été étudiée traditionnellement à partir de la théorie 
économique des coûts de transaction (Coase, 1937 ; Williamson, 1985). 
Les entreprises font le choix du « make ou buy » (du marché ou de la 
hiérarchie ; de l’externalisation ou de l’internalisation d’une activité) de 
manière à minimiser les coûts de transaction. 

Ces coûts de transaction dépendent de trois éléments : la spécificité 
des actifs soumis à la transaction, le degré d’incertitude qu’implique la 
transaction et la fréquence de cette transaction. « Plus les biens échangés 
sont standards, c’est-à-dire ayant un très faible niveau de spécificité des 
actifs, et d’incertitude interne, plus les transactions seront fréquentes, plus 
le marché sera le mode de gouvernance choisi. » (Ghertman, 2006, 196) 

Sous des appellations diverses, Williamson (1985) de même que Lepak 
et Snell (1999) distinguent deux types d’externalisation : transactionnelle 
ou contractuelle (de type marchand, basée sur des contrats formels) et 
relationnelle ou d’alliance (de type partenarial, basée sur la confiance), 
qui se traduiront par des effets différenciés sur les relations d’emploi 
(Rubery et al., 2003).

Cette approche a été critiquée par Grimshaw et Rubery (2005) en ce 
qu’elle conçoit l’efficience du point de vue de la dyade, en postulant que 
chacune des organisations dispose d’un statut et d’un pouvoir égal, et 
qu’elle ne dit rien sur la manière dont les gains d’efficience, s’il y en a, 
seront distribués entre les contractants (Grimshaw et Rubery, 2005 : 1039). 
En outre, « l’approche fondée sur les coûts de transaction présente une 
correspondance nette entre la forme organisationnelle et le système d’orga-
nisation du travail qui n’explique pas l’émergence (et la persistance) 
apparente de modes différents » (2005 :1040) [notre traduction]. 
Finalement, font valoir ces auteurs, le type d’externalisation (transactionnel 
ou relationnel) ne prédit pas les caractéristiques de la relation d’emploi ; 
notamment, l’externalisation de type relationnel, basée sur la confiance 
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interorganisationnelle, n’est pas garante de bonnes conditions de travail 
et d’emploi.

Grimshaw et Rubery sont également critiques de la « théorie basée 
sur les ressources » (Resource-based theory), selon laquelle le fait d’internaliser 
les activités liées aux compétences clés et d’externaliser les activités péri-
phériques améliorerait la compétitivité de l’entreprise. Selon cette approche 
(Lepak et Snell, 1999), les entreprises adoptent des pratiques de gestion 
des ressources humaines différentes selon le type de compétences (géné-
riques ou spécialisées) des employés et la valeur qu’ils apportent à l’orga-
nisation. Rubery et al. (2003 : 269-270) récusent également ce modèle, 
pour deux motifs. D’une part, les activités externalisées ne sont pas 
nécessairement des activités secondaires ou réalisées par une main-d’œuvre 
dont les compétences existent en abondance sur le marché. D’autre part, 
l’externalisation peut répondre à des motifs autres que ceux relatifs à l’effi-
cience ou à la compétence, par exemple la réduction des coûts ou le 
transfert du risque. Ainsi, le pouvoir inégal entre firmes peut conduire 
une entreprise à opter pour l’externalisation si la firme sous-traitante 
accepte de réduire son profit et/ou si ses travailleurs et travailleuses 
acceptent des salaires plus bas ou une intensification de leur travail. La 
« dépendance de sentier » (path dependency) et le cadre institutionnel 
national jouent également un rôle important dans ces choix.

2.2 Les apports de Rubery et al.

En réponse à l’explication traditionnelle par les coûts de transaction, 
les chercheurs britanniques Rubery, Marchington, Grimshaw et collabo-
rateurs ont, dès le début des années 2000, développé un cadre permettant 
d’analyser les répercussions des relations interentreprises sur la relation 
d’emploi, et réciproquement.

À notre connaissance, Jill Rubery et ses collaborateurs ont été parmi 
les premiers à plaider la nécessité d’encastrer l’étude de la relation d’emploi 
dans celle des relations interorganisations ou, pour le dire autrement, 
à analyser les rapports capital-travail dans le cadre des relations capital-
capital. En s’intéressant aux relations interentreprises plutôt qu’à l’emploi 
précaire, leurs travaux ont contribué à transformer l’objet d’études, comme 
le soulignent Batt et Applebaum (2017).

Dès 2002, ces chercheurs s’intéressent aux liens entre la transformation 
des formes d’organisation de la production et les mutations de la relation 
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d’emploi. Ils le font d’abord empiriquement, en recensant les problèmes, 
ambiguïtés, contradictions et conflits présents dans les relations d’emploi 
inscrites dans des formes organisationnelles plus complexes, à la fois plus 
fragmentées et plus réseautées, que l’entreprise verticalement intégrée. 
Parmi ces problèmes, contradictions et ambiguïtés, ils mentionnent les 
suivants : qui exerce le contrôle et la discipline ? Qui porte la responsabilité 
légale ? Comment s’établissent les normes d’équité ? Envers qui les travail-
leurs et travailleuses développent-ils engagement, confiance et loyauté ? 
(Rubery et al., 2002) 

Ces auteurs proposent donc d’élargir le cadre d’analyse de la relation 
d’emploi selon deux axes, en passant du salarié au travailleur (axe hori-
zontal) et de l’employeur unique à l’employeur multiple (axe vertical) 
(Marchington et al., 2005 : 18)3. Leurs travaux subséquents ont porté sur 
l’étude de diverses modalités réparties le long de ces deux axes : emplois 
obtenus par l’intermédiaire d’agences de placement, sous-traitance, 
 franchisage, chaînes de valeur, etc. 

Dans un important article paru en 2005, Grimshaw et Rubery déve-
loppent de manière plus complète la critique des modèles traditionnels 
d’analyse de l’externalisation (ou de son contraire : la relation d’emploi 
internalisée) et proposent leur propre modèle d’analyse.

La première partie de l’article est consacrée à la critique des théories 
de la relation d’emploi : d’une part, les théories classiques de la segmentation 
du marché du travail (notamment Doeringer et Piore, Mardsen), qui 
expliquent la relation d’emploi classique, internalisée, par l’intérêt des 
employeurs d’investir dans les compétences ; d’autre part, les auteurs 
d’obédience marxiste (notamment Braverman), qui l’expliquent par le 
contrôle sur la main-d’œuvre permis par l’internalisation. Ni l’une ni l’autre 
perspective n’aide à comprendre les tendances actuelles à l’externalisation 
et à la fragmentation : elles font abstraction des enjeux de résistance des 
travailleurs et travailleuses et ne tiennent pas compte du fait que le 
compromis qui faisait de l’internalisation une option intéressante pour les 
employeurs peut être abandonné au profit d’une option moins coûteuse, 
par exemple l’externalisation. En outre, contrairement à la perspective 
défendue par Braverman, celle de ces auteurs fait valoir que le contrôle sur 
le travail peut être exercé au-delà des frontières de l’entreprise.

3. Leurs études empiriques mettent surtout l’accent sur le deuxième élément.
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Cet élément ressort d’ailleurs fortement des travaux menés par Rubery 
et collaborateurs, comme on peut le lire ici :

Loin de conclure que le développement de systèmes de production non 
intégrés implique la disparition de la nécessité pour la direction de contrôler 
et de motiver la main-d’œuvre, nous constatons au contraire que ces besoins 
s’étendent au-delà des frontières organisationnelles et impliquent l’interven-
tion de non-employeurs (organisations clientes) dans les fonctions tradition-
nelles de l’employeur légal, à savoir le contrôle et la motivation de la 
main-d’œuvre interne des fournisseurs (Rubery et al., 2003). (Grimshaw et 
Rubery, 2005 : 1036-1037) [Notre traduction]

La deuxième partie de l’article développe la critique des auteurs à 
l’égard de la littérature sur les organisations, à laquelle ils reprochent sa 
négligence à prendre en compte la relation d’emploi. D’une part, cette 
littérature ignore les relations d’inégalité et de pouvoir entre les entre-
prises ; elle fait de la confiance et de la coopération des caractéristiques 
clés des organisations en réseau, omettant le conflit. Pour reprendre les 
termes utilisés par les auteurs dans un autre article, cette littérature étend 
l’hypothèse unitariste au-delà des frontières de l’entreprise. D’autre part, 
elle fait l’impasse sur le fait que les relations interorganisations sont aussi 
influencées par les relations d’emploi. 

Au fur et à mesure que les organisations adaptent leurs frontières, de nouvelles 
tensions et contradictions entre le capital (les organisations contractantes) 
et le travail (les différentes forces de travail) apparaissent qui, à leur tour, 
peuvent agir comme un frein au changement organisationnel ou une pression 
pour une transformation et une diffusion plus poussées. (Grimshaw et 
Rubery, 2005 : 1038) [Notre traduction]

Il faut donc, selon Grimshaw et Rubery, encastrer l’analyse de la 
relation d’emploi dans le cadre plus large de la concurrence, et des relations 
de production intercapitalistes. Le modèle d’analyse qu’ils proposent 
s’appuie sur un parallélisme entre relation d’emploi et relations interen-
treprises, qui sont pareillement traversées par la tension entre conflit et 
coopération. Le cadre proposé met en lumière divers scénarii associés à la 
plus ou moins grande propension des employeurs à rechercher la coopé-
ration/le contrôle, à la fois dans leurs relations avec d’autres organisations 
et dans leurs relations avec les travailleurs et travailleuses. Par ailleurs, 
coopération et concurrence, confiance et contrôle, peuvent être promus 
ou, au contraire freinés, par l’organisation sociale, notamment les insti-
tutions nationales ou infranationales. Dans tous les cas, les parts respectives 
de ces éléments dans les relations entre les organisations et dans les relations 



26 PARTIE I – REGARDS CROISÉS SUR LES FORMES ORGANISATIONNELLES

de celles-ci avec leurs mains-d’œuvre peuvent se transformer au fil 
du temps.

Cette dialectique entre relations interentreprises et relations d’emploi 
peut se traduire tant par des stratégies de « high road » que par des stratégies 
de « low road ». Les relations capital-capital et capital-travail ne sont donc 
pas prédictibles a priori : 

Parce que cette dynamique est un processus « institué » (Harvey, 2003) ou 
encastré, et parce que les systèmes productifs sont constitués d’intérêts à la 
fois mutuels et conflictuels (Wilkinson, 1993, 2003), il ne peut y avoir 
d’équation prédéterminée qui associe une forme particulière de contrat à 
une forme particulière de relations capital-travail. (Grimshaw et Rubery, 
2005) [Notre traduction] 

Cette posture non déterministe est d’ailleurs considérée par Batt et 
Applebaum (2017) comme l’une des contributions de Rubery et ses 
collègues : les effets sur le travail et l’emploi dans les réseaux de production 
dépendent du niveau de confiance entre les organisations formant le 
réseau, des relations de pouvoir asymétriques entre ces organisations et 
des arrangements institutionnels dans lesquels elles sont encastrées.

Comme le font encore valoir Batt et Applebaum (2017 : 72) :
Rubery et ses collègues ont été parmi les premiers à reconnaître que les études 
existantes – qui examinaient les changements dans l’organisation de la 
production et les changements dans la relation d’emploi de manière isolée – 
sont passées à côté de l’essentiel : les changements dans l’organisation de la 
production et l’ampleur de l’externalisation façonnent et sont façonnés par 
les changements dans la relation d’emploi (Grimshaw et Rubery, 2005). Ils 
ont été les premiers à reconnaître que les changements dans l’organisation 
de la production entre les entreprises se répercutent sur l’organisation du 
travail au sein des entreprises, avec des implications pour la gestion des 
ressources humaines (RH) et la qualité des emplois (Rubery et al., 2002). 
Ils ont démontré que la combinaison des analyses de la désintégration des 
processus de production et de la fragmentation de la relation d’emploi permet 
une compréhension plus complète des deux. (Batt et Applebaum, 2017 : 
72) [Notre traduction]

Plus récemment, Grimshaw et ses collègues (2017) ont pris appui sur 
ces divers travaux pour proposer une nouvelle approche de la segmentation 
des marchés du travail permettant une analyse multidimensionnelle des 
inégalités relatives au travail et à l’emploi. Cette approche est fondée sur 
les apports de trois courants théoriques : les théories de la segmentation du 
marché du travail, qui mettent l’accent sur le rôle des employeurs dans la 
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construction des inégalités ; l’économie féministe (feminist socio- economics), 
qui enrichit les précédentes en analysant les inégalités de genre fondées sur 
l’interaction entre les sphères productive et reproductive ; et finalement la 
théorie institutionnaliste comparative, qui étudie la construction sociale 
des marchés du travail par les arrangements institutionnels (relatifs à la 
formation, aux lois du travail, à la protection de l’emploi, à la négociation 
collective, à la protection sociale, aux modèles familiaux, etc.) et par les 
acteurs sociaux. Cette approche promeut une perspective intersectionnelle 
des rapports sociaux, en particulier des rapports de classe, de genre et racisés.

2.3 Les chaînes d’approvisionnement, les chaînes de valeur 
mondiales et les réseaux de production mondiaux 

Pendant la même période, on a assisté au développement d’approches 
qui, bien que distinctes, ont en commun l’analyse des systèmes de produc-
tion transnationaux et donc situent explicitement leur objet dans le 
contexte de la mondialisation. Plus précisément, elles ont en commun 
l’analyse du « réseau de fonctions, d’opérations et de transactions inter-
connectées par lesquelles un produit ou un service spécifique est produit, 
distribué et consommé » (Coe et al., 2008 : 272) [notre traduction]. Elles 
diffèrent toutefois par leurs postures épistémologiques. 

Le premier concept proposé pour décrire des systèmes de production 
fonctionnellement intégrés et géographiquement dispersés est celui de 
chaîne d’approvisionnement mondiale (global commodity chain, ou 
GCC). Dans l’introduction de l’ouvrage fondateur de ce courant, Gereffi 
et Kozeniewicz en donnent la définition suivante :

Une chaîne d’approvisionnement a été définie par Hopkins et Wallerstein 
(1986 : 159) comme « un réseau de processus de travail et de production 
dont le résultat final est un produit fini ». Une GCC est constituée d’en-
sembles de réseaux interorganisationnels regroupés autour d’une marchan-
dise ou d’un produit, reliant les ménages, les entreprises et les États entre 
eux au sein de l’économie mondiale. Les réseaux sont spécifiques à une 
situation, socialement construits et intégrés localement, soulignant l’encas-
trement social de l’organisation économique. (Gereffi et Kozeniewicz, 
1994 : 2) [Notre traduction]

Inspirée par la théorie du système-monde, cette approche vise donc 
à comprendre, dans une perspective historique, comment se structurent 
les réseaux de production mondiaux, ainsi que les inégalités qui les tra-
versent. L’inégale distribution de la richesse résulte de l’intensité de la 
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concurrence entre les différents « nœuds » du réseau, les entités exerçant 
le contrôle étant aussi celles qui en retirent la plus grande part des bénéfices. 
Dans un chapitre de l’ouvrage, Gereffi propose de distinguer les chaînes 
d’approvisionnement selon l’instance qui en assure le contrôle ou la 
 gouvernance. Les chaînes pilotées par le producteur (producer driven com-
modity chain) se retrouvent surtout dans des industries à forte intensité 
en capital et en technologie (aéronautique, automobile) alors que les 
chaînes d’approvisionnement pilotées par l’acheteur (buyer driven commod-
ity chain) sont surtout présentes dans des industries à forte intensité de 
main-d’œuvre (vêtement).

Le concept de chaîne de valeur mondiale (global value chain, ou 
GVC) a ensuite été proposé par Gereffi et al. (2005) dans le but de raffiner 
et préciser la première approche.

La chaîne de valeur décrit l’ensemble des activités réalisées par les entreprises 
et les travailleurs pour amener un produit de sa conception à son utilisation 
finale et au-delà. Elle comprend des activités telles que la conception, la 
production, le marketing, la distribution et l’assistance au consommateur 
final. Les activités qui composent une chaîne de valeur peuvent être conte-
nues dans une seule entreprise ou réparties entre différentes entreprises 
[…]. Dans le contexte de la mondialisation, les activités qui constituent 
une chaîne de valeur ont généralement été réalisées dans des réseaux inter-
entreprises à l’échelle mondiale.  (Gereffi et Fernandez-Stark, 2011 : 4) 
[Notre traduction]

Cette seconde contribution s’intéresse surtout aux structures de 
gouvernance entre les entités qui composent la chaîne, plutôt qu’à la 
gouvernance de la chaîne dans son ensemble. Dans un article clé, Gereffi 
et al. (2005) proposent un cadre analytique inspiré de l’économie des 
coûts de transaction et des théories des réseaux, des théories sur les capacités 
technologiques et de l’apprentissage organisationnel. Ce cadre met l’accent 
sur la gouvernance entre les firmes pivots et leurs sous-traitants ou four-
nisseurs, et l’explique par trois variables : la complexité de la tâche sous-
traitée ; le caractère codifiable des conditions ou exigences requises pour 
l’accomplir ; et les capacités (capabilities) des fournisseurs actuels et 
potentiels eu égard à ces conditions ou exigences. La combinaison de ces 
trois variables génère cinq configurations possibles de la chaîne de valeur : 
marchande, modulaire, relationnelle, captive et hiérarchique. Au fur et à 
mesure qu’on passe du marché à la hiérarchie, le degré de coordination 
explicite et d’asymétrie de pouvoir entre les entités participantes augmente.
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Comme le notent Taylor et al. (2015), le passage de l’approche GCC 
à l’approche GVC signifie un rétrécissement de l’objet, qui passe de la 
gouvernance de la chaîne à la coordination entre deux maillons :

Comme Bair l’a observé, la gouvernance entendue comme coordination 
(GVC) signifie une disjonction de la gouvernance comme « conduite » 
(driving), car, dans le premier cas, l’on focalise uniquement sur les liens entre 
deux maillons (Bair, 2008). Gereffi et al. (2005) ont réduit le concept de 
gouvernance, le faisant passer d’une caractéristique d’une chaîne entière à 
une description du mode de coordination prévalant dans un lien particulier. 
(Taylor et al., 2015 : 7) [Notre traduction] 

En outre, plusieurs auteurs sont critiques face à l’hypothèse d’« upgrad-
ing », selon laquelle le fait pour les travailleurs et travailleuses de participer 
à une chaîne de valeur se traduirait par une amélioration de leurs condi-
tions de travail. Les auteurs subséquents vont tempérer cette vision 
 optimiste en distinguant upgrading économique et upgrading social.

Bien que reconnaissant des mérites à ces deux courants dont le poten-
tiel, disent-ils, a été sous-exploité, les auteurs à l’origine de l’approche des 
réseaux de production mondiaux (global production networks, ou GPN) 
les critiquent sous trois aspects fondamentaux : le caractère vertical et linéaire 
de la chaîne, le fait de ne pas considérer les acteurs autres que la firme, et 
la non-prise en compte des institutions. Autour de la métaphore du réseau, 
ces auteurs proposent un cadre relationnel beaucoup plus vaste, incluant 
d’autres acteurs que les entreprises (États, syndicats, organisations non 
gouvernementales [ONG]), et mettant l’accent sur les relations de pouvoir 
entre ces multiples acteurs. Comme le précisent Dicken et al. (2001), cette 
approche accorde également de l’importance aux institutions et aux normes 
sociales qui ont une incidence sur la dynamique des systèmes productifs, 
et considère les multiples échelles, géographiques et organisationnelles, 
dans lesquelles les réseaux se manifestent.

Notre position est que les réseaux sont à la fois des structures sociales et des 
processus continus, qui sont constitués, transformés et reproduits par des 
relations de pouvoir asymétriques et évolutives par des acteurs sociaux 
intentionnels et leurs intermédiaires. Cette vision relationnelle des réseaux 
met l’accent sur le rôle de l’agentivité humaine (agency) et sur la formation 
continue des réseaux qui produisent des résultats empiriques. (Dicken et al., 
2001 : 105) [Notre traduction]

Le réseau de production mondial est défini comme « un arrangement 
organisationnel, comprenant des acteurs économiques et non économiques 
interconnectés, coordonné par une entreprise chef de file mondiale, et 
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produisant des biens ou des services en de multiples emplacements géogra-
phiques pour des marchés mondiaux » (Coe et Yeung, 2015 : 2) [notre 
traduction]. Les trois dimensions clés du cadre analytique proposé par 
cette approche sont : la valeur (comment elle est créée et captée), le pouvoir 
(comment il est créé et maintenu à l’intérieur des réseaux) et la manière 
dont les agents et les structures sont encastrés dans des territoires parti-
culiers (Henderson et al., 2002 ; Kelly, 2002 ; Rainnie et al., 2011).

Bien que ces trois approches se soient construites en interaction les 
unes avec les autres, elles se distinguent (surtout les deux dernières) par 
leur objet et leur posture épistémologique. Le courant GCC est inspiré 
de l’économie-monde (Wallerstein) ; selon Henderson, « la contribution 
de Gereffi était une tentative explicite d’opérationnaliser certaines des 
catégories des systèmes-monde pour l’étude empirique des transactions 
transfrontalières, basées sur les entreprises et leur relation avec le dévelop-
pement » (Henderson et al., 2002 : 440) [notre traduction]. Le courant 
GVC, alimenté par l’approche des coûts de transaction et par les approches 
d’analyse des réseaux, s’intéresse à la gouvernance des entreprises qui 
participent à la chaîne, et donc à leur coordination. Le courant GPN, 
puisant à la géographie économique et à l’économie politique internatio-
nale, et inspiré également par la théorie de l’acteur-réseau, introduit une 
multiplicité d’acteurs, les relations de pouvoir entre ces acteurs de même 
que leur ancrage territorial et institutionnel.

Par ailleurs, les approches fondées sur les chaînes et les réseaux se sont 
fait reprocher de ne pas  suffisamment tenir compte, empiriquement et 
théoriquement, du travail, de l’emploi et de la capacité d’action collective 
des travailleurs et travailleuses (Todd et al., 2020 ; Delaney et al., 2015). 
Todd et al. (2020) affirment que le travail (comme objet et comme sujet 
des transformations, c’est-à-dire d’une part les subissant, d’autre part ayant 
le potentiel de les influencer) a souvent été un « angle mort » de la recherche 
sur les chaînes de valeur et les réseaux. Cette critique est sans doute un 
peu sévère et il serait plus juste d’affirmer que le travail a été davantage 
pris en compte par le courant GPN que par le courant GVC. Ainsi, dans 
un article publié en 2002, Henderson et al. voient le travail comme une 
composante importante de la création de valeur, une catégorie conceptuelle 
clé dans cette approche. 

Les questions importantes ici incluent les conditions selon lesquelles la 
force de travail est convertie en travail réel par le biais du procès de travail ; 
et les possibilités de générer diverses formes de rente. Dans le premier cas, 
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les  questions d’emploi, de compétences, de conditions de travail et de 
technologie de production sont importantes de même que les circonstances 
dans lesquelles elles sont reproduites (reliant ainsi ces questions à des enjeux 
sociaux et institutionnels plus larges). (Henderson et al., 2002 : 448) [Notre 
traduction] 

Dans un article de 2008, Coe et al. font des travailleurs et de leurs 
organisations l’un des cinq types d’acteurs clés, avec les entreprises, les 
États, les consommateurs et les organisations de la société civile. 

Toutefois, malgré leurs ambitions, les études empiriques émanant de 
ces divers cadres ne se distinguent pas tellement entre elles, et celles issues 
du courant des réseaux de production mondiaux ont en partie perdu le 
caractère critique de leurs origines. Jusqu’à présent, comme Levy (2008) 
l’observe également à juste titre, malgré leurs 

nobles ambitions, la plupart des études générées jusqu’ici par le cadre GPN 
sont, en pratique, très similaires à celles générées par l’analyse des GCC… 
le cadre GCC/GPN semble converger vers des approches plus convention-
nelles de la compétitivité et perdre le contact avec ses origines plus critiques. 
(Levy, 2008, cité dans Coe et al., 2008 : 274) [Notre traduction]

En conséquence, Coe et al. (2008) cherchent à renouer avec le carac-
tère critique des écrits d’origine en explorant les aspects sous-développés 
du cadre GPN, et parmi eux, figure le travail. Les auteurs insistent en 
particulier sur l’asymétrie de pouvoir entre le travail (fixe) et le capital 
(mobile) : 

Étant donné qu’une caractéristique fondamentale du travail est qu’il est 
« idiosyncratique et localisé » (Storper et Walker, 1989, p. 155), il existe une 
asymétrie spatiale évidente entre le travail localisé et les GPN polycentriques. 
Ce lien étroit entre le travail et la localisation constitue une base majeure 
de sa différenciation (liée à l’histoire, aux cultures, à la stratification sociale, 
aux relations entre les sexes, aux systèmes éducatifs, etc., propres à un lieu). 
Au sein des localisations et entre elles, la main-d’œuvre est fortement 
segmentée : par compétence, par sexe, par âge, par ethnie. Bien que la migra-
tion de la main-d’œuvre, tant à l’intérieur des pays qu’entre eux, soit 
immense, la main-d’œuvre est globalement beaucoup moins mobile que le 
capital. Cela renforce sa différenciation en fonction de la localisation, mais 
aussi ses problèmes liés à elle. Il est donc nécessaire de lier plus explicitement 
le travail sur les GPN à celui sur les « géographies du travail ». (Coe et al., 
2008 : 284-285) [Notre traduction]
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Le même texte rejoint, sans la mentionner, l’approche de Rubery et 
al., en reconnaissant que les relations entre les acteurs sont caractérisées 
tant par le conflit que par la coopération.

2.4 GVC et GPN à l’épreuve du travail et de l’emploi

À titre illustratif, nous passons rapidement en revue trois types 
d’apports qui intègrent le travail et l’emploi dans le cadre d’analyse des 
chaînes de valeur mondiales ou des réseaux de production mondiaux : 
les  travaux du projet paneuropéen WORKS (Work Organization and 
Restructuring in the Knowledge Society) ; l’apport de Lakhani et al. (2013) ; 
et diverses contributions qui tentent de considérer l’agentivité des travail-
leurs et travailleuses dans le cadre des réseaux mondiaux.

2.4.1 Le projet paneuropéen WORKS 

Le projet paneuropéen WORKS s’inscrit dans le cadre d’analyse des 
chaînes de valeur, vu comme un niveau d’analyse pertinent pour 
comprendre le lien entre les restructurations qui se produisent à l’échelle 
de l’économie mondiale et celles qui ont lieu dans les milieux de travail. 
Le projet WORKS procède par comparaison des mêmes fonctions opéra-
tionnelles (business functions) entre divers pays européens. Loin de se limiter 
à la gouvernance, ses membres portent une attention particulière au rôle 
joué par les institutions et les intermédiaires du marché du travail ainsi 
qu’aux changements dans la formation et l’usage des compétences et 
connaissances de la main-d’œuvre.

Leurs travaux documentent une forte tendance à la standardisation 
et à la formalisation comme préalables à l’externalisation (Ramioul, 2008 ; 
Dahlmann et Huws, 2009 ; Flecker et al., 2009). L’organisation du travail 
semble affectée dans tous les cas, alors que les situations varient au chapitre 
des conditions de travail, sauf pour l’intensification du travail et la flexi-
bilité temporelle qui semblent largement répandues (Ramioul, 2008 ; 
Dahlmann et Huws, 2009 ; Flecker et al., 2009 ; Flecker et Meil, 2010). 
En outre, les entreprises ou organisations évoluent vers une diminution 
des pratiques facilitant l’acquisition et le partage de connaissances. Ces 
tendances constituent des freins à la flexibilité fonctionnelle, alors que la 
flexibilité contractuelle et la flexibilité temporelle semblent au contraire 
facilitées par les restructurations, ce qui conduit à des inégalités croissantes 
en matière de sécurité d’emploi et de conditions de travail. La flexibilité 



CHAPITRE 1. L’EXTERNALISATION : UN ÉTAT DES LIEUX 33

et l’insécurité sont par ailleurs très inégalement compensées par des 
 institutions protectrices.

Les travaux du projet WORKS concluent au rôle déterminant joué 
par la configuration de la chaîne de valeur et par les relations de pouvoir 
interentreprises (Ramioul, 2008 ; Dahlmann et Huws, 2009 ; Flecker et 
al., 2009 ; Flecker et Meil, 2010). Le niveau de compétence de la main-
d’œuvre, le degré de complexité des activités externalisées ainsi que le rôle 
joué par l’entité externalisée par rapport à la firme pivot sont cités comme 
facteurs de différenciation. Les chercheurs notent finalement une grande 
variabilité selon les secteurs et les pays, en raison du contexte institutionnel, 
sans qu’on puisse discerner de typologie claire. 

Cela laisse croire que les systèmes nationaux européens s’adaptent de manière 
imprévisible et que les théories actuelles n’ont malheureusement pas permis 
de les identifier. Les gagnants et les perdants varient selon les pays. Cependant, 
la conclusion selon laquelle ces changements présentent de nombreuses 
variantes et contradictions ne doit pas être interprétée de manière détermi-
niste ; elle indique plutôt qu’il existe des options et des choix à faire et qu’il 
y a de la place pour l’intervention, le politique, la gouvernance et le contrôle. 
(Ramioul, 2008 : 17)

2.4.2 Lakhani et al. (2013)

Dans un article publié en 2013, Lakhani, Kuruvilla et Avgar 
appliquent la typologie des chaînes de valeur de Gereffi, Humphrey et 
Sturgeon à l’analyse de la relation d’emploi. Ces auteurs arguent que la 
configuration de la chaîne de valeur, ou plus précisément la nature des 
relations entre les firmes pivots et les firmes sous-traitantes, est prédictive 
des caractéristiques des relations d’emploi au sein de la firme sous-traitante. 
En d’autres termes, chacune des cinq configurations de la typologie 
(marchande, modulaire, relationnelle, captive et hiérarchique) générerait 
des systèmes d’emploi distincts chez le sous-traitant. 

Ces systèmes d’emploi sont définis par quatre variables : le degré d’in-
fluence de la firme pivot sur le système d’emploi de la firme sous-traitante 
(ou, en d’autres termes, le degré d’autonomie de la firme sous-traitante) ; 
le niveau de connaissances et de compétences des employés du sous-
traitant (lié au degré de complexité des tâches sous-traitées) ; la stabilité 
de l’emploi chez le sous-traitant ; et l’influence des institutions nationales 
(tant celles de la firme pivot que celles de la firme sous-traitante) sur les 
relations d’emploi au sein de la firme sous-traitante. Ainsi, Lakhani et al. 
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incluent dans leur modèle les choix stratégiques des firmes (modèle de 
Kochan, Katz et McKersie) et les institutions nationales. « En fait, les 
effets des institutions nationales et des choix stratégiques des acteurs 
peuvent être au cœur des choix de localisation et de configuration de la 
chaîne de valeur. » (2013 : 9) [Notre traduction]

En général, concluent-ils, les configurations impliquant des tâches 
hautement complexes et non codifiables, et donc des niveaux modérés à 
élevés de coordination explicite et d’asymétrie de pouvoir, généreront chez 
le sous-traitant des systèmes de relations d’emploi comportant des niveaux 
élevés de compétence de la main-d’œuvre, une grande stabilité de l’emploi 
et des niveaux élevés d’influence des institutions nationales de la firme 
pivot. Inversement, les configurations impliquant des tâches relativement 
simples et codifiables, et donc de faibles niveaux de coordination explicite 
et d’asymétrie de pouvoir, généreront chez le sous-traitant des systèmes 
de relations d’emploi caractérisés par des niveaux relativement faibles 
d’influence de l’entreprise principale, des niveaux de compétence de la 
main-d’œuvre et une stabilité de l’emploi plus faibles ainsi qu’un niveau 
plus faible d’influence des institutions nationales de la firme pivot (Lakhani 
et al., 2013 : 17-18).

Au moins trois critiques peuvent être formulées à l’égard de cette 
approche. D’abord, conformément au cadre d’analyse GVC, les auteurs 
tiennent pour acquis que la firme pivot externalise les activités périphé-
riques et conserve les activités centrales en interne, ce qui les amène à 
supposer que la qualité des conditions d’emploi dans la firme pivot n’est 
pas affectée par la participation à une chaîne de valeur. Ce présupposé est 
contredit par d’autres travaux, notamment ceux du projet WORKS, qui 
révèlent que les travailleurs et travailleuses qui réalisent les activités 
centrales de la firme ne sont pas épargnés par les transformations en cours, 
notamment parce qu’ils sont mis en concurrence avec ceux des firmes 
sous-traitantes. Ensuite, mise à part la stabilité de l’emploi, les variables 
associées au système d’emploi ne permettent pas de comprendre la qualité 
de l’emploi. Ici encore, on fait une adéquation entre le niveau de compé-
tences de la main-d’œuvre et la stabilité de l’emploi. Finalement, il s’agit 
d’une approche déterministe qui, en dépit de ses prétentions, laisse très 
peu de place au rôle des acteurs. 
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2.4.3 GPN et agentivité des travailleurs

Nous mettons finalement en évidence un certain nombre de travaux 
qui, en s’inspirant des approches par les chaînes de valeur ou par les réseaux 
de production mondiaux, ont mis l’accent sur l’agentivité des acteurs, 
qu’il s’agisse des intermédiaires du marché du travail, des travailleurs et 
travailleuses ou de leurs organisations.

Barrientos (2013) illustre la dynamique commerciale dans les chaînes 
de valeur du secteur agroalimentaire, qui sont dominées par la grande 
distribution. Celle-ci met de la pression sur les producteurs pour les 
approvisionner à des prix qu’elle détermine, selon des délais et en respectant 
des normes qu’elle fixe. Pour répondre aux exigences des firmes clientes, 
les fournisseurs font appel à divers types de main-d’œuvre, plus ou moins 
flexibles. Les intermédiaires (labour contractors) contribuent à fournir cette 
main-d’œuvre flexible, en assumant un triple rôle : de coordination (de 
divers types de main-d’œuvre pour répondre aux fluctuations), d’infor-
mation (permettant l’appariement des travailleurs et des tâches à accom-
plir), et d’efficacité (réduction des coûts de transaction et externalisation 
du risque). L’autrice avance que la qualité des conditions de travail et 
d’emploi varie selon le rôle joué par l’intermédiaire, depuis la simple 
fourniture de main-d’œuvre jusqu’à la rémunération et la direction du 
travailleur ou de la travailleuse. 

Les relations entre les travailleurs et les intermédiaires varient. Dans le 
meilleur des cas, ces derniers ont souvent une relation paternaliste avec les 
travailleurs qu’ils recrutent, créant un sentiment d’appartenance, même si 
ces travailleurs n’ont généralement pas accès aux droits formels en matière 
d’emploi […]. Cependant, à mesure que l’on se déplace vers l’autre extré-
mité du continuum, les conditions des travailleurs contractuels se dégradent 
progressivement, allant de niveaux d’exploitation plus élevés à une coer-
cition manifeste et à un travail forcé ou non libre. (Barrientos, 2013 :1064) 
[Notre traduction]

S’inspirant du cadre des réseaux de production mondiaux tout en en 
critiquant les limites, Todd et al. (2020) de même que Delaney et al. 
(2015) se sont intéressés à l’agentivité des travailleurs et travailleuses, que 
ces derniers soient syndiqués ou non. Ce faisant, ils cherchent à dépasser 
la critique selon laquelle les approches GVC et GPN considéreraient les 
travailleurs comme des victimes passives des transformations en cours. En 
d’autres termes, ils cherchent à répondre à la question de savoir si le pouvoir 
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structurel ou associationnel des travailleurs est susceptible de contribuer 
à la structuration des chaînes de valeur et des réseaux de production.

Étudiant, dans une perspective sociohistorique, le cas des services 
d’ingénierie dans le secteur minier en Australie, Todd et al. illustrent le 
changement survenu dans les relations (jusque-là de partenariat straté-
gique) entre les mines et leurs sous-traitants fournisseurs d’équipements 
spécialisés. La dépendance des sous-traitants, que les mines mettent en 
concurrence pour réduire leurs coûts, se traduit, avec des variations inter-
régionales, par des pertes d’emplois, par le recours à des contrats précaires 
ainsi que par la hausse des contrôles de performance, les travailleurs moins 
performants étant mis à pied. La transformation du cadre législatif des 
relations industrielles en Australie, caractérisée par le passage du secteur 
à l’entreprise comme niveau des négociations collectives et par de 
nombreuses limitations au droit de grève et à l’action militante mises en 
œuvre par les gouvernements conservateurs successifs, est un élément clé 
pour expliquer la faiblesse de la réaction syndicale face à ces transforma-
tions. Selon les auteurs, l’agentivité des syndicats est également contrainte 
par plusieurs autres facteurs : leur fragmentation selon le secteur extraction/
services et selon les territoires ; la fragilisation de la structure syndicale par 
les nombreuses mises à pied ; l’état du marché du travail (surplus de main-
d’œuvre) ; le fait que les stratégies des entreprises privilégient l’embauche 
de travailleurs étrangers temporaires alors que des travailleurs locaux sont 
mis à pied. En plus de fragiliser la structure syndicale dans les milieux 
de travail, les mises à pied massives ont entraîné une perte de loyauté 
des  membres à l’égard des syndicats, avec pour conséquence que les 
réponses des travailleurs sont essentiellement individuelles, oscillant entre 
l’acquiescement et la résilience.

Delaney et al. (2015) s’intéressent pour leur part à l’agentivité des 
travailleuses à domicile en Inde, dont l’activité (couture et broderies pour 
des chaussures de luxe) est essentielle dans les réseaux de sous-traitance ; 
pourtant ce travail est sous-évalué, non reconnu et pauvrement rémunéré. 
De surcroît, ces femmes appartiennent aux castes inférieures et leur 
condition est bien plus défavorable que celle des hommes travaillant dans 
les usines : elles ne bénéficient d’aucun droit et n’ont pas d’autre option 
de travail. L’étude menée par les autrices met en lumière le rôle joué par 
les ONG, un acteur rarement pris en compte dans les analyses des 
courants GVC et GPN. L’article illustre comment des travailleuses 
précaires non organisées en syndicats ont augmenté leur capacité d’action 
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et leur pouvoir, en créant des liens avec certains autres acteurs de la chaîne, 
sur les plans local et international. Les autrices tirent deux importantes 
leçons de cette étude : 

Premièrement, les ONG qui veulent construire des réseaux coopératifs 
pouvant faciliter et promouvoir la capacité d’action (agency) des travailleuses 
à domicile doivent développer des stratégies pour surmonter les inégalités 
sociétales, dans cet exemple, le genre et la caste […]. La deuxième conclusion 
est que la construction d’un réseau coopératif entre les acteurs des ONG 
pour développer la capacité d’action des travailleuses à domicile nécessite 
des relations qui relient les échelles locales et internationales, car cette 
combinaison a plus de potentiel pour aborder les asymétries de pouvoir 
dans les réseaux de production globaux […]. » (Delaney et al., 2015 : 656) 
[Notre traduction]

2.5 Labor process theory

Centrée sur le processus de transformation de la capacité de travail 
en travail réel, la théorie du procès de travail (labor process theory, ou 
LPT) analyse la dynamique entre contrôle, consentement et résistance au 
point de production (donc sur le lieu de travail), à partir de certains 
postulats sur la nature de la relation d’emploi : l’exploitation (l’appropria-
tion d’un surplus), l’indétermination (la transformation de la capacité de 
travail en travail réel suppose l’exercice du contrôle) et l’antagonisme 
structuré entre capital et travail (qui justifie l’accent mis sur l’autonomie, 
le consentement et la résistance des travailleurs). Considérée comme l’une 
des principales sources de critique des courants GVC et GPN, cette 
approche a été elle-même largement critiquée du fait que, avant de tenter 
la prise en compte des analyses méso permises par ces approches, elle se 
concentrait exclusivement sur le lieu de production au détriment des 
relations interentreprises. 

D’une part, la critique que les tenants de la LPT font de la littérature 
sur les GVC et GPN concerne non seulement l’insuffisante prise en compte 
du travail, de l’emploi et même de la capacité d’action collective des 
travailleurs et des travailleuses, mais, plus précisément, la non-prise en 
compte du procès de travail, soit la transformation de la capacité de travail 
en travail réel. Parmi les questions pertinentes soulevées par ce courant, 
Taylor et al. (2015 : 14) ont formulé les suivantes :

Dans quelle mesure les différents mécanismes de contrôle sont-ils appropriés 
pour, et utilisés par, les entreprises chefs de file et/ou les fournisseurs aux 
différentes étapes d’une chaîne de valeur/d’un réseau de production ? […] 
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Quels sont les mécanismes de contrôle adoptés par les entreprises chefs de 
file pour assurer la transformation de la force de travail dans et à travers les 
lieux de travail géographiquement éloignés ? [Notre traduction] 

En d’autres termes, comment les mécanismes de contrôle et de 
résistance s’articulent-ils à diverses échelles ? 

Ces divers éléments fondent le pouvoir structurel des travailleurs 
(pouvoir découlant de leur position dans le processus de production), un 
élément souvent négligé dans les analyses du courant GPN, au profit du 
pouvoir associationnel et de l’agentivité. 

D’autre part, la LPT a été contestée pour son accent exclusif sur les 
milieux de travail salarié, autour de l’archétype de l’usine, et pour sa lenteur 
à prendre en compte la diversité des formes d’emploi ainsi que, de manière 
plus générale, d’autres rapports sociaux qui s’articulent avec le travail4. 
L’un des auteurs clés de ce courant écrit à ce propos :

Les aspects de la contestation ont tourné autour des limites de la LPT dans 
sa capacité à expliquer les développements au sein des points de production, 
plus particulièrement en ce qui concerne le genre et la race, ainsi que 
les  questions se situant en dehors du lieu de travail, comme le travail 
non salarié, l’idéologie familiale et l’informalité. (Taylor et al., 2015 : 4) 
[Notre traduction] 

Les tenants de la LPT vont tenter de dépasser ces limites notamment 
dans l’ouvrage collectif Working Life : Renewing Labour Process Analysis, 
qui inclut des contributions sur l’articulation de multiples axes d’oppres-
sion selon une perspective intersectionnelle, à partir de travaux sur le 
travail émotionnel, sur le contrôle de l’apparence corporelle et, plus 
largement, sur l’instrumentalisation des corps au travail

En réponse à la critique qui est adressée à la LPT du fait qu’elle se 
concentre exclusivement sur le lieu de travail, certains auteurs de ce courant 
vont développer une perspective d’articulation ou de « connectivité » 
multiniveaux (Thompson, 2003, 2013). Dans l’ouvrage collectif déjà cité, 
Thompson et Vincent (2010) proposent ainsi d’articuler les concepts de 

4. Notamment par Rubery et al. qui notent que « [l]es travaux antérieurs des auteurs 
actuels et d’autres ont montré que la focalisation exclusive sur les relations capital-
travail dans la théorie du procès de travail et dans les modèles de segmentation 
du marché du travail fournit un cadre étroit et trompeur pour comprendre le 
pouvoir de négociation des travailleurs et leur capacité à créer des segments abrités 
et protégés […] » (dans Grimshaw et Rubery, 2005 : 1028).
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base de la LPT avec des concepts issus d’autres approches théoriques, 
chacun selon son objet et/ou son niveau d’analyse particulier. Dans cette 
tentative d’articulation, la LPT est privilégiée pour l’analyse du lieu de 
travail (workplace), mais d’autres approches sont jugées utiles pour analyser 
les mécanismes causaux qui influencent le procès de travail (et expliquent 
ses transformations) à l’échelle locale. Ainsi, la théorie de la régulation est 
jugée utile pour appréhender, au niveau macro, les transformations du 
régime d’accumulation, alors que les approches GVC/GPN sont convo-
quées pour rendre compte des mécanismes de gouvernance et de capture 
de la valeur au niveau méso des relations interentreprises. Le courant des 
« variétés du capitalisme » est, quant à lui, jugé intéressant pour comprendre 
les modèles institutionnels nationaux. 

Quelques chapitres du même ouvrage tentent, à travers des études 
empiriques, d’articuler le procès de travail à ses dynamiques temporelles 
et territoriales. À titre d’exemple, mentionnons le chapitre de Taylor, qui 
utilise les approches GVC et GPN pour l’analyse de la délocalisation 
(offshoring), en Inde, des centres d’appel des grandes firmes britanniques, 
ou encore celui de Smith, qui s’intéresse à la double mobilité du capital 
et du travail, le pouvoir de mobilité (mobility power) de certains travailleurs 
devenant une source d’incertitude pour le capital. Finalement, un ouvrage 
publié en 2015, faisant suite à une édition de l’International Labour 
process Conference (Newsome et al., 2015 : 1), s’est donné précisément 
pour objectif

[d’]explorer les interrelations – théoriques et empiriques – entre le procès 
de travail et la théorie du procès de travail (LPT), d’une part, et les chaînes 
de valeur mondiales (GVC) et les cadres connexes, tels que les chaînes 
d’approvisionnement mondiales (GCC) et les réseaux de production 
mondiaux (GPN), d’autre part [notre traduction].

2.6 La LPT appliquée à l’analyse des réseaux mondiaux

Dans cette section, nous rendons compte de quelques contributions 
qui appliquent la LPT à l’analyse du travail dans les chaînes ou réseaux 
de production mondiaux.

Ainsi, Newsome (2015 : 29-44) adapte l’analyse classique de la valeur 
travail en introduisant la notion de « valeur en mouvement » (value in 
motion) à travers les sphères de production, de distribution et d’échange, 
et en l’appliquant à l’étude de la fonction logistique (notamment transport 
et entreposage) au Royaume-Uni. Cette notion est nécessaire puisque, 
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dans l’analyse marxiste classique, le secteur de la vente et de la distribution 
était considéré comme improductif. La notion de valeur en mouvement 
permet à l’autrice de centrer l’analyse sur la lutte entre les gros détaillants 
et les entreprises de logistique, pour capturer la plus grande part de la 
plus-value. Elle explique comment un nombre réduit de détaillants sont 
devenus le pôle dominant de la chaîne de valeur, notamment parce qu’ils 
monopolisent la relation avec le consommateur, tout en mettant leurs 
fournisseurs en concurrence pour la production et la livraison de biens 
au plus bas coût possible, dans les délais les plus courts possible. Cette 
lutte s’exerce au détriment des entreprises de logistique, par la nature des 
contrats (au forfait, pour la livraison de la marchandise), par leur courte 
durée et l’épée de Damoclès de leur possible non-renouvellement, ainsi 
que par les indicateurs de performance définis et imposés par les détaillants, 
qui en assurent la surveillance par le biais des technologies. 

Elle a des effets importants sur le procès de travail dans les entreprises 
de logistique, celles étudiées étant pourtant de grandes entreprises syndi-
quées, y générant une dégradation des conditions de travail et d’emploi. 
Cette dégradation se manifeste par l’embauche croissante de travailleurs 
et travailleuses flexibles (salariés temporaires, salariés embauchés par l’inter-
médiaire d’agences de placement), par une réduction des zones d’auto-
nomie des salariés et une intensification du travail permises par les 
technologies, sans contrepartie sur le plan de la rémunération. Le contrôle 
exercé par les employeurs des firmes de logistique se décline en trois 
modalités principales : les études de temps et mouvements ; des techniques 
visant à rendre la performance plus visible et à responsabiliser les travail-
leurs ; et finalement une accentuation de la discipline. L’autrice explique 
que cette détérioration s’exerce sous la pression des détaillants, mais qu’elle 
est le fait des firmes de logistique, qui sont les employeurs juridiques de ces 
travailleurs. Son analyse s’en tient donc aux notions classiques de salariat 
et de subordination juridique, cette dernière étant ancrée dans le contrat 
capitaliste de travail. L’effet de la chaîne de valeur y est analysé comme 
externe à l’entreprise productrice et les règles pertinentes sont celles du 
contrat de travail. 

Pour leur part, Hammer et Plugor (2019) analysent comment les 
exigences des firmes clientes, acteurs dominants de la chaîne de valeur de 
la mode rapide (fast fashion) en Angleterre, se traduisent dans le procès 
de travail de divers groupes de travailleurs et travailleuses, au sein des 
entreprises participant à la chaîne. La production assimilée au fast fashion, 
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qui connaît une forte croissance en Angleterre, est basée sur de petits lots 
rendus disponibles dans de très courts délais et à des prix très abordables 
pour les consommateurs, qui les achètent en ligne. En contexte de forte 
concurrence internationale, les entreprises chefs de file misent sur une 
production extrêmement flexible, en matière de quantité comme de 
qualité, de coût et de délais, qui se traduit par une sous-traitance en cascade 
impliquant, souvent à l’insu des chefs de file, le recours à des entreprises 
informelles. Sur le plan analytique, les auteurs de l’article proposent de 
distinguer et d’articuler deux circuits de capital : l’un à l’échelle de la chaîne 
de valeur, qui coordonne les différentes fonctions et étapes de la produc-
tion, et l’autre à l’échelle de chacune des entreprises, en concurrence entre 
elles pour une position dans la division fonctionnelle au sein de la chaîne. 
Les pressions exercées à l’échelle de la chaîne se répercutent sur le procès 
de travail au sein des entreprises participantes. Elles se manifestent par 
une intensité accrue et par une informalisation du travail (absence de 
contrat de travail, travail à la demande, non-déclaration et non-paiement 
de toutes les heures travaillées) pour une portion croissante des travailleurs 
et travailleuses, de même que par une segmentation des entités participant 
à la chaîne ainsi que de leur main-d’œuvre.

L’article met en évidence plusieurs éléments intéressants, notamment 
le fait que le revenu est en partie composé du (faible) salaire, qui peut être 
déclaré ou non, complété par diverses prestations sociales réservées aux 
travailleurs et travailleuses pauvres, voire aux sans-emplois.

L’informalisation de l’emploi s’est accompagnée du passage d’un marchan-
dage salaire-effort à un marchandage revenu-effort, avec un accent particulier 
sur le salaire social. Paradoxalement, les espaces de dé-marchandisation (accès 
à certaines prestations sociales publiques) ont permis aux employeurs 
d’accroître plus facilement la marchandisation du travail, en intensifiant le 
procès de travail et en déplaçant la relation d’emploi hors du champ de la 
réglementation. (Hammer et Plugor, 2019 : 923) [Notre traduction]

L’article illustre également comment la pression des firmes clientes a 
pour effet de restructurer cette chaîne de valeur selon une hiérarchie 
d’entreprises manufacturières, dans laquelle la segmentation des conditions 
de travail et d’emploi recoupe la segmentation, genrée et racisée, de la 
main-d’œuvre. Dans les maillons supérieurs, les gestionnaires et super-
viseurs et quelques travailleurs qualifiés sont embauchés sur des contrats 
formels et bénéficient d’avantages sociaux. Un second segment est composé 
d’immigrantes du Sud-Est asiatique qui reçoivent des salaires et avantages 
inférieurs à ceux du premier maillon. Les troisième et quatrième niveaux 
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de la hiérarchie sont constitués de travailleurs et travailleuses étrangers 
ayant un droit limité, voire inexistant, de travailler sur le sol britannique, 
qui travaillent à des salaires très bas ou sans salaire, et assument le gros de 
la flexibilité temporelle. Lorsque les entreprises rencontrent des difficultés, 
les travailleuses du deuxième rang sont remplacées par ceux des rangs 
inférieurs. Finalement, les auteurs concluent que les manufacturiers ne 
peuvent satisfaire aux normes économiques et opérationnelles des entre-
prises chefs de file que s’ils « déconnectent » la main-d’œuvre des normes 
« éthiques » (respect des normes minimales du travail et des codes de 
conduite) adoptées par ces mêmes entreprises, un paradoxe que les auteurs 
traduisent sous le terme de « déconnexion stratégique ».

La contribution de Gandini (2019) fait valoir en quoi la LPT possède 
les outils pertinents pour l’analyse du travail réalisé par l’intermédiaire 
d’une plateforme numérique. Cet auteur développe l’idée que la plateforme 
peut être considérée comme le point de production, puisque c’est là que 
la relation entre le travailleur et le client ou consommateur devient une 
relation de production. Pour le dire autrement, c’est par l’intermédiaire de 
la plateforme que la capacité de travail est transformée en marchandise.

Comme dans un lieu de travail traditionnel où les travailleurs pointent avec 
leur carte de temps, les travailleurs de plateforme se connectent à une 
application et, ce faisant, en viennent à être soumis à une autorité externe 
qui : a) traduit la demande des consommateurs ou des clients en ordres 
qu’ils doivent exécuter, et qu’ils reçoivent sous forme de consignes numé-
riques ; b) détermine les tâches qu’ils doivent exécuter, où et quand ; 
c) détermine directement ou indirectement combien ils seront payés pour 
l’exécution de ces tâches ; d) contrôle directement ou indirectement l’exé-
cution du travail et la performance du travailleur au travail. (Gandini, 
2019 : 1045) [Notre traduction]

L’auteur analyse ensuite les mécanismes d’évaluation par le client 
comme une forme de travail émotionnel entraînant une « intensification 
qualitative » du procès de travail. Ainsi, parallèlement à la réalisation de 
la tâche, le travailleur ou la travailleuse s’engage dans « une relation rela-
tionnelle stratégique », dans le but d’obtenir de bonnes évaluations, aptes 
à lui garantir une meilleure position dans la plateforme. Ce travail 
émotionnel était déjà fortement présent dans les emplois de services hors 
plateforme, mais il est maintenant traduit en score réputationnel et rendu 
visible aux utilisateurs par les algorithmes. Finalement, les systèmes d’éva-
luation intégrés à la plateforme constituent aussi un mécanisme particu-
lièrement efficace de contrôle, puisqu’ils entraînent des conséquences 
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directes sur l’employabilité du travailleur ou de la travailleuse. L’article 
mentionne également d’autres mécanismes de contrôle, comme les tech-
niques de ludification (gamification) ou autres modalités de « contrôle 
doux » (soft control), qui incitent le travailleur à travailler plus longtemps 
ou, dans le cas d’Uber, dans des zones géographiques particulières. 
Finalement, et contrairement aux formes de contrôle exercées dans un 
milieu de travail traditionnel, les travailleurs et travailleuses de plateformes 
ne peuvent pas échapper aux modalités de contrôle incorporées aux algo-
rithmes. Gandini conclut que la plateforme joue, de manière différenciée 
selon les cas, à la fois le rôle d’intermédiaire et d’employeur fantôme 
(shadow employer).

CONCLUSION

Si les approches théoriques centrées sur la relation d’emploi et celles 
mettant l’accent sur les organisations ont longtemps vécu dans l’ignorance 
l’une de l’autre, force est de reconnaître que quantité de travaux récents 
cherchent à les réconcilier. Toutefois, en dépit d’un tel dialogue, chacun 
des courants demeure marqué par le prisme ayant caractérisé ses origines : 
le travail, dans le cas de la théorie du procès de travail ; les relations inter-
entreprises, dans le cas de la chaîne mondiale d’approvisionnement, de la 
chaîne de valeur mondiale, et des réseaux de production mondiaux.

À notre connaissance, Rubery, Marchington, Grimshaw et leurs 
collaborateurs ont été parmi les premiers à plaider, dès 2002, la néces-
sité d’élargir le cadre d’analyse de la relation d’emploi, en passant du salarié 
au travailleur et de l’employeur unique à l’employeur multiple. Ils ont 
proposé d’encastrer l’étude de la relation d’emploi dans celle des relations 
interorganisations, en explorant le niveau méso, intermédiaire entre le 
rapport salarial (niveau macro) et les relations sur le site de production 
(niveau micro). Ils ont finalement fait valoir la nécessité d’encastrer 
 l’analyse de cette relation d’emploi et des relations interentreprises, qui 
 l’influencent et sont influencées par elle, dans celle des institutions.

Nous avons construit notre analyse sur cet apport, car nous jugeons 
qu’il est pionnier. En effet, ces auteurs ont joué un rôle précurseur à l’égard 
des tendances récentes marquées par la recherche d’articulations entre les 
cadres analytiques axés sur la relation d’emploi et ceux axés sur les relations 
interentreprises.
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En outre, leurs études ne se sont pas limitées à l’examen d’une forme 
organisationnelle particulière. Elles se sont plutôt intéressées aux formes 
organisationnelles ayant en commun l’exercice du contrôle au-delà des 
frontières de l’entreprise, donc au-delà de la responsabilité d’employeur. Il 
nous a semblé pertinent de poursuivre dans cette veine, en étudiant de 
manière comparative diverses formes productives dérivées de l’externalisation 
(chaîne de valeur, entreprise réseau, équipe projet, travail par l’intermédiaire 
d’une plateforme) et en développant un cadre d’analyse qui puisse les 
englober toutes.

Dans plusieurs approches que nous avons passées en revue, la 
 méthodologie des études de cas a été largement utilisée pour éclairer ces 
phénomènes. C’est aussi la méthodologie que nous avons adoptée, non pas 
dans une perspective de généralisation, mais à partir d’un échantillon diver-
sifié de cas qui se distinguent par la nature du produit/du service, par la 
stratégie de la firme pivot et par le degré de qualification des travailleurs. 
Notre objectif était de contribuer, tant sur le plan empirique que conceptuel, 
à la compréhension des effets de ces formes organisationnelles sur la relation 
d’emploi, des entités qui les fabriquent, et des régulations qui les contraignent.

Dans leur travail de recherche et d’analyse, de nombreux auteurs, 
notamment Grimshaw et Rubery (2005) et Lakhani et al., (2013) ont mis 
de l’avant l’importance des dimensions temporelle et comparative. De 
manière similaire, sur chacun des terrains étudiés, nous avons analysé les 
transformations des relations interentreprises et des relations d’emploi sur 
un horizon d’une quinzaine d’années. Puisqu’en contexte de mondialisation, 
les chaînes de sous-traitance se déploient dans plusieurs pays, certaines 
études de cas ont inclus des comparaisons avec les secteurs ou entreprises 
comparables en France et au Mexique. 

Finalement, prenant nos distances face au caractère déterministe de 
l’approche de Lakhani et al., nous nous inscrivons résolument dans  l’ap pro che 
non déterministe de Rubery et collaborateurs. Comme nous  l’illustrerons 
plus loin dans cet ouvrage, tant les frontières de la forme organisationnelle 
que la nature des relations interentreprises et les caractéristiques du travail 
et de l’emploi de divers groupes de travailleurs sont imprédictibles a priori. 
Elles dépendent de l’action des acteurs et elles varient aussi selon le cadre 
institutionnel qui s’applique, lequel concerne plusieurs objets et touche 
plusieurs échelles. Cette réflexion nous amènera, dans la dernière partie de 
l’ouvrage, à formuler des propositions visant à réformer ce cadre, dans le 
contexte québécois.
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CHAPITRE 2 

Une présentation synthétique 
des formes organisationnelles 
étudiées dans le cadre du projet 

Martine D’Amours

Notre projet de recherche a porté sur quatre secteurs d’activité et 
sur les formes organisationnelles typiques de chacun. Ainsi, 

nous avons étudié la chaîne de valeur du poulet (deux études de cas), 
l’entreprise réseau dans le secteur des services de garde à l’enfance (une 
étude de cas), l’organisation en équipe de projet pour le cas des services 
informatiques à l’entreprise (deux études de cas) et l’économie des plate-
formes numériques pour celui des services de transport par des particuliers 
(deux études de cas). En résumant ou en reprenant des extraits des sept 
monographies, nous présentons dans ce chapitre une description 
sommaire1 et une mise en perspective sociohistorique des formes d’exter-
nalisation à l’œuvre dans chacun des cas étudiés. 

1. Les sept monographies complètes sont disponibles sur https://www.nouvelles 
configurations.rlt.ulaval.ca/.

https://www.nouvellesconfigurations.rlt.ulaval.ca/
https://www.nouvellesconfigurations.rlt.ulaval.ca/
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1. LA CHAÎNE DE VALEUR DU POULET

La chaîne de valeur est définie par Quinlan (2011) comme 
un ensemble élaboré d’arrangements contractuels successifs destinés à 
fournir un bien ou un service à une organisation principale, par exemple 
des produits agricoles à une grande chaîne de supermarchés. La succession 
de contrats n’est pas simplement le résultat d’une sous-traitance incontrôlée ; 
une chaîne d’approvisionnement est plutôt un réseau, avec des conditions 
contractuelles et une supervision permettant à l’organisation principale de 
garder le contrôle de la qualité et de la ponctualité des biens fournis. 
(Quinlan, 2011 : 1) [Notre traduction]

Comme nous le verrons, la configuration de la production et de la 
transformation du poulet est principalement dominée par les firmes 
clientes.

Au Québec et au Canada, la production de poulet est en croissance 
depuis plusieurs années. En 2017, la production québécoise a connu une 
hausse de 5 % comparativement à l’année 2016. Avec un taux de croissance 
annuel moyen de 3 % entre 2013 et 2017, la production est passée de 
290 514 à 324 619 milliers de kilos (poids éviscéré) (MAPAQ, 2019 : 4). 
Il s’agit d’une production de masse très standardisée, où l’animal est élevé 
dans un minimum de temps en consommant un minimum de nourriture, 
qui vise à produire le poulet ayant le plus de chair. La production s’effectue 
en flux tendu, enchaînant les étapes entre le couvoir et l’abattoir, qui 
assume la planification des étapes en amont. Le même principe est 
 reproduit en aval, pour la livraison aux firmes clientes.

La chaîne de production avicole au Québec est constituée de trois 
segments : production, transformation et distribution. Les segments de la 
production et de la transformation s’appuient sur des entités de propriété 
québécoise (ou à tout le moins canadienne), alors que le segment de la 
distribution est en partie occupé par des firmes multinationales, comme 
Costco et Walmart. Son caractère supranational est renforcé par le fait 
qu’une portion grandissante de la main-d’œuvre est composée d’immi-
grants récents, permanents ou temporaires. Contrairement à la situation 
qui prévaut aux États-Unis, la chaîne avicole québécoise est l’objet d’une 
intégration fonctionnelle2, mais non d’une intégration par la propriété, 

2. Dupont parle d’« une forme de coordination, d’intégration des pratiques, 
depuis l’incubation jusqu’à l’abattoir, qui s’établit à partir des années 1940 » 
(2009 :  97).  Royer et Vézina (2012) estiment que la filière est intégrée à 26 %, 



CHAPITRE 2. UNE PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DES FORMES ORGANISATIONNELLES ÉTUDIÉES 47

en raison du cadre institutionnel de gestion de l’offre, qui permet aux 
aviculteurs de conserver une part relativement importante d’autonomie 
individuelle et de pouvoir collectif. 

L’étude diachronique révèle que le design de la chaîne a profondément 
changé depuis 15 ans. Deux phénomènes attirent ici notre attention : la 
concentration accrue au sein de chaque segment et le déplacement du 
pôle de pouvoir, des transformateurs vers les distributeurs. Comme 
 l’explique Dupont (2009), le pouvoir au sein des filières agroalimentaires 
est désormais détenu par les grands distributeurs, qui exercent une 
influence prépondérante sur les agriculteurs et sur les transformateurs. 

Quatre grands phénomènes expliquent ce renversement : la demande 
s’est diversifiée, mais, surtout, les entreprises de distribution se sont concen-
trées par fusions et acquisitions ; cette concentration de la propriété et du 
pouvoir d’achat leur permet de dicter leurs conditions aux acteurs en amont 
de la chaîne. Ajoutons à cela l’organisation centralisée de la distribution, 
par des politiques centralisées d’achat, d’entreposage et de livraison aux 
détaillants, ayant pour effet de réduire les canaux d’accès aux tablettes des 
épiceries et des supermarchés. Cette position dominante permet à la grande 
distribution de faire pression sur les transformateurs pour obtenir les 
produits désirés, selon la qualité, la quantité et le prix désirés, et de leur 
imposer la concurrence des marques maison, qui sont souvent fabriquées 
par des sous-traitants (Dupont, 2009 : 151-159). La même logique s’ap-
plique aux chaînes de rôtisseries et de restauration rapide, qui dominent 
le segment hôtellerie-restauration-institutions (HRI).

Ce constat d’une domination par le segment de la distribution3 doit 
toutefois être nuancé concernant les productions sous gestion de l’offre, 
un cadre institutionnel particulier qui s’applique au Canada à trois produc-
tions agricoles, dont le poulet et le dindon. Le système de gestion de l’offre 
repose sur trois piliers : 1)  planification de la production (contingen-
tement) ; 2) contrôle des importations (contingent tarifaire) ; 3) fixation 
des prix payés aux producteurs par le biais de la négociation collective des 

incluant l’intégration par la propriété et le travail à forfait, soit beaucoup moins que 
d’autres productions, notamment le veau de lait (100 %), les œufs d’incubation 
de poulet à chair (74 % intégrée par les couvoirs, et le reste par des producteurs 
indépendants) et le porc (57 % intégré). Ce pourcentage pourrait être plus élevé, 
selon certains répondants.

3. En effet, l’analyse de Dupont ne se limite pas à la volaille, mais s’applique de 
manière plus générale aux filières agroalimentaires.
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prix minimaux. Résultant de l’action collective des producteurs avicoles, 
le système de gestion de l’offre leur procure un important pouvoir indi-
viduel et collectif, qui se traduit par des conditions d’exercice de l’activité 
beaucoup plus favorables que chez leur contrepartie états-unienne4, 
notamment en matière de rémunération (basée sur les coûts de production 
et négociée entre associations de producteurs et associations de transfor-
mateurs) et de gestion des risques (puisque le producteur a la garantie de 
vendre toute sa production, minimalement aux prix négociés collective-
ment). Pour ces raisons, il serait donc plus juste de parler de deux pôles 
de pouvoir dans la filière du poulet plutôt que d’un seul, bien que le pôle 
de la distribution demeure dominant.

Dans le cadre du projet, nous avons étudié les segments de la produc-
tion et de la transformation du poulet.

1.1 Le segment de la production5

Le segment de la production s’étend du couvoir jusqu’à l’arrivée du 
poulet à l’usine. Diverses configurations de la relation d’emploi y 
coexistent : le travail indépendant chez les producteurs, le salariat chez 
les  ouvriers agricoles, et la sous-traitance pour l’activité de vidage des 
poulaillers.

Dupont (2009) parle, pour la période 1940-1973, de la naissance 
d’une agriculture de type fordiste6, se manifestant par une baisse du 
nombre de fermes et une augmentation de leur taille, par une baisse de 
la proportion de main-d’œuvre agricole, par une intensification de la 
production ainsi que par une spécialisation accrue. Le secteur de la volaille 
n’échappe pas à ce constat.

Le Québec comptait, en 2017, 744 producteurs de poulets à griller, 
détenteurs de quotas (droits de produire). Le nombre de ces détenteurs 

4. Aux États-Unis, la filière avicole est presque totalement intégrée verticalement. Les 
grandes entreprises intégratrices, souvent multinationales, possèdent les couvoirs, 
les meuneries, les entreprises de transport et d’attrapage, et imposent des contrats à 
forfait aux producteurs avicoles, dont les marges de manœuvre sont très restreintes 
et dont les revenus sont faibles.

5. Pour plus de détails, voir D’Amours, avec la collaboration de Deshaies (2019). 
Nous résumons ou reprenons dans cette section des extraits de cette monographie. 

6. Le mode de production fordiste articule production de masse, le plus souvent au 
sein de grandes entreprises intégrées verticalement, et consommation de masse. 
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est demeuré stable depuis le début des années 1980 (oscillant autour de 
750), mais il a fortement chuté par rapport aux années 1960. Une propor-
tion pour le moment inconnue des quotas est possédée par des acteurs de 
l’industrie : meuneries, couvoirs, abattoirs.

En amont et en aval de l’élevage proprement dit gravitent un certain 
nombre d’autres entités. On dénombre actuellement au Québec quatre 
ou cinq couvoirs de type chair, qui incubent et font éclore les œufs puis 
transportent les poussins chez les producteurs. On compte aussi quelque 
37 à 40 meuneries, regroupées sous plusieurs grosses bannières. Les 
meuneries fournissent l’alimentation des poussins ainsi que des services 
techniques et de conseil sur l’élevage et le soin des troupeaux. Un petit 
nombre d’entreprises spécialisées dans l’attrapage et le transport des poulets 
assurent ces activités, qui leur sont sous-traitées par les abattoirs. 

Les producteurs (ou éleveurs) de poulets ont la qualification juridique 
de travailleurs indépendants. Selon les données du ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) (2009), en 
2007, la main-d’œuvre dans le secteur de la volaille (incluant poulet et 
dindon) était composée pour 52,9 % de membres de la famille (proprié-
taires d’exploitations, conjoint/es non propriétaires et autres membres de 
la famille non propriétaires) et pour 47,1 % de main-d’œuvre embauchée 
à l’extérieur de la famille7. Dans ce dernier segment, la main-d’œuvre était 
composée pour 48,8 % d’employés à temps plein sur une base annuelle, 
pour 24,7 % d’employés à temps partiel sur une base annuelle et pour 
26,5 % d’employés saisonniers ou occasionnels.

Même si les conditions d’exercice de l’activité des aviculteurs québé-
cois comportent des éléments d’hétéronomie, leur zone d’autonomie 
demeure importante. Ils peuvent négocier relativement d’égal à égal avec 
les couvoirs et les meuneries pour l’achat des principaux intrants (poussins 
et alimentation), sauf dans les cas de la production à forfait8 et dans ceux 

7. Cette configuration peut varier selon la taille des fermes. Dans nos entrevues, 
chez les plus petits producteurs, la main-d’œuvre est essentiellement familiale (ou 
sur le mode de l’entraide avec d’autres membres de la famille qui sont aussi des 
producteurs) mais ils peuvent embaucher de manière occasionnelle, pour laver et 
désinfecter les poulaillers entre deux lots. Les plus gros producteurs embauchent 
quant à eux des employés sur une base annuelle.

8. « Les contrats de production à forfait sont des arrangements où le producteur 
fournit la main-d’œuvre et les immobilisations alors que le contractant fournit la 
plupart des intrants (animaux, moulée, services vétérinaires, gestion et transport). 
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où un autre acteur, comme un couvoir ou une meunerie, leur loue une 
part de quota ou les finance pour l’achat de quota. Leurs sources de 
dépendance sont beaucoup moins grandes que ne le sont celles que 
connaissent les producteurs américains qui travaillent à forfait pour de 
grandes firmes intégratrices.

Les prix minimaux sont négociés entre les acteurs collectifs représen-
tant d’une part les éleveurs, et d’autre part les transformateurs. Fait 
important à noter, le prix négocié est basé sur le calcul des coûts de 
production ; il rémunère le capital physique (machinerie, bâtiments) ainsi 
que le travail d’un employé spécialisé. À ces prix minimaux peuvent 
s’ajouter des primes si le producteur remplit certaines conditions. Selon 
les données de Statistique Canada, le niveau de revenu et le bénéfice net 
des éleveurs de poulets et des producteurs d’œufs sont nettement plus 
élevés que ceux de la moyenne des producteurs agricoles canadiens 
(D’Amours, avec la collaboration de Deshaies, 2019).

Le risque économique du producteur avicole est considérablement 
restreint par le cadre institutionnel de gestion de l’offre, qui assure un 
débouché pour l’ensemble de la production qui lui est allouée par quota. 
Dans la mesure où perdure cet encadrement institutionnel, le revenu de 
l’aviculteur québécois est donc prévisible et quasi assuré. On peut parler 
d’un rapport social de travail quasi fordiste, par la sécurité qu’il procure 
et le niveau de consommation qu’il permet. Par contre, les bénéfices de 
ce système se répercutent très peu sur les travailleurs et travailleuses des 
autres maillons de la chaîne, par exemple les ouvriers des usines ou encore 
les attrapeurs de poulets, lesquels supportent les pires conditions de travail 
et d’emploi du secteur.

En effet, l’activité d’attrapage de poulets est associée à une très faible 
marge d’autonomie ; il s’agit d’un travail très dur physiquement, compor-
tant de nombreux risques en matière de santé et de sécurité, et qui est 
exercé selon des horaires atypiques et imprévisibles, le plus souvent de 
nuit. Les attrapeurs de poulets sont payés parfois au forfait et parfois à 
l’heure, mais dans les deux cas le temps de transport entre deux fermes 
n’est pas toujours rémunéré, ce qui peut avoir pour effet de faire chuter 

Le producteur ne possède donc pas de droits de propriété sur les produits agricoles 
qu’il cultive ou élève. Le producteur est peu ou pas impliqué dans les décisions 
de production et dans les décisions d’investissement, il est habituellement payé à 
l’unité. » (Royer et Vézina, 2012 : 11) 
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la rémunération en deçà du salaire minimum. À titre de salariés, ils 
cotisent aux divers régimes de protection sociale, mais, dans les faits, 
ils ne peuvent guère en retirer les bénéfices, en raison de leur statut de 
migrants temporaires (D’Amours, 2022b).

Parce que les conditions rendent difficile le recrutement de la main-
d’œuvre, les entreprises d’attrapage font appel au Programme fédéral des 
travailleurs étrangers temporaires (PTET). Or plusieurs travaux scienti-
fiques récents ont mis en évidence les vulnérabilités que ce programme 
entraîne pour les travailleurs, principalement parce que leur permis de 
travail est nominatif, c’est-à-dire restreint à un seul employeur. La crainte 
de rupture du lien d’emploi (le principal risque économique dans leur 
cas), qui signifierait le renvoi dans le pays d’origine, et celle de ne pas être 
rappelé au travail l’année suivante font en sorte que ces migrants tempo-
raires ne se plaignent guère en cas d’accident du travail ou de non-respect 
de leurs droits (D’Amours, 2021).

Les conditions déplorables de travail et d’emploi des attrapeurs de 
poulets sont en partie attribuables au régime d’exception créé par le 
PTET. Mais elles s’expliquent aussi par les relations de sous-traitance qui 
ont pour effet de répercuter sur tous les acteurs en amont de la chaîne, 
et surtout sur les plus vulnérables, diverses exigences de quantité et de 
qualité, aux plus bas coûts possibles, et également de limiter leur capacité 
d’action collective. À titre d’exemple, les firmes employeuses des attra-
peurs de poulet sont les sous-traitantes des entreprises d’abattage et de 
première transformation, qui leur dictent, directement ou indirectement, 
un bon nombre de conditions, notamment les horaires, le niveau et les 
modalités de rémunération, la formation et les critères d’évaluation. Nous 
y reviendrons.

1.2 Le segment de la transformation9

Le design du segment transformation a lui aussi beaucoup changé 
depuis une quinzaine d’années. Le Québec compte une vingtaine d’entre-
prises de transformation de poulet, mais plus de 90 % de l’abattage est 
attribuable à deux grandes entreprises (Gouvernement du Québec, 

9. Pour plus de détails, voir D’Amours et Belzile (2019). Nous résumons ou reprenons 
dans cette section des extraits de cette monographie.
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2019 : 2)10. Chacune de ces entreprises pivots11 est possédée en totalité 
ou pour la majeure partie par une coopérative agricole. 

Après plusieurs opérations de fusions/acquisitions, le segment s’est 
structuré autour de ces deux grandes firmes pivots qui possèdent, 
contrôlent ou fournissent la plus grande partie de la matière première à 
une hiérarchie d’établissements qui sont associés à des conditions de travail 
et d’emploi différenciées. Chacune des deux firmes pivots fait appel à 
plusieurs types de sous-traitance, dont : une sous-traitance de spécialité 
(pour le camionnage, l’entretien ou le nettoyage des équipements) ; une 
sous-traitance de coût, certaines activités de production (désossage et 
surtransformation) ayant été retirées des usines d’abattage pour être exter-
nalisées chez des sous-traitants ou d’autres entreprises occupant un rang 
inférieur dans la chaîne de valeur. 

Cette division du travail est relativement récente, car auparavant les 
firmes de tête assumaient les différentes fonctions menant à la production 
d’un produit relativement peu transformé (poulet frais, complet ou en 
découpe simple) et à sa vente à une diversité de clients. Deux éléments 
sont importants à considérer  pour expliquer cette réorganisation du 
segment transformation : 

1. La concentration du côté des firmes clientes, qui souhaitent 
sécuriser leur approvisionnement par le biais d’ententes formelles, 
signifie que pour avoir accès aux tablettes des épiceries ou aux 
tables des chaînes de restaurants, les transformateurs doivent être 
en mesure de répondre aux exigences de quantité/délai/qualité 
de l’un ou plusieurs des cinq grands détaillants (Loblaw, Metro, 
Sobeys, Walmart et Cotsco) et de l’une ou plusieurs des grandes 
chaînes de rôtisseries et de restauration rapide.

2. La demande accrue pour des produits désossés, assaisonnés, panés, 
etc., a amené les entreprises de tête à développer, bien que dans 
des mesures différentes, le créneau très lucratif de la « surtrans-
formation », soit dans une ou des usines qu’elles possèdent 
(directement ou par le biais d’une filiale) ou chez un sous-traitant 

10. Gouvernement du Québec (2019). Portrait-diagnostic sectoriel de l’industrie de la 
volaille au Québec. Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec, Direction des politiques commerciales et intergouvernementales, 34 p.

11. Nous utilisons indifféremment les termes « entreprise (ou firme) pivot » et « entre-
prise (ou firme) de tête ».
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qu’elles contrôlent. En outre, une partie de la production des 
usines des firmes pivots est vendue à des entreprises spécialisées 
dans la surtransformation, juridiquement indépendantes des 
premières, qui réalisent des produits (les marques maison) pour 
le compte des grands distributeurs. C’est dire que si deux entre-
prises pivots assument au-delà de 90 % de l’abattage de poulet 
au Québec, la surtransformation est pour sa part éclatée, 
puisqu’un plus grand nombre de joueurs y évoluent12. 

Comme nous l’avons déjà mentionné, depuis deux décennies, les 
firmes clientes (cinq grands distributeurs et un nombre équivalent de 
chaînes de rôtisseries et de restauration rapide) constituent le pôle domi-
nant du pouvoir dans cette filière. Par l’importance de son pouvoir d’achat, 
chacun de ces gros clients est en position d’imposer ses exigences en matière 
de quantité, de qualité, de prix et de délais ainsi que de conformité aux 
normes publiques et privées13, à la fois aux transformateurs et aux produc-
teurs. Les distributeurs imposent aussi la présence des usines de surtrans-
formation du bas de la chaîne par les prix, d’une part, et, d’autre part, 
parce qu’ils peuvent exiger par contrat d’acheter le produit des usines du 
bas de la chaîne, en garantissant leur approvisionnement en matière 
première par les usines d’abattage14. Pour leur part, les directions des 
grandes entreprises de transformation ont adapté leurs stratégies et leurs 
pratiques pour obtenir les contrats des firmes clientes, ce qui a eu des effets 
sur les conditions de travail et d’emploi dans les usines. Ne mentionnons 
ici que le choix de recentrer l’activité principale des usines de tête autour 
de l’abattage et de la première découpe, et d’envoyer une partie du travail 
de surtransformation, de désossage et d’emballage dans des établissements 
où les conditions de travail et d’emploi sont moins bonnes. 

Comme nous le verrons dans la suite de l’ouvrage, ces deux types 
d’acteurs, les distributeurs et les firmes de tête, structurent les conditions 
de travail et d’emploi de travailleurs qui ne sont pas leurs employés, 

12. Le MAPAQ recensait, en 2011, quelque 140 établissements impliqués dans la 
surtransformation de la volaille (Gouvernement du Québec, 2011).

13. Notons que l’ensemble de l’activité de production et de transformation du poulet 
s’inscrit dans le cadre d’une régulation publique et privée (les certifications) qui 
concerne d’abord et avant tout le produit (gestion de l’offre, salubrité des aliments, 
bien-être animal), mais qui a certains effets « collatéraux » sur le travail. Nous y 
reviendrons au chapitre 8. 

14. Voir le chapitre 3, section 2.1, et le chapitre 5, section 4.1, pour plus de détails.
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conditions qui varient fortement selon la position des autres entreprises 
dans la chaîne. Ils structurent aussi les conditions de travail et d’emploi 
chez les sous-traitants en amont, comme les firmes spécialisées dans 
 l’attrapage des poulets.

2. LES SERVICES INFORMATIQUES À L’ENTREPRISE 

L’industrie canadienne des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) regroupe des entreprises qui offrent des produits 
ou des services technologiques de communication et de traitement de 
l’information (TECHNOCompétences, 2008). L’industrie peut aussi être 
présentée à partir des cinq secteurs qui la constituent, soit les télécommu-
nications, la fabrication, l’édition de logiciels, les grossistes et les services 
informatiques.

Pour les fins de notre étude, nous avons choisi de nous concentrer 
sur les services informatiques à l’entreprise. Ce sous-secteur représente la 
locomotive du secteur des TIC au Québec. On y retrouve en effet un 
grand nombre d’entreprises (78 % en 2015) et la majorité des très grandes 
entreprises de l’industrie des TIC (CGI, ACCEO, Cofomo, Fujitsu, IBM 
par exemple). On y compte au-delà de 90 000 travailleurs et travailleuses, 
dont plus de 75 % sont des professionnels, détenteurs d’un diplôme 
collégial ou universitaire (TECHNOCompétences, 2015).

Si la figure d’emploi la plus courante des services informatiques à 
l’entreprise est celle de l’employé permanent, les travailleurs qui occupent 
les postes dans les firmes du secteur n’échappent pas pour autant à la 
sous-traitance puisqu’ils sont précisément « déployés » pour offrir des 
services informatiques chez les entreprises clientes. 

Pour les entreprises clientes de petite et moyenne taille, la décision 
de sous-traiter les divers services technologiques à une firme de services 
informatiques repose sur un besoin avéré pour une expertise particulière 
(gestion du parc informatique, entreposage de données, etc.) et sur l’inca-
pacité de développer cette expertise à l’interne. La sous-traitance répond 
donc à un besoin d’expertise, doublé d’un souci d’efficience. Elle prend 
la forme d’un contrat de service qui s’inscrit dans la continuité.

Pour les entreprises clientes de grande taille, le recours à la sous- 
traitance repose notamment sur une quête d’innovation qui impose une 
organisation de travail de type « projet » (TECHNOCompétences, 2012). 
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En effet, les grandes entreprises développent peu les TIC avec des 
équipes  internes et préfèrent bénéficier des expertises de pointe 
qu’offrent des firmes spécialisées dans le conseil ou l’édition de logiciels 
(TECHNOCompétences, 2012). La sous-traitance prend alors la forme 
de contrats de développement et d’implantation et elle s’inscrit dans le 
cadre d’un projet ayant un début et une fin définis dans le temps. 

2.1 Le projet Solution15

Le premier cas étudié est celui d’un projet d’implantation d’un progi-
ciel intégré de gestion financière (« Solution » dans la suite du texte) par 
une entreprise (« Intégrateur ») pour le compte d’une autre entreprise 
(« Client »). Le progiciel appartient à une entreprise multinationale 
(« Développeur ») qui confie sous licence l’implantation de son produit. 
Le cas étudié permet d’illustrer diverses facettes de la division de la produc-
tion dans le secteur des services informatiques. En outre, le cas rend compte 
du mode de gestion particulier que constitue la gestion de projet, à savoir 
le fait de réunir au sein d’une même équipe et autour d’un même objectif 
(en apparence du moins) des travailleurs issus de diverses entreprises. 

Client est une organisation publique située au Québec et elle est le 
fruit de la fusion de cinq organisations qui s’est opérée en 2001. Client 
emploie 3 461 personnes parmi lesquelles 2 253 sont des salariés perma-
nents, 475 sont des salariés temporaires et 733 sont occasionnels. Les 
travailleurs de Client sont regroupés en syndicats ou en associations.

Intégrateur est une entreprise privée qui fournit des services d’implan-
tation, de mise à niveau et de soutien de progiciels de gestion intégrée 
(enterprise resource planning ou ERP). Intégrateur peut compter sur du 
personnel de direction (direction générale, chargé de compte, gestionnaire 
de ressources humaines) et une quarantaine de travailleurs professionnels 
salariés (chargés de projets, architectes de bases de données, analystes 
fonctionnels, etc.). Intégrateur recourt à des entreprises spécialisées pour 
répondre à certains besoins en services de ses clients, des services qui 
n’entrent pas dans son cœur de métier : dans le cas étudié, les services en 
gestion du changement (communication et formation des usagers) ont 
été confiés à l’entreprise « Changement ».

15. Pour plus de détails, voir Briand, avec la collaboration d’Amachki (2019a). Nous 
résumons ou reprenons dans cette section des extraits de cette monographie.
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Enfin, il importe de signaler que non seulement Intégrateur réalise 
l’implantation du progiciel chez Client, mais qu’il le fait simultanément 
dans deux autres entreprises (Client2 et Client3) du même secteur 
 d’activités, et que les trois organisations entretiennent des communica-
tions soutenues au sujet du déroulement de l’implantation du progiciel 
en leur sein.

Le projet Solution est donc né d’une triple externalisation. Premiè-
rement, l’externalisation qui lie Client et Intégrateur, Client ayant décidé 
de confier à Intégrateur l’implantation de Solution, en bonne partie parce 
qu’il s’agit d’une spécialité qu’il ne veut pas développer en interne. 
Deuxièmement, l’externalisation qui lie Intégrateur et Développeur, qui 
a choisi de confier à Intégrateur, par le biais d’une licence, le droit exclusif 
d’implanter Solution au Québec. Cette forme de sous-traitance signifie 
que Développeur demeure propriétaire du code source de Solution et qu’il 
conserve un contrôle sur la livraison du produit, mais qu’Intégrateur 
assume les risques d’affaires associés à l’implantation du produit chez des 
clients (non-respect des délais, dépassements de coûts, etc.). La troisième 
forme d’externalisation consiste en la sous-traitance, par Intégrateur à 
Changement, des activités d’accompagnement, d’information, de forma-
tion, etc., essentielles au bon déroulement de tout projet d’implantation 
de système intégré de gestion. 

Ainsi, Développeur impose à Intégrateur : 1) d’accompagner Client 
dans de nombreuses réflexions ; 2) de présenter à Client les diverses possi-
bilités qu’offre le progiciel afin de lui permettre de prendre la meilleure 
décision et de devenir autonome. L’implantation de Solution exige égale-
ment une participation importante de la part du personnel de Client, en 
raison des spécificités du secteur d’activité de Client et de son statut 
d’organisation publique. Ainsi, Client est assujetti à plusieurs exigences 
en matière de reddition des comptes et de délégation de pouvoirs (pour 
le module budget notamment), qu’Intégrateur doit s’assurer d’inscrire 
dans les paramètres des applications du système. 

En outre, afin que soient exploitées les particularités de Solution et 
que soit respectée la méthodologie d’implantation prescrite par Dévelop-
peur, le contrat qui lie Client et Intégrateur prévoit que l’implantation 
sera réalisée par une équipe de projet formée de deux groupes : « groupe 
Client » et « groupe Intégrateur ». Le contrat prévoit des tâches distinctes 
pour chacun des groupes. Toutefois, la responsabilité de la gestion du 
projet (planification des activités, pilotage des risques, information aux 



CHAPITRE 2. UNE PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DES FORMES ORGANISATIONNELLES ÉTUDIÉES 57

parties prenantes, suivi des enjeux opérationnels et financiers importants, 
organisation d’avenants et de demandes de modification) est assumée 
conjointement par les deux personnes ayant le titre de chargé de projet. 

En fin de compte, si la participation au projet « Solution » n’affecte 
en rien les conditions de travail et d’emploi des salariés de Client, il en va 
autrement pour les professionnels embauchés par Intégrateur. Comme 
on le verra dans la suite de cet ouvrage, les conditions d’emploi de ces 
derniers sont en bonne partie déterminées par leur employeur juridique. 
Toutefois, leurs conditions de travail (notamment les lieux, les horaires 
et l’organisation du travail ainsi que l’autonomie professionnelle) sont 
grandement influencées par Développeur et par Client.

2.2 Le projet d’implantation d’un logiciel  
de reconnaissance vocale16 

Notre deuxième étude de cas concerne l’implantation d’un logiciel 
de reconnaissance vocale (« Engin ») dans une organisation publique 
œuvrant dans le secteur de la santé et des services sociaux (« Client »). 

Outil de génération et de gestion de rapports et de dossiers pour les 
professionnels de la santé, Engin présente trois grandes fonctions : l’enre-
gistrement de la voix, la production de rapports écrits et leur distribution. 
La fonction distribution permet d’acheminer les rapports aux médecins 
référents dans les meilleurs délais. Ce logiciel a été développé par une 
firme québécoise de haute technologie (« Développeur »). 

L’implantation et le soutien technique d’Engin ont été confiés par 
Client à une entreprise spécialisée (« Intégrateur ») dans la vente, le service 
et l’installation de solutions d’enregistrement professionnelles (systèmes 
de dictée, de transcription, d’enregistreurs numériques de communication, 
etc.). Client acquiert des licences d’Engin (une pour chaque utilisateur) 
auprès d’Intégrateur. L’implantation d’Engin requiert l’installation du 
logiciel sur des postes de travail spécifiques et un entraînement qui s’élabore 
au gré des interactions entre chacun des utilisateurs (des médecins) et le 
logiciel. Le contrat intervenu entre Client et Intégrateur couvre le prix de 

16. Pour plus de détails, voir Briand, avec la collaboration d’Amachki (2019b). Nous 
résumons ou reprenons dans cette section des extraits de cette monographie. 
Nous ne revenons pas sur ce cas dans le reste de l’ouvrage. 
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vente du logiciel, le soutien (configurations et interfaces notamment) et 
les mises à jour. 

Le projet est né d’une double externalisation : d’abord, l’externalisation 
qui lie Client et Intégrateur, pour l’implantation d’Engin ; ensuite, l’exter-
nalisation qui réunit Intégrateur et Développeur, ce dernier ayant choisi 
de confier à des revendeurs, tels qu’Intégrateur, le soin d’accompagner 
les clients dans l’implantation de ses logiciels. De fait, Développeur et 
Intégrateur sont partenaires depuis 2011.

L’implantation d’Engin prend la forme d’un accompagnement person-
nalisé auprès de médecins (des radiologues dans l’étude de cas) et de la 
production de procédés et gabarits (ou modèles de rapport) prescrits par 
Développeur et mis en œuvre par Intégrateur. 

Les gabarits ont été développés par une secrétaire médicale d’expé-
rience affectée au projet et ils ont été intégrés au logiciel par Développeur. 
L’accompagnement est assumé par trois secrétaires médicales, salariées 
permanentes à temps plein et syndiquées à l’emploi de Client, et affectées 
par lui au projet. Leur travail est primordial pour la formation des méde-
cins, mais il constitue aussi une source importante d’informations pour 
améliorer le logiciel.

Afin de tenir compte de la nature particulière d’Engin (logiciel 
personnalisé apprenant) et pour assurer le succès de son fonctionnement, 
l’implantation est réalisée par une équipe de projet formée de deux groupes 
ayant des statuts différents : des salariés de Client (secrétaires, profes-
sionnels, gestionnaires) qui composent le groupe Accompagnement, d’une 
part, et des travailleurs indépendants (médecins), d’autre part. À cette 
équipe se greffent, quoiqu’à distance, les techniciens et professionnels 
d’Intégrateur et de Développeur. 

L’affectation des secrétaires médicales au projet ne modifie en rien 
leurs conditions générales d’emploi (salaire, avantages sociaux) et la stabilité 
de leur emploi. Ces conditions sont régies par des conventions collectives 
nationales auxquelles s’ajoutent des dispositions négociées localement. 
Toutefois, alors que leur travail de transcription est normalement réalisé 
depuis leur domicile, leur participation au projet les a forcées à renoncer 
au télétravail et aux avantages qu’il procure, à savoir ceux de gérer leur 
horaire, d’épargner temps et coût de déplacement, de bénéficier de plus 
de temps pour la famille et d’effectuer des heures supplémentaires.
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En outre, l’accompagnement suppose une relation soutenue entre les 
médecins et les secrétaires médicales, dans laquelle les secrétaires doivent 
amener les médecins à améliorer leur dictée. C’est une tâche dont elles 
s’acquittent avec tact, d’abord parce que les médecins sont des volontaires, 
mais aussi, et peut-être même surtout, parce que ce sont des médecins. 
Autrement dit, le statut de médecin, jumelé à l’importance que revêt le 
projet pour Client, confère aux médecins participants le pouvoir d’être 
traités avec un soin particulier. 

Par ailleurs, le cas révèle un paradoxe : celui de mener un projet dans 
une organisation fonctionnant de manière hiérarchique. Signalons qu’en 
dépit de leur affectation au projet, les secrétaires médicales continuent à 
faire de la transcription numérique pour aider à résorber le retard qu’accu-
mule Client. Elles demeurent assujetties à la surveillance soutenue de leur 
superviseure et à des normes de productivité (60 minutes d’enregistrement 
par jour) même si leurs journées de travail sont amputées des heures 
qu’elles doivent consacrer au projet Engin. 

Bref, les secrétaires médicales à l’emploi de Client subissent les effets 
de la cohabitation des divers statuts d’emploi au sein du projet (les 
travailleurs indépendants que sont les médecins et les techniciens salariés 
qui sont à l’emploi des sous-traitants) ainsi que la supervision induite 
par l’organisation hiérarchique. Leur participation au projet est donc 
source de stress et d’insatisfaction. Enfin, signalons qu’elles devront à 
terme renoncer à leurs standards de qualité (rapports exempts d’erreurs 
d’orthographe, de grammaire ou de syntaxe ou dont le formatage est 
impeccable) puisqu’il appartiendra aux médecins qu’elles auront formés 
à la reconnaissance vocale de prendre en charge ces dimensions.

En résumé, et de manière contrastée avec le cas de Solution, l’étude 
du cas d’Engin montre que les conditions d’emploi des salariés de Client 
continuent de dépendre de l’employeur légal, notamment par le biais de 
la négociation de ces conditions avec les organisations syndicales présentes 
chez Client. En revanche, les conditions de travail – notamment celles 
des secrétaires médicales – sont largement influencées par des organisations 
et personnes qui ne sont pas leurs employeurs juridiques.
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3. LES SERVICES DE TRANSPORT INDIVIDUEL DE PERSONNES

Tant au Québec qu’au Mexique, les services de transport individuel 
de personnes étaient traditionnellement assurés en grande partie par des 
propriétaires-artisans, propriétaires d’un permis de taxi et d’un véhicule, 
et par des chauffeurs locataires à la journée, à la semaine ou au mois. Il 
s’agit donc d’une activité historiquement dominée par le travail indépen-
dant, sur des marchés en partie structurés par des intermédiaires (notam-
ment pour la répartition des courses), et dont les formes d’encadrement 
et les conditions de travail et d’emploi ont été modifiées par l’apparition 
de plateformes numériques de mise en relation des chauffeurs et des clients.

L’industrie du taxi est considérée ici comme un cas type pour analyser 
les enjeux reliés au travail à l’ère numérique (digital labor) et à l’économie 
de plateformes. Cette économie favorise l’externalisation ouverte (crowd-
sourcing) et le travail à la demande, qui sont vus comme des modalités 
permettant de réduire les coûts directs et les investissements nécessaires au 
développement des activités, tout en conservant le contrôle sur la prestation 
du travail et du service. Ainsi, la numérisation des activités dans le secteur 
des transports transforme la relation d’emploi en favorisant de nouvelles 
formes de contrôle du travail et de report du risque sur les travailleurs.

Les deux études de cas, l’une réalisée au Québec et l’autre dans la ville 
de Mexico, illustrent les transformations du travail et de l’emploi entraînées 
par la mise en service de la plateforme Uber. Cette entreprise prétend ne 
pas fournir de service de transport, mais simplement une application 
technologique qu’elle rend disponible à des prestataires indépendants qui, 
eux, offrent ce service17. Pourtant, grâce à un algorithme incorporé dans 
un logiciel, Uber assigne les trajets, établit la rémunération et gère l’éva-
luation par le client, qui peut se traduire par la déconnexion du travailleur. 
Finalement, la plateforme joue un rôle clé sur le niveau et la modalité de 
rémunération, tout en reproduisant la prise en charge des risques par le 
travailleur qui existait déjà dans l’industrie traditionnelle.

17. L’entreprise indique d’ailleurs clairement dans ses « Conditions générales », 
lorsqu’elle décrit le service qu’elle fournit : « VOUS RECONNAISSEZ QU’UBER 
NE FOURNIT PAS DE SERVICES DE TRANSPORT OU DE LOGISTIQUE 
ET QU’ELLE N’AGIT PAS EN QUALITÉ DE TRANSPORTEUR ET QUE 
L’ENSEMBLE DESDITS SERVICES DE TRANSPORT OU DE LOGISTIQUE 
SONT FOURNIS PAR DES PRESTATAIRES TIERS INDÉPENDANTS QUI 
NE SONT PAS EMPLOYÉS PAR UBER OU L’UN OU L’AUTRE DE SES 
AFFILIÉS. » [En majuscules dans le document original] (Uber B.V., 2018)
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Le modèle d’affaires d’Uber est le même partout dans le monde, mais 
ses effets peuvent varier selon le contexte économique, social et institu-
tionnel des territoires où l’entreprise est implantée, d’où l’intérêt de la 
comparaison internationale.

3.1 Le cas de la ville de Mexico18

Au Mexique, le taxi est considéré comme un service de transport 
public. En conséquence, la responsabilité de sa prestation incombe à l’État, 
qui accorde une concession à des personnes physiques qui rendent effec-
tivement le service. L’externalisation s’effectue ici sur deux plans : l’exter-
nalisation par le gouvernement d’un service public (le transport de 
passagers) à des individus19, et l’externalisation par une entreprise (Uber) 
qui fait réaliser l’activité de transport des passagers par des « associés ».

Un obstacle juridique empêche les entreprises de fournir un service 
de taxi traditionnel ; celui-ci doit en effet être rendu par des personnes 
physiques, qui ne peuvent détenir plus de cinq concessions20 chacune. Ce 
cadre législatif encourage donc la prestation du service par des travailleurs 
indépendants ou par le truchement d’un accord commercial, par lequel 
le concessionnaire loue le véhicule ou la concession au chauffeur qui 
fournira le service. Par conséquent, la structure de l’activité limite la 
possibilité d’y développer des relations de salariat.

Il existe différents services de taxi – taxis itinérants, stations de taxis 
ou sitios, radio-taxis et taxis touristiques – qui répondent aux différents 
besoins des clients. Ces services, de même que les règles qui régissent la 
manière dont chacun exerce son activité, sont définis par le gouvernement. 
Cependant, tout ne se passe pas conformément à la réglementation. En 
effet, la prestation du service et le travail acquièrent des caractéristiques 
qui vont au-delà de l’ordre public et parfois le contredisent, en raison des 
interactions entre les sujets engagés dans la relation de travail : les chauffeurs 
de taxi et leurs organisations, les agents publics et les passagers.

18. Pour plus de détails, voir Pogliaghi (2019). Nous résumons ou reprenons dans cette 
section des extraits de cette monographie.

19. À Mexico, le service de transport individuel de passagers est divisé entre un segment 
public et un segment privé. Le service public, représenté par le taxi, est fourni par des 
personnes auxquelles le gouvernement accorde une concession pour la prestation 
du service. Dans le secteur privé, on retrouve des entreprises telles qu’Uber.

20. Équivalent des permis au Québec.
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Travailler seuls, en contact direct avec des passagers qu’ils ne connaissent 
pas, transporter de l’argent liquide, parfois la nuit, dans des zones qui 
peuvent connaître un taux de criminalité élevé, tout cela fait des chauffeurs 
de taxi des victimes potentielles de la violence. En outre, les mesures de 
prévention contre l’insécurité sont rares. Le sentiment d’insécurité et 
de violence est également présent chez les passagers en raison du nombre 
de crimes qui se produisent quotidiennement dans la ville, de la manière 
dont ils sont traités dans les médias, de l’augmentation réelle de la violence, 
de la peur et du sentiment d’impuissance (Briceño-León et Zubillaga, 
2002). En effet, dans l’exercice quotidien de l’activité, les cas de violence, 
de vols, de viols, de la part de certains chauffeurs de taxi à l’encontre des 
passagers et également de passagers à l’encontre des chauffeurs, sont 
fréquents. Cependant, les autorités publiques nuancent ce constat en 
prenant en compte le nombre de délits commis dans les taxis par rapport 
au nombre de véhicules et de courses quotidiennes. Il reste que le sentiment 
d’insécurité associé aux services de taxi traditionnels ainsi que la possibilité 
de payer par carte de crédit et de voyager dans des voitures plus récentes 
et plus luxueuses constituent des éléments ayant facilité l’insertion d’Uber 
et d’autres entreprises similaires sur le marché mexicain.

Dans l’industrie du taxi, le véhicule est le principal moyen de produc-
tion ; il est indispensable à la réalisation de l’activité. Il peut appartenir 
ou non au chauffeur. Certains chauffeurs conduisent une automobile 
empruntée, surtout lorsque plus d’un membre de la famille travaille avec 
le même véhicule. Dans le cas d’Uber, « l’associé » conduit habituellement 
son propre véhicule, mais au Mexique, il est possible de s’inscrire sur la 
plateforme Uber à titre « d’associé » (possédant son véhicule) ou à titre 
de conducteur (qui devra louer le véhicule). Dans ce cas, la relation est 
similaire à celle qui existe entre propriétaire et locataire dans l’industrie 
traditionnelle.

L’accès à l’activité de transport individuel de passagers est relativement 
simple et ne nécessite pas d’investissements importants. Cette situation est 
caractéristique de nombreux services à la personne, comme le résume Weller :

[C]ertains services présentent les barrières à l’entrée les plus faibles de toutes 
les industries, en raison de la faiblesse ou de l’absence des exigences en 
matière de capital, de terrain, de technologie et de capital humain, et peuvent 
donc servir de « refuge » à une main-d’œuvre qui ne trouve pas d’emploi 
dans des activités plus productives et mieux rémunérées. (2004 : 162) 
[Notre traduction]
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Une personne qui souhaite travailler comme chauffeur n’a qu’à 
contacter un propriétaire de véhicule immatriculé avec une concession 
de taxi ou enregistré pour Uber, obtenir son permis, louer la voiture et 
commencer à faire des courses. Si cette personne a accès à un véhicule 
possédant les caractéristiques requises, elle peut s’inscrire auprès d’Uber 
en tant que « partenaire ». Dans le cas du taxi traditionnel, il suffit de 
posséder le permis de type B, de peindre sa voiture aux couleurs de l’entre-
prise de taxi, et d’acheter ou de louer (bien que ce ne soit pas légal) la 
licence d’exploitation de véhicules individuels de transport public de 
voyageurs. En 2015, selon le Secrétariat de la mobilité, il y avait, dans la 
ville de Mexico, 125 300 taxis autorisés à fournir le service et 282 202 chauf-
feurs possédant un permis. Il y a différentes façons de fournir ce service : 
libre, de base ou de site, et touristique. 

Uber B.V. est une société à responsabilité limitée constituée en 2009 
aux Pays-Bas, ayant son siège social à Amsterdam, et immatriculée à la 
Chambre de commerce de cette ville sous le numéro 56317441 (Uber 
B.V., 2018). L’entreprise a commencé ses activités dans la ville de Mexico 
en août 2013 ; en 2018, elle était active dans 29 villes du Mexique. Elle 
se présente comme une entreprise qui cherche à favoriser la dynamique 
de la mobilité urbaine, en réduisant la circulation automobile, et donc la 
pollution environnementale, à épargner du temps dans les déplacements, 
à rendre les courses sécuritaires, fiables et abordables et à réduire les tarifs 
de transport. Uber possède un siège avec des bureaux commerciaux et six 
centres de services aux partenaires et/ou chauffeurs dans différents quartiers 
de Mexico, ainsi que deux autres centres dans la zone périphérique de la 
ville. Uber se réserve le droit de définir les types de services à fournir. En 
2018, dans la ville de Mexico, Uber offrait les services suivants : UberX, 
Uber Pool, Uber XL, Uber Black et Uber SUV. Cette même année, environ 
55 000 véhicules associés à Uber étaient en activité dans cette ville. 

3.2 Le cas du Québec21

Au Québec, l’activité du taxi est une industrie22 des services de trans-
port qui date du début du XXe siècle et qui s’est structurée davantage dans 

21. Pour plus de détails, voir Hanin et Aunis, avec la collaboration de Dionne (2019). 
Nous résumons ou reprenons dans cette section des extraits de cette monographie.

22. Le terme « industrie » est utilisé ici au sens de la classification SCIAN 2017 : 48531 – 
Services de taxi. « Cette classe comprend les établissements dont l’activité principale 
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les années 1960. Elle a été traditionnellement exercée par une majorité 
de chauffeurs propriétaires, considérés juridiquement comme des travail-
leurs indépendants. Nous avons décidé d’utiliser le terme artisanat pour 
qualifier la relation d’emploi du chauffeur propriétaire qui exploite lui-
même son véhicule, ou qui le fait la majorité du temps. Ce terme renvoie 
également à deux caractéristiques de l’activité de travail qui sont fréquem-
ment mentionnées comme fondamentales pour les personnes qui 
l’exercent : un processus de socialisation professionnelle (apprentissage23) ; 
et des règles collectives qui régissent l’autonomie individuelle comme les 
contraintes collectives. 

L’emploi de chauffeur de taxi regroupait en 2016 environ 12 000 per-
sonnes selon les statistiques de l’Information sur le marché du travail 
(IMT), dont 9 000 dans la région métropolitaine de recensement (RMR) 
de Montréal et 800 dans la RMR de la Capitale-Nationale. La proportion 
des emplois de chauffeur de taxi à temps partiel est pratiquement la même 
que pour l’ensemble des professions (19 % contre 20 %). L’emploi de 
chauffeur de taxi est ainsi un cas typique des emplois masculins de tra-
vailleurs autonomes avec un faible niveau de formation et une faible 
rémunération horaire.

La loi autorise les propriétaires à détenir jusqu’à 20 permis de taxi, 
ce qui a encouragé le développement de la location de véhicules à des 
chauffeurs non propriétaires. Même s’il n’existe pas de statistiques détail-
lées concernant les différents types de contrats au Québec, les entrevues 
réalisées dans le cadre de ce projet, ainsi que les données disponibles dans 
la littérature, laissent penser que la très grande majorité des chauffeurs-
propriétaires exploitent eux-mêmes, au moins en partie, leur véhicule. 
La détention d’une véritable « flotte » de véhicules semble de plus en plus 

consiste à fournir des services de transport de voyageurs par taxi (soient [sic] les 
automobiles, exception faite des limousines) n’ayant pas à suivre des horaires ou 
des itinéraires réguliers. Sont compris dans cette classe les particuliers et les sociétés 
propriétaires de parcs de taxis qui fournissent les services de répartition, peu 
importe la façon dont les chauffeurs sont rémunérés, qu’ils soient salariés ou qu’ils 
louent leur véhicule. Sont également compris les propriétaires-chauffeurs de taxis. » 
(http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl ?Function=getVD&TVD=307532
&CVD=307539&CPV=48531&CST=01012017&CLV=4&MLV=5). 

23. Si l’activité de taxi ne nécessite pas une formation initiale très longue, l’autonomie 
professionnelle repose dans une large mesure sur un réseau social de pairs suffisam-
ment développé pour permettre l’acquisition des connaissances sur le contexte 
économique et social qui va influencer la réalisation de l’activité. 

http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=307532&CVD=307539&CPV=48531&CST=01012017&CLV=4&MLV=5
http://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=307532&CVD=307539&CPV=48531&CST=01012017&CLV=4&MLV=5
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rare. On conçoit que, dans le cas des chauffeurs-locataires, la relation 
avec le propriétaire du permis se traduit par des contrôles accrus et une 
rémunération moindre (Coiquaud, 2009).

La régulation de la relation d’emploi dans l’industrie du taxi avant 
l’arrivée des plateformes numériques était construite sur le modèle de la 
gestion de l’offre. Ce modèle consiste à assurer un revenu décent aux 
propriétaires par un double encadrement. En amont de la chaîne de valeur, 
l’accès au travail est contrôlé par l’émission de permis. En aval, la tarifi-
cation du service est déterminée à l’extérieur de la relation marchande et 
de  la concurrence locale, soit par la négociation collective au niveau 
sectoriel, soit par une décision d’un organisme gouvernemental (municipal, 
 provincial, national).

On peut parler d’ubérisation de la relation d’emploi dès lors qu’une 
innovation technologique – une plateforme numérique – s’accompagne 
d’une remise en cause des fondements de la régulation du travail et de 
l’emploi (Soufron, 2015 ; Galéron, 2016 ; Baudry et Chassagnon, 2016 ; 
Poizat et Durand, 2017). L’arrivée d’Uber sur le territoire québécois en 
2015 a en effet amené les pouvoirs publics à repenser les modalités de la 
régulation du travail dans l’industrie du taxi. La Loi concernant le transport 
rémunéré de personnes par automobile, adoptée en octobre 2019 mais dont 
la majorité des clauses sont entrées en vigueur en octobre 2020, marque 
une rupture importante avec les précédentes initiatives gouvernementales 
concernant l’encadrement institutionnel de l’industrie du taxi au Québec 
dans le contexte de l’ubérisation. En effet, alors que les initiatives précé-
dentes visaient à intégrer les plateformes dans le cadre institutionnel du 
modèle de régulation par la gestion de l’offre, la nouvelle loi tient pour 
acquise l’incompatibilité entre les deux modèles et abolit le second au 
profit du premier. 

Plus précisément, cette loi abolit les trois fondements institutionnels 
de la régulation de la relation d’emploi par le modèle de la gestion de 
l’offre : abolition des permis de propriétaires de véhicules (assortie d’une 
compensation financière, jugée largement insuffisante par les détenteurs 
de permis) ; abolition des agglomérations  (un chauffeur de taxi peut 
désormais desservir l’ensemble du territoire québécois) ; abolition de la 
tarification unique (il est possible pour les chauffeurs de taxi de moduler 
la tarification lorsque la course est sollicitée au moyen d’une application 
mobile). S’ajoutent à cela des exigences de qualification plus faibles pour 
tous les chauffeurs, des exigences simplifiées pour tous les véhicules et 
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l’introduction d’un statut de répondant pour les fournisseurs de services 
de répartition des demandes, tels Uber ou une coopérative de taxi.

Du point de vue de la relation d’emploi, l’ubérisation s’accompagne 
d’une reconfiguration du statut d’emploi. La remise en cause des statuts 
d’emploi dominants dans l’industrie du taxi – le chauffeur-propriétaire et 
le chauffeur-locataire – va de pair avec un élargissement des statuts possibles, 
et deux statuts nouveaux émergent : celui de travailleur autonome dépen-
dant et celui de salarié. Dans les deux cas, l’enjeu pour le métier concerne 
l’augmentation du contrôle sur les conditions de travail et d’emploi.

Le salariat est la configuration de la relation d’emploi la moins souvent 
observée dans l’industrie du taxi. Pourtant, dans le contexte de l’ubérisa-
tion, et de manière paradoxale, le salariat a connu un mouvement de 
requalification des chauffeurs en tant que salariés. La nouveauté du statut 
de salarié dans l’industrie du taxi vient de la reconnaissance de la dépen-
dance et de la subordination des chauffeurs vis-à-vis de la plateforme 
numérique, et non plus du véhicule, pour de nombreuses dimensions de 
l’activité. Au Québec, le salariat s’est aussi développé dans le cadre d’un 
projet-pilote de véhicules électriques, qui ne s’est pas pérennisé. 

Le développement du statut de chauffeur-partenaire dans le cas de la 
plateforme Uber permet d’assimiler la relation d’emploi à celle d’un 
travailleur autonome dépendant, en raison des contrôles exercés par la 
plateforme sur un ensemble de dimensions du travail et de l’emploi. Ce 
statut juridique existe dans le Code canadien du travail 24 et dans sept 
provinces canadiennes, mais pas au Québec. En conséquence, bien que 
subissant un contrôle accru, sur une base comparative avec l’industrie 

24. Le Code canadien du travail définit l’entrepreneur dépendant comme suit : « a) le 
propriétaire, l’acheteur ou le locataire d’un véhicule destiné au transport, sauf 
par voie ferrée, du bétail, de liquides ou de tous autres produits ou marchandises 
qui est partie à un contrat, verbal ou écrit, aux termes duquel : (i) il est tenu de 
fournir le véhicule servant à son exécution et de s’en servir dans les conditions qui 
y sont prévues, (ii) il a droit de garder pour son usage personnel le montant qui lui 
reste une fois déduits ses frais sur la somme qui lui est versée pour son exécution ; 
b) le pêcheur qui a droit, dans le cadre d’une entente à laquelle il est partie, à un 
pourcentage ou à une fraction du produit d’exploitation d’une entreprise commune 
de pêche à laquelle il participe ; c) la personne qui exécute, qu’elle soit employée ou 
non en vertu d’un contrat de travail, un ouvrage ou des services pour le compte 
d’une autre personne selon des modalités telles qu’elle est placée sous la dépendance 
économique de cette dernière et dans l’obligation d’accomplir des tâches pour elle. 
(dependent contractor) »
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traditionnelle, les associés Uber assument tous les risques associés à leur 
statut d’indépendant, sans aucune possibilité de dialogue social avec 
l’entreprise qui contrôle leur activité et qui en tire profit.

4. LES SERVICES DE GARDE À L’ENFANCE25

Les services de garde éducatifs ont connu au Québec une longue 
histoire, depuis la mise sur pied des premières garderies populaires (coopé-
ratives, à but non lucratif ) dans les années 1970 jusqu’à l’adoption, en 
1997, d’une nouvelle politique de services de garde, assortie d’investisse-
ments conséquents, qui crée le réseau des centres de la petite enfance 
(CPE). Cette histoire est indissociable de l’entrée massive des femmes sur 
le marché du travail, qui révèle les limites des formes traditionnelles de 
garde basées sur la famille. 

Il existe actuellement cinq modes de garde, si on exclut les garderies 
illégales et la garde par les parents à la maison : les CPE, les garderies 
privées subventionnées, les milieux familiaux subventionnés (responsables 
de services de garde en milieu familial ou RSG), les garderies privées non 
subventionnées et les milieux familiaux non subventionnés. Les CPE et 
les garderies embauchent du personnel salarié, alors que les personnes qui 
exploitent un service de garde dans leur propre résidence (milieu familial) 
sont considérées juridiquement comme des travailleuses indépendantes. 
Le tableau 2.1 renseigne sur la répartition des places selon les modes de 
garde, mais surtout sur la croissance relative de la proportion de celles en 
garderies privées, au détriment de celles en CPE.

Alors qu’en 2005, le secteur privé non directement subventionné 
représentait 1,4 % (2 457 places) des places de garde, sa proportion passe 
à 34,4 % (67 246 places) en 2018. Pour la même période, la proportion 
des places détenues par les CPE chute, passant de 34,6 % à 26,7 %. 
Considérant que les CPE sont les organisations qui offrent les meilleures 
conditions de travail et d’emploi, l’État, par ses choix de développement 
du réseau des services de garde éducatifs, a fortement contribué à l’affai-
blissement de ces conditions dans le réseau. À partir de 2013, l’État effectue 
aussi des coupes budgétaires importantes dans les services de garde éduca-
tifs subventionnés. « Entre 2013 et 2017, le réseau public de la petite 

25. Pour plus de détails, voir Bellemare (2020). Nous résumons ou reprenons dans cette 
section des extraits de cette monographie.
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enfance a essuyé 350 millions de dollars de compression » (Gagné, 2018), 
ce qui a freiné son développement. 

Tableau 2.1
Évolution des places selon le type de service de garde, Québec, 2005-2018

CPE
GARDERIE 

PRIVÉE 
SUBVENTIONNÉE

MILIEU 
FAMILIAL 

SUBVENTIONNÉ

GARDERIE PRIVÉE 
NON 

SUBVENTIONNÉE

MILIEU FAMILIAL 
NON 

SUBVENTIONNÉ
TOTAL

2005 63 339 30 131 87 192 2 457 n. d. 183 119

2018 95 327 46 997 91 604 67 246 55 279*
(2017)

356 453

* En 2017, le MF évalue à 13 820 le nombre de personnes non reconnues et à 55 279 les enfants 
sous leur garde (MF, 2017a).

Source : Données tirées de Bellemare, 2020.

Deux grands phénomènes marquent le développement des services 
de garde éducatifs entre 1970 et 2019. 

On assiste d’abord à un mouvement émergeant à l’échelle locale et 
qui vise à faire de la question de la garde des enfants un enjeu féministe 
et national. La lutte d’une large coalition de mouvements féministes, 
syndicaux et de parents pour des services de garde éducatifs universels, 
gratuits et de qualité conduira à l’adoption, en 1997, d’une nouvelle 
politique de services de garde éducatifs axée sur le faible coût (5 $ par jour 
par enfant) dans des CPE26 d’abord, puis dans des milieux familiaux 
reconnus (D’Amours, Bellemare, Briand, 2012a). Au cours des années 
1996-2002, les règles et les normes sont coconstruites par le ministère de 
la Famille et de l’Enfance (MFE) et les représentantes des services de garde 
éducatifs (Briand et al., 2009).

Se dessine ensuite un mouvement opposé de centralisation croissante 
de la définition de la politique des services de garde éducatifs et de ses 
modes d’organisation. À mesure que l’État voit augmenter sa part du 
financement des services de garde éducatifs, ses règles et ses directives se 
multiplient, ses exigences de reddition de comptes et sa surveillance sur 
les services de garde éducatifs s’accroissent, si bien que les relations entre 
les différents acteurs se transforment : d’abord organisés en réseau, les 
services de garde deviennent une entreprise réseau hiérarchisée, dominée 
par le MFE. Ce dernier en arrive à influencer de plus en plus l’évolution 

26. Au début, les revendications portent seulement sur la création de places en CPE.
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des organisations constitutives du réseau, leur mode de fonctionnement 
ainsi que les conditions d’emploi et de travail des personnes qui y œuvrent. 
Cela correspond bien à la définition donnée par Lafuente-Hernandez et 
al., selon laquelle l’entreprise réseau

se caractérise par une dissociation entre les espaces organisationnels de l’acti-
vité productive et les contours juridiques des entreprises. Les entreprises qui 
forment le réseau sont alors formellement indépendantes mais liées par des 
relations contractuelles (pas nécessairement de capital) et par une organisation 
coordonnée sur laquelle repose une activité économique réelle et 
unifiée. (2015 : 28)

Depuis 2003, l’orientation générale de la politique des services de 
garde a été marquée par trois grandes orientations générales qui ont eu 
des effets importants sur le travail et l’emploi dans ce secteur. 

La première de ces orientations a trait à la modulation du tarif en 
fonction du revenu des ménages. Combinée à d’autres choix politiques, 
elle a conduit à un développement accéléré des places en services de garde 
non subventionnés dans des garderies privées et dans des milieux familiaux 
non régis, où les conditions de travail sont nettement moins bonnes que 
dans les services subventionnés.

La deuxième orientation concerne un projet visant à développer dans 
le réseau scolaire québécois des classes de maternelle 4 ans. Dans le contexte 
du fort développement de places de garde non subventionnées, ce projet 
a conduit les acteurs du secteur régi à craindre des fermetures de CPE et 
de garderies en milieu familial régi. Cumulées au resserrement du finan-
cement (diminution des subventions par rapport à l’inflation), les deux 
premières orientations ont pour effet de transformer la répartition du 
risque économique entre les acteurs.

La troisième orientation se manifeste par un renforcement des contrôles 
du MFE sur le réseau, devenu fortement hiérarchisé. Un des principaux 
outils de ce resserrement du contrôle passe par les règles budgétaires et par 
une reconnaissance moins grande accordée aux résultats des consultations 
auprès des acteurs nationaux, régionaux et locaux. Ainsi, le MFE a cessé 
de financer directement les regroupements de CPE et de garderies, si bien 
que s’en trouvent diminuées à la fois leur capacité de mobilisation et leur 
capacité à soutenir le développement professionnel des services de garde 
par la création de formations et d’outils de gestion spécifiques. 
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Cette hiérarchisation se manifeste dans tout le secteur subventionné 
par la diminution significative de l’autonomie budgétaire des acteurs 
locaux, par suite des compressions dans leur financement depuis 2014, 
et par la définition de règles budgétaires tellement précises que le ministère 
a pu induire des pratiques de gestion de type « juste-à-temps », selon le 
flux des entrées et sorties d’enfants. Cette hiérarchisation se développe 
aussi par la création de programmes ponctuels de financement pour des 
domaines particuliers (rénovation, achat de jouets et de livres, etc.), ainsi 
que par des règlements et des directives qui viennent préciser divers volets 
du rapport de travail : classification et rémunération des emplois, recon-
naissance des équivalences de formations, etc.

Dans l’ensemble du secteur, on assiste à une détérioration globale des 
conditions d’emploi et de travail étant donné la forte croissance du nombre 
de places dans des services de garde non subventionnés (1 315 % entre 
2008 et 2020) qui offrent des conditions de travail et d’emploi moins 
favorables que celles prévalant dans les services subventionnés.

CONCLUSION

Les cas étudiés, que ce chapitre a résumés, se distinguent par la nature 
du produit ou du service fourni, par la stratégie de la firme pivot et par 
le degré de qualification des travailleuses et travailleurs concernés. Ils 
illustrent diverses formes productives ayant en commun l’exercice du 
contrôle au-delà des frontières de l’entreprise : chaîne de valeur, entreprise 
réseau, équipe projet, travail par l’intermédiaire d’une plateforme. En 
nous appuyant sur ces études de cas, nous nous intéressons, dans la suite 
de l’ouvrage, aux effets des formes organisationnelles dérivées de l’exter-
nalisation sur le travail, l’emploi et les capacités d’action collective, aux 
entités qui les fabriquent, ainsi qu’aux régulations qui les contraignent.
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CHAPITRE 3

Les blocages au travail décent  
et à l’action collective

Leticia Pogliaghi

Les restructurations de l’économie, de la production et des organi-
sations qui ont eu lieu au cours des dernières décennies ont favorisé 

la prééminence des chaînes de valeur mondiales comme modèle écono-
mique de production, de commerce et d’investissement (Bureau inter-
national du travail, 2016 ; Gereffi, Posthuma et Rossi, 2021). Dans une 
certaine mesure en corrélation avec ce qui précède, ces restructurations 
ont conduit à l’émergence ou à l’expansion de relations d’emploi différentes 
des relations fordistes traditionnelles, à la précarité de l’emploi et à la 
confusion relative à l’identité de l’employeur. 

La manière dont le capital s’est réorganisé a des effets tant sur la 
reconfiguration des processus de travail et des relations d’emploi que sur 
la constitution et la dynamique des collectifs de travailleurs – ou plus 
largement du mouvement syndical – et sur la possibilité, ou non, d’accès 
au travail décent pour tous les travailleurs et travailleuses.

Comme nous pourrons le constater, tant les limitations à l’exercice 
de ce droit que les obstacles à l’organisation et à l’action collective des 
travailleurs et travailleuses se retrouvent dans les différentes relations 
d’emploi présentes dans les configurations organisationnelles que nous 
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avons étudiées, mais à des degrés différents en fonction de certaines 
variables, dont, au premier chef, la nature du contrat de travail. En fait, 
ce sont les collectifs de travail pour lesquels il n’existe pas de relation de 
travail salarié formellement enregistrée qui présentent le plus de limites 
et d’obstacles à l’exercice de ces droits. 

Dans ce chapitre, nous aborderons donc ces deux aspects : les limites 
de la garantie d’un travail décent à l’échelle universelle et les obstacles à 
l’action collective des travailleurs et travailleuses. Dans les sections 
suivantes, nous présentons quelques-unes des principales contributions 
de la littérature spécialisée, ainsi que les résultats des études de cas réalisées 
dans le cadre du projet de recherche.

1. LES LIMITES À L’EXERCICE DU DROIT À UN TRAVAIL DÉCENT

Le travail décent a été défini par l’Organisation internationale du 
travail (OIT) comme l’objectif et le moteur des politiques du travail, 
économiques et sociales des États membres et de tous les lieux de 
travail, face aux taux élevés de chômage et d’emplois non déclarés, précaires 
et informels.

À la 87e session de la Conférence internationale du travail, le directeur 
général déclarait que « le but fondamental de l’OIT […] est que chaque 
femme et chaque homme puissent accéder à un travail décent et productif 
dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité » 
(Organisation internationale du travail, 1999). Dans cette perspective, le 
travail décent devait être productif, garantir la protection des droits, une 
rémunération adéquate et une protection sociale, en plus de s’inscrire dans 
le cadre de relations tripartites (employeurs, syndicats, État) et du dialogue 
social. Cette première définition a été modifiée et précisée au fil du temps, 
mais essentiellement, elle vise à reconnaître que tout travail doit être de 
qualité et respecter les droits individuels et collectifs des travailleurs en 
matière de travail et de protection sociale.

À son tour, en 2015, l’Assemblée générale des Nations Unies approu-
vait le Programme de développement durable à l’horizon 2030, qui établit 
parmi ses objectifs la promotion du travail décent pour tous, en insistant 
sur l’inclusion des femmes, des jeunes et des personnes handicapées, c’est-
à-dire en garantissant la non-discrimination. Le Programme 2030 
met  également en évidence la protection des droits du travail et la 
pro motion de milieux de travail sûrs et sécurisés pour tous, y compris les 
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migrants – en particulier les femmes migrantes – et les personnes ayant 
des emplois précaires (Assemblée générale des Nations Unies, 2015).

L’OIT et l’ONU postulent que le travail décent doit s’appliquer à 
toutes les formes de travail et de relations d’emploi. Elles entendent inclure 
non seulement le travail salarié formel, mais toutes les formes possibles 
de mobilisation du travail. Toutefois, l’application de ce principe est 
difficile et limitée, surtout à mesure que l’on s’éloigne des caractéristiques 
de l’emploi formel protégé par les législations nationales. Malgré les 
intentions de ces organisations internationales et l’adhésion des pays à 
leurs principes, on constate que dans les chaînes de valeur mondiales, les 
droits fondamentaux d’une grande partie des travailleurs et travailleuses 
ne sont pas garantis. 

Plusieurs raisons expliquent cette situation, notamment la faiblesse 
des législations nationales du travail ou leur application limitée, en parti-
culier dans les pays en développement ; l’absence d’un système juridique 
mondial ; l’émergence d’un système de réglementation privée volontaire 
sous la forme de codes de conduite des entreprises, dont l’application et 
les résultats varient (Locke et Romis, 2010) ; la capacité limitée des services 
nationaux d’inspection du travail (Bureau international du travail, 2006) 
et le recours à l’externalisation comme mécanisme permettant « d’appliquer 
des distinctions importantes dans les formes de contrat, les salaires et les 
conditions de travail, et comme excellent mécanisme de fragmentation 
des collectifs de travail » (Battistini, 2018).

2. DE L’INÉGALE RÉPARTITION DU TRAVAIL NON DÉCENT

Il faut savoir que dans les chaînes de valeur mondiales et au sein des 
entreprises qui les composent, ce sont certaines catégories de travailleurs 
qui effectuent les tâches les plus ardues, dangereuses et risquées. C’est là 
que la précarité d’emploi devient plus notable et profonde, précarité que 
Rodgers et Rodgers (1989) définissent par les caractéristiques suivantes : 
l’insécurité du lien d’emploi, un moindre contrôle sur les conditions de 
travail et de rémunération, une moindre couverture par les lois du travail 
et les régimes de protection sociale, une faible rémunération.

Par ailleurs, même si un niveau de compétences élevé ne garantit pas 
un emploi de qualité, il en augmente la probabilité, ou du moins la possi-
bilité de bénéficier de meilleures conditions de travail que les autres 
travailleurs. C’est ce que l’on constate dans le cas des professionnels salariés 
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de l’entreprise technologique Intégrateur, que nous avons présentée au 
chapitre 2.

Dans leur cas, on ne peut en effet pas parler de travail non décent. 
Les professionnels rencontrés dans le cadre de l’étude de cas se disent bien 
rémunérés. Ils affirment qu’ils gagneraient davantage s’ils étaient travail-
leurs indépendants, mais ils ont dit préférer être partie prenante du projet 
d’Intégrateur (nouveau produit, nouveau marché, etc.). Leur travail est 
néanmoins ardu en ce sens qu’il exige d’être chez le client (ce qui implique 
de voyager et de séjourner à distance de la résidence), de composer avec 
des clients mal préparés, de suivre le rythme des clients. On comprend 
aussi que les clients ont une emprise importante sur la réputation des 
individus et plus largement sur leurs possibilités de se maintenir et de se 
développer dans leur secteur d’activité.À titre d’exemple, une personne 
affectée en tant que chargé de projet au début du processus a été démise 
de ses fonctions à la suite d’une demande concertée de trois clients.

En revanche, pour les travailleurs exerçant des emplois peu qualifiés 
et/ou routiniers, les processus de précarisation se sont accélérés et appro-
fondis avec l’expansion mondiale de l’économie numérique, qui se carac-
térise par la minimisation ou l’élimination des contrats de travail, 
l’embauche dans des cadres non réglementés par la législation du travail 
ou par l’entremise de tiers, ce qui aboutit à une situation où les travailleurs 
ne sont plus reconnus comme tels. C’est notamment le cas pour les 
chauffeurs d’Uber, qui sont liés à l’entreprise par un contrat de prestation 
de services. Uber se défend de jouer le rôle d’employeur en insistant sur 
le caractère commercial de la relation, non assimilable à une relation 
d’emploi : 

La Société ne vous contrôle ni ne vous dirige et ne peut être considérée 
comme vous contrôlant ou vous dirigeant (extrait du contrat, p. 18). 
Les parties conviennent formellement de ce qui suit : (a) le présent Contrat 
n’est pas un contrat de travail et ne crée pas de relation d’emploi (p. 29).

Outre qu’il demande une faible qualification et qu’il implique une 
intensité des tâches, le travail de ces personnes se caractérise par les pires 
conditions d’emploi et le déficit de valorisation sociale. Ces travailleurs 
ont des salaires ou d’autres types de rémunérations très faibles et manquent 
d’accès à la protection sociale, laquelle est limitée ou inexistante en ce qui 
concerne la santé, l’invalidité ou l’avancée en âge.
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Au total, ceux et celles qui ne bénéficient pas d’un travail décent sont 
souvent des travailleurs moins qualifiés ou moins instruits ou encore des 
migrants dont le statut dans le pays d’immigration est fragile, voire inexis-
tant, et qui ont une origine ethnique particulière. En outre, les travailleurs 
et travailleuses à l’emploi des entités détenant le moins de pouvoir au sein 
des organisations productives en chaîne ou en réseau se voient souvent 
dénier les bénéfices associés à un travail décent, qu’il s’agisse de rémuné-
ration, de protection sociale ou de représentation collective. Nous illus-
trerons ces situations à partir des résultats des études de cas que nous avons 
réalisées dans le cadre de notre projet de recherche.

2.1 Le rôle de la position au sein de la forme productive

Dans le cas de la chaîne de valeur du poulet, on peut considérer que 
seuls deux groupes de travailleurs ont accès à un travail et un emploi 
décent : les producteurs avicoles et les salariés typiques des usines d’abattage 
possédées par les firmes de tête.

Les producteurs avicoles jouissent d’une relation de travail quasi 
fordiste, par la stabilité qu’elle procure, laquelle se répercute sur le niveau 
de revenu et le niveau de consommation qu’elle permet. Cela est attri-
buable à deux éléments institutionnels : le système de gestion de l’offre et 
le régime particulier de rapports collectifs des producteurs agricoles, qui 
datent tous deux du début des années 1970.

Les règles découlant du système de gestion de l’offre et de la mise en 
marché collective se répercutent aussi sur les conditions de travail et 
d’emploi des firmes de tête du volet transformation. Puisque le système 
garantit un volume d’approvisionnement aux abattoirs, à un prix déter-
miné, il permet aussi de garantir des heures de travail (35 heures de travail 
ou de rémunération) aux salariés typiques, détenteurs de postes à temps 
complet, dans des usines syndiquées de longue date. Tous les autres groupes 
de travailleurs, qu’il s’agisse des salariés typiques des sous-traitants, des 
salariés d’agence de placement ou des salariés atypiques à tous les maillons 
de la chaîne1, ont des emplois précaires, et ce, quant à l’une ou plusieurs 
dimensions de la précarité. 

1. La thèse de Cathy Belzile, réalisée au sein de notre projet de recherche, analyse de 
manière détaillée le différentiel des conditions de travail et d’emploi entre divers 
groupes de travailleurs du segment « transformation » de la chaîne de valeur du 
poulet. Voir Belzile (2018).
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Dans leur cas, les obstacles au travail décent s’expliquent par le pouvoir 
que possèdent les grandes chaînes de distribution et de restauration de 
mettre en concurrence les transformateurs pour obtenir les produits 
souhaités, selon la qualité désirée, au prix le plus bas. Pour obtenir les 
contrats, les transformateurs ont adapté leurs pratiques, en créant des 
statuts atypiques en interne, en achetant des établissements pour faire 
effectuer la surtransformation à moindre coût, et en sous-traitant certaines 
étapes du processus à des entreprises offrant des conditions de travail et 
d’emploi inférieures à celles des salariés typiques des abattoirs. De plus, 
les grands distributeurs font réaliser les produits de marque maison par 
des établissements du bas de la chaîne, en s’assurant que les firmes de tête 
leur fournissent la matière première. Finalement, les firmes clientes 
influencent de manière importante l’action des autres acteurs ; c’est ainsi 
que la pression qu’elles exercent a réduit la marge de manœuvre des orga-
nisations syndicales présentes dans les firmes de tête, qui peinent à main-
tenir de bonnes conditions de travail et d’emploi, craignant de voir 
des pans de la production être réalisés dans des usines à plus bas coût de 
main-d’œuvre.

La segmentation des mains-d’œuvre, c’est-à-dire le développement 
de la main-d’œuvre atypique dans les usines de tête, le recours aux 
travailleurs d’agences tout au long de la chaîne ainsi que le recours récent 
aux travailleurs étrangers temporaires dans les usines de transformation, 
s’explique donc par les stratégies déployées par les entreprises de trans-
formation, sous la pression des firmes clientes. Ne mentionnons ici que 
le choix d’envoyer une partie du travail de surtransformation, de désossage 
et d’emballage dans des usines où les conditions de travail et d’emploi 
sont moins bonnes, mais également des choix relatifs aux horaires et aux 
procédés de travail. « Je pense que c’est une dizaine d’années là, bien là on 
a signé une convention vraiment, vraiment là, c’est quasiment, c’était quasi-
ment des menaces là. Y fermaient l’usine puis… ou on ferme, vous acceptez 
ça ou on ferme. » (Informateur travailleur2) 

2. Dans le but de préserver l’anonymat des personnes répondantes, tous les extraits 
d’entrevues ont été attribués à des informateurs et à des interviewés, ces termes 
désignant tant des hommes que des femmes.
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2.2 Le rôle du statut migratoire

Toujours au sein de la chaîne avicole, les conditions défavorables de 
travail et d’emploi des attrapeurs de poulet s’expliquent non seulement 
par la relation de sous-traitance, mais aussi par les caractéristiques de leur 
statut migratoire, celui de travailleurs étrangers temporaires (TET).

Comme le souligne D’Amours (2022b), de nombreux travaux scien-
tifiques ont mis en lumière le caractère d’exceptionnalité de ces programmes 
qui génèrent une grande vulnérabilité chez les travailleurs, principalement 
parce que leur permis de travail est restreint à un seul employeur. La perte 
de l’emploi signifie donc le rapatriement dans le pays d’origine. La crainte 
de cette éventualité, couplée à leur isolement et leur méconnaissance des 
réalités québécoises, leur manque d’accès à la protection sociale et à diverses 
ressources, leur dépendance à l’égard d’un revenu plus élevé que celui dans 
le pays d’origine, tout cela fait en sorte que les travailleurs n’osent pas 
porter plainte en cas de non-respect des droits que les lois québécoises 
leur accordent pourtant en théorie.

En plus d’enfermer les travailleurs concernés dans la précarité, ces 
programmes se traduisent donc par un accès limité, non seulement aux 
droits, mais aussi à la citoyenneté3. Comme l’exposent Wright et Clibborn 
(2019) dans leur revue des écrits, les règles de l’immigration déterminent 
la capacité des individus de sortir de relations d’exploitation :

les règles d’immigration peuvent déterminer la capacité des travailleurs 
migrants à sortir de relations d’emploi où ils sont exploités, ou à faire entendre 
leur voix en cas de mauvais traitements (Anderson, 2010 ; Bach, 2010 ; 
Cangiano et Walsh, 2014). La résidence temporaire limite l’action des 
travailleurs migrants car elle restreint généralement leur capacité à trouver 
un autre emploi et à accéder aux droits sociaux, y compris à l’aide sociale. 
(Wright and Clibborn, 2019 : 165, cité dans D’Amours, 2022b : 61) 

Dans le cas des attrapeurs de poulets, une autre partie du problème 
réside dans le fait que le travail est effectué chez une tierce partie. 

Les producteurs avicoles n’ont en effet aucun lien d’emploi avec les attrapeurs 
mais c’est dans leurs poulaillers que l’activité d’attrapage s’effectue. Ils jouent 
donc un rôle important en matière de conditions d’hygiène et de sécurité 
des attrapeurs. On parle ici de présence ou d’absence d’accès à des installations 

3. C’est le cas en particulier des programmes à l’intention des travailleurs peu qualifiés 
qui, sauf pour les aides domestiques résidant chez l’employeur, ne constituent pas 
une voie d’accès à la résidence permanente au Canada.
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sanitaires, d’un lieu pour se changer ou pour manger, de la présence ou de 
l’absence de balcons aux étages supérieurs des poulaillers, de planchers 
glissants, de toitures mal déneigées, de clous qui dépassent du plafond, de 
mauvaises conditions de ventilation. La Loi sur la santé et la sécurité du 
travail (LSST) rend l’employeur légal responsable de la santé, de la sécurité 
et de l’intégrité physique des attrapeurs mais cet employeur légal n’a aucun 
pouvoir sur ces éléments, qui dépendent directement des producteurs 
avicoles, et indirectement des abattoirs qui achètent leur production. Les 
conditions de travail et d’emploi des attrapeurs découlent donc de relations 
multipartites que le cadre des lois de travail au Québec ne permet pas de 
réguler. (D’Amours, 2021 : 96-97) 

2.3 Le rôle de l’État 

La précarité n’est ni naturelle ni inhérente à ces emplois. Au contraire, 
les mauvaises conditions de travail et d’emploi sont attribuables à la grande 
marge de manœuvre dont disposent les employeurs ou les donneurs 
d’ouvrage sur les relations et sur l’organisation du processus de travail 
qu’ils établissent avec leurs subordonnés.

Les situations de précarité en emploi résultent en partie du fait que 
les législations nationales et sectorielles ne couvrent pas certains collectifs 
de travailleurs, que les syndicats ne les représentent pas de manière formelle 
ou informelle et que les États interviennent peu dans la réglementation 
de relations de travail et d’emploi auxquelles ils sont parties prenantes. 
Ainsi, l’exclusion dont sont victimes ces travailleurs les empêche d’accéder 
à un travail décent. 

Dans notre étude, un cas paradigmatique est celui des services de 
garde éducatifs. Ce secteur est fortement hiérarchisé, ce qui se traduit par 
des différences importantes dans les conditions de travail et d’emploi selon 
le degré d’intervention de l’État.

Tout au long des années 1970 à 2000, l’État s’est vu pressé par divers 
acteurs sociaux de se reconnaître une responsabilité dans le développement 
de services de garde éducatifs. Pour ce faire, il a participé, avec les autres 
acteurs du réseau, à coconstruire une politique de services de garde 
éducatifs, en lui allouant un financement substantiel, lequel a permis 
une amélioration importante des conditions d’emploi et de travail. 
Depuis, l’État tend à se désengager de la responsabilité des conditions 
d’emploi et de travail d’une partie importante du personnel du réseau 
des services de garde éducatifs, en favorisant le développement majeur 
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de services de garde éducatifs non subventionnés directement et en laissant 
aux volontés des propriétaires de garderies non subventionnées le loisir 
de définir seuls plusieurs conditions de travail de leurs employées.

Ainsi, les règles budgétaires de 2016 posent certaines normes de travail, 
imposant par exemple un ajustement à la baisse de la subvention aux CPE 
et aux garderies subventionnées qui n’atteignent pas la norme de 2/3 d’édu-
catrices qualifiées, de même qu’un ajustement de la subvention si le salaire 
horaire moyen de la garderie est en dessous ou au-dessus du salaire moyen 
normé du ministère de la Famille. Une garderie subventionnée a donc 
moins d’intérêt à payer de faibles salaires. Les balises entourant les condi-
tions de travail sont toutefois beaucoup plus faibles, voire absentes, dans 
le cas des garderies privées non subventionnées et des milieux familiaux 
non subventionnés. Par ailleurs, rien n’indique que l’équité salariale est 
maintenue dans le réseau des services de garde subventionnés et tout 
indique qu’elle n’est pas présente dans le secteur non directement subven-
tionné, les propriétaires de garderies privées non subventionnées mais 
fortement soutenues par l’État, grâce aux crédits d’impôt accordés aux 
familles, avouant ne pas pouvoir payer les mêmes salaires que dans le 
secteur subventionné.

Il faut également tenir compte du fait que le concept juridique 
d’emploi est défini de manière restrictive, de telle sorte qu’à quelques 
exceptions près, les normes du travail et donc les droits du travail ne 
s’appliquent qu’aux travailleurs et travailleuses salariés. À titre d’exemple, 
dans l’industrie du taxi, tant au Mexique qu’au Québec, les normes du 
service ne garantissent pas le droit à des conditions de travail minimales 
pour les chauffeurs. Ainsi, ils ne sont pas assurés de bénéficier d’une limite 
maximale d’heures quotidiennes de travail, d’un nombre minimal de jours 
de travail par semaine ou d’une rémunération minimale, ce qui se traduit 
par des horaires de travail exténuants et flexibles qui leur permettent de 
gagner un revenu qui dépasse à peine les dépenses encourues par le travail.

Et vous travaillez aussi le samedi et le dimanche alors ?

Oui, je travaille le samedi et le dimanche, c’est comme ça m’arrange, comme tu 
t’arranges. (Informateur travailleur, Mexique)

Ici, le chauffeur fonctionne de manière flexible. Il organise ses horaires 
comme il veut, mais ce qu’il montre, c’est qu’il travaille 6 jours par semaine, 
selon un horaire coupé (de 5 h à 17 heures). Le jour de l’entrevue, il a 
décidé de terminer son quart de travail à midi pour reprendre des heures 
dans la soirée en prolongeant jusqu’à 22 heures.
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Et combien de temps vous travaillez, vous travaillez tout le temps ? 
Eh bien, ça dépend déjà… dépend de vous, de ce que vous voulez gagner, parce 
que vous pouvez vous connecter deux ou trois heures, mais ce ne sera pas rentable. 
(Informateur travailleur, Mexique)

L’élargissement de la catégorie d’emploi impliquerait de repenser les 
normes juridiques, en particulier les droits du travail qui ne s’appliquent 
pas aux non-salariés. Bien que ces derniers puissent parfois être régis par 
des règles complémentaires ou parallèles – qui souvent ne relèvent pas du 
travail – les codes nationaux du travail ne couvrent pas ou couvrent de 
manière limitée les droits dont jouissent les autres travailleurs, tels que la 
stabilité, la rémunération équitable, la prime de Noël ou les congés payés. 
Il peut arriver que certaines entreprises leur accordent quelques avantages, 
mais leur application est tributaire de la volonté de l’employeur.

Par ailleurs, l’absence de reconnaissance officielle des non-salariés 
comme travailleurs a des conséquences profondes sur la protection sociale. 
La non-reconnaissance signifie que les travailleurs non salariés doivent 
assumer eux-mêmes leur protection en matière de santé, d’invalidité et de 
vieillesse. Selon la réglementation fiscale et les régimes de sécurité sociale 
de chaque pays, il peut être possible de souscrire une assurance maladie ou 
retraite, publique ou privée, à titre individuel. Cependant, il faut considérer 
que la majorité des travailleurs précaires ont également un revenu instable 
et faible, et que, par conséquent, ce genre de contrat d’assurance n’est pas 
très répandu.

Cette situation est donc en contradiction avec l’intention de l’OIT qui 
soutient que « tous » les travailleurs doivent bénéficier d’un travail décent. 
L’OIT insiste sur le fait que la dimension emploi du travail décent, telle 
qu’elle est définie par l’OIT, doit être comprise comme la possibilité d’ac-
céder à un travail décent tant pour les travailleurs salariés que pour les 
travailleurs informels (Thomas, 2002), ainsi que pour d’autres catégories 
de travailleurs, tels que les membres ou les associés de coopératives de travail.

3. LES OBSTACLES À L’ORGANISATION ET À L’ACTION COLLECTIVE

Historiquement, c’est par l’organisation et l’action collective que les 
conflits liés aux relations de travail se sont exprimés et ont été résolus, en 
particulier lorsque des avantages ont été obtenus pour les travailleurs et 
les travailleuses. Si la résistance individuelle sur les lieux de travail a 
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également été importante, le déséquilibre du pouvoir dans les relations 
de travail n’a pu être réduit – mais pas éliminé – que par la collectivité. 

Le dialogue social, une autre dimension clé du travail décent, est 
préconisé par l’OIT comme espace privilégié d’expression des différents 
acteurs sociaux et économiques en vue de la résolution des conflits d’inté-
rêts qui surgissent entre les groupes concernés. Au sens large, il suppose 
l’échange d’informations, des consultations et des négociations sur des 
questions d’intérêt commun en matière de politique économique et sociale, 
entre les gouvernements, les employeurs et les travailleurs (Ishikawa, 2004). 

Cet espace de dialogue social s’est principalement concrétisé dans le 
cadre de négociations collectives entre, d’une part, les travailleurs et leurs 
organisations syndicales et, d’autre part, les employeurs et les associations 
qui les représentent. Dans ce contexte, la forme prédominante d’organi-
sation collective a été le syndicat. En fonction des modèles de relations 
de travail et des caractéristiques des systèmes de production nationaux, 
les syndicats pouvaient représenter les travailleurs d’un secteur d’activité, 
d’une branche, d’un métier ou d’une entreprise ou portion d’entreprise. 
Ils présupposaient aussi l’existence d’un ou de plusieurs acteurs patronaux 
qui auraient des intérêts – avant tout de nature économique – différents 
et opposés à ceux des travailleurs. Il s’agissait en d’autres mots, réellement 
ou officiellement, d’une relation bilatérale dans laquelle les intérêts étaient 
définis par chacune des parties.

Cependant, nous ne devons pas oublier que cette structure « idéale » 
d’organisation syndicale et de négociation collective n’existait pas non 
plus pour tous les travailleurs. Ainsi, l’industrie du taxi, dans laquelle, tant 
au Québec qu’au Mexique, le statut d’emploi était généralement celui de 
travailleur indépendant, a limité dans le passé, et limite encore aujourd’hui, 
l’exercice des droits du travail. La négociation, qu’elle soit collective ou 
individuelle, est quasiment absente de l’industrie. Les revenus comme les 
coûts de l’activité sont généralement déterminés à l’extérieur de la relation 
de service au client. La paix industrielle provient de l’absence de possibilité 
de faire grève, que ce soit sous une forme individuelle ou sous une forme 
collective. Seuls des boycottages, dans certaines circonstances très parti-
culières, peuvent exister. Dans la ville de Mexico, ces mesures ont parfois 
eu des résultats positifs pour les chauffeurs de taxi, que ce soit sous la 
forme d’une augmentation des tarifs entraînant une hausse des revenus 
ou, plus récemment, d’une taxation d’Uber – bien que celle-ci ait 
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finalement été répercutée sur les clients –, l’argent récolté étant versé dans 
un fonds destiné à améliorer le service de taxi traditionnel.

3.1 Les obstacles découlant de l’externalisation

L’externalisation et la sous-traitance rendent difficile l’organisation 
collective des travailleurs, car elles brouillent les frontières entre les indus-
tries, ce qui complique l’organisation par activité ou par secteur d’activité 
(Wial, 1993). Dans la pratique, elles ont abouti à des situations où les 
travailleurs d’une même chaîne de valeur sont représentés par différentes 
organisations syndicales, où certains travailleurs ne bénéficient d’aucune 
forme de représentation (Battistini 2018) ou bien où coexistent au sein 
d’une entreprise des représentations syndicales différentes – par exemple, 
pour ceux qui sont embauchés par la société mère et ceux qui sont embau-
chés par des agences de placement. Cet état de fait rend toute négociation 
collective impossible.

Ainsi, dans le secteur des services de garde, on observe un plus fort 
taux de syndicalisation dans les garderies coopératives et à but non lucratif 
subventionnées, ce qui garantit aux éducatrices de meilleures conditions 
de travail et d’emploi. Cependant, le développement important des 
garderies privées, particulièrement dans le secteur non directement subven-
tionné, a contribué à étendre les modes de gestion hiérarchiques puisque 
ces garderies n’ont pas d’obligation d’ouvrir leur conseil d’administration 
aux parents et aux employées et sont rarement syndiquées. Près de la moitié 
des éducatrices dans les CPE, la totalité des RSG et 1 % des éducatrices 
dans les garderies privées subventionnées bénéficient d’un mode de repré-
sentation collective pour la négociation de leurs conditions de travail. 
Dans les services de garde non syndiqués, les conditions de travail sont 
fixées par des politiques de gestion des ressources, des ententes verbales 
ou de contrats individuels. 

En outre, la diversité des catégories de travailleurs, des secteurs d’acti-
vité et de la main-d’œuvre elle-même (femmes, minorités raciales, travail-
leurs sans-papiers) ainsi que de l’organisation du travail (sous-traitance 
dans des lieux de travail plus petits et décentralisés) (Wial, 1992-1993) 
posent de nouveaux défis aux organisations syndicales. Celles-ci avaient 
principalement concentré leur action sur le secteur industriel ; toutefois, 
depuis l’expansion du secteur des services, certaines d’entre elles ont tenté 
de pénétrer également celui-ci, mais sans toujours y parvenir. 
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Par exemple, au Québec, le secteur des technologies de l’information 
et des communications (TIC) se distingue par son taux de syndicalisation 
quasi nul. Les informateurs que nous avons rencontrés pour établir le 
portrait du secteur disent ne connaître aucune entreprise en TIC au sein 
de laquelle les professionnels sont syndiqués. Des explications sont avan-
cées. Il y a d’abord le fait que la propension des professionnels en TIC à 
donner la priorité à leur carrière individuelle ne s’y prête pas. Le mode 
d’organisation du travail (gestion par les pairs, absence de codes, ajuste-
ment mutuel) ne s’y prête pas non plus. On signale de plus que les employés 
mécontents choisissent généralement de quitter l’entreprise plutôt que 
d’y rester et de tenter de constituer un syndicat. 

Enfin, il est à noter qu’il n’existe pas d’ordre professionnel dans le 
secteur des TIC, exception faite de l’Ordre des ingénieurs du Québec, qui 
d’ailleurs peine à attirer les ingénieurs informatiques dans ses rangs. Il 
existe certaines organisations (Association québécoise des informaticiennes 
et informaticiens indépendants, ou AQIII, et Réseau Action TI), princi-
palement axées sur le réseautage, mais elles semblent relativement peu 
connues des acteurs du secteur que nous avons rencontrés.

La syndicalisation est peu répandue dans le segment production de 
la filière du poulet, sauf dans les couvoirs. À titre d’exception, les travail-
leurs d’une entreprise d’attrapage de poulets ont récemment obtenu une 
accréditation syndicale. Toutefois, dans le cadre juridique actuel, il apparaît 
peu probable que la négociation collective entraîne une amélioration réelle 
de la condition des attrapeurs de poulets, dans tous les aspects qui génèrent 
de la vulnérabilité : vulnérabilité découlant de leur faible revenu, mais 
aussi de l’absence de garantie d’emploi et du risque de renvoi au pays 
d’origine, ou de non-rappel au travail l’année suivante. Cela s’explique 
d’une part par le fait que l’action du syndicat des attrapeurs sera fortement 
contrainte par les limites imposées par les autres acteurs. Dans les situations 
où les entreprises sous-traitantes se font concurrence pour les contrats 
octroyés par de gros donneurs d’ouvrage, le désir de négocier collective-
ment de meilleures conditions de travail peut tout simplement conduire 
à la perte du contrat par l’entreprise sous-traitante, ce qui signifie donc 
pour les travailleurs la perte de leur emploi. En d’autres termes, si l’action 
syndicale dans l’entreprise d’attrapage syndiquée conduit à une amélio-
ration substantielle des conditions de travail et de rémunération, il y a 
toujours le risque que l’entreprise d’abattage et de première transformation 
choisisse de contracter avec une entreprise d’attrapage non syndiquée. 
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Une autre partie de l’explication réside dans le fait que plusieurs propo-
sitions vont dans le sens d’améliorer des conditions de travail (toilettes, 
lieux pour manger, sécurité) qui dépendent des producteurs avicoles, 
lesquels ne sont pas partie à la négociation.

L’Alliance des travailleurs agricoles (financée par les Travailleurs unis 
de l’alimentation et du commerce, affiliés à la FTQ) est une ressource 
dans la mesure où les travailleurs la connaissent. Tant l’Alliance que les 
organisations syndicales formulent des revendications susceptibles d’amé-
liorer les conditions de travail des attrapeurs – la rémunération du temps 
de déplacement, la sécurité au travail et en emploi (le droit de retour), 
la rémunération, les pauses. Mais de manière générale, les attrapeurs de 
poulets, comme d’autres travailleurs vulnérables de la transformation 
agroalimentaire, n’osent pas se plaindre, pour les raisons déjà évoquées. 
Des groupes comme le Centre des travailleurs et travailleuses immigrants 
(CTI) et l’Association des travailleurs et travailleuses d’agence de place-
ment (ATTAP), qui représentent des travailleurs non syndiqués, ont 
formulé des revendications et fait des pressions pour améliorer les condi-
tions des groupes concernés, en particulier dans le cas des TET. Ils 
réclament la fin de la contrainte de l’employeur unique, le libre choix du 
lieu de résidence, l’accès à la résidence permanente et la régulation des 
agences de placement. 

3.2 Un défi aux stratégies syndicales traditionnelles

Par ailleurs, les structures organisationnelles et les stratégies syndicales 
traditionnelles peuvent ne pas être adaptées aux emplois de services faible-
ment rémunérés. Dans le segment « production » de la chaîne de valeur 
du poulet, les conditions des travailleurs et travailleuses atypiques sont en 
partie attribuables aux choix de l’acteur syndical. Ce dernier est lui-même 
contraint par la régulation du travail, qui n’autorise la syndicalisation qu’à 
l’échelle de l’établissement, mais il peut faire et il a fait certains choix, 
comme celui d’inclure ou au contraire d’exclure les salariés d’agences, ou 
encore d’exiger pour eux le salaire prévu à la convention collective.

Même lorsqu’ils sont couverts par la convention (ce qui est le cas des 
occasionnels et surnuméraires, quoique de manière partielle), les salariés 
atypiques des usines de transformation du poulet sont peu présents dans 
les activités syndicales. Ce sont surtout les travailleurs réguliers qui, par 
le truchement du syndicat, négocient les conditions de travail et d’emploi 
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des travailleurs occasionnels, qui sont souvent dépendants de décisions 
prises avant leur embauche ou le début de leur affectation. On peut se 
demander si les intérêts des travailleurs permanents ne risquent pas à 
l’occasion de prévaloir sur les intérêts des travailleurs occasionnels, qui 
deviennent vulnérables non seulement face à leur employeur mais aussi 
face aux travailleurs réguliers4.

Ainsi, les formes adoptées par les configurations de production 
actuelles se répercutent, d’une part, sur les formes de contrat et les condi-
tions de travail, en fonction de l’entité qui paie le salaire, de la manière 
dont le risque économique et social est réparti ainsi que des cadres juri-
diques dans lesquels s’inscrivent les relations sociales de travail. Elles se 
répercutent, d’autre part, sur les conflits qui surgissent entre les différents 
acteurs, tant dans le type que dans la forme de manifestation, et sur le 
comportement du collectif de travail. Cette situation est bien présente 
dans le segment de la transformation de la chaîne de valeur du poulet, 
que nous analysons ici. On y trouve deux types de représentation collec-
tive : celle des producteurs et celle des ouvriers. Celle des ouvriers, la 
représentation syndicale, est forte dans les usines d’abattage et de première 
découpe, mais beaucoup moins chez les surtransformateurs, et elle 
concerne uniquement la relation d’emploi directe, ce qui exclut les salariés 
d’agences. 

Les salariés typiques des usines d’abattage des firmes pivots disposent 
d’un certain rapport de forces, en raison de leur rôle clé dans la chaîne 
(ils sont les seuls à pouvoir faire l’abattage), a fortiori en situation de 
rareté de main-d’œuvre. En revanche, ils sont inquiets pour leur emploi 
et leurs conditions de travail en raison du déplacement ou de la création 
de certaines activités dans les usines de rang inférieur, de la concurrence 
entre usines pour l’abaissement des coûts ainsi que du recours aux salariés 
d’agence. 

Y ont dit [l’employeur] : on a pogné un beau contrat de [nom de la firme 
cliente]. Nous autres on se pétait les bretelles, on va avoir de l’ouvrage. Non. 
À mesure que le contrat rentrait, plus qu’on perdait nos jobs. Parce qu’on a deux 
lignes de découpe. Ils étaient supposés d’en rentrer une belle neuve. […] Bien 
souvent elle est fermée. Tout ce poulet-là qu’on découpait, ils le mettent en bassins 
puis ils le « shippent » là-bas à du monde qui travaille à petit salaire. 
(Informateur syndical)

4. Ce paragraphe et les suivants sont reproduits de la monographie sur la transformation 
du poulet (D’Amours et Belzile, 2019).
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C’est là un motif de tension, mais les syndicats représentant les salariés 
de ces usines ont accepté l’externalisation pour que leur établissement 
obtienne des contrats permettant de maintenir les emplois existants, bien 
que, comme on l’a vu plus haut, il arrive que ces contrats soient attribués 
à des usines produisant à meilleur coût.

Puis l’agence eux-autres, dans le fond, on avait une lettre d’entente avec l’agence, 
puis qu’il fallait qu’il y ait au moins 45 personnes qui manquaient. Puis deux 
fois par mois, on a, on avait une grosse commande avec [nom d’une firme 
cliente]. On pouvait les faire venir [parlant des salariés d’agence]. (Informateur 
syndical)

Les usines de surtransformation possédées par les firmes de tête offrent 
des conditions inférieures à celles offertes par les usines d’abattage possé-
dées par ces mêmes firmes (mais tout de même supérieures à celles des 
sous-traitants). C’est à l’étape de la surtransformation que se crée la plus 
grande valeur ajoutée et pourtant les conditions de travail ne reflètent pas 
ce fait : les salariés qui créent le plus de valeur ajoutée pour l’entreprise 
n’ont pour ainsi dire aucun rapport de forces. Plusieurs sont des immi-
grants de fraîche date et l’emploi, même précaire, est pour eux une question 
de survie quotidienne. Toutefois, ils quittent ces usines lorsqu’ils trouvent 
un emploi moins pénible ou mieux rémunéré. Ils sont vus comme inter-
changeables et, en dépit d’une pénurie de main-d’œuvre et d’un taux de 
roulement important, les employeurs ne semblent rien faire de particulier 
pour éviter leur départ. 

Par ailleurs, la segmentation de la main-d’œuvre selon le statut d’emploi 
et la position de l’usine dans la chaîne de valeur rend difficile la création 
de solidarités intergroupes. Ainsi, les salariés réguliers, qui constituent la 
plus grande partie de la main-d’œuvre, semblent peu enclins à lutter pour 
améliorer les conditions des salariés atypiques : « On ne va pas se battre pour 
que les surnuméraires  aient les mêmes conditions que nous » (Informateur 
syndical). Ceux-ci, en retour, ont le sentiment de payer la cotisation syndicale 
à une organisation qui ne les protège pas adéquatement.

Tu sais très bien que les 45 réguliers qui sont là ne te donneront pas le mandat 
de grève pour 5 occasionnels. Alors tu es pogné avec la clause. Alors ces gens-là se 
sentent discriminés ou c’est les agences, ou c’est des occasionnels, des surnuméraires, 
appelons-les comme on veut. Ils se sentent discriminés parce que la masse a décidé 
de ne pas faire de sacrifices pour eux, alors tu es pogné avec ça ; c’est difficile de 
faire de l’organisation syndicale avec ces gens-là et d’aller chercher leur… c’est 
très difficile, ils ne se sentent pas… ils ne se sentent pas reconnus, tu sais, c’est 
plate. (Informateur syndical)
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La préoccupation de couvrir les salariés d’agences dans les établisse-
ments syndiqués est très inégalement présente. Certains syndicats locaux 
ont agi pour baliser les situations dans lesquelles l’employeur peut faire 
appel aux salariés d’agences, pour limiter leur nombre et pour exiger pour 
eux les mêmes conditions salariales (au plus bas échelon) que celles 
des  salariés en relation d’emploi directe, y compris en vérifiant qu’ils 
obtiennent la majoration pour les heures supplémentaires. Par contre, 
dans deux usines dont nous avons pu documenter les conditions, les 
salariés d’agences ne reçoivent pas le salaire de la convention ; ils sont régis 
uniquement par la Loi sur les normes du travail.

Certains répondants syndicaux expriment le problème posé par le fait 
que les travailleurs d’agences, qui craignent de ne pas être rappelés au 
travail, ne se laissent guère approcher par les représentants syndicaux. Ils 
témoignent aussi de la difficulté de créer une identité collective dans une 
usine où des travailleurs d’agences côtoient en permanence les travailleurs 
réguliers : les deux groupes effectuent les mêmes tâches et peuvent travailler 
côte à côte sur la même chaîne.

Et ces gens-là ne sont pas vraiment… c’est malheureux de dire ça… mais ces 
gens-là ne sont pas vraiment intégrés avec le reste… le reste de l’usine.
Et qu’est-ce que vous voulez dire ? Pas vraiment intégrés…

Dans le sens que… ces gens-là si on se retrouve à la cafétéria… la gang qui sont 
syndiqués, qui sont régis par la convention collective ignorent complètement ces 
gens-là, donc… c’est, c’est ça fait beaucoup de division […]
Pourquoi pensez-vous que c’est comme ça ?

Bien… parce que les gens, ils ne veulent pas les agences, ils voudraient que ça 
soit nous autres qui travaillions et puis, ces gens-là, ils ont… les gens qui sont 
couverts par notre accréditation en veulent beaucoup aux gens d’agences parce 
que leurs vacances sont reconnues5…
Fait que c’est comme deux gangs ?

Deux gangs, effectivement, deux gangs… puis bon, ça ne s’aime pas. Les agences 
sont moins virulentes que ma gang à moi peut être virulente envers les agences 
parce que notre gang à nous a l’impression de se faire enlever beaucoup de choses. 
En fait, ils ne se font pas tant enlever beaucoup de choses, ce n’est pas vrai, c’est 
une perception qu’ils ont. Mais c’est sûr que quand on regarde les vacances… 
quand ces gens-là ne peuvent pas partir en vacances en plein été, deux semaines, 

5. Notre compréhension de cet extrait est que les travailleurs d’agences peuvent se 
déclarer non disponibles pour travailler pendant certaines périodes de l’année parce 
qu’ils veulent prendre des vacances (non rémunérées) dans leur pays d’origine, ce 
que les salariés réguliers ne peuvent évidemment pas faire.
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puis ils voient qu’il y en a un autre de l’agence qui, lui, peut partir. Ça… Ça 
met beaucoup de… d’irritants pour ma gang. À quelque part, ils n’ont pas tant 
tort de réfléchir de même, mais malheureusement, c’est… c’est un débat qui est 
vieux comme le monde là-bas, puis… c’est très difficile à régler, très  difficile. 
(Informateur syndical) 

Les travailleurs réguliers peuvent néanmoins trouver un intérêt à la 
présence des salariés d’agences, s’ils peuvent reporter sur eux le boulot le 
moins intéressant ou compter sur eux pour les remplacer pendant leurs 
congés ou le temps de suivre une formation :

Sinon, je vous dirais que la relation est quand même bonne parce que c’est tout 
comme une pyramide, une hiérarchie. De sorte que la personne qui va travailler 
à l’usine, qui est déjà syndiquée, que ça fait longtemps qu’elle est là, quand on 
lui amenait quelqu’un d’une agence ou quelque chose comme ça, savait très bien 
qu’elle pouvait donner ce qui était moins intéressant comme travail à cette 
personne-là et se garder ce qui l’était plus. Puis à la limite, les travailleurs, il y 
en a qui ne haïssaient pas ça du tout là. Mais tu sais, c’est ça que je trouvais 
spécial, dans le sens qu’ils ne levaient pas la main pour dire : « Hey ! Vous leur 
faites faire ça. Ça n’a pas de bon sens ! » C’était plus genre : « Ah ! je n’ai pas besoin 
de le faire. » Puis ils ne poussaient pas la réflexion plus loin que ça les syndiqués. 
(Informateur syndical)

Finalement, certains craignent que les salariés d’agences deviennent 
le cheval de Troie par lequel s’insinue le nivellement vers le bas des condi-
tions de travail. Nous avons entendu ce même type de discours à l’égard 
des travailleurs immigrants (il y a d’ailleurs de nombreux immigrants 
parmi les salariés d’agences), qui sont souvent perçus comme prêts à tout 
pour conserver leur emploi.

Eux, les immigrants là, une convention collective pour eux autres, pour certains 
là c’est correct, mais pour beaucoup, l’employeur c’est la main qui les nourrit, 
donc ils doivent fidélité à l’employeur, puis l’employeur peut faire ce qui veut 
avec eux autres.
[…] Or on n’a pas la même vision d’un employeur là, nous oui notre employeur 
c’est la main qui nous nourrit, mais on est la main qui fait le travail, on est tu 
sais on a un partage là là-dedans. Eux autres, y en a pas de partage, eux autres 
y a des immigrants qui… qui ont tellement peur de déplaire au patron que… 
[…] Ils se cachent, ils subissent des injustices puis ils ne veulent pas qu’on inter-
vienne, de peur… (Informateur syndical)

Toutefois, les choses changent dans certains milieux.
Ça change parce qu’on a intégré dans notre structure syndicale, à certains postes, 
on a intégré des immigrants. Et puis ils font bien la job un coup qu’ils commencent 
à connaître le principe de fonctionnement syndical là. Fait qu’on en a encore, 
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on en a intégré puis on a même eu au niveau de la CSST [Commission de la 
santé et de la sécurité du travail] des postes assez importants. On a intégré des 
immigrants, donc là ils commencent à comprendre, puis là ils commencent à 
voir, puis là ils commencent à avoir des revendications. Mais c’est sûr que non, 
ils ne sont pas impliqués beaucoup parce qu’ils ne connaissaient pas ça puis y 
avaient peur de ça. (Informateur syndical)

3.3 Des acteurs collectifs aux intérêts diversifiés

Jusqu’ici, nous pouvons constater que la définition du conflit, des 
intérêts et de l’organisation collective elle-même devient plus complexe. 
La « multiplicité » des acteurs engagés dans le rapport social de travail 
– caractérisés par une diversité en matière de genre, d’ethnicité, de natio-
nalité et ayant des identités et des intérêts particuliers – rompt avec l’idée 
d’homogénéité du collectif de travail (Riordan et Kowalski, 2021) et de 
l’exercice de la négociation collective qui, si elle peut favoriser certains, 
agit en même temps de manière contre-productive pour d’autres.

Ainsi, dans les conditions actuelles de production, de distribution, 
de consommation et d’investissement, d’autres acteurs ayant leurs propres 
intérêts interviennent dans la relation et le contrôle du travail, comme 
les clients ou les consommateurs, les intermédiaires, les entrepreneurs, les 
agents gouvernementaux, entre autres (Riordan et Kowalski, 2021). Cette 
hétérogénéité des acteurs a également des répercussions sur les formes 
d’organisation collective : associations civiles de travailleurs, centres 
d’emploi, associations de consommateurs, en plus des associations syndi-
cales et patronales classiques. Même si toutes ces organisations ne parti-
cipent pas officiellement aux négociations collectives ou à l’établissement 
des contrats individuels de travail, leur action et leur influence ont une 
incidence sur les relations de travail. Et, dans les situations où la négocia-
tion collective n’est pas possible en raison de restrictions juridiques, ces 
organisations peuvent soit imposer leurs intérêts, soit participer à d’autres 
types de négociations ou d’accords.

Ainsi, dans le segment de la production de la chaîne de valeur du 
poulet, si le cadre institutionnel de la gestion de l’offre a pour effet de 
sécuriser les débouchés et le revenu des aviculteurs, il représente un méca-
nisme de fermeture du marché du travail au profit des insiders. Ceux qui 
n’arrivent pas à se tailler une place dans ce système sont des petits produc-
teurs qui voudraient produire selon une autre logique que la logique 
industrielle. Certains acteurs, dont l’Union paysanne, réclament des 



90 PARTIE I – REGARDS CROISÉS SUR LES FORMES ORGANISATIONNELLES

modalités plus souples, permettant d’attribuer une part des quotas à 
ces exclus.

Donc c’est très difficile pour des petits producteurs qui veulent se lancer ou des 
producteurs qui sont peut-être dans des circuits courts, dans des produits de niche 
ou qui veulent vraiment agir dans ces marchés-là, de devenir producteur. Donc 
pour les outsiders là, excusez mon anglicisme, c’est très difficile d’accéder, c’est 
pour ça que l’Union paysanne dénonce les règles sur le contingentement, parce 
que pour les petits producteurs c’est très difficile. (Informateur expert)

Les groupes militant pour la protection des animaux constituent 
également des acteurs dont les pressions, si elles reçoivent un accueil 
favorable des gouvernements et des firmes clientes, pourraient à terme 
avoir des effets sur les conditions des acteurs clés de la filière.

Bien, présentement, même le pouvoir est dans les mains d’organismes comme 
Mercy for Animals […] Des groupes de bien-être animal surtout, des dernières 
tendances que l’on voit chez nous, les dernières orientations ont été prises en 
fonction de ça. Parce que l’on s’est dit, demain matin, s’ils ne veulent plus acheter 
nos… nos produits que l’on fait en masse, exemple nos productions de poulet 
normal, comment va-t-on faire pour vivre ? Fait que, nécessairement, la tendance 
est là. Fait qu’eux autres mettent beaucoup beaucoup de pression sur le consom-
mateur aussi. Ils mettent beaucoup beaucoup de pression sur les détaillants. Puis 
c’est une tendance mondiale. Ça s’est fait il y a 10 ans en Europe, puis, puis on 
le voit, ça s’en vient ici. 
[…] Oui ils ont beaucoup de pouvoir, parce que s’ils nous disent, demain matin, 
vos poulets on ne les veut plus dans les systèmes de logements conventionnels, 
bien, qui va acheter mes œufs demain matin, s’ils n’en veulent plus ? Tu sais, ils 
créent une tendance lourde, mais cette tendance-là va avoir un effet sur tout. 
(Informateur producteur)

L’action collective des aviculteurs s’exprime d’une part sous une forme 
syndicale, et d’autre part sous une forme patronale. 

La forme syndicale s’incarne dans l’Union des producteurs agricoles 
(UPA). Reconnue en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels, l’UPA 
a obtenu en 1972 le monopole de représentation syndicale pour l’ensemble 
des producteurs agricoles dont la production destinée à la mise en marché 
est d’une valeur annuelle supérieure à 5 000 $. Tout comme les organisa-
tions syndicales de salariés, l’UPA est organisée selon une double structure : 
par filières et par territoires. Les producteurs de poulets et de dindons sont 
représentés par Éleveurs de volailles du Québec (EVQ, anciennement 
Fédération des producteurs de volailles). Les fédérations sectorielles parti-
cipent à la gestion des offices canadiens de commercialisation, administrent 
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les plans conjoints québécois, répartissent le contingent de production 
entre les producteurs, négocient les conditions de mise en marché, incluant 
les prix versés aux producteurs. Également, à titre d’association représen-
tative, l’UPA participe à de nombreux forums où se prennent les décisions 
relatives à l’avenir de l’industrie agroalimentaire. 

Organisation de type syndical lorsqu’il s’agit de défendre les conditions 
d’exercice de ses membres, l’UPA joue aussi le rôle d’acteur patronal dans 
la mesure où elle soutient et représente ses membres qui embauchent, 
directement ou indirectement, du personnel. Depuis 2011, le contrat 
maximal qu’un employeur pouvait conclure avec un travailleur étranger 
temporaire était de 24 mois, et la période cumulative maximale ne devait 
pas excéder 48 mois. L’UPA et d’autres associations (comme FERME) 
avaient fait des pressions pour l’abolition de ce plafond et elles ont eu gain 
de cause en décembre 2016.

Bien, ils se sont rendu compte que c’était problématique pour les employeurs, 
parce que l’homme qui connaît très bien le travail qui va… on a déjà… parce 
que, quand un travailleur commence, il n’est pas capable d’attraper à cage pleine, 
qu’on appelle, donc il n’est pas capable d’avoir le même rendement, on doit le 
former, il doit apprendre le travail. Tandis que le travailleur qui connaît déjà 
le travail, c’est moins de perte de temps pour nous. Donc c’est préférable pour 
nous d’avoir des travailleurs d’expérience, et la qualité du travail est meilleure. 
(Informateur employeur, entreprise d’abattage)

4. LES STRATÉGIES POUR L’EXERCICE DU TRAVAIL DÉCENT  
ET DE L’ACTION COLLECTIVE

Dans la section précédente, nous avons énoncé les difficultés 
auxquelles sont confrontés les travailleurs et les syndicats pour représenter 
les intérêts de leurs membres et surtout de ceux qui, pour les raisons 
mentionnées, restent aujourd’hui en dehors de leur champ d’action. Il y 
a une trentaine d’années, Wial (1992-1993) soutenait déjà que si les 
organisations syndicales voulaient survivre, elles devaient organiser non 
seulement les travailleurs de l’industrie, mais aussi ceux et celles des 
secteurs non organisés, en particulier des services faiblement rémunérés, 
caractéristiques de la « nouvelle économie ». 

Tout en reconnaissant les difficultés logistiques et juridiques de 
 l’organisation des travailleurs informels, Kucera et Roncolato (2008) 
montrent que leur regroupement n’est pas impossible. Ils reconnaissent 
une série d’expériences dont il convient de souligner les activités, telles 
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que la négociation collective lorsqu’il y a un employeur, la représentation 
des intérêts auprès des autorités publiques à différents échelons, l’admi-
nistration des affaires des membres, la résolution des conflits entre ceux-ci 
et la facilitation de l’accès à des avantages et à des services.

En ce qui concerne les actions collectives des travailleurs indépendants 
et de leurs organisations, elles ne suivent pas la forme d’action tradition-
nelle du mouvement ouvrier, qui est la grève (de la Garza Toledo, 1992). 
Il est fréquent que les actions collectives prennent d’autres formes plus 
proches de celles des mouvements sociaux (Tilly, 1978) comme les mobi-
lisations physiques de personnes et de véhicules, les blocages de rues dans 
la ville, les occupations d’espaces publics.

Le fait que des travailleurs ne soient pas organisés en syndicats ne doit 
pas nous surprendre si, comme le dit Héctor Lucena (2006), les modes 
d’organisation des travailleurs découlent des moments historiques natio-
naux et de la manière dont le capital est organisé. Dans ce cas, si le capital 
n’est pas représenté dans une entreprise, il serait raisonnable de penser que 
la forme d’organisation s’apparente davantage à une corporation de métier, 
du type de celles formées il y a quelques siècles par les artisans. Mais il n’est 
plus surprenant de constater l’existence d’organisations de travailleurs 
différentes des syndicats. L’auteur que nous venons de mentionner explique 
que la nécessité de s’unir pour faire face à des problèmes communs a suscité 
l’émergence d’associations civiles, bénévoles, de coopératives ou encore 
d’autres formes d’organisation. Voilà toute la complexité de l’éventail 
d’organisations de natures différentes. 

Dans le cadre de notre étude, nous avons rencontré des organisations 
non syndicales regroupant des travailleurs du secteur du taxi.

Au Québec, la paix industrielle provient en partie du quasi-monopole 
de fait que détiennent des coopératives sur un territoire donné. Il semble 
qu’au moins 80 % des chauffeurs soient directement ou indirectement 
membres des coopératives. La forme dominante de représentation dans 
l’industrie du taxi est donc la coopérative. Il existait cependant un regrou-
pement de chauffeurs issu du Syndicat des Métallos (Noiseux 2014), 
dissout au moment d’écrire ces lignes.

Les organisations de chauffeurs de taxi de la ville de Mexico sont des 
groupes formels et informels rassemblant des chauffeurs ou des conces-
sionnaires qui fournissent des services individuels de transport public de 
passagers. Ces groupes représentent les intérêts professionnels communs 



CHAPITRE 3. LES BLOCAGES AU TRAVAIL DÉCENT ET À L’ACTION COLLECTIVE 93

de leurs membres, et leur rôle pourrait se résumer à celui de médiateur 
entre l’autorité publique et les chauffeurs de taxi. Ils ont en commun le 
fait de regrouper et de représenter les chauffeurs ou concessionnaires en 
tant que travailleurs à leur propre compte, qui exercent leur activité de 
manière relativement autonome et qui développent en tant que tels leur 
lien avec une association. C’est donc dire que ces organisations diffèrent 
de la représentation syndicale typique des salariés.

Il est important de mentionner que la majorité des chauffeurs de 
taxi, soit environ 70 %, n’appartiennent à aucun type d’organisation 
professionnelle. Toutefois, c’est par l’intermédiaire de ces organisations 
que les intérêts des chauffeurs de taxi s’agrègent et peuvent s’exprimer de 
diverses façons, et que l’action collective fait son apparition. En ce sens, 
les organisations deviennent un élément fondamental pour le dévelop-
pement de cette action collective. Une caractéristique particulière de 
l’action collective des chauffeurs de taxi, dans leur forme habituelle de 
protestation, est qu’elle se déroule dans l’espace public. Par conséquent, 
ce type de manifestation mène à des conflits avec d’autres acteurs externes 
qui ne sont pas impliqués directement dans le conflit à l’origine de 
l’action. Ainsi, l’action collective des chauffeurs de taxi a un effet direct 
sur la vie publique de la ville.

Dans le cas d’Uber, le fait que les chauffeurs soient considérés comme 
des travailleurs indépendants, tant sur le plan juridique que sur celui de 
l’exploitation du service, conditionne leur organisation et leur mobilisa-
tion. Cependant, en 2019, des travailleurs d’entreprises de plateformes, 
l’une d’elles encouragée et soutenue par la Confederación Revolucionaria 
de Obreros y Campesinos (CROC) (Confédération révolutionnaire des 
ouvriers et des paysans), ont lancé deux initiatives pour créer un syndicat. 
Leur objectif était de syndiquer non seulement les travailleurs d’Uber, 
mais aussi, et surtout, les livreurs de Rappi, Ubereats et d’autres entreprises 
similaires. Au moment de la rédaction de ce texte, ils ne possédaient pas 
de registre et étaient en instance de syndicalisation. 

Malgré l’absence d’une organisation collective formelle, les chauffeurs 
d’Uber développent une série de résistances individuelles et collectives 
dans la recherche quotidienne de solutions à leurs conditions précaires de 
travail. Cependant, des formes plus ou moins organisées d’action collective 
se sont développées quand l’entreprise a modifié les conditions d’exploi-
tation du service en affectant de manière significative les chauffeurs. Elles 
ont été menées par des organisations qui regroupent les chauffeurs dans 
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le but de représenter leurs intérêts. Ces organisations exigeaient une 
augmentation des tarifs ou une réduction des commissions et l’élimination 
du service Uberpool (car il implique une baisse des revenus). En outre, 
elles revendiquaient la limitation du nombre de véhicules autorisés à offrir 
le service, car l’offre était si importante que les chauffeurs obtenaient moins 
de courses et, en conséquence, moins de revenus. Les actions déployées 
ont consisté en des manifestations, des blocages, des protestations 
publiques. La campagne incluait la remise d’une pétition et la diffusion 
de revendications et d’actions sur les réseaux sociaux sur Internet. Le 
résultat de ces actions a été médiocre, car aucune modification des tarifs 
ni aucune autre mesure visant à améliorer les revenus des conducteurs 
n’ont été apportées. En fait, l’association n’a pas été formalisée et, dans la 
pratique, elle a disparu.

En 2016, l’OIT a reconnu d’une part les déficits de travail décent 
dans les chaînes de valeur mondiales – appelées à cette occasion chaînes 
d’approvisionnement mondiales – et, d’autre part, les limites de gouver-
nance dans les relations de travail qui y sont intégrées. L’analyse des cas 
choisis dans notre étude corrobore cette affirmation. 

Certains auteurs affirment que le développement d’emplois de qualité 
doit être soutenu par l’établissement de régimes ou d’arrangements de 
gouvernance du travail qui permettraient de fonctionner dans l’incertitude 
et dans des contextes particuliers. En ce sens, Rodrik et Sabel (2019) font 
la promotion, pour la définition de politiques industrielles garantissant 
de « bons jobs », d’un partenariat entre acteurs publics et privés, les premiers 
apportant leur contribution à la réglementation et les seconds aux marchés 
et aux entreprises. Les auteurs estiment aussi que ce modèle permet l’adhé-
sion à des mobilisations sociales plus larges, par exemple sur les questions 
environnementales. Cependant, dans ce schéma, il semblerait que l’acteur 
syndical ou celui qui représente les travailleurs soit absent. Dans cette 
perspective, on pourrait comprendre le malaise que cela pourrait susciter 
chez les travailleurs, ou les actions menées à leur encontre. Et, en tout cas, 
le tripartisme promu par l’OIT, qui est encore aujourd’hui défendu dans 
de nombreuses législations syndicales, ne serait pas garanti.

Un modèle plus restreint de gouvernance du travail est celui qui repose 
sur un seul des acteurs, l’employeur. Mise à part l’incorporation de la 
perspective et de l’intervention d’autres acteurs, la limite de ce modèle 
réside dans le fait que les actions sont de nature volontaire – et peuvent 
donc être isolées, individuelles, modifiables à volonté – comme la mise 
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en œuvre de codes de conduite, d’initiatives de responsabilité sociale des 
entreprises ou d’audits de conformité. Et justement, une condition de 
l’efficacité de la gouvernance du travail et de l’amélioration sociale est la 
capacité d’agir des travailleurs et des travailleuses (Gereffi, Posthuma et 
Rossi, 2021).

Par ailleurs, des mécanismes de gouvernance transfrontalière du travail 
ont été créés dans le cadre d’accords commerciaux bilatéraux ou multila-
téraux comme l’Accord Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM), qui a 
été signé en 2018 et est entré en vigueur en 2020. Cet accord établit dans 
son préambule la résolution de « promouvoir la protection et le respect 
des droits des travailleurs, l’amélioration des conditions de travail, ainsi 
que le renforcement de la coopération et des capacités des Parties dans le 
domaine du travail » (Gouvernement du Canada, 2020). Le chapitre 23 
porte précisément sur la question du travail. Il énonce les obligations 
minimales des pays signataires en ce qui concerne le respect des droits 
individuels et collectifs des travailleurs garantis par les législations 
 nationales et établit les conditions minimales auxquelles chacun des pays 
doit satisfaire.

L’ACEUM cherche à éviter de compromettre la production dans les 
pays où les normes de travail sont plus exigeantes et donc où les coûts 
sont plus élevés.

Les critiques du système mexicain de relations de travail se sont concentrées 
sur le fait qu’il n’offre aux travailleurs aucune garantie d’exercice du droit à 
la liberté d’association et à la négociation collective, un aspect que les parte-
naires commerciaux du pays ont identifié comme un problème qui porte 
atteinte à la libre concurrence. (Ocampo Merlo, 2022 : 4)

Pour le Mexique, le fait que sa législation soit plus restrictive en matière 
de droits collectifs des travailleurs a impliqué une réforme législative 
– notamment de la Constitution politique des États-Unis du Mexique 
elle-même – et, par là même, un élargissement du droit à la liberté syndicale 
et à la négociation collective ainsi que la transformation du système de 
justice du travail, entre autres. Certaines des transformations institution-
nelles ont déjà été effectuées, d’autres sont en cours. En ce qui concerne 
les changements de pratiques, il est encore trop tôt pour faire un diagnostic 
de leur efficacité, mais c’est un aspect qui reste à examiner.

Une perspective plus large et plus complète de la gouvernance du 
travail est présentée par Anner (2021), qui reprend certaines des expé-
riences mentionnées dans ce chapitre. Sa proposition est que trois 
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mécanismes de gouvernance du travail sont susceptibles de remédier aux 
déficits de travail décent : à savoir, la gouvernance publique (par l’inter-
médiaire des acteurs étatiques), la gouvernance axée sur les travailleurs 
(notamment au moyen de négociations collectives de large portée) et 
la  gouvernance multipartite (au moyen d’accords de cogouvernance 
 transnationaux contraignants).

CONCLUSION

Ce chapitre a exposé les limites au travail décent et les obstacles à la 
représentation collective – et donc à la négociation collective et à l’exercice 
de l’action directe – auxquels est confrontée une grande partie de la 
population active. Si une partie des travailleurs est toujours couverte par 
le droit du travail et bénéficie donc de garanties et de protections, une 
autre partie s’en trouve partiellement ou totalement exclue. 

D’une part, l’inégalité des conditions de travail et d’emploi s’explique 
par le fait que les cadres réglementaires ne couvrent pas toutes les formes 
de relations d’emploi – soit parce qu’ils n’ont pas été mis à jour en fonction 
de l’évolution des situations de travail réelles, soit parce que les réformes 
du travail n’ont pas été menées dans ce sens, soit parce qu’historiquement, 
ils se sont limités à réglementer les relations salariales même lorsque 
d’autres formes de mobilisation du travail existaient déjà, et cela, même 
si les réglementations et orientations internationales vont dans un sens 
différent. D’autre part, la prolifération des chaînes de valeur mondiales, 
caractérisées par le fait que les conditions de travail et d’emploi diffèrent 
en fonction de la taille des entreprises, de leur statut d’entreprises pivots 
ou de leur situation dans la chaîne de sous-traitance, du profil des emplois 
et de la main-d’œuvre, ainsi que l’absence ou le caractère limité de l’orga-
nisation et de la négociation collective couvrant l’ensemble de la chaîne, 
viennent encore creuser ces inégalités.

Les défis auxquels sont confrontés les travailleurs et travailleuses, de 
même que leurs organisations syndicales et autres, sont multiples. Le droit 
du travail consolidé au XXe siècle ne semble pas aujourd’hui réduire les 
inégalités dans les relations de pouvoir entre le capital et le travail, et il 
serait nécessaire de penser à de nouvelles façons d’atteindre des normes 
justes et égalitaires dans les conditions d’emploi et de travail et la possibilité 
de collectivisation de la force de travail. Nous reviendrons sur ce point au 
chapitre 9 et en conclusion de l’ouvrage.
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Après d’autres, nos travaux empiriques révèlent que la définition 
juridique de la relation d’emploi, caractérisée par la subordination 

à l’égard de l’employeur, à l’intérieur des frontières juridiques de l’entre-
prise, est un cadre trop étroit pour rendre compte de la structuration des 
conditions de travail et d’emploi, lorsque des entreprises se partagent la 
production d’un bien ou d’un service. En effet, des entreprises (donneuse 
d’ordre, donneuse d’ouvrage, sous-traitante, etc.), et les relations qui 
s’établissent entre elles, peuvent influencer les conditions d’emploi et de 
travail d’un travailleur ou d’une travailleuse, et ce, en dépit de l’absence 
d’un lien de subordination juridique. 

Cette deuxième partie de l’ouvrage expose et illustre, à partir de 
matériaux empiriques tirés des terrains de recherche, des contributions 
conceptuelles qui, conjuguées, nous amènent à reconceptualiser la relation 
d’emploi en contexte d’externalisation. Ces contributions concernent 
respectivement le changement du niveau d’analyse, passant de l’entreprise 
à la configuration productive ; le dépassement du concept de rapport 
salarial par celui de rapport social de travail et le remplacement du concept 
de subordination par celui de contrôle.

Le chapitre 4 explique et illustre le passage des frontières juridiques 
de l’entreprise aux contours indéterminés de la configuration productive. 
Cette dernière est définie comme un système social dans son acception 
structurationniste, constitué et constitutif de règles et de ressources qui 
habilitent et contraignent la structuration de pratiques d’intégration. 
C’est dans ce système que des acteurs se répartissent les activités de 
production d’un produit ou d’un service. Les configurations productives 
de quatre des sept cas étudiés permettront d’illustrer cette notion et le 
niveau d’analyse auquel elle se réfère.

Le chapitre 5 propose de reconceptualiser la relation d’emploi comme 
rapport social de travail, défini comme la relation entre un groupe de 
travailleurs et travailleuses et toute entité susceptible de contrôler leurs 
conditions de travail et d’emploi. Cette notion se décline en cinq dimen-
sions analytiques : deux dimensions relatives au travail (organisation du 
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travail, charge, pénibilité et horaires de travail) et trois dimensions  relations 
à l’emploi (rémunération, répartition du risque économique, répartition 
du risque social). Elle suppose au préalable un double élargissement : de 
la figure du travailleur et de celle de l’employeur. Les études de cas permet-
tront de décrire et de comparer le rapport social de travail de divers groupes 
de travailleurs et travailleuses dans les quatre configurations étudiées.

Finalement, pour décrire et analyser le rôle des entreprises ou orga-
nisations qui structurent les conditions de travail et d’emploi dans les 
configurations productives dérivées de l’externalisation, nous proposons 
en outre de remplacer la notion de « subordination » par celle de « contrôle ». 
Le concept de contrôle nous semble plus juste parce qu’il ne dépend pas 
de l’existence ou de l’effectivité de liens juridiques (le droit de gérance par 
exemple) et qu’il permet de concevoir que le contrôle exercé sur un travail-
leur ou une travailleuse peut être partagé entre les différentes entreprises 
appartenant à une même configuration productive. Le chapitre 6 déve-
loppe la transition proposée en exposant brièvement les origines du 
contrôle et les fondements de sa reconceptualisation, puis en présentant 
un modèle d’analyse reposant sur l’hypothèse que les mutations de l’emploi 
et du travail doivent être analysées comme les résultats et les conditions 
de la fragmentation et de la recomposition du contrôle. Ce modèle est 
également illustré à l’aide d’éléments tirés de quatre études de cas. 
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CHAPITRE 4

De l’entreprise à  
la configuration productive 

Louise Briand

Le présent chapitre présente un élargissement conceptuel qui 
 préfigure les autres transitions énumérées dans l’introduction de 

cette partie, soit le remplacement de la notion d’entreprise juridique par 
celle de « configuration productive ». Nous y exposons d’abord les fonde-
ments menant à l’adoption de cette notion et les défis méthodologiques 
qu’elle entraîne. Nous présentons ensuite les configurations productives 
identifiées dans nos études de cas.

1. DE L’ENTREPRISE À LA CONFIGURATION PRODUCTIVE

L’adoption de la notion de configuration productive trouve son 
inspiration dans les travaux de plusieurs auteurs (notamment Grimshaw 
et Rubery, 2005 ; Petit et Thévenot, 2006 ; Kinnie et al., 2008 ; Legault 
et Bellemare, 2008 ; Ramioul, 2008 ; Dahlmann et Huws, 2009 ; Flecker 
et al., 2009 ; Flecker et Meil, 2010 ; Grimshaw et al., 2019 ; Zhang, 2020), 
qui ont démontré les limites des frontières juridiques de l’entreprise 
lorsqu’il s’agit d’analyser les conditions de travail et d’emploi dans les 
formes organisationnelles complexes. Pour reprendre les termes de Flecker 
et Meil, le travail et l’emploi

ne sont pas seulement façonnés par les organisations individuelles, leurs 
relations et dynamiques internes ou leur environnement commercial et 
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institutionnel. De plus en plus, les relations interentreprises ont un impact 
plus ou moins direct sur l’organisation du travail et les conditions d’emploi. 
(Flecker et Meil, 2010 : 680-681) [Notre traduction]

Les études de cas présentées dans cet ouvrage s’inscrivent dans ce 
même courant. Nous avons en effet observé que les conditions de travail 
et d’emploi des travailleurs et travailleuses (professionnels du secteur des 
services informatiques, manœuvres dans la transformation du poulet, 
éducatrices en service de garde, chauffeurs Uber) étaient constitutives et 
tributaires des relations (de collaboration, de subordination, de domina-
tion) et du partage des risques (économique, financier, opérationnel, 
réputationnel) qui s’établissaient entre leur employeur juridique et d’autres 
entreprises de la chaîne ou du réseau. Nous nous référons notamment ici 
à la méthodologie d’implantation prescrite par un développeur de logiciels 
aux firmes chargées de mener les projets d’implantation chez les clients ; 
aux normes de production imposées aux producteurs et aux transforma-
teurs par les chaînes de distribution et de restauration qui s’approvisionnent 
en produits de volaille, ou encore aux règles budgétaires, à la réglementa-
tion et au programme éducatif du ministère responsable dans le réseau 
des services de garde à l’enfance. Enfin, dans le cas des chauffeurs de taxi 
– juridiquement indépendants –, il est impossible d’ignorer l’effet de la 
plateforme développée par Uber sur leur rémunération, leur organisation 
et leur charge de travail ainsi que sur les risques qu’ils assument.

C’est donc sur la base de ces observations que nous en sommes venus 
à proposer le concept de « configuration productive » que nous présentons 
dans la section qui suit. Si plusieurs auteurs avant nous ont plaidé la 
nécessité de comprendre l’évolution des conditions de travail et d’emploi 
à travers le prisme des relations interentreprises, ils n’ont toutefois pas, à 
notre connaissance, proposé de concept assez large pour englober une 
diversité de formes organisationnelles reposant sur l’externalisation.

2. LA CONFIGURATION PRODUCTIVE :  
DÉFIS ET QUESTIONS D’ORDRE MÉTHODOLOGIQUE

Bien que notre objet d’étude – les conditions de travail et d’emploi – 
soit bien circonscrit, l’adoption de la configuration productive soulève 
des questions et des défis auxquels il importe de s’attarder :

• Quelle est la définition d’une configuration productive, quelles 
sont ses caractéristiques ?
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• Comment peut-on en reconnaître les composantes ?

• Est-ce que toutes les entreprises qui font partie d’une configura-
tion agissent sur les conditions de travail et d’emploi et en tout 
temps ?

Nous répondons à ces questions dans les paragraphes qui suivent 
tout en signalant que les réponses offertes peuvent au mieux servir d’outils 
de sensibilisation. Nous affirmons en effet que la notion de « configura-
tion productive » continuera à poser des défis dans les études futures, 
puisqu’il s’agit d’une notion empiriquement fondée qui trouve sa 
 substance dans l’identification des acteurs agissant sur le rapport social 
de travail à un moment donné. Telle que nous la concevons, la notion 
de configuration productive s’inscrit dans le courant interprétatif1 de la 
recherche qualitative.

2.1 La définition et les caractéristiques  
de la configuration productive

Considérant les limites que présente l’entreprise juridique pour expli-
quer les conditions de travail et d’emploi dans un contexte d’externalisation 
de la production des biens et services et de la fragmentation de la régulation 
(chapitre 7), considérant également le besoin d’appréhender les relations 
interentreprises pour comprendre leurs incidences sur le travail mais aussi 
les conditions de leur production/reproduction, nous définissons la confi-
guration productive comme un système social dans son acception structu-
rationniste, constitué et constitutif de règles et de ressources qui habilitent 
et contraignent la structuration de pratiques d’intégration (Giddens, 1987). 
C’est dans ce système que des acteurs se répartissent les activités de 
production d’un produit ou service. 

Pour le dire autrement, une configuration productive : 1) représente 
l’extension de la division du travail au-delà des frontières de l’entreprise ; 
2) exprime les possibilités de coordination du travail au-delà des frontières 
légales ; et 3) permet aux entités dominantes de transférer le risque écono-
mique et social à des entités moins puissantes ainsi qu’à leurs travailleurs 
et travailleuses. Il en résulte que des travailleurs et travailleuses qui effec-
tuent des tâches similaires se voient offrir des conditions de travail et 

1. Le courant interprétatif de la recherche qualitative a pour prémisse que la réalité est 
perçue et interprétée par des sujets connaissants (Girod-Séville et Perret, 1999).
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d’emploi différentes, en fonction de la position de leur employeur dans 
la configuration et de leur propre position au sein de leur entreprise. 

2.2 Les composantes de la configuration productive 

Puisqu’il s’agit d’un système social empiriquement fondé, l’étendue 
et l’identité des composantes de la configuration productive sont indéfinies 
a priori et fluctuantes. En ce sens, toute entité qui contribue à la produc-
tion, soit directement (entreprise contractante, entreprise prestataire de 
services, etc.), soit indirectement (réglementation ou normalisation 
étatique ou privée des produits, services ou processus), d’un bien ou d’un 
service fait partie de la configuration productive de ce dernier, quelle que 
soit la forme juridique de l’entreprise2.

L’activité d’une entreprise au sein de la configuration peut être directe 
(donner des ordres, fournir de l’ouvrage, concevoir/fabriquer une compo-
sante, etc.) ou indirecte (normaliser le produit ou le service, normaliser 
son processus, incluant le travail). Ainsi, non seulement la configuration 
productive se conçoit-elle comme un système social empiriquement fondé, 
mais elle est aussi un système « indécidé », puisqu’aucune entreprise du 
système (un donneur d’ordres par exemple) n’a le pouvoir de décider de 
l’existence de toutes les autres entreprises au sein de la configuration.

Les relations entre les entreprises de la configuration sont variées et 
changeantes. Certaines entreprises en dominent d’autres. Pensons par 
exemple à la situation de Ford et de ses sous-traitants ou encore d’Amazon 
et des entreprises qui utilisent ses capacités de vente ou de distribution. 
Des entreprises sous-traitantes peuvent être totalement dépendantes de 
donneurs d’ordres ou d’ouvrage tandis que d’autres conservent une certaine 
marge d’autonomie parce qu’elles ont d’autres clients – voire appartiennent 
à d’autres configurations productives –, ou encore parce qu’elles maîtrisent 
entièrement un sous-produit/service, comme c’est le cas des entreprises 
du secteur de l’aérospatiale étudiées par Baudry (2006). 

2. Les entreprises peuvent prendre des formes juridiques variées (société par actions, 
société à but non lucratif, coopérative, entreprise individuelle [avec ou sans salariés], 
société de personnes, société d’État, ministère, régie, etc.). Bien que les entreprises 
partagent un but commun (produire un bien ou un service), leurs objets (fournir 
un sous-produit ou sous-service constitutif du produit ou service destiné à la 
consommation, défense de droits ou d’intérêts, représentation syndicale, etc.) et les 
secteurs économiques (public, privé, économie sociale) leur sont propres. 
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Par ailleurs, les relations entre les composantes de la configuration 
productive peuvent se modifier dans le temps. C’est le cas, par exemple, 
des relations au sein du secteur des services de garde dans lequel nous 
avons observé qu’au fil du temps la configuration est passée d’un modèle 
réseau de partenaires à une configuration caractérisée par une structure 
hiérarchique, dominée par le ministère de la Famille et de l’Enfance.

Est-ce que toutes les entreprises qui font partie d’une configuration agissent 
sur les conditions de travail et d’emploi ? En tout temps ?

L’identification d’une entreprise au sein d’une configuration produc-
tive ne signifie pas qu’elle agit à tout moment ou sur tous les aspects des 
conditions de travail et d’emploi. À titre d’illustration, signalons que les 
deux syndicats présents dans la configuration du projet Solution n’ont 
pas déposé de grief à la suite de l’affectation au projet d’un professionnel 
unilingue anglophone, et cela, en dépit des prescriptions de la Charte de 
la langue française et des conventions collectives qui garantissent à leurs 
membres le droit de travailler en français. Ceci illustre le fait qu’une 
organisation peut décider d’agir ou non pour des raisons qui lui sont 
propres. Plus particulièrement en ce qui a trait à l’action ainsi qu’à la 
motivation, nous renvoyons le lecteur aux travaux de Bellemare (2000) 
sur la notion d’acteur en relations industrielles.

Par ailleurs, nous postulons que toutes les entreprises qui font partie 
de la configuration productive n’ont pas de facto d’effet sur les conditions 
de travail et d’emploi d’un groupe donné de travailleurs ou travailleuses. 
Pour expliquer ce point de vue, nous signalons que le projet Solution a 
nécessité les services d’un traducteur pour adapter la version française du 
progiciel au « français québécois ». Dans la mesure où la firme de traduction 
n’a pas pris une part active au déroulement du projet, son incidence sur 
les conditions de travail et d’emploi des professionnels en informatique 
n’est pas plus significative que celle d’un fournisseur d’articles de bureau. 
Ainsi, nous suggérons que l’identification des organisations qui font partie 
de la configuration productive est un exercice exhaustif qui requiert aussi 
de considérer les différentes formes que peut prendre l’externalisation 
(sous-traitance, fourniture, cotraitance, commission, concession, licence 
et franchise) (Poitevin, 1999). 
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3. LES CONFIGURATIONS PRODUCTIVES DE NOS ÉTUDES DE CAS

Nous présentons ci-après les configurations productives des quatre 
études de cas réalisées dans le cadre de notre projet : le cas de la filière du 
poulet (figure 4.1), le cas Solution du secteur des services informatiques 
aux entreprises (figure 4.2) ; le cas des services de taxi (figure 4.3) et celui 
des services de garde à l’enfance (figure 4.4). 

La configuration productive du poulet (figure 4.1) révèle dans un 
premier temps la présence des autorités publiques et leur importance en 
ce qui a trait à la gestion de l’offre et aux conditions sanitaires présidant 
à la production et à la transformation de la volaille. Surtout, la configu-
ration témoigne de la transformation du secteur : la concentration des 
firmes clientes mais aussi celle des firmes transformatrices  pivots ont 
notamment entraîné la création de sous-traitants spécialisés contrôlés par 
les deux principales entreprises de transformation, ou encore le dévelop-
pement de liens d’affaires avec des entreprises juridiquement indépen-
dantes auxquelles les firmes pivots fournissent le poulet abattu. L’activité 
d’attrapage de poulets, naguère réalisée sur un mode informel, avec l’aide 
de membres de la famille et du voisinage, fait maintenant l’objet d’une 
sous-traitance à des entreprises formelles. 

La configuration du cas des services informatiques aux entreprises 
(figure 4.2) exprime les externalisations multiples s’opérant dans ce secteur, 
qui témoignent de la stratégie adoptée par les entreprises (accent sur le 
cœur de métier) et du mode de coordination privilégié par les clients 
(gestion par projet) pour mener à bien l’implantation de progiciels spécia-
lisés et d’envergure. Dans le cas étudié, les autorités gouvernementales 
agissent sur la forme des rapports que le progiciel devra produire ainsi que 
sur la langue parlée au sein de l’équipe de projet de travail et la langue des 
interfaces et de la documentation du progiciel.

La configuration productive du secteur du taxi (figure 4.3) expose les 
contours de l’industrie traditionnelle, dans laquelle s’est introduit un 
nouvel acteur – UBER –, et les modifications qu’il a entraînées avec lui, 
soit la création d’un modèle distinct de prestation de service de même 
que des modalités différentes d’organisation du travail et de répartition 
des risques. La configuration montre la cohabitation de deux modes de 
régulation pour un même service, le premier essentiellement public, le 
second privé.
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Figure 4.1
Configuration de la filière du poulet

Figure 4.2
Configuration des services informatiques à l’entreprise (cas Solution)
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Figure 4.3
Configuration des services de transport de personnes

Enfin, la configuration du secteur des services de garde à l’enfance 
(figure 4.4) témoigne de la croissance du secteur mais aussi de la complexi-
fication du réseau québécois depuis sa création en 1997. Si le ministère 
de la Famille et de l’Enfance demeure le principal maître d’œuvre du 
réseau, la multiplication des formes d’entreprises qui le constituent (centres 
de la petite enfance, responsables de service de garde en milieu familial, 
garderies privées – subventionnées et non subventionnées, etc.) et la 
création de mécanismes de coordination (bureaux coordonnateurs) 
témoignent pour leur part de la diversification de l’offre de services et des 
visées des gouvernements qui se sont succédé depuis l’adoption de la 
Politique des services de garde en 1997.
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Figure 4.4
Configuration du secteur des services de garde à l’enfance

Ces sous-ensembles d’entreprises représentent les relations qui s’éta-
blissent au sein des configurations productives : des relations commerciales 
entre un fournisseur et ses clients, des relations d’emploi entre une entre-
prise et ses salariées représentées par un syndicat. Ces relations peuvent 
aussi être de l’ordre de la régulation (c’est le cas par exemple entre le 
ministère de la Famille et de l’Enfance et un centre de la petite enfance 
ou de la plateforme Uber dans le cas du taxi) ou encore représenter une 
communauté d’intérêts (nous pensons notamment à l’entente qui unit 
les trois clients dans la configuration du cas Solution). Quelle que soit la 
nature des relations qu’entretiennent les entreprises entre elles, chacune 
de ces relations comporte potentiellement un effet sur les conditions de 
travail et d’emploi d’un groupe donné de travailleurs et de travailleuses. 
À titre d’exemple, dans le cas Solution, trois clients ont convenu d’un 
protocole d’échange d’informations ; c’est ainsi qu’ils en viendront à 
demander le remplacement du chargé de projet affecté à l’implantation 
du logiciel dans chacune de leurs organisations.
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Les figures ne peuvent rendre compte de la nature des relations (de 
domination, de collaboration, etc.) qui s’établissent entre les entreprises ; 
nous reviendrons sur ce point dans les chapitres 5 et 6. Néanmoins, les 
configurations productives symbolisent l’idée que des dépendances plus 
ou moins fortes s’établissent entre les organisations. C’est d’ailleurs ce qui 
conduit les entreprises à travailler ensemble même si certains « partenaires » 
sont davantage imposés que consentis (le Conseil du trésor par exemple 
dans le réseau des services de garde) et que les motifs qui animent les 
dirigeants pour regrouper leurs efforts peuvent différer. 

Une illustration de ce dernier propos est fournie par le cas Solution, 
dont la configuration représente des motivations très différentes pour les 
quatre entreprises principales partenaires du projet. Pour Client, le projet 
représentait une occasion d’harmoniser ses pratiques de gestion financière 
et d’approvisionnement et de moderniser ses processus opérationnels. 
Pour Intégrateur, il créait une occasion d’affaires sans précédent dans la 
mesure où il offrait une option de remplacement à une ligne de produits 
en déclin et parce que la licence exclusive que lui a accordée Développeur 
lui permettait de devenir la référence francophone du progiciel en 
Amérique du Nord. Pour Changement, le projet constituait aussi une 
occasion d’affaires. Enfin, pour Développeur, le projet présentait la possi-
bilité de développer le marché nord-américain (en particulier le segment 
francophone), de tester son nouveau modèle d’affaires (mise en œuvre 
sous licence) et d’imposer sur le marché sa vision distinctive des progiciels 
(produits flexibles qui permettent aux organisations de choisir leurs propres 
processus d’affaires, rapports, etc.) ainsi que la méthodologie de mise en 
œuvre requise par sa vision. 

CONCLUSION

Comme d’autres avant elles, nos études de cas ont démontré que le 
travail contemporain s’effectue de manière croissante au sein de confi-
gurations organisationnelles qui mettent en relation des travailleurs ayant 
divers statuts (salariés et indépendants) et des entreprises qui entre-
tiennent entre elles des relations qui influencent les conditions de travail 
et d’emploi.
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Le travail s’inscrit donc dans un système complexe composé d’orga-
nisations, de sous-systèmes de ces organisations et de mécanismes de 
régulation qui agissent sur l’organisation générale de la chaîne, du réseau, 
du projet ou de la plateforme et à des degrés divers sur les conditions de 
travail et d’emploi de divers groupes de travailleurs et travailleuses. L’étude 
de ces conditions de travail et d’emploi requiert notamment de déplacer 
l’analyse de l’entreprise juridique à la configuration productive. 

L’étendue et l’identité des composantes de la configuration productive 
d’un produit ou d’un service donné sont indéfinies a priori. C’est préci-
sément ce qui doit d’abord être établi pour analyser les conditions de 
travail et d’emploi d’un groupe donné de travailleurs et travailleuses. C’est 
au prix de ce premier effort d’identification qu’il est possible : 1) de décrire 
les relations entre les entreprises ; 2) d’étudier comment elles façonnent 
les conditions de travail et d’emploi ; et 3) d’analyser comment, en retour, 
ces relations sont soutenues par ces conditions.
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CHAPITRE 5 

Du rapport salarial  
au rapport social de travail

Martine D’Amours et Leticia Pogliaghi

Selon la définition juridique du concept, la relation d’emploi est 
caractérisée par la subordination à l’égard de l’employeur, et ce, à 

l’intérieur des frontières juridiques de l’entreprise. Or, ce cadre est trop 
étroit pour rendre compte des réalités du travail et de l’emploi dans les 
formes productives contemporaines. Pour refléter ces réalités, il est néces-
saire de trouver une notion capable de prendre en compte toutes les 
« formes de mobilisation du travail » structurées par des rapports de 
contrôle sur l’organisation du travail et par des règles (contractuelles ou 
non) de répartition des revenus et des risques (Dupuy et Larré, 1998).

Notre objectif dans ce chapitre est de reconceptualiser la relation 
d’emploi comme rapport social de travail. Le rapport social de travail est 
défini comme la relation entre un groupe de travailleurs et de travailleuses 
et toute entité susceptible de contrôler leurs conditions de travail et 
d’emploi. Cette notion se décline en cinq dimensions analytiques : deux 
dimensions relatives au travail (organisation du travail ; charge, pénibilité 
et horaires de travail) et trois dimensions relatives à l’emploi (rémunération, 
répartition du risque économique, répartition du risque social). Elle 



114 PARTIE II – LA RELATION D’EMPLOI : NIVEAU D’ANALYSE ET DÉVELOPPEMENTS CONCEPTUELS

suppose au préalable un double élargissement : élargissement de la figure 
du travailleur et complexification de la figure de l’employeur.

1. UN DOUBLE ÉLARGISSEMENT

La transformation de la relation d’emploi typique (standard employ-
ment relationship) de l’après-guerre a été largement documentée dans ses 
différentes manifestations. Bernstein et al. (2009) les présentent selon trois 
axes, que nous reprenons ici en y ajoutant certains cas de figure :

• diversification au sein du salariat : emploi à temps partiel plutôt 
qu’à temps complet, temporaire plutôt que permanent, contrats 
« zéro heure », contrats de stage ou de formation, contrats sans 
enregistrement formel ; 

• diversification des modes d’acquisition de la force de travail (par 
le biais d’un contrat commercial plutôt que d’un contrat de 
travail) : travail indépendant, franchisage, statuts hybrides entre 
salariat et travail indépendant ; 

• relations tripartites ou triangulaires, impliquant notamment le 
recours à la sous-traitance, aux agences de location de personnel, 
aux travailleurs détachés ; travail obtenu par l’intermédiaire d’une 
plateforme numérique.

Ces formes de mobilisation du travail sont généralement caractérisées 
par l’absence ou l’insuffisance d’une ou plusieurs des dimensions carac-
téristiques de la relation d’emploi standard ou typique : relation continue 
et de longue durée (avec un employeur unique), assortie de conditions 
minimales généralisées et de prestations sociales, établies par la loi et/ou 
négociées dans une convention collective, qui assurent la subsistance des 
travailleurs et protègent le travail salarié de situations de risque sur le 
marché du travail (Dombois, 1993 : 204). Par les droits et les protections 
qu’elle procure, cette relation d’emploi typique a pour effet de démar-
chandiser le travail (Lewchuck et al., 2011 ; Rubery et al., 2018). À l’in-
verse, les relations d’emploi dépourvues de tels droits et protections ont 
pour effet d’accroître la précarité des travailleurs, dès lors réduits à leur 
seule force de travail. Divers travaux empiriques tendent à accréditer 
l’hypothèse complémentaire d’une forte probabilité que le travail et 
l’emploi se précarisent lorsqu’on multiplie les entités qui interviennent 
dans leur définition ou leur structuration.
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Pour prendre en compte l’ensemble des formes contemporaines par 
lesquelles le travail peut être mobilisé, il est impératif d’élargir le concept de 
relation d’emploi, souvent utilisé comme synonyme de rapport salarial. 

Nous travaillons plutôt à partir du postulat qu’il existe toujours des 
modalités de régulation pour toute activité de travail intégrée dans un 
système productif (intégration verticale, horizontale, modulaire, chaîne 
de valeur, etc.) structuré par des rapports de contrôle sur la coordination 
du travail et par des règles de répartition des revenus et des risques. Ces 
modalités de régulation peuvent être diverses (droit du travail, droit civil, 
règles commerciales) et elles peuvent être négociées ou non. Dans cette 
perspective, et à titre d’exemple, on ne saurait analyser la relation entre 
un travailleur indépendant et son client hors du contexte économique, 
technologique et institutionnel et des rapports sociaux dans lesquels cette 
relation est encastrée. Comme l’ont illustré nos travaux antérieurs 
(D’Amours, 2013, 2014), un rapport social général, « qui structure et 
s’impose aux rapports interindividuels, préexiste à la relation contractuelle 
qui unit un travailleur indépendant et un donneur d’ouvrage particulier, 
autour d’une prestation spécifique ». Il en va de même pour les salariés 
dans les contextes d’externalisation. 

Les travaux de notre équipe nous ont donc conduits à adopter une 
conception élargie de la relation d’emploi qui fait appel à la codification 
institutionnelle des rapports sociaux en lien avec le travail et l’activité 
(Bentein et Guerrero, 2008 ; Freyssinet, 2010 ; Fouquet, 2011). Nous 
plaidons que l’emploi va bien au-delà de la relation salariale liant un 
travailleur et un employeur unique et que sa conceptualisation doit inclure 
l’ensemble des modalités de « mobilisation » (Dupuy et Larré, 1998) ou 
de « mise à disposition » du travail, lesquelles ont été évoquées au début 
de ce chapitre. Dans cette perspective, non seulement la figure du travail-
leur se démultiplie, mais celle de l’employeur se complexifie : des instances 
n’ayant pas le statut juridique d’employeur détiennent le pouvoir d’in-
fluencer, voire de déterminer, les conditions de travailleurs qui ne sont 
pas leurs employés, et plusieurs entités partagent, dans les faits, le rôle et 
la responsabilité d’employeur.

Les travaux des chercheurs Rubery, Marchington, Grimshaw et colla-
borateurs sont ici d’un apport inestimable. Le schéma proposé par 
Marchington et al. (2005 : 18) nous semble particulièrement intéressant 
en ce qu’il permet de visualiser ce double élargissement, de la figure du 
travailleur et de celle de l’employeur, sur un schéma à deux axes. Sur l’axe 



116 PARTIE II – LA RELATION D’EMPLOI : NIVEAU D’ANALYSE ET DÉVELOPPEMENTS CONCEPTUELS

horizontal, la figure du travailleur va du statut de salarié (à gauche) à celui 
de travailleur indépendant (à droite). Sur l’axe vertical, on retrouve diverses 
modalités possibles de la figure de l’employeur, allant de l’employeur 
unique à l’employeur multiple.

L’axe des abscisses décrit les variations de l’internalisation ou de la standar-
disation du contrat de travail et l’axe des ordonnées [illustre] la mesure dans 
laquelle le contrat de travail est sous l’influence d’une seule organisation 
employeuse ou soumis au contrôle ou à l’influence de plusieurs employeurs. 
(Marchington et al., 2005 : 18) [Notre traduction]

Ce deuxième axe considère l’ensemble des entités (firmes clientes, 
partenaires, fournisseurs) qui interviennent directement ou indirectement 
dans la détermination des conditions de travail et d’emploi, qu’ils aient 
ou non la qualification juridique d’employeur.

La relation salariale typique, entre une travailleuse ou un travailleur et 
un employeur unique, se trouve donc à la jonction des deux axes. Plus on 
avance vers la droite de l’axe horizontal et/ou vers le haut de l’axe vertical, 
plus on retrouve des modalités relevant de la diversification des modes 
d’acquisition de la force de travail  (par le biais d’un contrat commercial 
plutôt que d’un contrat de travail) ou des relations triangulaires (emploi 
temporaire obtenu par l’intermédiaire d’une agence de placement, sous-
traitance, franchisage, travail par l’intermédiaire d’une plateforme numé-
rique). À notre avis, le principal apport de ce schéma est de complexifier et 
de densifier la dimension « employeur », en tenant compte de la nature 
changeante des organisations et des relations interorganisations. Sa principale 
limite est d’appréhender la dimension du « travailleur » à partir de la quali-
fication juridique du contrat qui lie le demandeur et le fournisseur de travail.

2. DU CONCEPT DE RAPPORT SALARIAL  
À CELUI DE RAPPORT SOCIAL DE TRAVAIL

Notre modèle s’en inspire directement mais il fait quelques distinc-
tions importantes. 

Dans le modèle que nous présentons ci-après (figure 5.1), l’axe des x 
représente les rapports sociaux de travail, au-delà de la qualification juri-
dique du contrat. En effet, la forme du contrat ne nous dit rien des rapports 
sociaux, elle n’est que la codification juridique qui « donne à voir l’image 
que les sociétés se donnent de ce que devraient être ces rapports » (Supiot, 
1996 : 666). Cette codification juridique découle de luttes d’acteurs et 
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d’arrangements institutionnels diversifiés, qui font qu’une activité similaire 
sous l’angle de l’organisation du travail et de la répartition des risques sera 
qualifiée de salariat dans certains pays et de travail indépendant dans 
d’autres. À titre d’exemple, la prestation de service de transport par l’entre-
mise de la plateforme Uber a donné lieu à des codifications juridiques très 
différentes selon les pays. 

Il faut donc aller au-delà de la qualification juridique pour identifier 
les parties à la relation d’emploi et pour cerner les rapports sociaux de 
pouvoir et de dépendance qui les unissent.

Mais comment et selon quelles dimensions peut-on analyser les 
rapports sociaux de travail ? Le point de départ de notre réflexion1 fut le 
concept de rapport salarial (wage nexus), défini dans la théorie française 
de la régulation « comme le rapport social fondamental » (Aglietta, 1976 : 
131). Dans la perspective régulationniste, le rapport salarial désigne « la 
configuration des relations mutuelles entre différents types d’organisation 
du travail, le mode de vie et les modalités de reproduction des salariés » 
et il s’articule autour de cinq composantes analytiques : type de moyens 
de production ; forme de la division sociale et technique du travail ; moda-
lité de mobilisation et d’attachement des salariés à l’entreprise ; détermi-
nants du revenu salarial, direct ou indirect ; mode de vie salarié, plus ou 
moins lié à l’acquisition de marchandises ou à l’utilisation de services 
collectifs hors marché (Boyer, 1986, dans Boyer et Saillard, 1995 : 544). 
Dans ses formes concrètes, le rapport salarial est défini comme « l’ensemble 
des conditions qui régissent l’usage et la reproduction des forces de travail » 
(Boyer 1981, cité dans Lacroix et Mollard, 1995 : 264).

Les régulationnistes ont étudié, sur une longue période, les diverses 
formes successives prises par le rapport salarial :

forme concurrentielle, caractérisée en outre par une faible insertion de la 
consommation des travailleurs dans la production capitaliste elle-même ; 
taylorienne, qui institue une réorganisation considérable du travail, sans 
mutation équivalente du mode de vie salarié ; fordienne enfin, qui codifie 
un certain parallélisme entre la progression des normes de production et la 
diffusion de nouvelles normes de consommation (Boyer, 1986 : 50). 

1. Notre réflexion a d’abord été appliquée à l’étude du « nouveau » travail indépendant, 
pour ensuite être développée et étendue à diverses formes de mobilisation du travail, 
interne et externe aux organisations (D’Amours, 2014, 2015a).
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À l’origine, les auteurs de ce courant postulaient, pour la période 
d’après-guerre, l’uniformité du rapport salarial fordien (avec des variantes 
nationales) pour ensuite admettre la diversité des « relations salariales » 
pouvant coexister à l’échelle du secteur ou de la firme (Boyer, dans Boyer 
et Saillard, 1995 : 111-112). Tous ces travaux se sont toutefois limités à 
la relation salariale binaire classique, à l’exclusion du « nouveau » travail 
indépendant et de zones grises entre salariat et indépendance (Dupuy et 
Larré, 1998 ; Morin et al., 1999), et ils ont été réalisés sans tenir compte 
des relations interorganisationnelles.

Un dépassement de cette importante limite a été proposé par d’autres 
auteurs également issus de la mouvance régulationniste. Lacroix et Mollard 
(1995) ont introduit la notion de « rapport social de travail » pour rendre 
compte du travail indépendant dans le secteur de l’agriculture. Ce travail 
comporte en effet de nombreuses particularités, notamment le fait que le 
procès de travail se combine aux ressources naturelles, que le revenu agri-
cole sert à la consommation mais aussi à la constitution d’un patrimoine. 
La notion de rapport social de travail « cerne les formes spécifiques que 
présentent le rapport capital-travail et les institutions qui le régulent dans 
un secteur où domine le travail indépendant » (dans Boyer et Saillard, 
1995 : 547). D’Amours (2013, 2014, 2015a) a repris et adapté le cadre 
de Lacroix et Mollard dans ses travaux sur le travail indépendant et les 
formes hybrides entre salariat et travail indépendant. 

Dans le cadre de ce projet, nous avons fait l’hypothèse que le concept 
de rapport social de travail pouvait être adapté à l’étude de diverses confi-
gurations de la relation d’emploi, y compris celles que la relation salariale 
bipartite néglige de prendre en compte. Nous pensons notamment au 
travail indépendant, au travail en intérim et au travail au sein d’organisa-
tions sous-traitantes, mais également au travail informel qui est le lot 
d’une majorité de la main-d’œuvre dans les pays du Sud global. 
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3. LE RAPPORT SOCIAL DE TRAVAIL :  
DÉFINITION ET DIMENSIONS CONSTITUTIVES2

Par « rapport social de travail » (RST), nous entendons le rapport entre 
les travailleurs et travailleuses et les entités de contrôle, lesquelles sont 
définies comme toute entité susceptible de structurer les conditions de 
travail et d’emploi. 

Alors que Dupuy et Larré (1998), et à leur suite Morin et al. (1999), 
ont suggéré que deux dimensions sont communes à tous les types de 
prestation de travail – l’organisation du travail et la répartition des risques 
associés au travail –, nous proposons pour notre part de décliner le rapport 
social de travail en cinq dimensions analytiques, les deux premières relevant 
du travail et les trois autres de l’emploi3 :

• organisation du travail, autonomie, qualification ;
• charge, pénibilité et horaires de travail ;
• principe, niveau et caractère assuré et prévisible de la rémuné-

ration ;
• répartition des risques économiques : risque d’entreprise, sécurité/

stabilité du lien d’emploi, risque de désuétude des connaissances 
(employabilité) ;

• répartition des risques sociaux : maladie, accident, parentalité, 
retraite.

2. Ce modèle a été présenté notamment au Congrès de l’International Labour and 
Employment Relations Association (en ligne), le 23 juin 2021, au Forum de l’Inter-
national Sociological Association (en ligne), le 25 février 2021, ainsi qu’à l’International 
Labour Process Conference (Vienne) le 24 avril 2019. Il a également fait l’objet d’un 
article. Voir D’Amours, Pogliaghi, Bellemare, Briand et Hanin (2022).

3. « Le travail est “l’activité de production de biens et de services, et l’ensemble des 
conditions d’exercice de cette activité” (Maruani et Reynaud, 2001, p.  4). Cette 
notion renvoie à l’organisation du travail et aux marges d’autonomie qu’elle accorde 
ou non au travailleur, de même qu’à la charge de travail, aux horaires, au lieu et 
à l’environnement de travail et, par extension, aux qualifications et compétences 
requises pour réaliser l’activité de travail. […]. L’emploi est l’inscription de l’activité 
de travail dans un statut, un contrat, une organisation. La notion d’emploi se rapporte 
aux conditions contractuelles dans lesquelles s’exerce l’activité de travail, notamment 
la plus ou moins grande sécurité du contrat de travail, la rémunération, les congés et 
les autres avantages sociaux (assurances collectives, régime de retraite). » (Cet extrait 
est repris de D’Amours, 2015b : 3.)
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Notre contribution s’inspire des travaux de Rubery, Grimshaw, 
Marchington et collaborateurs (2005), mais elle va plus loin. Elle permet 
d’une part d’appréhender le rapport social avec les mêmes dimensions 
analytiques dans les diverses modalités de mise à disposition du travail, 
au-delà de la qualification juridique du contrat. Ce recours aux mêmes 
dimensions analytiques permet de comparer le rapport social de travail 
de divers groupes de travailleurs et travailleuses œuvrant au sein de la 
même configuration productive. D’autre part, notre contribution permet 
d’intégrer l’ensemble des entités qui, directement ou indirectement, 
sont susceptibles de contrôler, avec plus ou moins d’intensité, chacune 
ou l’une ou l’autre de ces dimensions. La prise en compte de l’intensité 
du contrôle constitue une autre addition au modèle de Marchington et 
ses collègues (2005).

Notre analyse empirique des cas a procédé en deux temps. Il s’agissait 
d’abord d’identifier puis de comparer les rapports sociaux de travail qui 
coexistent parmi les groupes de travailleurs et travailleuses d’une même 
configuration productive, sans égard à la qualification juridique de leur 
contrat ou au caractère plus ou moins formel de celui-ci, à partir des mêmes 
cinq composantes analytiques. Dans un deuxième temps, nous nous 
sommes intéressés aux diverses entités impliquées dans la « fabrication » 
des rapports sociaux de travail des divers groupes de travailleurs et travail-
leuses, aux relations qu’elles entretiennent entre elles ainsi qu’à l’intensité 
et aux modalités par lesquelles elles contrôlent ou structurent, à des degrés 
divers, les composantes du RST de divers groupes de travailleurs. 

Notre modèle, représenté par la figure 5.1, peut donc être synthétisé 
autour de trois axes :

1. L’axe horizontal (axe 1 par la suite) définit, pour un groupe de 
travailleurs donné, le contenu des cinq composantes analytiques 
du rapport social de travail.

2. L’axe vertical (axe 2 par la suite) illustre la division du travail entre 
ce que nous désignons comme les « entités de contrôle », c’est-à-dire 
toutes les entités susceptibles de contrôler à des degrés divers, 
le RST. 

3. L’axe diagonal (axe 3 par la suite) rend compte du degré de contrôle 
ou de structuration exercé par chacune des entités et acteurs de 
contrôle sur chacune des cinq dimensions du RST. Ce degré 
de contrôle s’inscrit dans un continuum, allant de faible à total. 
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Figure 5.1
Modèle descriptif du rapport social de travail

Source : Adapté de D’Amours et al., 2022.

4. LES FIGURES DU RAPPORT SOCIAL DE TRAVAIL

Nous illustrerons notre modèle à partir de nos études de cas, qui ont 
permis de documenter la coexistence, à l’échelle de la configuration 
productive, de divers types de RST structurés par une combinaison parti-
culière d’entités de contrôle. Nous aborderons, dans l’ordre, le segment 
« transformation » de la chaîne de valeur du poulet, la réalisation d’un 
projet de services informatiques à l’entreprise, le transport individuel de 
passagers, et le réseau des services de garde au Québec. 
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4.1 La transformation du poulet4

Cette section s’intéresse aux conditions de travail et d’emploi des 
manœuvres (ouvriers non qualifiés) selon qu’ils travaillent pour la firme 
de tête A, responsable de l’abattage et de la première découpe, ou pour la 
firme B, à laquelle A sous-traite certaines opérations de surtransformation 
et d’emballage. 

L’entreprise B est en relation de dépendance totale à l’égard de la firme 
pivot A, qui est son unique client. C’est l’entreprise A qui négocie les 
contrats avec les grandes chaînes de distribution et de restauration (clients 
finaux), possède et installe les équipements chez B, fournit à B la matière 
première (le poulet abattu et débité) et atteste de la qualité du produit. 
La recherche et le développement de même que le choix des produits et 
des recettes sont également de son ressort. Comme c’est le nom de A qui 
apparaît sur les produits, elle devient garante du respect des normes 
publiques et de celles attachées aux certifications privées exigées par les 
firmes clientes, d’où le contrôle qu’elle exerce sur son sous-traitant.

Dans la suite de cette sous-section, nous comparons le RST de divers 
groupes de salariés de la firme d’abattage A à celui de divers groupes de 
salariés de sa sous-traitante B (axe 1 de notre modèle). Dans chacune 
des usines A et B, la majorité des travailleurs détiennent le statut de 
salarié typique (c’est-à-dire de détenteur de poste temps complet, à durée 
indéterminée), alors qu’une minorité a un statut de salarié atypique (à 
temps partiel, temporaire, étudiant). Ces travailleurs ne sont pas titulaires 
d’un poste et leurs conditions de travail et d’emploi sont moins favorables 
que celles de leurs collègues typiques, et cela, même s’ils effectuent les 
mêmes tâches que ces derniers. Finalement, dans chacune des usines, 
on a vu apparaître depuis 2019-2020 le statut de travailleur étranger 
temporaire. Créé en vertu du programme fédéral du même nom, ce 
statut a ceci de particulier que ses détenteurs sont titulaires d’un 
permis de travail temporaire (le plus souvent de 9 à 10 mois, jusqu’à 

4. Le contenu de cette section est en grande partie tiré de D’Amours et Belzile (2019). 
Une analyse très détaillée des conditions de travail et d’emploi dans le segment de la 
transformation du poulet figure dans la thèse de doctorat de Cathy Belzile, réalisée 
dans le cadre de notre projet de recherche (voir Belzile, 2018). Le cas de la filière 
de production et de transformation du poulet, mis à jour notamment pour tenir 
compte du fait que les entreprises de transformation ont commencé, en 2019, à 
faire appel au Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET), a été en 
partie repris dans D’Amours et al. (2022). 
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un maximum de deux ans) qui les attache à un seul employeur, sans 
possibilité d’en changer. Une éventuelle rupture du lien d’emploi signifie 
le renvoi dans le pays d’origine (il s’agit le plus souvent du Mexique ou 
d’un pays d’Amérique centrale). Ce statut migratoire « précaire », que 
Goldring et Landholt (2015) définissent par l’absence de droits fonda-
mentaux associés  au statut légal de citoyen, se traduit aussi par des 
conditions de travail et d’emploi particulières.

4.1.1 Organisation du travail, autonomie, qualifications

Le travail dans l’usine d’abattage de l’entreprise A s’effectue à la chaîne 
et à cadence imposée : le travailleur dispose d’une faible autonomie dans 
la réalisation de son travail, lequel est fortement prescrit et encadré. Le 
même type d’organisation du travail prévaut dans la firme sous-traitante 
et, sauf pour les activités d’abattage et d’éviscération, les tâches et le niveau 
de qualification des deux groupes de travailleurs sont similaires.

Sauf pour l’activité d’éviscération, qui exige une formation de six 
semaines, aucune compétence particulière n’est exigée des travailleurs des 
deux entreprises. Toutefois, si les travailleurs réguliers à l’emploi de A 
doivent faire preuve d’une certaine polyvalence, par exemple pour effectuer 
des rotations de postes, les plus grandes exigences de flexibilité fonctionnelle 
reposent sur les salariés atypiques de A, qui remplacent leurs collègues en 
leur absence, ainsi que sur les salariés typiques et atypiques de B, qui peuvent 
être appelés à réaliser divers types de tâches. Dans les deux usines, les 
travailleurs étrangers temporaires sont affectés selon les besoins opération-
nels, mais avant tout à une activité que les employeurs arrivent difficilement 
à doter, soit le travail de nettoyage des équipements, effectué de nuit.

Dans les deux usines, de nombreuses consignes s’appliquant aux divers 
groupes de travailleurs sont dictées par les firmes clientes (grandes chaînes 
de distribution et de restauration), qui répercutent leurs exigences en amont 
de la chaîne. Les firmes clientes effectuent aussi des audits aux différents 
maillons, pour s’assurer du respect de ces diverses spécifications.

Dans les deux cas également, c’est l’employeur qui embauche, forme 
(sommairement), supervise et discipline ses salariés. Toutefois, les salariés 
de B évoluent dans une organisation du travail déterminée par A, pour 
réaliser des commandes négociées par elle. La technologie, les équipements, 
l’organisation des postes de travail, les méthodes de travail, et donc les 
incidences possibles en matière de santé et de sécurité au travail, relèvent 
aussi de A. 
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4.1.2 Charge, pénibilité et horaires de travail 

Les salariés typiques de la firme A travaillent selon des horaires 
 réguliers mais sont soumis à plusieurs conditions difficiles en matière de 
santé et de sécurité. En contrepartie, ils ont accès à un ensemble de droits 
(primes, congés, etc.) garantis par la convention collective. Les salariés 
atypiques peuvent être appelés à travailler sur divers quarts de travail, selon 
les remplacements qu’ils effectuent ; ils touchent alors les primes de quart. 
Les travailleurs étrangers temporaires sont surtout affectés au quart de 
nuit, pendant lequel s’effectue la tâche de nettoyage des équipements. Ils 
ont droit aux mêmes primes et avantages que les salariés typiques.

Les conditions difficiles de santé et de sécurité au travail sont aussi le 
lot des salariés de B. Les salariés typiques de cette entreprise ont droit à 
des primes de quart et à des congés, mais leur nombre ou leur niveau sont 
moins importants que chez A. Les salariés atypiques de B ont accès aux 
primes de quart, mais pas aux congés ni aux assurances collectives ; ils 
reçoivent une prime compensatoire de 8 % (10 % après trois ans) sur leur 
salaire. Dans les deux usines, les travailleurs étrangers temporaires ont 
droit aux congés prévus à la Loi sur les normes du travail. 

Tant le nombre d’heures travaillées que les horaires de travail fluctuent 
davantage chez les salariés de B que chez ceux de A, selon le volume et les 
délais de livraison des commandes de A.

4.1.3 Rémunération

Le tableau 5.1 permet de constater la disparité salariale entre les divers 
groupes de travailleurs des firmes A et B. 

Cela s’explique par le fait que le salaire horaire inférieur des employés 
de B est une condition pour l’obtention des contrats signés entre A et les 
firmes clientes. L’obtention des contrats suppose en effet que la firme A 
soit en mesure d’offrir la qualité demandée au plus bas prix, et ce plus bas 
prix est atteint grâce à la compression des coûts du travail dans les usines 
de l’aval, dont B fait partie. On peut donc dire que les firmes clientes 
imposent la présence de ces usines du « bas de la chaîne », dans lesquelles 
les conditions sont de beaucoup inférieures à celles qui prévalent dans les 
usines de tête.
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Tableau 5.1
Dimensions du RST : divers groupes de salariés de la firme  

de tête A vs salariés de la firme sous-traitante B 

DIMENSIONS 
DU RST FIRME DE TÊTE A FIRME SOUS-TRAITANTE B 

Organisation 
du travail

• Faible niveau d’autonomie, peu 
importe le statut.

• Les salariés typiques, détenteurs 
de poste, sont affectés à une tâche 
principale. Les salariés atypiques et 
les TET sont affectés selon les besoins.

• Faible niveau d’autonomie, peu importe 
le statut.

• Les salariés occupent plusieurs tâches au sein 
d’une classe d’emploi ; ont une plus grande 
polyvalence que chez A. Les TET sont affectés 
selon les besoins.

• L’organisation du travail est en bonne partie 
prescrite par A.

Charge de 
travail, 
pénibilité, 
horaires

• Travail pénible, problèmes de SST.
• Les salariés typiques ont toujours le 

même horaire ; les atypiques sont 
appelés à changer de quart. Les TET 
travaillent surtout de nuit. 

• Tous ont droit à 12 jours fériés.

• Travail pénible, problèmes de SST.
• Le volume de travail est beaucoup plus variable 

que chez A.
• Les salariés typiques ont toujours le même 

horaire, alors que les atypiques sont appelés 
à changer de quart.

• Les typiques ont droit à 10 jours fériés, et non les 
atypiques ; ces derniers reçoivent une prime 
compensatoire de 8 % (10 % après 3 ans). 

Rémunération 
(en 2020)

• 16,57 $ à l’entrée
• 18,64 $ après 1 an
• 20,71 $ après 2 ans
• Entre 65 et 75 % du taux horaire pour 

les étudiants 

• Le niveau de la rémunération est tributaire 
du contrat signé entre A et les firmes clientes :

 – 14,54 $-15,73 $ à l’entrée ;
 – 15,26 $-16,51 $ après 700 heures ;
 – 16,02 $-17,34 $ après 4 000 heures.

Risque 
économique

• Le volume d’abattage étant garanti par 
le système de gestion de l’offre, les 
salariés typiques ont une garantie de 
rémunération de 35 heures par 
semaine, après 3 ans.

• Les salariés atypiques n’ont pas de 
garantie d’heures de travail ou de 
rémunération.

• Principal risque pour les TET : rupture 
du contrat de travail.

• Aucune garantie d’heures de travail ou de 
rémunération, peu importe le statut d’emploi.

• Principal risque pour les TET : rupture du contrat 
de travail.

Risque social • Après 700 heures, droit aux avantages 
sociaux. Les atypiques y ont accès, sauf 
pour les congés de maladie et les soins 
dentaires. 

• Aucun avantage pour les étudiants.
• Régime spécifique, moins favorable, 

pour les TET.
• Accès aux programmes publics 

(théorique dans le cas des TET).

• Le niveau de la protection est tributaire du 
contrat signé entre A et les firmes clientes.

• Les salariés typiques ont des assurances 
collectives (moins favorables que chez A) et les 
soins dentaires après 700 heures. Les atypiques, 
exclus de ces protections, ne reçoivent qu’une 
prime compensatoire (voir congés).

• Régime spécifique, moins favorable, pour les TET.
• Accès aux programmes publics (théorique dans 

le cas des TET).
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Par ailleurs, il existe peu de disparités salariales selon le statut d’emploi, 
sauf pour les étudiants, qui chez A reçoivent entre 65 % et 75 % du taux 
horaire, selon leur expérience. Il faut remarquer qu’en raison de la courte 
durée de leur contrat, les travailleurs étrangers temporaires n’ont guère la 
possibilité d’accumuler suffisamment de jours d’ancienneté pour bénéficier 
des niveaux de rémunération supérieurs. Les entreprises de transformation 
ont adapté leur modèle d’affaires aux exigences des firmes clientes non 
seulement en sous-traitant des segments de la production, mais aussi en 
créant des statuts d’emploi moins coûteux.

4.1.4 Répartition des risques économiques 

Le risque de fluctuation dans le volume des commandes des clients 
n’est pas reporté sur les salariés typiques de la firme A, à qui on garantit 
35 heures par semaine de rémunération, après 3 ans de service continu. 
Par opposition, les salariés atypiques de A et l’ensemble des salariés de B 
jouent le rôle de variable d’ajustement : on ne leur offre aucune garantie 
d’heures, notamment parce que la firme A fournit du travail (incluant en 
heures supplémentaires) à ses propres employés avant d’en fournir à ceux 
de B, lesquels doivent néanmoins faire des heures supplémentaires en cas 
de fort volume des commandes. Pour les travailleurs étrangers temporaires, 
les normes fédérales du PTET prévoient 35 heures de travail par semaine, 
mais en pratique, ils ne bénéficient pas d’une rémunération garantie. De 
surcroît, dans leur cas, le principal risque économique est la rupture du 
contrat de travail, qui signifierait le renvoi au pays d’origine.

4.1.5 Répartition des risques sociaux

Dans le cas des salariés typiques de la firme A, le risque social est 
mutualisé : les travailleurs sont couverts par les régimes publics de sécurité 
sociale (assurance-emploi, assurance accident du travail, prestations de 
retraite) et l’employeur contribue au coût d’une protection sociale complé-
mentaire (assurances collectives en cas de maladie). Les salariés atypiques 
de cette même firme ont droit à certains de ces bénéfices, mais les étudiants 
n’y ont pas du tout accès.

Les salariés typiques de B sont également couverts par les régimes 
publics, mais la non-garantie d’heures de travail ainsi que la faiblesse du 
salaire horaire se répercutent, le cas échéant, dans le faible niveau des 
indemnités (la même logique prévaut pour les salariés atypiques de la 
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firme A). Les salariés de B ont accès à un régime d’assurances collectives, 
mais dont les conditions sont moins favorables que celles prévues au régime 
des salariés de la firme A. Les salariés atypiques de B n’ont pas droit aux 
régimes de protection auxquels cotise leur employeur, la prime de 8 % 
(10 % après 3 ans) faisant office de compensation pour tous les avantages 
sociaux et les congés auxquels ils n’ont pas accès.

Finalement, les travailleurs étrangers temporaires cotisent à tous les 
régimes publics (assurance-emploi, Régime québécois d’assurance paren-
tale, Régime de rentes du Québec) mais dans les faits, ils sont exclus des 
avantages procurés par ces dispositifs, sauf en ce qui a trait à l’assurance 
maladie : ils ont en effet accès aux soins médicaux pendant la durée de 
leur séjour. Finalement, il existe à l’intention des TET (et peu importe 
l’employeur) un régime d’assurance distinct et moins coûteux que ceux 
prévus pour les autres salariés de A et de B.

En résumé, dans l’industrie du poulet, la firme pivot sous-traite des 
activités de production qui faisaient jadis partie de son activité principale, 
dans le but de se conformer aux exigences de qualité, de délais et surtout 
de prix des firmes clientes. Sur chacune des dimensions étudiées, le RST 
des salariés de B est donc beaucoup moins favorable que celui des salariés 
de A (axe 1 de notre modèle). Par ailleurs, au sein même de chacune des 
firmes, la création de statuts atypiques, dont certains sont occupés par des 
TET, contribue également à la flexibilité et à la compression des coûts 
exigées par les firmes clientes.

Ce différentiel de conditions s’explique également par la relation de 
pouvoir inégale entre la firme de tête et sa sous-traitante. À titre d’em-
ployeur juridique, B assume (avec l’aide de plusieurs agences de placement) 
l’embauche des salariés, leur formation (de très courte durée et donnée 
par les pairs), leur rémunération et leur supervision au quotidien. Mais 
le niveau des salaires et des protections qu’il est en mesure de leur offrir 
dépend des conditions du contrat négocié avec A (et selon ses termes). 
Ainsi, l’insécurité de revenu, le différentiel salarial et de protection sociale 
que subissent les salariés de B dépendent en bonne partie de A, qui établit 
une hiérarchie entre ses propres usines et l’usine sous-traitante B. C’est 
également la firme A qui détermine l’organisation des postes de travail et 
la variabilité des horaires de travail chez B. 

En somme, le pouvoir de déterminer les conditions de travail et 
d’emploi des travailleurs de la firme sous-traitante se retrouve en bonne 
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partie entre les mains d’entités (la firme donneuse d’ordres et les firmes 
clientes) qui n’ont pas de responsabilité à leur égard.

4.2 Les services informatiques à l’entreprise

Dans cette sous-section, nous nous intéressons aux conditions de travail 
et d’emploi des salariés d’une firme sous-traitante dans le secteur des services 
informatiques à l’entreprise. Pour les fins d’illustration du modèle, nous 
nous intéressons au RST des professionnels salariés (gestionnaire de projet, 
architecte de bases de données, analyste, etc.) de l’entreprise « Intégrateur » 
et démontrons qu’il est structuré par les rapports qu’entretiennent les 
organisations qui composent la configuration productive, qu’il alimente 
en retour. 

Le tableau 5.2 synthétise nos constats. Pour les résumer sommaire-
ment, les dimensions relevant du travail (lieu, horaire, charge et organi-
sation du travail) sont en bonne partie déterminées par le client, alors 
que les dimensions associées à l’emploi, notamment la rémunération et 
la prise en charge des risques économiques et sociaux, sont tributaires de 
l’employeur légal, c’est-à-dire Intégrateur. 

Tableau 5.2
Dimensions du RST : professionnels d’Intégrateur

DIMENSIONS DU RST PROFESSIONNELS D’INTÉGRATEUR

Organisation du travail • Ils détiennent une autonomie professionnelle.
• Développeur prescrit la méthodologie d’implantation, qui implique 

notamment d’intégrer les travailleurs de Client dans le processus 
d’implantation.

• Client a un droit de veto sur l’affectation, il intervient dans la gestion 
au quotidien (cogestion) ainsi que dans la surveillance du projet.

Charge, pénibilité, 
horaires

• Les horaires, le rythme et les lieux de travail dépendent de Client.

Rémunération • Salaire annuel élevé, mais horaire extensible.

Risque économique • Contrat de travail à durée indéterminée. C’est l’employeur juridique 
(Intégrateur) qui prend le risque économique.

• La réputation des professionnels est un facteur clé de leur 
employabilité. Client a le pouvoir de refuser qu’un professionnel soit 
affecté au projet.

Risque social • Risque social mutualisé :
 – Couverture par les régimes publics de sécurité sociale ;
 – Régimes privés à frais partagés entre employeur et salariés.
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4.2.1 Organisation du travail, autonomie, qualifications

Les professionnels d’Intégrateur ont une autonomie professionnelle 
liée à leur position dans le processus de production : ils sont les seuls à 
posséder l’expertise pour implanter Solution chez Client. Toutefois, bien 
que cette connaissance leur confère une autonomie dans l’organisation de 
leur travail, la méthodologie d’implantation est prescrite par Développeur. 
De plus, Client approuve le choix des professionnels d’Intégrateur qui 
travaillent sur le projet ; il peut même exiger qu’ils soient remplacés. 

Les professionnels ont la maîtrise de leur métier respectif et ils béné-
ficient d’une autonomie dans la mesure où leur travail est immatériel et 
qu’il est impossible d’en préciser le contenu à l’avance. Il serait toutefois 
trompeur d’affirmer qu’ils ont la capacité de mener leurs activités de manière 
entièrement autonome, puisqu’ils s’inscrivent dans un processus d’implan-
tation qui dépend d’eux mais dont ils dépendent aussi. Ils doivent par 
ailleurs composer avec le niveau d’expertise et de préparation des travailleurs 
de Client et y suppléer en dépit du partage des tâches inhérent à la métho-
dologie prescrite par Développeur. Ainsi, malgré l’expertise que possèdent 
les professionnels, l’organisation et la coordination de leur travail sont 
largement définies en marge de leur libre arbitre, de leur conscience profes-
sionnelle et de la volonté de leur employeur.

Enfin, la compréhension des conditions de travail des professionnels 
serait incomplète sans la prise en compte de la surveillance à laquelle est 
soumise l’équipe du projet. Pour assurer la gouvernance stratégique des 
TI à l’échelle de l’entreprise, la direction générale de Client a mis en place 
un comité de gouvernance du plan directeur de l’informatique. Le comité 
de gouvernance a notamment supervisé les étapes qui ont précédé le 
lancement de l’implantation (recherche de partenaires [c’est-à-dire orga-
nisations du même secteur], détermination des besoins et fonctionnalités, 
appel d’offres relatif au système, choix du système, appel d’offres relatif à 
l’implantation). Bien que l’étude de cas que nous avons réalisée se situe 
en aval des étapes énumérées ci-dessus, l’influence du comité de gouver-
nance demeure prégnante, puisqu’il s’agit de l’instance qui détient le 
pouvoir d’autoriser les déboursés, d’évaluer les litiges potentiels liés à un 
contrat, de réévaluer les priorités et de revoir la répartition des ressources 
entre les projets au besoin. 

De plus, une surveillance de l’avancement du projet s’effectue 
 périodiquement par un autre comité, le comité de gestion, lequel est 
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composé de membres de la direction de Client, notamment les directions 
des finances, de la trésorerie et des services informatiques. Les observations 
faites lors de rencontres de ce comité ont révélé que les dirigeants de 
Client reconnaissent au chargé de projet d’Intégrateur une grande exper-
tise, mais qu’ils ne s’abandonnent pas pour autant à lui. Ainsi, le chargé 
de projet est souvent la cible de questions pointues de la part de divers 
acteurs de Client sur la méthodologie de projet, sur les fonctionnalités 
du progiciel, sur les délais, etc., et de rappels eu égard au contrat qui lie 
Intégrateur à Client (livrables et le fait qu’il s’agit d’un contrat à forfait). 
Les interventions, toujours polies, laissent voir que les professionnels 
 d’Intégrateur sont sous haute surveillance. 

4.2.2 Charge, pénibilité, horaires de travail

L’équipe de projet constituée de professionnels d’Intégrateur et de 
membres du personnel de Client occupe un espace de travail qui lui est 
réservé dans les locaux de Client, pour la tenue des séances de travail 
conjointes que requiert l’implantation du progiciel. Les professionnels 
d’Intégrateur ont l’habitude de s’adapter à des environnements différents. 
Ils se déplacent sur des centaines de kilomètres, logent à l’hôtel, etc. Surtout, 
pour le chargé de projet d’Intégrateur, travailler chez le client est la seule 
façon d’opérer, en dépit des possibilités qu’offre la technologie de travailler 
à distance.

La méthodologie d’implantation du progiciel, prescrite par Dévelop-
peur, établit des dépendances entre les parties par les nombreux allers-
retours qu’elle requiert à chacune des étapes du projet. Ainsi, le seul 
rythme qui peut être soutenu dans un tel tandem est celui du groupe le 
plus « lent », et il a été observé que c’est principalement le rythme des 
employés de Client qui domine. Les dispositions de la convention collec-
tive relatives aux heures supplémentaires, la volonté de la direction de 
Client de ne pas épuiser les salariés et de respecter les congés et la période 
de vacances empêchent les professionnels d’Intégrateur d’accélérer la 
cadence même lorsque le projet en vient à accumuler plusieurs mois de 
retard et malgré que la mise en fonction du progiciel soit jugée stratégique 
par les dirigeants de Client. En somme, les horaires de travail des profes-
sionnels d’Intégrateur dépendent beaucoup de l’horaire de travail du 
groupe Client. 
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4.2.3 Rémunération

Le salaire annuel des professionnels d’Intégrateur est très intéressant, 
mais les horaires de travail sont extensibles, et ce, parce que leur employeur 
juridique veut répondre aux exigences de Client.

4.2.4 Répartition des risques économiques 

Les professionnels salariés d’Intégrateur lui sont liés par un contrat 
de travail à durée indéterminée. En vertu de ce contrat, ils acceptent des 
affectations (implantation de progiciels chez des clients), contre rémuné-
ration et avantages sociaux, et ils assurent leur fidélité à Intégrateur par le 
biais d’une clause de non-concurrence. 

Le lien d’emploi des salariés d’Intégrateur est plus stable et le risque 
économique moins présent que chez les travailleurs indépendants qui 
effectuent le même type de travail (mais qui sont par ailleurs mieux rému-
nérés). C’est Intégrateur (l’employeur juridique) qui assume les risques 
(non-respect des délais, dépassement de coûts) dans le cadre d’un contrat 
à forfait avec Client, mais dans l’espoir de développer des relations de long 
terme avec ce client comme il le fait avec d’autres. Ces risques sont en 
partie répercutés aux salariés par les heures supplémentaires non rémuné-
rées. Fait non négligeable, « l’investissement dans la formation et le transfert 
de connaissances » est réservé aux employés permanents : les employés 
d’Intégrateur peuvent ainsi compter sur leur employeur pour le maintien 
et le développement de leur employabilité.

L’affectation à des projets pour les professionnels d’Intégrateur 
constitue la norme, un mode de vie. De plus, il est courant dans le secteur 
des services informatiques aux entreprises que l’affectation soit assujettie 
à l’assentiment des clients, ces derniers allant même jusqu’à demander et 
analyser les curriculum vitæ et les références des professionnels. La répu-
tation que les professionnels, même salariés, arrivent à établir sur le marché 
constitue une clé essentielle de leur maintien en emploi.

Dans le cas étudié, les professionnels affectés au projet doivent être 
approuvés par Client sur présentation de curriculum vitae. Il importe 
d’ailleurs de rappeler que le chargé de projet d’Intégrateur qui avait 
initialement été affecté au projet en a été retiré. La demande de retrait 
est une initiative des deux autres clients (Client2 et Client3) d’Intégrateur 
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pour le progiciel. De fait, cette personne a non seulement été retirée des 
implantations du progiciel, elle a été congédiée.

4.2.5 Répartition des risques sociaux 

Les salariés d’Intégrateur bénéficient de la couverture par les lois de 
travail, les régimes publics de sécurité sociale et des avantages sociaux 
complémentaires (assurances collectives) offerts par Intégrateur.

4.3 Le transport par taxi5

Il s’agit ici de comparer le RST des chauffeurs Uber avec celui des 
chauffeurs de taxi de l’industrie traditionnelle (Pogliaghi, 2012). Cette 
sous-section, que résume le tableau 5.3, a été rédigée principalement à 
partir du cas mexicain, mais elle introduit certaines différences et précisions 
relatives au cas québécois. 

Dans le cas de l’industrie traditionnelle, le RST et les entités qui 
l’influencent varient selon que le chauffeur est propriétaire du véhicule et 
du permis qui lui est attaché (permis de taxi au Québec, « concession » au 
Mexique) et qui est requis pour offrir le service, ou selon qu’il loue le 
véhicule au propriétaire. Dans le cas d’Uber, « l’associé » conduit habituel-
lement son propre véhicule, mais au Mexique, il est aussi possible de 
s’inscrire sur la plateforme Uber à titre « d’associé » (possédant son véhicule) 
ou à titre de « conducteur » (ce qui signifie qu’il devra louer le véhicule). 
Dans ce cas, la relation est similaire à celle qui existe entre propriétaire et 
locataire dans l’industrie traditionnelle. 

4.3.1 Organisation du travail, autonomie, qualifications

Dans l’industrie traditionnelle, le travailleur décide de son temps et 
de son lieu de travail ainsi que de la manière de réaliser la prestation, mais 
certaines règles établies par l’État (par exemple concernant la tarification) 
et l’interaction avec le client limitent son autonomie. Dans le cas du 
chauffeur qui ne possède ni le véhicule ni la concession pour l’opérer, 
l’autonomie est encore plus restreinte, puisque c’est le propriétaire de ces 
moyens de production qui établit les règles concernant l’entretien du 

5. Le contenu de cette section provient en partie de Pogliaghi (2012).
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véhicule, le montant de la location, les horaires, etc. À Mexico, dans le 
cas où l’opérateur est affilié à une organisation6 (ce qui lui donne le choix 
d’exercer sur des stands particuliers et/ou par radio-taxi), cette dernière 
établit également des règles (formelles ou informelles) relatives aux horaires 
de travail, au nombre de voyages, à la propreté du véhicule, à la qualité 
du service, au coût de l’affiliation, etc.

Dans le cas du Québec, au-delà de leur autonomie formelle, la grande 
majorité des chauffeurs propriétaires et locataires doivent se conformer 
aux règles internes des intermédiaires en services de transport par taxi qui 
leur fournissent des services de répartition, et parmi eux, des coopératives 
de taxi, qui existent au Québec depuis les années 19407. Parmi ces règles, 
mentionnons la tenue vestimentaire, les normes comportementales, l’uti-
lisation d’outils de travail et d’accessoires, les normes relatives à l’entretien 
du véhicule. Ces règles édictées par un intermédiaire ou prévues par la loi 
n’ont jamais été interprétées par les tribunaux comme un indice de subor-
dination juridique, ce qui a conduit à l’échec des tentatives de syndica-
lisation des chauffeurs locataires menées à la fin des années 1980 par le 
Syndicat des Métallos (Coiquaud, 2007).

L’accès à la profession (comme chauffeur et comme propriétaire) se 
fait principalement sur une base communautaire ou familiale. L’obtention 
du permis de chauffeur était jusqu’à une période récente relativement aisée 
et la formation obligatoire de courte durée.

L’autonomie des chauffeurs Uber est plus restreinte que celle des 
chauffeurs traditionnels, puisque l’algorithme que contient la plateforme 
développée par Uber exerce de multiples formes de contrôle : l’algorithme 
suggère le meilleur trajet ; il peut intervenir lorsque le chauffeur signale 
qu’il cesse de travailler ; il indique les zones où le tarif est plus avantageux 
et surtout, il assigne les trajets et comporte une application d’évaluation 

6. C’est le cas de 30 % des chauffeurs de taxi à Mexico.
7. Il semble qu’au moins 80 % des chauffeurs soient directement ou indirectement 

membres des coopératives. La forme dominante de représentation dans l’industrie 
du taxi est donc la coopérative. Il existait cependant, au moment de notre étude, un 
regroupement de chauffeurs soutenu par le Syndicat des Métallos (FTQ), lequel a 
été dissout depuis.
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par les clients. Des incitatifs (primes) peuvent être attribués aux chauffeurs 
qui effectuent le plus grand nombre de trajets. Des sanctions sont possibles, 
lorsque le chauffeur refuse à de multiples reprises de prendre des clients, 
et surtout en cas d’évaluation défavorable par le client. Si la compilation 
des évaluations faites par les clients se situe sous la moyenne, l’application 
envoie au chauffeur des « conseils pour s’améliorer ». En cas d’évaluation 
inférieure à 4,65, Uber peut suspendre ou désactiver l’inscription du 
chauffeur « fautif » de la plateforme.

Bien que, dans l’industrie du taxi, les intermédiaires traditionnels 
détenaient le pouvoir de pénaliser ou même d’expulser un chauffeur qui 
ne respectait pas leurs règles, ce dernier pouvait toujours continuer de 
travailler à son propre compte. Au contraire, le pouvoir exercé par Uber 
est plus immédiat et s’appuie sur les règles édictées par l’entreprise, dont 
celle voulant que l’évaluation par les clients puisse conduire à l’exclusion 
du chauffeur. 

4.3.2 Charge, pénibilité et horaires de travail 

Dans le modèle traditionnel, la charge de travail peut inclure des 
éléments que le chauffeur contrôle, comme le nombre et la répartition 
des heures passées au travail, et d’autres qu’il ne contrôle pas, comme la 
fluidité de la circulation et du trajet. En général, la journée de travail est 
longue, mais les heures de travail peuvent être entrecoupées par d’autres 
activités, par exemple des activités familiales ou de divertissement.

Au Québec comme au Mexique, la principale stratégie utilisée pour 
obtenir un revenu décent est de maximiser les heures de travail, ce qui 
conduit les personnes à travailler souvent au moins 14 heures par jour. 
Les données disponibles indiquent que le nombre d’heures de travail 
hebdomadaire par chauffeur peut varier entre 10 et 70 heures, selon le 
nombre de chauffeurs pour un même véhicule. Elles n’indiquent pas, 
toutefois, si une même personne travaille sur un seul ou sur plusieurs 
permis de propriétaire dans la même semaine.
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4.3.3 Rémunération

Dans l’industrie traditionnelle à Mexico, le principe de tarification 
est établi par les autorités publiques, avec une partie fixe (tarif de base) et 
une partie variant selon le temps et la distance parcourue. Le chauffeur 
conserve l’ensemble de la rémunération (moins les dépenses) s’il est 
propriétaire et fonctionne sans intermédiaire ; il donne un pourcentage 
de ses revenus à un intermédiaire s’il est « associé », ou au propriétaire s’il 
est locataire. Son revenu net dépend en bonne partie des règles gouver-
nementales, du nombre d’heures/de prestations, du statut de propriétaire/
locataire et du fait d’opérer à titre « libre » ou comme membre d’une 
association donnant accès (moyennant cotisation) à certains postes 
 d’attente où l’on pratique des tarifs plus élevés.

De façon très semblable, dans l’industrie traditionnelle au Québec, 
les revenus sont directement fonction des heures de travail, étant donné 
que la tarification est homogène pour l’ensemble de la province, et que 
les contrats de location de permis de propriétaire semblent comporter des 
tarifs relativement uniformes. En 2015, le revenu moyen pour cet emploi 
était de 15 000 $ par année. Le salaire horaire médian estimé pour la 
période 2016-2018 était de 13,92 $, avec un maximum affiché de 25,54 $. 

Dans le cas d’Uber, le principe de tarification est établi par la plate-
forme et géré par l’algorithme ; la tarification dite « dynamique » est 
modulée selon le temps, la distance et le niveau de la demande. Une 
ponction allant de 20 à 25 % du montant des courses est effectuée par 
Uber. Il est à noter qu’à la suite de plaintes des usagers et des chauffeurs, 
la tarification « dynamique » a été formellement abolie à Mexico en 2016, 
au profit de la tarification fixe : quand il demande une voiture, le client 
connaît le montant exact de la course, mais le mode de calcul de ce prix 
par la plateforme demeure inconnu tant du client que du chauffeur. 

Comme le chauffeur traditionnel, le chauffeur Uber n’a aucune 
garantie de revenu. Il peut espérer l’augmenter en travaillant de plus 
longues heures. Son revenu est immédiat, mais souvent faible, surtout 
dans le cas des chauffeurs non propriétaires du véhicule.
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Tableau 5.3
Dimensions du RST : taxi traditionnel vs Uber

DIMENSIONS 
DU RST TAXI TRADITIONNEL UBER

Organisation 
du travail

Propriétaire artisan 
• Il possède l’outil de production et 

le permis d’exercice.
• Il détermine en bonne partie 

l’organisation du travail.
• L’autonomie du propriétaire artisan 

est limitée par :
 – les intermédiaires de taxi (règles 
de comportement liées à 
l’incorporation) ;

 – l’État (tarification, règles de 
prestation du service). 

Associé Uber 
• Il possède l’outil de production, 

mais ne contrôle pas l’organisation 
du travail.

• Uber coordonne l’activité 
(assignation des trajets), assure le 
respect des règles, les siennes et 
celles des clients, et détient un 
pouvoir de sanction en cas de 
non-respect (déconnexion).

Chauffeur locataire 
• L’organisation du travail est en partie 

déterminée par le chauffeur et en 
partie par le propriétaire du véhicule 
(état du véhicule, tarif de location, 
parfois zones et horaires de travail, 
etc.).

• Comme dans le cas du propriétaire 
artisan, l’autonomie est limitée par :

 – les intermédiaires ;
 – l’État.

Conducteur Uber (Mexico)
• Il est dans la même situation que 

l’associé Uber (ci-haut), mais son 
autonomie est encore plus 
restreinte, en raison du contrôle 
exercé par le locateur du véhicule 
(état du véhicule, tarif de location, 
etc.).

Charge, 
pénibilité, 
horaires

Propriétaires artisans et chauffeurs
• Longues heures de travail, qui 

peuvent être entrecoupées par 
d’autres activités.

Associés et conducteurs Uber
• Longues heures de travail, qui 

peuvent être entrecoupées par 
d’autres activités.

Rémunération Propriétaire artisan 
• La rémunération dépend de la 

tarification fixée par l’État et du 
nombre d’heures travaillées.

• L’artisan conserve la totalité de la 
rémunération (dont sont déduites 
les dépenses).

• Il peut recevoir un revenu de 
location.

Associé Uber 
• La rémunération dépend de la 

tarification variable déterminée par 
Uber et du nombre d’heures 
travaillées.

• Uber prélève 20 à 25 % du montant 
des courses.

• L’associé assume les dépenses liées 
à l’entretien du véhicule.

Chauffeur locataire 
• La rémunération dépend de la 

tarification fixée par l’État et du 
nombre d’heures travaillées.

• Le chauffeur doit payer la location 
du véhicule, et parfois l’essence.

Conducteur Uber
• La rémunération dépend de la 

tarification variable déterminée par 
Uber et du nombre d’heures 
travaillées.

• Uber prélève 20 à 25 % du montant 
des courses.

• Le conducteur doit payer la location 
du véhicule, et parfois l’essence.
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DIMENSIONS 
DU RST TAXI TRADITIONNEL UBER

Risque 
économique

Propriétaire artisan 
• Il investit pour l’achat du véhicule et 

du permis, mais la gestion de l’offre 
(permis au Québec, concessions au 
Mexique) limite la concurrence.

• L’intermédiaire peut suspendre un 
propriétaire, mais celui-ci peut 
continuer de travailler à son compte.

• Aucune garantie de revenu.

Associé Uber 
• Achat du véhicule et du permis.
• Augmentation de la concurrence en 

raison de l’offre accrue par l’arrivée 
d’Uber.

• Risque de déconnexion par Uber en 
cas d’évaluation défavorable.

• Aucune garantie de revenu.

Chauffeur locataire
• Le risque est de devoir payer le 

montant de la location sans générer 
suffisamment de revenus.

• Aucune garantie de revenu.

Conducteur Uber 
• Le risque est de devoir payer le 

montant de la location sans générer 
suffisamment de revenus, en 
contexte de concurrence accrue.

• Risque de déconnexion par Uber en 
cas d’évaluation défavorable.

• Aucune garantie de revenu.

Risque social Propriétaires artisans et chauffeurs
• Problèmes de stress, insécurité, 

violence. 
• Aucune couverture publique.
• Des régimes d’assurances proposés 

par certains intermédiaires 
(coopératives) au Québec.

Associés et conducteurs Uber
• Problèmes de stress, insécurité, 

violence. 
• Aucune couverture publique ; 

aucune couverture par l’entreprise.

4.3.4 Répartition des risques économiques 

L’industrie du taxi est caractérisée par de faibles barrières à l’entrée, 
en particulier dans le cas des chauffeurs locataires de l’industrie tradi-
tionnelle ; ces barrières sont encore plus faibles dans le cas d’Uber. Ces 
faibles barrières à l’entrée sont aussi communes à la majorité des activités 
 informelles (Singer, 1976). 

Comme le chauffeur de taxi traditionnel, le chauffeur Uber assume 
l’entièreté des risques économiques, dont, au premier chef, celui de ne 
pas avoir suffisamment de travail. Il engage des dépenses (par exemple, 
pour l’entretien du véhicule) sans garantie d’une clientèle. À Mexico, le 
chauffeur qui loue le véhicule à un associé Uber doit payer à celui-ci le 
tarif convenu entre eux, toujours sans garantie de clientèle, et ce, même 
lorsqu’il ne travaille pas, en cas de maladie par exemple. Nous pouvons 
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faire l’hypothèse que la concurrence accrue générée par l’arrivée des plate-
formes a un effet à la hausse sur le niveau du risque économique et à la 
baisse sur le revenu final de l’ensemble des chauffeurs. 

De surcroît, le risque de perte de l’activité de travail est omniprésent 
pour les chauffeurs Uber, puisqu’une note moyenne inférieure à 4,65 sur 
5 mène à sa suspension provisoire ou définitive.

4.3.5 Répartition des risques sociaux 

Pour les travailleurs du taxi, la protection sociale est presque exclusi-
vement du ressort individuel. La détention d’un permis ne s’accompagne 
généralement d’aucune protection sociale. Au Québec, les coopératives 
offrent cependant souvent des services à leurs membres, par exemple des 
services comptables et juridiques.

Les risques attachés à l’activité sont nombreux (stress, insécurité, 
violence), mais les chauffeurs (traditionnels ou Uber) n’ont guère les 
moyens de les prévenir ou de s’en protéger. Les risques sociaux sont assumés 
en totalité par les chauffeurs Uber ; aucune responsabilité n’est assumée 
par l’entreprise, même si elle exerce un contrôle sur l’activité des chauffeurs. 
Dans les deux cas, le fait que l’activité soit exercée par des travailleurs 
juridiquement indépendants, situation engendrée par une décision de 
l’État et de l’entreprise, a pour effet de reporter la plupart des risques 
économiques et sociaux sur les chauffeurs.

Le tableau 5.3 présente les dimensions du RST dans l’industrie 
traditionnelle, en les comparant avec celles qui prévalent chez Uber. Il 
permet de constater que si l’emploi de chauffeur de taxi a de tout temps 
été associé à l’instabilité de la demande, à la faible rémunération et au 
déficit de protection sociale, la précarité des conditions d’emploi dans 
l’industrie traditionnelle était cependant compensée par des garanties 
concernant l’autonomie dans la conduite du travail, la limitation de la 
concurrence par l’intermédiaire des permis et l’équité de la rémunération 
par la tarification gouvernementale. 

Les différences les plus importantes en matière de RST se trouvent 
dans la manière dont les conditions de travail et d’emploi sont établies et 
sur le plan de l’entité qui tire profit du travail effectué. L’analyse du cas 
permet de constater l’intervention d’Uber sur presque toutes les dimen-
sions du RST. Cette entreprise joue en effet un rôle majeur en matière de 
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contrôle (qui peut passer par l’incitation) de l’activité de travail, sur la 
fixation des tarifs et sur le maintien dans l’activité (ou son interruption), 
alors que dans l’industrie traditionnelle du taxi, l’État et, dans une moindre 
mesure, les intermédiaires jouent un rôle fondamental.

4.4 Les services de garde à l’enfance

Il s’agit d’une entreprise réseau, régie de manière croissante par l’État 
(le ministère de la Famille et de l’Enfance, ou MFE) avec une myriade 
de producteurs de services de garde (à but non lucratif ou commercial), 
en installations ou à domicile. Les travailleuses en installations sont 
salariées, alors que celles à domicile (appelées responsables de services 
de garde en milieu familial, ou RSG) sont juridiquement considérées 
comme des travailleuses indépendantes. La présente sous-section traite 
des éducatrices salariées des centres de la petite enfance (CPE, subven-
tionnés) et les compare aux responsables de services de garde en milieu 
familial subventionné.

Près de la moitié des éducatrices dans les CPE et la totalité des RSG 
bénéficient d’un mode de représentation collective pour la négociation 
de leurs conditions de travail. Les modes de négociations collectives sont 
différents entre les CPE et les RSG. Alors que dans le cas des RSG, le 
MFE est l’équivalent d’un employeur avec qui les syndicats négocient 
provincialement des ententes collectives, dans le cas des CPE, c’est le 
régime général du Code du travail qui s’applique, si bien qu’un enjeu 
croissant de ces négociations consiste à déterminer le rôle joué par les 
divers acteurs : regroupements patronaux, MFE, Conseil du Trésor et 
organisations syndicales.

Dans le cas des RSG, les parties négocient le montant de la subvention 
versée par le ministère, les conditions et modalités applicables aux congés, 
les compensations financières pour des congés équivalents payés en vertu 
de la Loi sur les normes du travail et de la Loi sur la fête nationale, pour les 
cotisations payées en vertu du programme d’assurance parentale, le Régime 
de rentes du Québec, l’assurance maladie. La procédure de règlement 
d’une mésentente relative à l’interprétation ou à l’application d’une entente 
collective de même que la mise sur pied de comités pour établir les moda-
lités d’application des différents programmes figurent également parmi 
les objets de négociation.
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4.4.1 Organisation du travail, autonomie, qualifications

L’activité des éducatrices en CPE est encadrée par le programme 
éducatif Jouer, c’est magique, qui est promu par le Ministère, mais avec 
des adaptations locales possibles. Toutefois, le resserrement des horaires 
de travail (voir plus bas) laisse moins de temps pour planifier les activités 
pédagogiques. 

L’autonomie des éducatrices s’exerce par la possibilité de combiner 
plusieurs approches et programmes pédagogiques et, dans les milieux 
syndiqués, par l’existence de deux clauses importantes dans la convention 
collective (Montréal-Laval CSN 2012-2015). L’article 5 établit le droit 
de la direction, mais reconnaît, dans les CPE où il y a déjà présence d’une 
salariée sur le conseil d’administration (CA), le maintien de cette repré-
sentation. Il prévoit aussi que, lorsque le CPE forme un comité de travail 
sur un projet particulier, les syndiquées peuvent y déléguer jusqu’à 50 % 
des participantes, sans perte de salaire. Finalement, il établit la notion 
d’équipe de travail (art. 5.3). Cette équipe, définie comme : « toutes les 
travailleuses du CPE ainsi que le personnel de direction », a pour rôle 
d’organiser des activités communes à plusieurs groupes d’enfants, de 
convenir des approches pédagogiques, de décider du mode et de la 
répartition des horaires (par ancienneté), de décider du mode d’attribu-
tion des groupes d’enfants, de convenir de la répartition des heures payées 
pour l’encadrement pédagogique, de convenir des modalités de formation 
du personnel syndiqué, etc. Les décisions y sont prises idéalement par 
consensus, sinon à la majorité des voix, dans le respect des décisions du 
CA et de la convention collective. Cette autonomie se manifeste aussi 
dans la cogestion des procédures d’embauche et d’acquisition de la 
permanence pour recommandation au CA. 

De façon systémique, le développement majeur des garderies privées, 
particulièrement dans le secteur non directement subventionné (voir 
chapitre 2, section 4), contribue à étendre les modes de gestion hiérar-
chiques, puisque ces garderies n’ont pas d’obligation de mettre sur pied 
un conseil d’administration ouvert aux parents et aux employées (mais 
elles ont un comité de parents) et sont rarement syndiquées. Dans 
plusieurs CPE, on assiste en conséquence à une hiérarchisation accrue 
du mode de fonctionnement. Cela se traduit par un recul de la cogestion, 
un durcissement patronal aux tables de négociation, des demandes de 
plusieurs CPE de diminuer le nombre d’employées sur le conseil 
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d’administration et un rehaussement de l’écart salarial entre les directrices 
et les éducatrices. 

La loi 143, adoptée en 2017, accorde au Ministère le pouvoir de 
prescrire un programme ou tout élément d’un programme éducatif et un 
programme unique applicable aux prestataires de services qu’il détermine. 
Cette nouvelle possibilité pourrait venir limiter davantage l’autonomie 
professionnelle des éducatrices.

Par ailleurs, dans les récentes années, le Ministère a accru son emprise 
sur tous les aspects des services de garde. Il précise de plus en plus ses 
exigences, redéfinit les modalités de financement pour limiter les surplus 
possibles et orienter les choix de dépenses. Des règlements et des directives 
viennent préciser divers volets du rapport de travail : classification et 
rémunération des emplois, reconnaissance des équivalences de formation. 
Depuis 2016, les règles budgétaires du Ministère sont venues influencer 
fortement les négociations locales, particulièrement en ce qui concerne la 
gestion des horaires des éducatrices, par le biais de la règle de financement 
qui sanctionne les plus faibles taux de présence réelle des enfants, ce qui 
incite les CPE à transformer les horaires de travail pour les aligner davan-
tage sur une logique de « juste-à-temps », en fonction des entrées et des 
sorties d’enfants. 

L’autonomie des RSG, qui offrent des services de garde dans leur 
résidence, est sévèrement contrainte depuis l’adoption de la Politique des 
services de garde en 1997 : la majorité des éléments de l’organisation du 
travail de garde d’enfants à domicile sont en effet déterminés par le MFE, 
qu’il s’agisse du nombre d’heures d’ouverture ou du tarif. Il existe en outre 
un fort contrôle par les règles qui se concrétise par des pratiques telles que 
les visites à l’improviste trois fois par année ou par l’obligation de remplir 
les fiches d’assiduité hebdomadaires comme condition du versement de 
la rémunération. Les marges d’autonomie résident dans le fait que les 
RSG peuvent décider des activités pédagogiques et conservent le pouvoir 
de choisir leur clientèle et leur assistante le cas échéant (Beaulieu, 2011 ; 
D’Amours, 2015a). Cette autonomie fortement contrainte, couplée à la 
modulation des tarifs des services de garde subventionnés et l’augmentation 
importante des crédits d’impôt provinciaux pour services de garde, a 
amené des RSG à quitter le secteur subventionné et à ouvrir un service 
de garde non subventionné, moins surveillé. Toutefois, avec l’adoption 
de la loi 143 en 2017, ces personnes non reconnues sont soumises à de 
nouvelles contraintes.



142 PARTIE II – LA RELATION D’EMPLOI : NIVEAU D’ANALYSE ET DÉVELOPPEMENTS CONCEPTUELS

4.4.2 Charge, pénibilité, horaires de travail

La semaine normale de travail en CPE se situe entre 32 et 40 heures, 
réparties sur 4 ou 5 jours. Les éducatrices notent toutefois un alourdisse-
ment du fardeau de tâche (gestion au juste-à-temps des horaires, diminution 
du temps disponible pour préparer les activités éducatives, accroissement 
du nombre d’enfants aux besoins particuliers) et elles sentent un recul de 
la reconnaissance de leur expertise et de leur professionnalisme. 

Les RSG doivent offrir un service 10 heures par jour, en sus des heures 
consacrées aux tâches connexes (courses, préparation des repas, lavage de 
jouets), ce qui excède largement la durée moyenne de la journée de travail 
en CPE. 

Alors que, en 2017, les éducatrices en CPE (permanentes à temps 
complet) bénéficiaient en moyenne de 29,3 jours de congé payés8 et de 
3 semaines de vacances après 2,9 années de service (4 semaines après 
5,5  années) (ministère de la Famille, 2021), les RSG avaient droit à 
26 jours au titre des congés et des vacances, peu importe leurs états de 
service, selon les Ententes conclues avec les syndicats représentant les RSG. 

4.4.3 Rémunération

La rémunération des éducatrices et les autres clauses pécuniaires sont 
négociées avec le Ministère, les associations patronales et les syndicats. Le 
contenu pécuniaire de ces ententes est ensuite étendu par des directives 
et règles de financement aux CPE non syndiqués. Les règles budgétaires 
pénalisent les employeurs qui engagent un trop faible pourcentage d’édu-
catrices qualifiées. La logique d’ensemble des négociations vise à aligner 
les augmentations de salaire sur ce qui a été convenu entre l’État et les 
organisations syndicales représentant les employés et employées du secteur 
public et parapublic.

En 2017, les éducatrices qualifiées syndiquées des CPE gagnaient 
18,16 $ au premier échelon et 24,08 $ au dernier échelon, soit après 10 ans.

Dans le cas des RSG, la rémunération est établie sur la base de la 
classification de leur emploi comme équivalent à l’activité d’une éducatrice 
non qualifiée en CPE, à l’échelon 1, et ce, peu importe la formation et 

8. Soit les jours fériés, les congés pour obligation familiale, les congés de maladie et les 
congés personnels.
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les années d’expérience. Selon l’une des RSG que nous avons interviewées, 
une RSG gagnait en 2017 autour de 45 000 $ (revenu brut) par année. 
Une fois déduites les dépenses estimées à 20 %, soit 9 000 $, il restait donc 
36 000 $ (revenu net). La part des déductions du revenu pour les pieds 
carrés occupés dans la maison, l’électricité, etc., n’est pas claire9. Selon 
elle, une éducatrice peut bien vivre de ce métier, sans plus.

Tableau 5.4
Dimensions du RST : éducatrices salariées des CPE vs RSG

DIMENSIONS DU RST ÉDUCATRICES SALARIÉES DES CPE RSG (TRAVAILLEUSES JURIDIQUEMENT 
INDÉPENDANTES)

Organisation 
du travail

• L’autonomie professionnelle est 
assez importante, mais en recul. 
Les règles ministérielles jouent un 
rôle à ce chapitre.

• Il existe une cogestion partielle 
dans les CPE syndiqués. Les 
éducatrices sont consultées sur les 
embauches, les évaluations, la 
formation. 

• L’autonomie est fortement 
contrainte ; de nombreux aspects 
sont déterminés par la loi et la 
réglementation.

• Contrôle par les règles, visites à 
l’improviste (bureau 
coordonnateur).

• Les RSG peuvent choisir leur 
clientèle et leur assistante le cas 
échéant.

Charge, pénibilité, 
horaires

• Entre 32 et 40 heures par semaine.
• Horaires de travail négociés à 

l’échelle locale ou imposés par 
l’employeur.

• Règles de financement induisant 
une gestion des horaires de type 
« juste-à-temps ». 

• Obligation d’ouvrir 10 heures par 
jour.

Rémunération • Négociation sectorielle et locale 
des salaires.

• En 2017 :
 – 18,16 $ (échelon 1) ;
 – 24,08 $ (échelon 10).

• Le montant de la subvention est 
négocié.

• Celle-ci est fixée sur la base du 
salaire d’une éducatrice non 
qualifiée à l’échelon 1.

Risque 
économique

• Il existe une protection contre les 
mises à pied et les statuts d’emploi 
précaires, particulièrement dans 
les CPE syndiqués.

• Effet de concurrence par le 
développement des autres modes 
de garde.

• Risque de ne pas combler toutes 
les places disponibles.

• Le bureau coordonnateur peut 
suspendre le permis.

• Effet de concurrence par le 
développement des autres modes 
de garde.

Risque social • Protections sociales découlant de 
la loi et de la convention collective.

• Protections sociales découlant de 
l’entente collective.

9. Les déductions pour fins fiscales seraient différentes selon le palier de gouvernement 
et évolueraient dans le temps.
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4.4.4 Répartition des risques économiques 

Le principal risque économique est lié à l’évolution des politiques 
publiques de services de garde et d’éducation à la petite enfance et aux 
politiques fiscales. En ce qui concerne les politiques de services de garde, 
le niveau de financement a un effet important sur la décision des ménages 
de garder les enfants à la maison ou de les faire garder à l’extérieur, et, 
dans ce cas, sur le mode de garde choisi. Selon le revenu des ménages, il 
peut devenir moins coûteux de faire garder les enfants en garderie privée 
non subventionnée ou en milieu familial non subventionné qu’en CPE 
ou en milieu familial subventionné. 

L’ensemble des données gouvernementales et nos entrevues indiquent 
que même si certains CPE peuvent à l’occasion prendre un peu plus de 
temps qu’avant à combler toutes leurs places, le niveau de risque écono-
mique y demeure relativement faible. De plus, le MFE oblige les services 
de garde à avoir un ratio de 2 éducatrices formées sur 3, ce qui diminue 
les risques de déqualification. Cela pourrait avoir changé avec l’avènement 
des maternelles 4 ans qui constituent une concurrence directe aux services 
de garde. 

De son côté, la RSG ne bénéficie d’aucune protection si elle n’arrive 
pas à combler les places octroyées par son permis. Les tendances dont 
nous avons traité plus haut menacent non seulement la viabilité de 
certains CPE, mais aussi celle de services de garde tenus par des RSG. 
Certaines ont d’ailleurs dû fermer leur service, faute d’une clientèle 
suffisante. Par ailleurs, le bureau coordonnateur (BC) a le pouvoir de 
révoquer la reconnaissance, donc le permis d’exercice, de la RSG.

4.4.5 Répartition des risques sociaux

Les éducatrices en CPE ont accès à toutes les protections dévolues 
aux salariées (notamment en matière de SST, retrait préventif, etc.) et 
bénéficient de régimes d’assurances et de retraite auxquels contribue 
l’employeur. Le Ministère subventionne la contribution des employeurs 
au régime de retraite.

Le statut de travailleuses indépendantes des RSG les prive de certaines 
protections. Par ailleurs, le montant de la subvention inclut le coût de la 
contribution (part de l’employeur) à divers programmes sociaux : assurance 
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collective, régime de retraite, indemnisation des lésions professionnelles, 
Régime de rentes du Québec, assurance parentale, fonds des services 
de santé. 

En somme, malgré le haut taux de couverture syndicale dans le 
secteur, l’état des conditions de travail demeure précaire, par suite du 
développement massif de places en services de garde non directement 
subventionnées, dans lesquels on retrouve peu ou pas de protections 
contre les risques sociaux (maladie, retraite). Selon la majorité des 
personnes interrogées dans le cadre de cette recherche, la stagnation des 
conditions de travail, les faibles salaires, combinés au sentiment de recul 
de la reconnaissance professionnelle (diminution des occasions de forma-
tion, coupes dans le temps de préparation pédagogique) font perdre 
beaucoup d’attrait à ce secteur et commencent à poser des difficultés 
pour le recrutement d’éducatrices qualifiées.

CONCLUSION

La notion de RST, comme nous l’avons développée dans ce chapitre, 
permet d’appréhender avec les mêmes dimensions analytiques les diverses 
modalités de mise à disposition du travail. Allant au-delà de la qualification 
juridique du contrat, elle intègre l’ensemble des entités qui, directement 
ou indirectement, avec plus ou moins d’intensité, sont susceptibles de 
contrôler chacune de ces dimensions. Puisqu’elle transcende le statut 
d’emploi, la nature du contrat ainsi que les frontières physiques et juri-
diques des entités qui participent à la configuration, la notion de RST et 
plus largement le modèle proposé dans ce chapitre sont assez souples pour 
permettre de décrire et d’analyser les conditions de travail et d’emploi 
dans une diversité de configurations productives.

La notion de RST permet donc de comparer les groupes de travail-
leurs et travailleuses participant à cette configuration selon les mêmes 
dimensions analytiques : deux dimensions relatives au travail et trois 
relatives à l’emploi. En d’autres termes, il s’agit d’un modèle suffisamment 
large qui peut être adapté pour l’analyse de différentes formes de « mobi-
lisation » du travail (Dupuy et Larré, 1998 : Morin et al., 1999 ; Bernstein 
et al., 2009) et dans divers espaces de travail. Nous avons ainsi pu vérifier 
l’une des hypothèses centrales du projet : les configurations productives 
dérivées de l’externalisation se traduisent par la coexistence de systèmes 
de travail et d’emploi aux caractéristiques plus ou moins favorables.
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Puisqu’elle reconnaît l’extension du contrôle au-delà des frontières 
de l’entreprise, la notion de RST permet également de mettre en relief la 
division et la coordination du travail entre les entités qui se partagent le 
rôle d’employeur. Dans certains cas, la figure de l’employeur demeure 
assez classique : l’employeur juridique continue d’exercer la majorité des 
prérogatives patronales, bien que l’on constate un rôle accru des clients. 
Il en est ainsi des salariés des entreprises pivots dans la transformation du 
poulet. Dans d’autres cas, la figure de l’employeur apparaît de manière 
diffuse, car il n’y a pas d’embauche formelle de travailleurs salariés. 
Néanmoins, dans le cas d’Uber par exemple, l’analyse des dimensions de 
l’organisation et du contrôle du travail permet d’affirmer qu’il existe une 
relation de subordination entre les travailleurs ou les prestataires de services 
et les entités qui mobilisent leur travail.

De manière tout à fait congruente avec les travaux d’auteurs déjà cités, 
nous avons pu observer, dans les configurations étudiées, un affaiblissement 
de la subordination bilatérale, conjugué à un accroissement des relations 
de contrôle multilatérales et non seulement tripartites. Nous avons ainsi 
pu analyser le contrôle ou l’influence que des entités autres que l’employeur 
juridique ont pu développer sur l’une ou plusieurs des dimensions des 
rapports sociaux de travail. Cet élargissement du cadre d’analyse incite 
donc à appréhender la relation d’emploi au-delà de la subordination 
juridique et de la dépendance économique, pour inclure toute relation 
de travail rémunéré dans laquelle une partie est embauchée, influencée 
ou dirigée par une ou plusieurs autres, qui en tire profit10.

Cette comparaison sur le plan de la configuration productive est 
beaucoup plus significative qu’une comparaison basée sur les lois natio-
nales et les conventions internationales, qui utilisent l’entreprise ou 
l’établissement comme cadre. D’une part, elle permet d’analyser les 
multiples axes de structuration des inégalités et de les croiser avec d’autres 
rapports sociaux de domination (par exemple les rapports entre natifs et 
immigrants, dans le cas de la filière du poulet). D’autre part, en étendant 

10. Nous nous inspirons ici de la loi australienne sur la santé et la sécurité du travail, 
qui attribue la responsabilité de la prévention à la personne (ou organisation) 
« conducting a business or undertaking (PCBU) ». L’expression business or under-
taking est large : elle couvre l’employeur légal, les firmes donneuses d’ordre, les 
franchiseurs, etc. L’obligation de prévention existe à l’égard de tous les travailleurs 
embauchés, influencés ou dirigés par le PCBU. Si plusieurs entités se partagent le 
rôle de PCBU, la loi leur impose de se consulter, de coopérer et de se coordonner 
pour remplir cette obligation (voir Laflamme, 2015). 



CHAPITRE 5. DU RAPPORT SALARIAL AU RAPPORT SOCIAL DE TRAVAIL 147

le cadre de la comparaison au-delà des frontières légales de l’entreprise, 
elle met en lumière les disparités de traitement entre groupes de travail-
leurs effectuant le même travail ou un travail équivalent dans la même 
entreprise réseau, permettant du même coup de remettre en question ces 
disparités (D’Amours, 2022a).
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CHAPITRE 6

De la subordination au contrôle

Louise Briand

C’est notamment en nous appuyant sur le concept de « deployer » 
(Haiven, 2006) que nous proposons de transcender les fron-

tières de l’entreprise juridique pour analyser les conditions de travail et 
d’emploi en contexte d’externalisation de la production : « Le terme 
“deployer” rend mieux compte [que le terme “employer”] de la nature de 
la relation entre ceux qui ont du pouvoir et leurs subordonnés dans le 
monde du travail. » (Haiven, 2006 : 86) [Notre traduction]

À l’instar de Haiven (2006), nous croyons en effet que « l’employeur » 
est une figure inadéquate pour appréhender et comprendre les conditions 
de travail et d’emploi lorsque la production d’un bien ou d’un service est 
partagée entre plusieurs entreprises.

Nous soutenons que les formes actuelles de partage de la production nous 
obligent à dépasser les frontières juridiques de l’organisation pour 
comprendre l’emploi et le travail : le terme [employeur] est de plus en plus 
inadéquat pour décrire la relation de dépendance ou de semi-dépendance 
entre les travailleurs et la personne ou l’organisation qui peut prendre des 
décisions stratégiques sur leur travail et leur rémunération. (Haiven, 2006 : 
86) [Notre traduction]

À la suite des travaux de Grimshaw et Rubery (2005), les relations 
interentreprises et leurs effets sur le travail et l’emploi ont suscité l’intérêt 



150 PARTIE II – LA RELATION D’EMPLOI : NIVEAU D’ANALYSE ET DÉVELOPPEMENTS CONCEPTUELS

de plusieurs chercheurs (Legault et Bellemare, 2008 ; Kinnie et al., 2008 ; 
Flecker et Meil, 2010 ; Chassagnon, 2012 ; Boivin, 2016 et 2017 ; 
Grimshaw et al., 2019 ; Zhang, 2020 ; Anner et al., 2021). 

Nous sommes toutefois d’avis que le dépassement des frontières 
juridiques et la prise en compte des relations interentreprises ne suffisent 
pas pour réaliser la transition conceptuelle requise par l’analyse du travail 
et de l’emploi en contexte d’externalisation. Nous croyons qu’il faut de 
plus remplacer la notion de « subordination » par celle de « contrôle » puisque 
la notion de subordination, telle qu’elle est définie en droit du travail, 
contribue aussi à occulter les relations qui s’établissent entre des entreprises 
qui se partagent la production d’un bien ou d’un service ainsi que les 
répercussions de ces relations sur les travailleurs. La transition vers la 
notion de contrôle ouvre sur des possibilités jusqu’ici négligées pour 
l’analyse du travail et l’emploi. Nous pensons notamment à la possibilité 
qu’une entreprise puisse contrôler une ou plusieurs dimensions du RST 
d’un travailleur ou d’une travailleuse avec lequel elle n’a pas de lien 
d’emploi, ou encore que des entreprises agissent sur une ou plusieurs 
dimensions du rapport social de travail (RST) d’un travailleur ou d’une 
travailleuse, sans qu’il soit nécessaire pour ces entreprises de se concerter.

Dans ce chapitre, nous présentons un modèle d’analyse permettant 
d’étudier le contrôle en contexte d’externalisation de la production et nous 
l’illustrons à l’aide d’éléments tirés de quatre études de cas. Ce modèle 
d’analyse repose sur l’hypothèse que les mutations de l’emploi et du travail 
doivent être analysées comme les résultats et les conditions de la fragmen-
tation et de la recomposition du contrôle. 

1. LE CONTRÔLE : CRITIQUE ET RECONCEPTUALISATION 

Dans cette section, nous exposons brièvement les origines du contrôle, 
tel qu’il est conceptualisé dans les champs de la gestion et des relations 
industrielles, de même que les fondements de sa reconceptualisation. 

1.1 Le contrôle dans le champ des sciences de la gestion

Le contrôle de gestion est né de la nécessité d’appréhender la complexité 
(Kaplan, 1984 ; Chandler, 1988) et il a rendu possible la création de grandes 
entreprises (Bouquin, 1994). Le contrôle a permis aux dirigeants d’organiser 
le temps et l’espace, notamment grâce à la surveillance indirecte. En outre, 
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le contrôle a contribué à créer des processus efficaces permettant de faire 
face de manière répétée à un monde en mutation (Coriat et Weinstein, 
1995) par sa capacité à organiser le temps par le biais de coûts standards, 
d’un cycle comptable, d’un cycle budgétaire, etc. (Kaplan, 1984).

Dans le champ des sciences de la gestion, c’est à Robert N. Anthony 
que l’on attribue la conceptualisation du contrôle. Pour Anthony (1965 
et 1988), une entreprise est un groupe de personnes travaillant sur un ou 
plusieurs objectifs, quel que soit son but (lucratif, non lucratif, social, 
etc.). Le cadre général proposé par Anthony est composé de trois éléments 
essentiels : 1) l’idée que les objectifs ou les buts sont décidés ; 2) l’idée que 
les humains mettent en œuvre des activités pour atteindre les buts ; 3) l’idée 
que pour atteindre les buts, les gens doivent travailler ensemble. En 
conséquence, le contrôle est un processus par lequel des dirigeants déter-
minent les buts et les objectifs, des gestionnaires prennent des décisions 
liées à leurs domaines d’expertise, tandis que des travailleurs exécutent 
des activités pour atteindre les objectifs. Selon cette perspective, une 
entreprise présuppose une définition stable des rôles et des responsabilités 
de tous les acteurs ainsi qu’une structure et des pratiques de contrôle 
permettant d’assurer l’intégration des activités individuelles dans une 
action collective ordonnée et sans conflit.

1.2 Le contrôle dans le champ des relations industrielles1

Dans le champ des relations industrielles, c’est l’école de la théorie 
du procès de travail (labor process theory, ou LPT) qui a le plus développé 
la notion de contrôle (Braverman, 1988 ; Hyman, 1987, 1989, 2006). La 
LPT aborde la question du contrôle dans les rapports de travail sur les 
lieux de production avec les notions de contrôle direct et indirect et de 
job control. Alors que Braverman présente une thèse ancrée dans le déter-
minisme technologique, l’approche du job control de Hyman propose une 
approche plus ouverte.

Pour Braverman (1988), les rapports de classe exigent que les 
employeurs contrôlent le travail exécuté par les salariés. Cet auteur analyse 
les rapports de travail comme la vente par les salariés de leur capacité de 
travail aux capitalistes, à qui ils cèdent le contrôle du processus de travail. 
Les capitalistes doivent toutefois consolider leur contrôle à travers la 

1. Voir Bellemare (2015) pour une présentation plus élaborée de la labor process theory. 
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gestion, notamment par le fractionnement des tâches et l’expropriation 
du savoir-faire ouvrier. 

Face aux critiques formulées à l’égard de la thèse de Braverman, on a 
assisté au développement de l’approche job control (Hyman, 1989 ; 
Newsome, 2015). Cette approche postule, d’une part, que les rapports 
de production reflètent et reproduisent une opposition structurée des 
intérêts entre capital et travail et, d’autre part, que le capitalisme organise 
simultanément le processus de production et le collectif de travailleurs. Il 
génère par conséquent la base matérielle d’une résistance au capital et aux 
priorités du mode de production capitaliste. Selon cette perspective, la 
lutte sur les lieux de travail se fait autour d’une frontière implicite du 
contrôle qui réduit le pouvoir formel de l’employeur sur un certain nombre 
d’objets. Cette frontière est redéfinie continuellement dans un processus 
de pressions et de luttes. Cette frontière du contrôle représente, à n’importe 
quel moment dans le temps, un compromis insatisfaisant.

Le virage néolibéral des politiques publiques, l’accélération de la 
mondialisation et de la déréglementation de l’économie ainsi que la dété-
rioration des conditions de vie d’un grand nombre de travailleurs et de 
travailleuses ont incité les chercheurs de la LPT à intégrer l’équité dans 
leurs analyses. Hyman propose d’élargir la problématique des relations 
industrielles aux relations entre le travail et l’inégalité et d’en étudier les 
dimensions politique et économique. 

Dans les travaux de Newsome (2015), l’analyse classique de la valeur 
travail a été bonifiée par l’introduction de la notion de « valeur en mouve-
ment » (value in motion). Cette notion permet d’orienter l’analyse vers les 
luttes intracapitalistes qui ont cours notamment dans les chaînes de valeur 
(par exemple, par le transfert des risques des entreprises donneuses d’ordres 
vers les sous-traitants). Ces luttes génèrent une dégradation des conditions 
de travail et d’emploi. Malgré les avancées qu’elle présente, la LPT s’en 
tient aux notions classiques de salariat et de subordination juridique, 
tandis que ses analyses demeurent ancrées dans des lieux de travail déter-
minés (workplace centric). Ainsi, nulle part dans leurs études, les chercheurs 
de la LPT ne font mention d’autres formes de contrôle sur les travailleurs 
que celles liées à la subordination juridique exercée par l’employeur ; au 
mieux, ils mentionnent les répercussions, sur les conditions de travail et 
d’emploi, des contrats négociés avec les donneurs d’ordres au sein de la 
chaîne de valeur. 
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1.3 Le contrôle dans une perspective structurationniste : 
des pratiques d’intégration structurées par l’action  
d’acteurs compétents

Sous le regard de chercheurs critiques, le contrôle devient un phéno-
mène sociologique (MacIntosh et Scapens, 1990 ; Malo et Mathé, 1998). 
Dans les travaux de Briand (2001, 2006 et 2016), c’est le caractère construit 
du contrôle qui est mis de l’avant. Rejetant l’idée que le contrôle de gestion 
constitue un ensemble de techniques objectives de gestion des entreprises, 
Briand soutient que le contrôle structure l’activité humaine tout en étant 
structuré par elle. Le contrôle se conçoit donc comme une construction 
sociale qu’on peut définir dans les termes suivants : un ensemble de 
pratiques d’intégration qui régule les activités sociales (le travail humain 
en l’occurrence) dans un système social, cet ensemble étant à la fois le 
processus et le résultat de l’action d’acteurs qui en font partie et d’éléments 
qui soutiennent et contraignent sa constitution (Briand, 2001, 2004). 

2. LE CONTRÔLE ET L’ANALYSE DU RAPPORT SOCIAL DE TRAVAIL

Dans cette section, nous développons un modèle d’analyse du RST 
qui prend appui sur la notion de contrôle dans son acception structu-
rationniste. Le déploiement du modèle est réalisé en deux étapes. Nous 
présentons d’abord le concept clé de la théorie de la structuration (la 
dualité du structurel), que nous appliquons à l’analyse de l’entreprise. 
Finalement, nous exposons le modèle d’analyse du RST dans un 
contexte d’externalisation de la production, c’est-à-dire à l’échelle de la 
configuration productive.

2.1 La dualité du structurel, le fonctionnement  
de l’entreprise et le RST

Dans la théorie de la structuration, le dualisme classique structure-
action est remplacé par la dualité du structurel, un concept en vertu duquel 
la structure d’un système social est, à la fois, la condition et le résultat des 
activités accomplies par des agents qui font partie de ce système (Giddens, 
1984). Adaptée à l’étude de l’entreprise, la théorie de la structuration exige 
la remise en question des définitions théoriques et réifiées de la structure 
hiérarchique, des pratiques de gestion, des rôles, des responsabilités, de 
l’expertise et des rapports que les acteurs entretiennent entre eux. La 
théorie de la structuration exige de plus de reconnaître le contrôle réflexif 
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de l’action (caractère orienté ou intentionnel de tout acteur) et la compé-
tence de l’acteur, c’est-à-dire la possibilité pour tout acteur de « faire une 
différence » (Giddens 1993). La théorie commande enfin d’admettre la 
possibilité qu’une action conduise à des conséquences non intentionnelles, 
puisque les acteurs ne peuvent jamais connaître ou reconnaître toutes les 
conditions dans lesquelles s’inscrivent leurs actions. 

Par ailleurs, l’adaptation de la théorie de la structuration à l’étude de 
l’entreprise requiert de reconnaître que des buts président à son établis-
sement. L’entreprise se conçoit alors comme un système social qui est 
porteur d’un ou de plusieurs objectifs qui visent à orienter la réflexivité 
des acteurs (Briand, 2001). Mais puisque l’entreprise est aussi une « dyna-
mique politique » – « un projet que les détenteurs du pouvoir doivent 
constamment travailler, solidifier et justifier » (Courpasson, 2000) –, elle 
est à la fois source de pouvoir et de luttes de pouvoir, car les dirigeants ne 
sont pas seuls dans leur quête de contrôle (Child, 2005 ; Deetz, 1992).

Vue sous l’angle de la théorie de la structuration, l’entreprise est 
constituée et constitutive de règles et elle comporte un ensemble de 
ressources qui habilitent et contraignent la structuration de pratiques 
d’intégration.

Les règles d’un système social peuvent être profondes, c’est-à-dire 
tacites et faiblement sanctionnées, ou superficielles, c’est-à-dire discursives 
et fortement sanctionnées. Dans l’entreprise, les règles profondes renvoient 
à des conventions utilisées dans la vie de tous les jours (le patriarcat par 
exemple). Les règles superficielles font référence pour leur part aux lois, 
politiques, directives administratives, etc., dont la violation entraîne une 
sanction, par exemple des amendes prévues dans les lois du travail, des 
griefs ou mesures disciplinaires. Cette dimension sera développée plus 
avant dans le chapitre 8.

La coordination d’un système social à travers le temps et l’espace 
implique la combinaison de deux types de ressources : des ressources 
d’allocation et des ressources d’autorité. Les ressources d’allocation 
procurent du contrôle sur les ressources matérielles tandis que les 
ressources d’autorité fournissent du contrôle sur les acteurs. Il est impor-
tant de souligner que, selon Giddens (1984), la coordination d’un système 
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social dépend largement de la présence de ressources d’autorité. En 
contexte d’entreprise, les ressources d’allocation renvoient : 1) aux 
ressources financières et humaines ; 2) à la maîtrise des processus de 
production et administratifs nécessaires à la réalisation des activités ; 3) à 
la capacité de définir le bien ou le service à produire et à identifier le 
« client ». Les ressources d’autorité renvoient pour leur part à : 1) la capacité 
d’un acteur à s’auto-organiser dans son groupe, ou celle d’un groupe 
d’acteurs à s’auto-organiser (service, division, équipe de projet, etc.) ; 
2) la capacité d’un acteur à organiser l’action d’acteurs en dehors de son 
groupe d’acteurs, ou celle d’un groupe d’acteurs à faire de même ; 3) la 
capacité d’un acteur ou d’un groupe d’acteurs à influencer ses propres 
possibilités de développement ou d’expression, et celles d’autres acteurs 
(Briand, 2001 et 2006).

Les pratiques d’intégration renvoient aux modalités (procédures, 
méthodes, etc.) qui permettent de coordonner l’action des acteurs. Elles 
concernent soit l’intégration sociale, soit l’intégration systémique. Les 
pratiques d’intégration sociale assurent la coordination des acteurs dans 
des circonstances de coprésence (présence physique) tandis que les 
pratiques d’intégration systémique permettent la coordination hors des 
conditions de coprésence en prenant appui sur des « systèmes abstraits ». 
Dans l’entreprise, les pratiques d’intégration sociale sont, par exemple, les 
rencontres des membres d’une équipe de travail. Les pratiques d’intégration 
systémique prennent la forme de systèmes qui visent à communiquer et 
à orienter les comportements des acteurs, hors des conditions de copré-
sence, un système d’indicateurs de performance par exemple. Signalons 
que les pratiques d’intégration systémique sont moins tributaires de la 
collaboration des acteurs que les pratiques d’intégration sociale. Pour 
simplifier la démonstration des études de cas présentés dans ce chapitre, 
la forme de l’intégration ne sera pas examinée. Le lecteur peut se reporter 
à Briand (2001) et à Briand et Bellemare (2006) pour une analyse de la 
forme, voire de la puissance, des pratiques d’intégration.

Globalement, la dualité du structurel exige de concevoir l’entreprise 
comme un système social dont le fonctionnement est circulaire et que 
les dirigeants doivent constamment tenter de contrôler pour atteindre les 
objectifs qu’ils se sont fixés. La figure 6.1 en fournit une illustration.
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Figure 6.1
Modèle d’analyse structurationniste de l’entreprise

Source : Adapté de Briand, 2001.

Étudier la structuration du RST d’un travailleur ou d’une travailleuse 
au sein d’une entreprise nécessite donc : 1) d’étudier les pratiques d’inté-
gration qui participent au contrôle de son travail ; 2) de cerner et  d’expli-
quer les règles et les ressources qui les soutiennent.

2.2 L’analyse du RST en contexte d’externalisation

Dans un contexte où plusieurs entreprises interviennent dans la 
production d’un bien ou d’un service, il est essentiel de prendre en compte 
le contrôle qu’elles exercent sur le RST d’un groupe de travailleurs et de 
travailleuses. Il faut donc élargir le cadre d’analyse pour mettre en relief 
les entreprises et analyser les relations qu’elles entretiennent entre elles. 
Cela requiert de développer un modèle capable de transcender les frontières 
juridiques de l’entreprise, ce que permet le concept de configuration 
productive (chapitre  4). Rappelons que le concept de configuration 
productive permet de prendre en compte l’action de toute entreprise, que 
cette action soit directe (production/prestation à proprement parler) ou 
indirecte (régulation du produit ou du service, des processus, etc.).

L’analyse du RST en contexte d’externalisation passe donc par la 
décomposition du modèle d’analyse structurationniste de l’entreprise en 
deux systèmes distincts mais complémentaires : le système social de la 
division de la production et le système social de la coordination du travail 
(figure 6.2). 
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Figure 6.2
Modèle d’analyse structurationniste du RST dans une configuration productive2

Le système social de la division de la production se réfère au système 
constitué des entreprises réunies pour la production d’un bien ou d’un 
service. C’est dans ce système que se définit l’organisation de la production 
(qui fait quoi ? quand ? comment ?) et que s’établissent les rapports inter-
entreprises (domination, subordination, collaboration) et le partage des 
risques (économiques, financiers, opérationnels, réputationnels). Les 
rapports interentreprises et le partage des risques sont eux-mêmes consti-
tués et constitutifs des règles et ressources et des pratiques d’intégration 
(contrats commerciaux, contrats de sous-traitance, ententes de partenariat, 
etc.) qui s’établissent dans ce système.

Le système social de la coordination du travail se réfère pour sa part 
à l’entreprise au sein de laquelle se retrouve un travailleur dont on cherche 
à analyser le RST. La compréhension du RST repose sur l’analyse 
des règles et ressources et des pratiques d’intégration de cette entreprise. 
Toutefois, puisque le RST est aussi structuré par les rapports inter-
entreprises, le modèle oblige à tenir compte des influences réciproques 
qu’entretiennent le RST et les rapports interentreprises. 

2. Le titre de la figure 6.2 met l’accent sur le RST, mais le modèle peut être utilisé 
pour expliquer l’une ou l’autre des dimensions de la configuration productive 
(rapports interentreprises, pratiques d’intégration, règles, ressources). Les concepts 
de « compétence », de « contrôle réflexif » et de « conséquences non intentionnelles » 
présentés dans la figure 6.1 ont été omis dans la figure 6.2, afin d’en alléger la 
présentation.
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En résumé, à la lumière de la théorie de la structuration, le RST se 
conçoit comme l’une des conditions et l’une des conséquences de la 
structuration de deux systèmes sociaux qu’il contribue à reproduire et à 
transformer. Le modèle d’analyse permet d’appréhender à la fois les 
rapports entre les entreprises et le RST et d’en comprendre les influences 
réciproques. Ce faisant, il contribue à cerner les règles et les ressources qui 
agissent sur un travailleur ou une travailleuse, peu importe son statut 
d’emploi et la modalité par laquelle son travail est mobilisé.

3. LES FIGURES DU CONTRÔLE 

La démonstration du modèle d’analyse du RST repose sur les synthèses 
de quatre études de cas présentées au chapitre 2 et dont le RST a été exposé 
au chapitre 5. 

Pour chacune d’entre elles, nous décrivons brièvement le système 
social de la division de la production. Nous exposons ensuite le sys-
tème social de la coordination du travail d’un groupe de travailleurs 
donné. Enfin, nous mettons en relief les pratiques d’intégration ainsi 
que les règles et les ressources qui les soutiennent, et s’en nourrissent. 
Les illustrations visent uniquement à mettre en lumière les incidences 
des relations interentreprises sur le RST lorsque les frontières juridiques 
sont transcendées et que la notion de subordination est abandonnée au 
profit de celle de contrôle.

Le choix des RST analysés sert l’objectif général de lever le voile sur 
les relations qui s’établissent entre les entreprises qui interviennent dans 
la production d’un bien ou d’un service et sur les répercussions qu’elles 
ont sur les travailleurs. Ce choix repose par ailleurs sur des critères spéci-
fiques qui diffèrent d’un secteur à l’autre : pour la transformation du 
poulet, ce sont les travailleurs de l’usine B qui ont été choisis afin de 
montrer les effets des relations interentreprises sur des travailleurs au bas 
d’une chaîne de valeur ; pour le secteur du taxi, la démonstration est celle 
du RST des chauffeurs d’Uber  et permet de réévaluer leur statut de 
« travailleurs autonomes » ; pour le secteur des services informatiques aux 
entreprises, le RST analysé est celui des professionnels qui sont affectés à 
un projet d’implantation d’un progiciel au bénéfice d’une entreprise 
cliente ; enfin, pour le secteur des services de garde, le RST analysé est 
celui des éducatrices syndiquées des centres de la petite enfance (CPE) 
ayant contribué à la création du réseau des services de garde.
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Nous reprenons chaque synthèse dans un tableau afin d’illustrer les 
liens qui s’établissent entre les dimensions du RST des groupes précités, 
les pratiques d’intégration, les règles et les ressources. Les tableaux sont 
conçus selon la logique suivante : 

• L’axe vertical illustre les dimensions analytiques du RST (relatives 
à l’emploi ou au travail). 

• L’axe horizontal présente trois colonnes dans lesquelles sont 
exposées les pratiques d’intégration (colonne 1) qui contrôlent 
le RST des travailleurs, ainsi que les règles (colonne 2) et les 
ressources d’allocation et d’autorité (colonne 3) qui soutiennent 
ces pratiques et s’en alimentent. Les tableaux ne font pas état des 
règles associées à la régulation fordiste (Loi sur les normes du travail, 
Code du travail, etc.) ; ils visent uniquement à mettre en lumière 
les incidences des relations interentreprises sur le RST lorsque 
les frontières juridiques sont transcendées et que la notion de 
contrôle remplace celle de subordination. Enfin, il importe de 
signaler que la démonstration à l’aide de tableaux à deux dimen-
sions présente une image statique et linéaire du RST : il faut 
donc garder à l’esprit que le RST est à la fois la condition et le 
résultat des activités accomplies par des agents qui font partie de 
la configuration productive.

3.1 La structuration du RST des travailleurs d’une usine  
sous-traitante dans la chaîne de valeur du poulet

L’étude de cas est celle de la sous-traitance d’activités de découpe, de 
surtransformation et d’emballage du poulet que confie une entreprise pivot 
de transformation (« A », par la suite) à l’entreprise (« B », par la suite), 
pour le compte des firmes clientes, de grandes chaînes de distribution et 
de restauration. 

3.1.1 Le système social de la division de la production 

Dans le cas étudié, la firme A négocie les contrats avec les firmes 
clientes, distribue une partie de la production à ses usines et octroie les 
contrats restants à B. Les contrats précisent les délais et la quantité de 
kilogrammes à livrer : le prix par kilogramme est fixe et ne tient pas compte 
du nombre ou du type d’opérations à exécuter. A compte quelque 
750 employés, alors que B en compte 250. Les employés de A et de B 
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sont syndiqués. Pour les fins de la démonstration, nous nous intéressons 
à la structuration du RST des travailleurs de B.

C’est la marque de commerce de A qui apparaît sur les produits et 
c’est A qui signe les contrats avec les entreprises clientes : A se porte donc 
garante du respect des normes (les normes des clients et les normes 
publiques) sans égard à la division de la production qui s’opère entre ses 
usines et ses sous-traitants tels que B. De plus, A exerce un contrôle sur 
B quant aux méthodes, processus et organisation du travail, délais de 
livraison, etc. La relation de dépendance de B envers A est totale puisque 
B a dû concéder l’exclusivité de ses services à A pour obtenir des contrats. 
De plus, c’est A qui possède le poulet à transformer et les équipements 
(A installe elle-même l’équipement chez B) en plus de décider des 
processus de production et de l’organisation du travail. Dans les faits, 
la survie de B tient à la poursuite de sa relation d’affaires avec A. En 
revanche, c’est grâce à l’existence de B que A est en mesure d’obtenir 
d’importants contrats de ses clients, puisque B lui fournit une capacité 
de transformation additionnelle.

3.1.2 Le système social de la coordination du travail  
des travailleurs de B

À titre d’employeur juridique, B procède à l’embauche des travailleurs 
et il est responsable de leur supervision au quotidien. De plus, B fixe la 
rémunération et assure la formation des travailleurs, une formation brève 
réalisée par les pairs. Toutefois, le niveau des salaires et des protections 
que B est en mesure d’offrir à ses salariés dépend des conditions du contrat 
négocié avec A. Rappelons que les travailleurs de B n’ont aucune garantie 
d’heures de travail ni de rémunération, notamment parce que A fournit 
du travail à ses propres salariés avant d’en offrir à B. De plus, les travailleurs 
de B sont contraints de faire des heures supplémentaires pour répondre à 
toute augmentation des commandes par les entreprises clientes.

Les travailleurs de B évoluent dans une organisation du travail entiè-
rement contrôlée par A ; les équipements, l’organisation des postes de 
travail, les méthodes de travail relèvent de A. Il en est de même des réper-
cussions possibles en matière de santé et de sécurité du travail. Surtout, 
ce contrôle est prégnant : tant A que les entreprises clientes réalisent des 
audits chez B pour s’assurer du respect des normes qu’elles ont elles-
mêmes établies.
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Enfin, le contrôle exercé a pour effet de rendre l’action syndicale 
difficile à plus d’un titre. L’action du syndicat des salariés de B est 
contrainte par les limites fixées par les contrats signés entre l’employeur B 
et la firme donneuse d’ouvrage A. En effet, si la négociation collective 
menait à une amélioration substantielle des conditions de travail et 
d’emploi des salariés de B, la firme A pourrait bien décider de changer de 
sous-traitant. En l’absence de possibilité de négocier avec le réel « patron », 
le syndicat de B en est venu à développer d’autres modalités d’action : il 
s’adonne notamment à des activités à caractère caritatif (dons de paniers 
de nourriture à ses membres les plus vulnérables) et il cherche à défendre 
ses membres victimes de blessures au travail.

3.1.3 Les pratiques d’intégration, les règles et les ressources

Le RST des travailleurs de B est contrôlé par le biais de trois pratiques 
d’intégration, soit la convention collective, la technologie de A (procédés, 
organisation des postes de travail, etc.) et la formation par les pairs. S’il 
est généralement admis qu’une convention collective est le fruit d’une 
négociation entre deux parties, force est de constater que les termes de la 
convention collective des travailleurs de B (salaires, horaires, protections, 
etc.) ne peuvent excéder les limites du contrat négocié entre A et B et 
selon les termes que A a elle-même établis : des conditions qui expriment 
la concurrence que se livrent les entreprises de transformation face au 
pouvoir d’achat de gros clients et des stratégies qui les guident ; des condi-
tions qui, selon les termes de notre cadre d’analyse, deviennent les règles 
à suivre afin d’assurer la survie de B. Sur le plan des ressources d’allocation 
(ressources financières et humaines, processus de production et adminis-
tratifs, définition du produit), autant les moyens que les finalités sont 
dominées par A et par les firmes clientes. En ce qui concerne les ressources 
d’autorité (organisation et expression), les travailleurs de B sont aussi 
assujettis à la domination de A et des firmes clientes.

Le tableau 6.1 résume les liens qui s’établissent entre les dimensions 
du RST des travailleurs de B, les pratiques d’intégration, les règles et les 
ressources.
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Tableau 6.1
La structuration du RST des travailleurs de l’entreprise sous-traitante B

DIMENSIONS DU RST
PRATIQUES 

D’INTÉGRATION
(1)

RÈGLES DU SYSTÈME 
DE LA COORDINATION 

DU TRAVAIL
(2)

RESSOURCES DU SYSTÈME 
DE LA COORDINATION 

DU TRAVAIL
(3)

Conditions 
d’emploi

• Rémunération, 
avantages 
sociaux et 
risques

• Convention 
collective dont 
les termes sont 
calqués sur le 
contrat de 
sous-traitance

• Technologie 
de A 

• Formation par 
les pairs

• Survie de B repose 
sur le respect des 
exigences et sur la 
réputation de A 
auprès des firmes 
clientes

• Contrats 
commerciaux 
intervenus entre A 
et ses clients, 
lesquels stipulent 
les normes de 
production (qualité, 
quantité, délai) et 
de salubrité, dont le 
respect est vérifié 
par le biais d’audits 

Ressources d’allocation
• Ressources financières et 

humaines 
(A et clients)

• Processus de production 
et administratifs, incluant 
les audits 
(A et clients)

• Définition du produit 
(A et clients)

Ressources d’autorité
• Auto-organisation 

(A)
• Organisation d’autres 

acteurs 
(A)

• Possibilités de 
développement et 
d’expression 
(A et clients)

Conditions 
de travail

• Horaire de 
travail, rythme 
de travail et 
délais de 
livraison

• Organisation 
du travail

Note : Les noms des entreprises qui contrôlent, en tout ou en partie, les ressources sont indiqués 
entre parenthèses dans la colonne 3.

En conclusion, l’analyse montre que d’autres entreprises que l’em-
ployeur juridique interviennent pour définir les dimensions du RST des 
travailleurs de B. L’entreprise B n’exerce à toutes fins utiles aucun des 
droits de direction reconnus – direction des affaires, direction de la 
production et direction du travail3 ; son rôle se limite essentiellement à 
fournir la main-d’œuvre. Paradoxalement, les entreprises qui exercent 
l’essentiel du contrôle, à savoir la firme A et ses clients, sont exonérées de 
toute responsabilité à l’égard des travailleurs de B. 

3. Selon le modèle proposé par Vallée et Bourgault (2017).
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3.2 La structuration du RST des professionnels  
dans le cadre de la gestion de projet

Le cas étudié concerne un projet d’implantation d’un progiciel intégré 
de gestion financière (« Solution » dans la suite du texte) par une entreprise 
(« Intégrateur ») et son sous-traitant (« Changement ») pour le compte 
d’une autre entreprise (« Client »). 

3.2.1 Le système social de division de la production

Le projet d’implantation étudié est né d’une triple externalisation : la 
sous-traitance de l’implantation qui relie Client et Intégrateur ; la licence 
qui lie Intégrateur et Développeur, propriétaire du progiciel « Solution » 
et la sous-traitance donnée par Intégrateur à Changement du volet 
communication avec les futurs usagers et gestion du changement du projet. 

Nous observons par ailleurs la présence d’autres acteurs dans la confi-
guration : deux syndicats représentant des travailleurs de Client, et deux 
autres clients d’Intégrateur. Ces derniers ont aussi choisi d’implanter 
Solution et ils entretiennent avec Client des relations soutenues concernant 
le déroulement de l’implantation dans chacune des trois entreprises. 
L’équipe du projet Solution est composée de travailleurs de Client, d’Inté-
grateur et de Changement et elle évolue dans une configuration productive 
composée de sept entreprises. Notons que les syndicats ainsi que Client2 
et Client3 n’interviennent pas directement au sein de l’équipe de projet 
de Solution, mais qu’ils en influencent néanmoins le déroulement.

Enfin, en ce qui a trait au partage des risques, nous avons pu observer 
qu’Intégrateur subit l’essentiel du risque économique, puisqu’il a conclu 
avec Client un contrat à forfait, tandis que Client assume un risque 
important sur le plan de ses opérations et que Développeur et Chan-
gement doivent composer avec un risque de nature réputationnelle. 
L’implantation du progiciel Solution comportait de nombreux défis 
puisqu’Intégrateur en était à sa première expérience avec Solution et 
qu’il ne comptait pas, parmi son personnel, de professionnels qui en 
maîtrisaient les fonc tionnalités. En conséquence, l’implantation du projet 
a connu des retards importants. 
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3.2.2 Le système social de la coordination du travail  
des professionnels d’Intégrateur

Comme signalé au chapitre 5, les professionnels d’Intégrateur 
(chargés de projet, architectes de bases de données, etc.) sont liés à leur 
employeur par des contrats de travail individuels, en vertu desquels ils 
acceptent des affectations à des projets. Les professionnels affirment 
qu’ils seraient mieux rémunérés en tant que travailleurs indépendants, 
mais ils préfèrent être salariés pour la stabilité qu’Intégrateur leur offre 
et la satisfaction qu’ils éprouvent de participer à un projet du début à la 
fin. À ce qui précède s’ajoute le fait qu’Intégrateur investit dans la forma-
tion et le transfert de connaissances, ce qui assure par conséquent le 
maintien et le développement de leurs expertises.

L’équipe de projet, constituée de professionnels d’Intégrateur et de 
membres du personnel de Client, occupe un espace de travail qui lui est 
réservé. Les membres du groupe Intégrateur ont l’habitude de s’adapter 
à des environnements différents de projet en projet. Ils se déplacent sur 
des centaines de kilomètres, logent à l’hôtel, etc. Surtout, pour le chargé 
de projet d’Intégrateur, travailler chez le client est la seule façon d’opérer, 
en dépit des possibilités qu’offre la technologie de travailler à distance. 

Les professionnels d’Intégrateur ont dû s’adapter à l’horaire de travail 
des employés que Client a affectés au projet. Plus précisément, ils ont dû 
s’adapter à l’horaire de travail de travailleurs syndiqués. Toutefois dans la 
mesure où les professionnels d’Intégrateur sont à plusieurs centaines de 
kilomètres de leur résidence et parce qu’ils choisissent de travailler en 
soirée afin de raccourcir la durée des séjours, leur horaire de travail compte 
aussi des heures supplémentaires qui sont réalisées en fin de journée. 

Si l’horaire de travail des deux groupes de travailleurs diffère, le rythme 
de travail est toutefois uniforme. Comme mentionné au chapitre 5, la 
méthodologie d’implantation du progiciel établit des dépendances entre 
les parties qui font en sorte que le seul rythme soutenable est celui du 
groupe le plus « lent » ; dans le cas présent, c’est celui des employés de 
Client qui domine. Les dispositions de la convention collective relatives 
aux heures supplémentaires, la volonté de Client de ne pas épuiser ses 
salariés et de respecter les congés et la période de vacances empêchent les 
professionnels d’Intégrateur d’accélérer la cadence même lorsque le projet 
aura cumulé plusieurs mois de retard. La mise en fonction du progiciel, 
pourtant jugé stratégique par les dirigeants de Client, sera même retardée 
de plusieurs mois. 
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On peut aussi apprécier les conditions de travail par le biais de l’auto-
nomie dont les professionnels d’Intégrateur jouissent dans les tâches et 
activités qu’ils ont à exécuter. Ces derniers ont la maîtrise de leur métier 
respectif (gestionnaire de projet, architecte de bases de données, etc.) et 
ils bénéficient d’une marge de manœuvre dans la mesure où leur travail 
est immatériel et qu’il est impossible d’en préciser le contenu à l’avance. 
Mais, en dépit de l’expertise que possèdent les professionnels d’Intégrateur, 
l’organisation et la coordination de leur travail sont largement définies en 
marge de leur libre arbitre ou de leur conscience professionnelle, et même 
en dehors de la volonté de leur employeur, en raison des contrats conclus 
par Intégrateur avec Développeur d’une part et Client d’autre part.

Enfin, l’analyse du contrôle exercé sur les professionnels doit prendre 
en compte la surveillance à laquelle est soumise l’équipe du projet. Cette 
surveillance prend diverses formes, notamment les comités de Client 
(gouvernance et de gestion) et le système de suivi de l’avancement des 
projets d’Intégrateur.

3.2.3 Les pratiques d’intégration, les règles et les ressources

Le RST des professionnels est contrôlé par diverses pratiques d’inté-
gration. Nous relevons notamment les contrats de travail de même que 
le contrat de sous-traitance intervenu entre Client et Intégrateur. 
Rappelons que le contrat de sous-traitance prévoit les procédures d’affec-
tation des professionnels, la méthodologie d’implantation prescrite par 
Développeur, le suivi de l’avancement du projet effectué par Intégrateur 
et les réunions périodiques du comité de gestion de Client.

Les contrats de travail établissent une réciprocité entre les profession-
nels et Intégrateur en matière de rémunération et de répartition des risques 
économiques et sociaux. En vertu de ce contrat, les professionnels doivent 
accepter des affectations qui ont une influence importante sur leurs 
conditions de travail et, dans une certaine mesure, sur les conditions 
d’emploi. Dans le cadre du projet Solution, l’affectation est assujettie à 
l’approbation de Client.

Les spécifications du projet à réaliser sont définies par Développeur 
– en tant que propriétaire du code source –, et par le contrat qui lie 
Intégrateur et Client concernant les interfaces et les applications qui doivent 
être développées. Comme il s’agit d’un contrat à prix fixe, les ressources 
mises à disposition (humaines et temps) pour le projet sont limitées.



166 PARTIE II – LA RELATION D’EMPLOI : NIVEAU D’ANALYSE ET DÉVELOPPEMENTS CONCEPTUELS

La méthodologie de mise en œuvre définie par Développeur prescrit 
une répartition spécifique des tâches entre le personnel d’Intégrateur et 
celui de Client. Il importe de signaler que les professionnels se sont parfois 
écartés de la méthodologie pour accélérer le projet. Mais la méthodologie 
de Développeur n’est pas une simple suggestion. C’est une caractéristique 
du modèle commercial de Développeur qui cherche à se démarquer de 
ses concurrents en commercialisant des progiciels flexibles permettant aux 
clients de gérer le changement simplement, rapidement et à bas coût. 

Le chargé de projet d’Intégrateur rend régulièrement compte au 
directeur des comptes d’Intégrateur. Il s’agit d’une pratique de contrôle, 
que le chargé de projet assimile à un exercice de coordination et de partage 
avec sa direction et ses collègues chefs de projet : « Je ne dirais pas qu’il s’agit 
de comptes à rendre. Nous coordonnons le travail ensemble, car nous travaillons 
sur trois projets, dans trois organisations, sur la même application, nous avons 
les mêmes défis. Donc, partager et coordonner est notre défi en ce moment. »

Enfin, le projet est suivi de près par un comité composé de gestion-
naires de Client. Les professionnels sont sous haute surveillance et 
rappellent constamment que le contrat est un contrat à forfait et que les 
heures supplémentaires seront gratuites. 

Les conditions d’emploi des professionnels d’Intégrateur relèvent 
donc pour l’essentiel de leur employeur juridique. Cependant, leurs 
conditions de travail sont en grande partie contrôlées par les autres entre-
prises qui font partie de la configuration productive de Solution.

Les pratiques de contrôle prennent appui sur des conventions incon-
testées (le client doit être satisfait ; le succès du projet Solution revêt une 
importance stratégique pour toutes les parties impliquées) et sur des 
ententes (contrats de travail, contrat de sous-traitance, licence, conventions 
collectives des travailleurs de Client). Ces règles et ententes traduisent les 
règles à respecter ainsi que le partage des ressources qui s’opère entre les 
entreprises. Il ne faut toutefois pas conclure au déterminisme des règles, 
ressources et pratiques, puisque le RST est à la fois résultat et condition : 
la collaboration établie entre les entreprises est soutenue par le RST des 
professionnels d’Intégrateur.

Le tableau 6.2 résume les liens qui s’établissent entre les dimensions 
du RST de ces professionnels, les pratiques d’intégration, les règles et les 
ressources.
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3.3 La structuration du RST des chauffeurs d’Uber

Nous analysons ici le RST des chauffeurs d’Uber, une entreprise qui 
met en relation des travailleurs juridiquement indépendants (propriétaires 
ou locataires de véhicules) et des clients, tout en assumant plusieurs des 
fonctions habituellement dévolues à l’employeur. 

3.3.1 Le système social de division de la production

Par le biais de sa plateforme, Uber indique aux chauffeurs qui y sont 
inscrits quand, où et comment travailler. Uber a de plus élaboré un algo-
rithme qui lui permet d’établir les tarifs en fonction de divers paramètres 
(longueur du trajet, heure, achalandage, etc.). Enfin, la plateforme mise 
en place par Uber offre la possibilité aux clients d’évaluer les chauffeurs 
pour chacune des courses réalisées.

3.3.2 Le système social de la coordination du travail  
des chauffeurs d’Uber

Au Québec, les chauffeurs de taxi Uber conduisent habituellement 
leur propre véhicule. Pour devenir chauffeur, il suffit de s’inscrire sur la 
plateforme Uber à titre « d’associé ». Au Mexique, il est possible de s’inscrire 
sur la plateforme Uber à titre « d’associé » ou à titre de « conducteur », ce 
qui signifie que le chauffeur loue le véhicule. 

Tout comme le chauffeur de taxi traditionnel, le chauffeur Uber n’a 
aucune garantie de revenu ; il peut espérer augmenter ses revenus en 
travaillant de plus longues heures. Les tarifs, fixés par Uber, sont virés au 
chauffeur électroniquement immédiatement après chaque course. Uber 
déduit une quote-part qui varie entre 20 et 25 % du prix de la course. 

Comme nous l’avons mentionné dans le chapitre 5, l’autonomie des 
chauffeurs Uber est restreinte puisque la plateforme permet à Uber 
d’exercer plusieurs contrôles sur les chauffeurs (répartition de la demande, 
trajets, horaire de travail, tarif, évaluation). Si le chauffeur Uber est libre 
de définir sa charge de travail, il doit néanmoins composer avec des 
variables telles que la fluidité de la circulation et la longueur des trajets 
qui lui sont attribués. De plus, Uber a mis en place un système d’incitatifs 
(bonis) pour les chauffeurs qui effectuent le plus grand nombre de trajets 
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et impose des sanctions aux chauffeurs qui refusent des trajets à répétition. 
La charge et l’horaire des chauffeurs sont ainsi fortement contrôlés par 
Uber grâce aux possibilités qu’offre la plateforme de concentrer la demande 
de services, de la répartir entre les chauffeurs, d’évaluer leur prestation et 
de recueillir des données sur chacun d’eux.

Considérés comme des travailleurs indépendants, les chauffeurs Uber 
assument l’entièreté des risques économiques, dont celui de ne pas avoir 
suffisamment de travail et de prendre à leur charge tous les frais relatifs 
au véhicule (entretien, immatriculation, location pour les conducteurs, 
etc.). Le risque économique est accru en raison de la concurrence d’un 
grand nombre de chauffeurs et de la possibilité de voir son compte désac-
tivé par la plateforme. Les risques sociaux rattachés au travail de chauffeur 
sont nombreux (stress, insécurité, violence) et les chauffeurs n’ont guère 
les moyens de les prévenir ou de s’en protéger. Ces risques sociaux sont 
assumés en totalité par les chauffeurs puisqu’aucune responsabilité n’est 
prise par Uber même si l’entreprise exerce un contrôle total sur l’activité 
des chauffeurs.

3.3.3 Les pratiques d’intégration, les règles et les ressources

Vu sous l’angle de la théorie de la structuration, le RST des chauffeurs 
est contrôlé par Uber dans des contextes réglementaires qui expriment 
notamment la volonté de gouvernements de respecter le libre-choix des 
clients. Le contrôle d’Uber repose sur : sa plateforme – en tant que 
pratique d’intégration – ; sa capacité de répartir les trajets demandés par 
les clients ; sa capacité de définir les trajets et de fixer les tarifs (ressources 
d’allocation) ; les possibilités qu’elle offre de suspendre ou de désactiver 
l’inscription de tout chauffeur qui ne fournit pas suffisamment d’heures 
ou dont la performance est jugée insatisfaisante. Cette relation dominée 
par Uber est habilitée par la décision du gouvernement québécois de 
mettre un terme au modèle de régulation basée sur la gestion de l’offre 
(voir à ce propos le chapitre 8) et de laisser opérer les plateformes sans 
restriction importante.

Le tableau 6.3 résume les liens qui s’établissent entre les dimensions 
du RST des chauffeurs d’Uber, les pratiques d’intégration, les règles et les 
ressources.
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L’analyse conduit au constat que les chauffeurs d’Uber ne peuvent 
exercer leur libre arbitre dans le cadre de leur travail et que, de surcroît, 
ils subissent le transfert des risques économiques et sociaux, car ils ont le 
statut juridique de travailleurs indépendants. Sur une base comparative 
avec les chauffeurs de l’industrie traditionnelle du taxi, les chauffeurs 
d’Uber subissent davantage de contrôle et sont exposés à un risque écono-
mique plus grand, sans bénéficier d’une protection additionnelle contre 
les risques.

3.4 La structuration du RST des éducatrices syndiquées des CPE

Le RST étudié concerne les éducatrices salariées des CPE (subven-
tionnés), qui représentent une part importante, quoiqu’en diminution, 
des services de garde offerts au Québec.

3.4.1 Le système social de la division de la production

Le réseau des services de garde à l’enfance est le fruit de luttes fémi-
nistes visant notamment la mise en place de services de garde de qualité 
et la reconnaissance du travail des éducatrices. Les relations interentreprises 
sont par conséquent fondées sur la collaboration dans la mesure où le 
développement des enfants est un objectif communément partagé. 
Toutefois, elles sont aussi teintées par la concurrence que se livrent les 
divers services de garde et marquées par une surveillance grandissante de 
la part de l’État. 

De fait, nous observons une multiplication et un renforcement des 
règles, directives, exigences de reddition de comptes au fur et à mesure 
que l’État accroit son financement. Le réseau s’éloigne de la notion de 
coconstruction de la politique et des règles des services de garde éducatifs 
qui l’avait caractérisé (Vaillancourt, 2009 ; Lévesque, 2014 ; Briand et 
al., 2006), pour s’apparenter à une pyramide dont le sommet est occupé 
par le ministère de la Famille et de l’Enfance (MFE), avec pour résultats 
que les politiques et pratiques du MFE influencent de plus en plus les 
rapports de travail et l’organisation du travail des éducatrices et des autres 
travailleurs du réseau.
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3.4.2 Le système social de la coordination du travail  
des éducatrices syndiquées en CPE 

Les éducatrices sont couvertes par une convention collective qui 
reprend les clauses d’une Entente nationale (« Entente », par la suite). 
Signalons que les CPE sont des entités juridiques distinctes, mais puisque 
ces entreprises éprouvent de grandes difficultés à s’entendre sur les modalités 
et les objets de la négociation, le MFE négocie avec les syndicats à une 
table centrale. Le MFE établit en détail les règles de financement et de 
reddition de comptes des CPE. Ainsi, l’Entente ne fait pas que fixer des 
niveaux de salaires et le niveau de financement des assurances et retraites, 
mais elle comporte également de nombreuses clauses normatives. 

L’Entente assure de plus la représentation des travailleuses à tout 
comité de travail mis en place par le CPE sur un projet quelconque. Le 
syndicat local peut nommer jusqu’à 50 % des personnes participant au 
comité, sans perte de salaire. Le concept d’« équipe de travail », c’est-à-dire 
toutes les travailleuses du CPE ainsi que le personnel de direction, est 
enchâssé dans l’Entente. En vertu de ce concept, l’équipe de travail a le 
pouvoir d’organiser des activités communes à plusieurs groupes d’enfants, 
de convenir des approches pédagogiques, de décider du mode et de la 
répartition des horaires (et ce, par ancienneté), du mode d’attribution des 
groupes d’enfants, de convenir de la répartition des heures payées pour 
l’encadrement pédagogique, d’établir les modalités de formation du 
personnel syndiqué, etc. 

L’activité des éducatrices en CPE est, de manière générale, encadrée 
par le programme éducatif du ministère Jouer, c’est magique. Ce programme 
établit les lignes directrices et les objectifs et activités à mettre en œuvre 
pour les atteindre. L’autonomie professionnelle des éducatrices est quelque 
peu contrainte par le programme, mais elle peut s’exprimer dans le choix 
de l’approche pédagogique.

3.4.3 Les pratiques d’intégration, les règles et les ressources 

Le RST des éducatrices en CPE syndiqués est pour l’essentiel contrôlé 
par le biais de deux pratiques d’intégration, soit la convention collective 
et le programme éducatif. Suivant la logique de verticalisation du réseau 
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des services de garde à l’enfance, il s’avère que ces pratiques prennent appui 
sur des règles édictées par le MFE et sur les ressources qu’il est en mesure 
de maîtriser : les ressources financières notamment ainsi que les statuts 
d’emploi et les possibilités d’expression des éducatrices. 

La Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance donne au MFE le 
pouvoir de fixer les tarifs que les CPE peuvent imputer aux parents. 
Considérant que le MFE fixe aussi le montant de la subvention, il se trouve 
à contrôler presque totalement les revenus des CPE. La marge de 
manœuvre d’un CPE réside dans son taux d’occupation, donc dans sa 
possibilité de maximiser ses revenus. De plus, nous constatons que le 
ministère a, au fil des années, accru ses contrôles sur tous les aspects des 
services de garde. Il précise de plus en plus ses exigences et redéfinit les 
modalités de financement de manière à orienter le pouvoir de dépenser 
des CPE, syndiqués et non syndiqués, et des garderies privées subvention-
nées et à éviter que des surplus budgétaires soient réalisés. De plus, des 
normes et directives ministérielles encadrent la classification et la recon-
naissance des équivalences de formation. 

Les entrevues que nous avons réalisées avec des éducatrices et des 
directrices de CPE (syndiqués et non syndiqués) ont révélé l’importance 
accordée au développement intégral et démocratique des enfants ainsi 
qu’à la cogestion (concept d’équipe de travail et gestion de type partici-
patif ). Nous notons cependant que, de manière croissante, la cogestion 
cède le pas face aux pressions exercées par des directions et des conseils 
d’administration déterminés à prolonger le droit de gérance. Ces pressions 
passent par l’introduction de règles (politique du personnel par exemple) 
et par la transformation du profil de carrière des directrices de CPE 
(non plus éducatrice qui accède à un poste de cadre, mais gestionnaire 
professionnelle). 

Le tableau 6.4 résume les liens qui s’établissent entre les dimensions 
du RST des éducatrices des CPE, les pratiques d’intégration, les règles et 
les ressources.
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CONCLUSION

Si l’idée d’explorer les relations interentreprises n’est pas nouvelle ni 
même récente, aucune recherche n’a, à notre connaissance, développé 
l’hypothèse de la perte de pertinence du concept de la subordination et 
de sa substitution par le contrôle. Nous croyons que le contrôle est un 
concept plus juste parce qu’il ne dépend pas de l’existence ou de l’effectivité 
de liens juridiques (le droit de gérance par exemple) et qu’il permet de 
concevoir que le pouvoir exercé sur un travailleur peut être partagé entre 
les différentes entreprises participant à une configuration productive.

Le remplacement de la notion de subordination par celle de contrôle, 
jumelé au concept de configuration productive, permet de dépasser les 
frontières juridiques, d’appréhender les pratiques de contrôle qui agissent 
sur le RST et de mettre en relief les entreprises de la configuration qui 
sont « en contrôle ». Le recours à la théorie de la structuration permet pour 
sa part d’explorer le RST puisqu’elle permet de distinguer deux systèmes 
(division de la production, coordination du travail) et de cerner et réunir 
les conditions (pratiques, règles et ressources) qui habilitent et contraignent 
la structuration du RST. 

Que l’exercice du contrôle soit intentionnel ou non n’est pas sans 
intérêt, mais l’intentionnalité n’est pas essentielle puisque, dans la théorie 
de la structuration, une action peut entraîner des conséquences non 
intentionnelles, car les acteurs ne peuvent jamais connaître toutes les 
conditions dans lesquelles s’inscrivent leurs actions. Ensemble, l’adoption 
de la notion de contrôle et celle de la théorie de la structuration permettent 
d’ouvrir sur l’idée que le RST est un phénomène indécidé, mais pas aléa-
toire pour autant : il est à la fois le résultat de la structuration de deux 
systèmes sociaux (division de la production, coordination du travail), et 
la condition de la reproduction et de la transformation de ces systèmes. 

Une autre contribution permise par l’analyse du contrôle dans les 
rapports sociaux de travail des groupes de travailleurs et travailleuses que 
nous avons étudiés est qu’elle ouvre des perspectives permettant de renouer 
contrôle et responsabilité. Dans les configurations productives étudiées, 
on observe un découplage de l’échange entre contrôle et responsabilité 
(ou entre subordination et protection) qui caractérisait la relation d’emploi 
standard (Supiot, 1996), laquelle permettait une démarchandisation du 



176 PARTIE II – LA RELATION D’EMPLOI : NIVEAU D’ANALYSE ET DÉVELOPPEMENTS CONCEPTUELS

travail. Le modèle proposé permet d’analyser le contrôle que des entités 
autres que l’employeur légal ont développé sur une ou plusieurs dimensions 
du RST. Si la responsabilité doit être imputée à l’entité ou aux entités qui 
exercent le contrôle (Weil, 2014 ; Laflamme, 2015), il est essentiel d’établir 
quelles dimensions du RST sont influencées par une entité, peu importe 
sa qualification juridique. Nous reviendrons sur ce point au chapitre 9.
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Depuis les 30 dernières années, on assiste à une stagnation ou à 
une dégradation des conditions de travail et d’emploi de la 

majorité des salariés et des travailleurs indépendants dans les pays du 
Nord, ainsi qu’à un accroissement des écarts de richesse. Cumulée à un 
affaiblissement de plusieurs programmes publics de protection contre les 
risques sociaux, cette situation replace la question des conditions de travail 
et de vie au centre des débats, dans le but de définir des mesures législatives 
ou des stratégies d’action auprès des entreprises et des gouvernements 
permettant de renverser ces tendances.

Cette troisième et dernière partie de l’ouvrage regroupe les contribu-
tions, théoriques et empiriques, concernant les régulations, et leur effet 
sur les conditions de travail et d’emploi. Notre analyse s’inscrit dans un 
courant de recherche qui considère l’interaction entre les diverses sources 
de droit (pluralisme juridique), et conséquemment, la reconnaissance de 
divers acteurs de ces régulations. Toutefois, elle dépasse l’idée du pluralisme 
juridique, laquelle se limite généralement à analyser les régulations écrites 
et tend à négliger les régulations informelles, ou profondes au sens de 
la théorie de la structuration. Dans le champ des études sur le travail, le 
pluralisme juridique se limite aussi aux régulations modernes du travail 
et de l’emploi (Code du travail, Loi sur les normes du travail, Charte des 
droits et libertés de la personne, etc.).

Il apparaît en effet que, dans les configurations productives dérivées 
de l’externalisation, le travail et l’emploi sont encadrés non seulement 
par la régulation salariale, qui semble d’ailleurs de moins en moins 
opérante, mais aussi par d’autres systèmes de règles qui visent à réguler 
les produits, les services, les processus de production. Nous proposons 
les notions complémentaires de régulation fragmentée – pour désigner 
la diversité des modes de régulation de l’emploi, en particulier la multi-
plication des régimes de rapports collectifs de travail – et de régulation 
diversifiée  – pour désigner les diverses règles, publiques et privées, 
officielles ou tacites, qui habilitent et contraignent tant la prestation de 
travail que la production du bien/prestation du service, à diverses échelles : 
locale, sectorielle, nationale et supranationale.
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Le chapitre 7 est consacré à l’analyse de la fragmentation et de la 
déstabilisation des régulations traditionnelles, notamment celles prévues 
au Code du travail. Il présente des éléments de la problématique et l’illustre 
avec quelques exemples de manifestations empiriques de la fragmentation 
des régulations du travail en ce qui a trait aux régulations formelles associées 
à la régulation fordiste. Complémentaire au chapitre 7, le chapitre 8 
propose une définition élargie de la régulation (régulation diversifiée), 
prenant en compte les notions de règles profondes et de règles superficielles 
ainsi que la diversité des auteurs, objets et échelles des régulations contrai-
gnant le travail et l’emploi. Finalement, à partir de l’analyse de la littérature 
et de la jurisprudence, le chapitre 9 recense certaines des analyses et mesures 
proposées ces dernières années pour favoriser l’amélioration des conditions 
de travail et la protection contre les risques sociaux, adaptables aux 
contextes des chaînes de valeur, des entreprises réseau et de la gestion 
par projets.
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CHAPITRE 7

La fragmentation et la déstabilisation 
de la régulation moderne de l’emploi 

Frédéric Hanin

Certes nous avons besoin de l’histoire, mais autrement que 
n’en a besoin l’oisif promeneur dans le jardin de la science, 

quel que soit le dédain que celui-ci jette, du haut de sa 
grandeur, sur nos nécessités et nos besoins rudes et sans grâce. 
Cela signifie que nous avons besoin de l’histoire pour vivre et 
pour agir, et non point pour nous détourner nonchalamment 
de la vie et de l’action, ou encore pour enjoliver la vie égoïste 

et l’action lâche et mauvaise.

Nietzsche (2019 : 4) 

Le modèle moderne de la régulation que l’on retrouve encore le plus 
souvent comme point de référence dans la littérature est celui de 

la relation salariale, avec différentes variantes possibles (voir, par exemple, 
Freyssinet, 2003 ; Doeringer et Piore, 1971 ; Wachter et Wright, 1990 ; 
Boyer, 1986 ; Durand, 1998 ; Barré, 2012), dans le cadre d’une carrière 
professionnelle au sein du même secteur d’activité, ou dans différents 
secteurs mais en conservant le même type d’emploi, dans un modèle de 
croissance fondé sur l’augmentation régulière de la production de biens 
et services ou de la valeur ajoutée, une répartition stable entre les revenus 
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du travail et ceux du capital, une amélioration de la protection sociale et 
de l’accès à l’emploi, et des politiques fiscales de redistribution des revenus 
et de la propriété afin de limiter les écarts de richesse. 

Trois institutions sont donc particulièrement importantes pour 
comprendre la nature moderne de la régulation de l’emploi : la relation 
salariale, l’entreprise et la protection sociale1. 

La première institution est la relation salariale, au sens d’une relation 
d’ordre public, encadrée par des relations croisées entre des normes du 
travail (incluant le salaire minimum), des régimes de rapport collectifs, 
dont le plus connu est le Code du travail comme régime général (typique), 
et des politiques publiques de l’emploi entendues au sens large. Entre les 
années 1960 et les années 1990, se construit ainsi au Québec la régulation 
moderne de l’emploi, dont les principales politiques publiques concernent 
les institutions de la retraite, de l’éducation (et des normes professionnelles 
de l’emploi au sens large), de la famille, et même de l’entreprise si l’on 
considère les travaux sur le Québec inc. et le patronat francophone comme 
modèle de développement économique. La dernière manifestation de 
cette construction est probablement la législation sur le congé parental 
mise en place au milieu des années 2000. C’est donc moins la séquence 
historique que la logique institutionnelle qui est importante ici pour 
caractériser la régulation moderne. Cette logique institutionnelle peut 
être résumée par les éléments suivants : des politiques publiques dont les 
prestations, à visée universelle, sont financées par des cotisations obliga-
toires sur les revenus de l’emploi et du travail, avec des modalités juridiques 
(voire administratives) ou judiciaires de gestion des différends et des 
conflits allant dans le sens de l’intérêt général. 

Ce chapitre propose une analyse de la fragmentation et de la désta-
bilisation de la régulation moderne de la relation d’emploi. On se place 
ici du point de vue des politiques publiques de l’emploi et des gouver-
nements qui cherchent à favoriser à la fois la croissance économique et 
l’amélioration du niveau de la richesse de l’ensemble de la population 
par l’occupation d’un emploi comme norme dominante de relation à 
l’activité économique. Dans ce cadre, la régulation de l’emploi signifie 
à la fois la reproduction dans le temps, à court comme à long terme, de 

1. Pour le Québec, la notion de modernité renvoie aux institutions construites par 
les relations entre les gouvernements et les acteurs sociaux dans le contexte de la 
Révolution tranquille des années 1960.
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la relation d’emploi et la convergence vers une ou plusieurs formes de la 
relation d’emploi que l’on juge préférables du point de vue de l’intérêt 
général, ou encore que l’on trouve les moins mauvaises pour favoriser la 
paix industrielle. 

L’analyse ici proposée de la remise en cause de ce modèle moderne – qui 
n’a d’ailleurs jamais existé concrètement dans un pays pour l’ensemble de 
la population, mais qui apparaît plutôt comme référence normative, c’est-
à-dire comme point d’attraction de la dynamique de l’emploi – repose 
sur deux phénomènes : la fragmentation et la déstabilisation. La fragmen-
tation s’incarne dans la multiplication des régimes de rapports collectifs 
du travail, des statuts d’emploi et des sources de régulation, en plus des 
sources propres aux lois du travail. La déstabilisation provient de la remise 
en cause de la figure patronale, de l’unité de négociation, de la protection 
sociale et de l’identité sociale au travail. 

Pour le régulateur, ces deux transformations institutionnelles ne 
sont pas équivalentes, car dans le second cas, à la différence du premier, 
c’est l’idée même de la relation salariale comme norme de référence qui 
est remise en cause. Or, il n’existe pas actuellement de forme de la relation 
d’emploi qui puisse remplacer la relation salariale comme point de 
référence du système d’emploi, tout en assurant une sécurité et une 
souplesse équivalentes. 

On observe alors deux approches opposées pour le renouvellement 
de la régulation. La première approche cherche à extraire le « noyau dur » 
de la relation salariale en dehors du contexte macroéconomique qui lui a 
permis d’acquérir le statut de norme de référence. Dans ce nouveau « sala-
riat », on retrouve autant des emplois très qualifiés de professionnels 
(ingénieurs, analystes, experts, etc.) que des emplois peu qualifiés, dans 
le domaine des services notamment (vendeurs, services de garde, etc.). La 
référence au salariat est liée presque uniquement aux modalités de calcul 
de la rémunération globale. Le risque est alors de favoriser la polarisation 
du système d’emploi et de laisser se développer des formes de précariat. 

La seconde approche consiste à tenir pour acquise l’absence d’une 
norme unique comme point de référence de la régulation, et donc à 
institutionnaliser un modèle de régulation comportant plusieurs points 
de référence. Le problème avec cette seconde approche est que l’on risque 
de multiplier les sources de disparités entre les emplois, de figer une 
hiérarchie des formes d’emploi sans laisser aux acteurs collectifs la 
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possibilité de la modifier par le dialogue social, de réduire l’efficacité de 
l’encadrement institutionnel par les minimas, de laisser se développer des 
formes d’emploi stables mais indécentes ou à l’inverse des formes d’emploi 
jugées iniques car sans aucune mesure avec l’emploi moyen (sportifs 
professionnels, stars des médias, dirigeants d’entreprises, etc.).

Différentes innovations concernant la régulation de la relation 
d’emploi sont analysées dans les chapitres suivants : 

• la redéfinition du statut juridique comme toute forme d’emploi 
qui n’est pas celle de travailleur indépendant ;

• l’insertion de normes concernant le travail et l’emploi dans les 
contrats de service, notamment dans le cadre de procédures 
d’appels d’offres ; 

• le développement de solidarités syndicales au-delà du contexte 
de l’accréditation et de la négociation collective ; 

• des politiques publiques de protection sociale à la fois plus indi-
vidualisées et plus universelles. 

Nous n’aborderons pas ces innovations dans le chapitre, mais ce sont 
des repères importants pour comprendre les enjeux associés à la remise 
en cause du modèle moderne de la régulation de l’emploi.

Les études de cas réalisées dans le cadre de ce projet de recherche 
permettent d’illustrer l’analyse de la régulation de la relation d’emploi qui 
est développée ici. Il ne s’agit pas de proposer une démonstration de la 
régulation moderne à l’aide de cas particuliers, ce qui est impossible à 
faire, un cas particulier ne pouvant servir à établir une règle générale. Les 
quatre secteurs d’activité étudiés – le transport par taxi, l’industrie agro-
alimentaire, le secteur de l’informatique et celui des services de garde – 
servent à mesurer le degré de validité de la régulation moderne de la 
relation d’emploi, c’est-à-dire à la fois la puissance de régulation et en 
même temps les apories de la régulation de la relation d’emploi dans ce 
cadre institutionnel moderne si particulier. 

1. L’ANALYSE MODERNE DE LA RÉGULATION  
DE LA RELATION D’EMPLOI

Cette première section du chapitre propose un rappel de l’analyse 
moderne de la régulation de la relation d’emploi. En fait, il n’existe pas 
une analyse moderne unique, mais différents travaux de recherche (voir, 
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par exemple, Doeringer, 1986 ; Baron, 1988 ; Steinfeld 1991 ; Grantham 
et MacKinnon, 2002 ; Estlund et Wachter, 2012) témoignant de la volonté 
de comprendre les sources, les modalités ainsi que les effets de la régulation 
de la relation d’emploi. Nous avons donc tenté ici de mettre de l’avant 
les caractéristiques communes à ces différents travaux plutôt que leurs 
différences, tout en assumant la part d’arbitraire que cet exercice comporte. 

1.1 Le concept de régulation

Le concept de régulation n’est pas évident à utiliser de nos jours. En 
effet, il provient d’un cadre intellectuel qui a pratiquement disparu, le 
marxisme structuraliste, avec une approche épistémologique aujourd’hui 
très minoritaire, l’holisme, et dans une perspective multidisciplinaire qu’il 
est difficile de conserver, dès lors que les outils d’analyse sont de plus en 
plus spécialisés. Par ailleurs, le terme lui-même n’a pas la même significa-
tion en anglais et en français, bien que, de plus en plus, la signification 
anglo-saxonne, celle qui associe régulation et réglementation, tende à être 
utilisée également en français. 

La régulation2, au sens scientifique du terme, désigne l’ajustement 
autonome d’un système à des objectifs fixés. On suppose souvent que la 
régulation est nécessaire dès lors que le système intègre des objectifs 
contradictoires qui peuvent conduire à une crise – sous-efficacité chro-
nique, surconsommation de ressources, comportement instable, blocage, 
disparition – du système. Bien entendu, l’ajustement n’est pas complète-
ment autonome, car il existe toujours un tiers extérieur (régulateur) qui 
crée et modifie les mécanismes d’ajustement en cas de besoin. 

Par régulation, on entend le processus dynamique d’adaptation de la produc-
tion et de la demande sociale, conjonction d’ajustements économiques 
associés à une configuration donnée des rapports sociaux, formes institu-
tionnelles et structures. (Boyer et al., 1979 : 399)
Par la suite, on désignera sous le terme de régulation la conjonction des 
mécanismes concourant à la reproduction d’ensemble du système, compte tenu 
de l’état des structures économiques et formes sociales. (Boyer, 1979 : 11, l’auteur 
souligne) 

2. Sens ancien de domination (v. 1460) du verbe réguler qui veut dire décider quelque 
chose, déterminer (v. 1368) ou encore « diriger, régler ». Au XIXe siècle, il prend le 
sens du « fait d’agir sur un système complexe et d’en coordonner les actions pour un 
fonctionnement correct et régulier » (Rey, 1992, p. 3153). 
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La régulation de la relation d’emploi renvoie aux législations, aux 
règles, aux normes qui encadrent les relations entre les acteurs économiques 
dans le cadre du système d’emploi. Toute réglementation n’est pas néces-
sairement une source de régulation, dès lors qu’elle n’a pas d’effet sur les 
relations en lien avec l’emploi. 

Dans la théorie de la régulation, la régulation de la relation d’emploi 
prend la forme du rapport salarial, qui signifie au sens large le processus 
de socialisation de l’activité de production sous le capitalisme (Boyer et 
Saillard, 1995). Le rapport salarial est ainsi l’institution qui définit 
l’ensemble des relations salariales observables3. C’est également un 
compromis institutionnalisé, au sens où il « se définit par la complémen-
tarité des institutions qui encadrent le contrat de travail et leur compa-
tibilité avec le mode de régulation en vigueur. En conséquence, le rapport 
salarial varie dans le temps et l’espace, manifestant des configurations 
diverses avec la performance économique » (Boyer, 2002 : 58). La notion 
de salariat doit s’entendre ici comme l’absence d’accès direct au système 
monétaire et financier.

Le concept de régulation doit ainsi être interprété en lien avec de 
nombreux autres concepts et n’a pratiquement aucun sens lorsqu’il est 
sorti de son contexte. Par contre, il permet de synthétiser de nombreuses 
situations différentes qui participent à la dynamique des relations sociales, 
ce dernier terme étant entendu au sens large de relations au sein d’une 
société ou d’un espace donné.

1.2 Pas de régulation sans institution

La notion de régulation des relations sociales est indissociable de la 
notion d’institution, au sens d’un compromis stabilisé autour d’une 
conception d’un rapport social donné. Par exemple, le système juridique 
est l’expression d’une conception du droit, lui-même dérivé d’une concep-
tion de la justice. La justice est ici une valeur sociale, les relations sociales 
reposant nécessairement sur une « foi partagée en un certain nombre de 
valeurs indémontrables » (Supiot, 2002 : XII). 

3. Les travaux régulationnistes distinguent généralement trois formes « canoniques » 
du rapport salarial : concurrentielle, taylorienne, fordienne. Voir Boyer (1995 : 62). 
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Dans la théorie de la régulation, il existe cinq formes institutionnelles4 
du capitalisme qui constituent ensemble un compromis entre un régime 
d’accumulation et un mode de régulation. Les formes institutionnelles, 
dont la manifestation peut s’observer dans des dispositifs institutionnels, 
ont des répercussions sur les décisions individuelles et collectives à travers 
trois principes  (Boyer et Saillard, 1995 : 64) : la contrainte (loi, régle-
mentation), le compromis (négociation, entente collective), la routine 
(représentations communes, culture)5.

La forme institutionnelle est finalement un compromis, stabilisé 
provisoirement, entre des valeurs communément partagées dans la société 
(liberté, justice, réussite, etc.) et des dispositifs techniques ou technolo-
giques qui servent à mettre en œuvre les décisions collectives ou les relations 
entre acteurs (Supiot, 2002 ; Cottereau, 2002). 

À partir des formes institutionnelles de la théorie de la régulation, 
nous proposons la figure 7.1 pour analyser la régulation de la relation 
d’emploi. 

La relation d’emploi est construite à partir des liens avec de nombreuses 
institutions, notamment parce que l’emploi demeure le seul moyen 
d’assurer un mode de vie et une reconnaissance sociale pour la quasi-totalité 
de la population. La figure 7.1 illustre les principales institutions de la 
relation salariale. La monnaie et la finance concernent l’épargne salariale 
et l’accès à l’endettement. La famille concerne la conciliation travail-
famille, mais également l’importance du patriarcat dans la relation salariale. 
La démocratie renvoie à la représentation collective dans les décisions 
concernant aussi bien l’emploi que les autres domaines de la gestion des 
organisations. L’éducation établit un lien avec l’emploi à travers la forma-
tion et la reconnaissance des qualifications. L’institution de la propriété 
s’incarne par le droit de gérance et la relation de subordination dans le 
cadre de la relation salariale. L’institution de la justice est présente dans 
la relation d’emploi à travers les modalités de résolution des conflits et la 
défense des droits. La protection sociale comprend les politiques et les 

4. Les cinq formes institutionnelles sont : la monnaie, l’État, l’insertion dans l’éco-
nomie mondiale, la concurrence, le rapport salarial.

5. Nous verrons dans le chapitre 8 que ces modalités routinières de régulation, nom-
mées règles profondes dans la théorie de la structuration, méritent que les acteurs 
sociaux y portent plus d’attention, parce qu’elles ont généralement été négligées 
dans l’analyse moderne de la régulation de la relation de travail.
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programmes qui servent à assurer la sécurité économique et sociale de la 
personne en emploi (et une fois à la retraite). 

Figure 7.1
Les institutions de la relation d’emploi

Ces institutions sont habituellement conçues dans la recherche sociale 
comme distinctes les unes des autres et s’appuyant sur des règles et des 
modalités d’application spécifiques. Cette conception doit être nuancée, 
car chaque institution comporte des éléments du politique, de l’éco-
nomique, du juridique, même si la dimension dominante varie d’une 
institution à l’autre. 

L’emploi, comme institution, est régulé à un moment donné par les 
interactions entre les formes institutionnelles en vigueur, selon des dispo-
sitifs institutionnels existants, et en fonction de la mise en œuvre des trois 
principes énoncés plus haut. Or, rien ne permet de penser que l’ensemble 
de cette régulation soit a priori cohérent, efficace et juste. Des sources 
d’instabilité, au sens d’une remise en cause des modalités de la régulation, 
sont toujours présentes. 
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1.3 Les postulats de la régulation

Le concept de régulation en sciences sociales suppose que sont vérifiés 
des postulats qui demeurent le plus souvent implicites dans la littérature. 
Nous avons essayé de les regrouper et de les expliciter tout en conservant 
le degré de généralité le plus grand possible afin de couvrir le plus de cas 
par la suite. 

H1 : L’homogénéité de l’espace de régulation. L’idée de régulation 
suppose qu’elle porte sur des dimensions des relations sociales dont l’évo-
lution est homogène, c’est-à-dire à la fois continue, symétrique et relati-
vement linéaire. Lorsque l’espace de régulation est très hétérogène, en 
raison par exemple de changements technologiques ou de réformes sociales 
importantes, il devient difficile d’assurer a priori une régulation efficace 
du système. 

H2 : La convergence vers un état stable. L’idée de régulation suppose 
que les déséquilibres s’amenuisent avec le temps et que les dynamiques 
économique et sociale convergent vers une situation relativement stable. 
La régulation s’oppose ainsi à la notion de dynamique chaotique. 

H3 : L’existence de règles générales. L’idée de régulation suppose 
l’existence de règles qui orientent les décisions, autant du point de vue 
des acteurs sociaux (entreprises, syndicats, etc.) que du point de vue du 
régulateur ou du dispositif de régulation (autorités publiques, lieux de 
dialogue social, etc.). On pourrait dire que plus la règle est universelle, 
plus la régulation va avoir d’effet sur le système, toutes choses étant égales 
par ailleurs. 

H4 : L’existence de moyens de régulation pour les acteurs collectifs et 
les pouvoirs publics. L’idée de régulation suppose bien entendu qu’il existe 
des moyens d’assurer la régulation, au sens où la régulation n’est pas un 
phénomène social aléatoire ou fortuit. Ces moyens de régulation doivent 
généralement être reconnus comme tels par les acteurs économiques et 
sociaux. On peut bien entendu reconstruire a posteriori un modèle de 
régulation du point de vue d’un observateur extérieur au système. Il apparaît 
cependant difficile de parler de modèle dans les sciences sociales si les 
acteurs n’ont pas conscience de son existence (au moins partiellement). 

H5 : L’existence d’indicateurs pour mesurer la situation du système. 
L’idée de régulation suppose enfin l’existence d’indicateurs qui soient 
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suffisamment fiables pour donner une bonne idée de la situation d’en-
semble du système. La question des indicateurs est particulièrement 
complexe dans les sciences sociales, étant donné qu’ils sont généralement 
construits par les acteurs eux-mêmes, dans des circonstances particulières, 
et que leur définition repose sur des conventions sociales qui peuvent 
elles-mêmes évoluer.

H6 : Les hypothèses 1, 3 et 4 postulent que l’espace dominant de la 
régulation est l’État-nation. Le modèle moderne suppose qu’il n’existe 
pas de différences entre la société et les frontières nationales ni entre les 
 différentes communautés qui constituent la société.

Les six hypothèses implicites de la régulation que nous avons énoncées 
ici ne sont pas exhaustives. D’autres pourraient être ajoutées ou substituées 
à celles-ci. Nous avons cherché avant tout à identifier des éléments impor-
tants concernant la régulation, à partir de nos terrains de recherche. En 
ce sens, on ne peut pas prétendre à l’universalité de ces postulats. Par 
contre, nous sommes convaincus de leur pertinence pour l’analyse de la 
régulation de l’emploi.

2. LES MODÈLES MODERNES DE LA RÉGULATION  
DES FORMES D’EMPLOI

La régulation de l’emploi peut prendre différentes formes selon le 
type de relation d’emploi observé. Habituellement, lorsque l’on utilise 
dans la littérature le terme « modèle » moderne de régulation de l’emploi, 
c’est en référence à un modèle dominant, réputé représentatif de la situa-
tion d’ensemble du système d’emploi. Or, ce n’est pas le choix qui a été 
fait ici. Au contraire, nous avons décidé d’utiliser le terme « modèles » au 
pluriel, afin de bien souligner la diversité des modèles de régulation, même 
au sein d’une approche moderne. Cela permet d’éviter la caricature lorsque 
l’on compare le modèle moderne à d’autres. 

2.1 La diversité des modèles de régulation

On parle ici de modèles « modernes », car ils sont issus d’une tradition 
dans laquelle la régulation de l’emploi est vue comme isolée de la régulation 
des autres relations sociales. L’emploi est représenté comme une sphère 
« autonome », même si l’on sait très bien que ce n’est pas le cas dans la 
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pratique. On peut penser que cette abstraction a été nécessaire pour 
construire des modèles de régulation qui soient relativement cohérents 
les uns par rapport aux autres, étant donné qu’il aurait été impossible de 
concevoir de tels modèles s’il avait fallu tenir compte des effets des règles 
dans l’ensemble des relations sociales. 

Le tableau 7.1 propose un panorama des modèles modernes de régu-
lation de la relation d’emploi en fonction des formes d’emploi et du 
dispositif institutionnel dominant dans chaque modèle.

Tableau 7.1
Les modèles de régulation, à partir du cas du Québec

MODÈLES DE RÉGULATION FORMES D’EMPLOI DISPOSITIF INSTITUTIONNEL

Chartes Toutes Droits fondamentaux de 
la personne

Normes du travail Emploi salarié (non syndiqué) Législation d’ordre public

Code civil Emploi comme travailleur 
indépendant ou autoentrepreneur

Droit des contrats

Code du travail Emploi salarié syndicable Accréditation et négociation 
d’une convention collective

Guildes Métiers Entente et contrat type

Gestion de l’offre Agriculture, taxi, services de garde 
à l’enfance

Permis (ou quotas) et tarifs

Régime des décrets Emplois de service peu qualifiés 
(forte concurrence)

Extension sectorielle 
gouvernementale

Ordre professionnel Emplois de professionnels Normes professionnelles

Bassin de main-d’œuvre Emploi dans les ports Employeur unique désigné 
(accréditation multipatronale) car 
recrutement du même personnel

La construction du tableau 7.1 est trompeuse si l’on considère chaque 
modèle comme indépendant des autres. Les chartes, par exemple, doivent 
être analysées en lien avec tous les autres modèles, car elles codifient des 
droits fondamentaux pour chaque personne, concernant non seulement 
les conditions d’emploi, mais toutes les relations en société. Le Code civil 
ou les normes du travail peuvent s’appliquer en même temps que le Code 
du travail. 
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Des secteurs peuvent être fractionnés selon diverses sources de régu-
lation. Par exemple, le secteur des services de garde comporte un important 
sous-secteur de travailleuses indépendantes, régulé soit par des relations 
contractuelles bilatérales (mais devant leur existence à de généreux crédits 
d’impôt aux parents), soit par une entente collective négociée, et un sous-
secteur salarié comportant près de 50 % de travailleuses syndiquées 
couvertes par des conventions collectives.

Il faut distinguer les modèles de régulation qui portent sur des condi-
tions minimales à respecter, comme les normes du travail ou le régime 
des décrets de conventions collectives, et les modèles qui portent sur des 
normes obligatoires comme le Code du travail ou la gestion de l’offre. En 
effet, il n’est pas possible d’adapter le contenu de la convention collective, 
négociée selon le Code du travail, en fonction de besoins particuliers. 

Lorsque l’on évoque un seul modèle moderne de régulation, on pense 
généralement au Code du travail. Il faut simplement garder en tête qu’il 
s’agit là d’un raccourci discursif et que c’est l’articulation entre les chartes, 
les normes du travail, le Code civil, et le Code du travail qui constitue 
« l’épine dorsale » du modèle moderne de régulation de l’emploi. Dans le 
modèle de régulation du Code du travail, il existe différentes modalités 
possibles de négociation, comme le montre le tableau 7.2.

Tableau 7.2
Diverses modalités de négociation selon le modèle du Code du travail

MODALITÉS DE 
NÉGOCIATION CAS TYPES AU QUÉBEC DISPOSITIF DE NÉGOCIATION

Négociation locale Tous secteurs, dont 
filière aviaire

Négociation avec un employeur, portant sur un seul 
établissement, pour une accréditation unique 
détenue par le syndicat local 

Négociation par 
convention type 
(pattern)

Secteur 
manufacturier

Même convention reproduite pour plusieurs 
accréditations qui négocient simultanément ou 
séquentiellement

Négociation 
regroupée 

Grandes entreprises Négociation commune pour plusieurs 
établissements en même temps

Négociation 
centralisée

Secteurs publics, 
parapublics, 
services de garde

Négociation à la même « table », simultanée ou 
séquentielle pour les différents syndicats 
Possibilité de clauses « remorques » dans les 
différentes conventions collectives 

Négociation 
coordonnée

Hôtels Plateforme commune à respecter pour chaque 
négociation locale
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Le Code du travail laisse ainsi la plus grande flexibilité possible pour 
les modalités de négociation d’une convention collective, le rôle des acteurs 
collectifs et des équipes de négociation étant au centre de la régulation de 
l’emploi. Cette flexibilité est censée favoriser la conclusion d’une entente 
entre les parties sur le contenu de la convention collective. 

La présentation des modalités de négociation dans le cadre du Code 
du travail permet également de souligner l’importance de l’articulation 
entre le niveau micro – la négociation locale en fonction de l’accrédita-
tion – et le niveau méso – sectoriel, professionnel, ou territorial. 

Le modèle moderne de régulation de l’emploi est ainsi plus diversifié 
que ne le laissent supposer les typologies que l’on retrouve souvent dans 
la littérature scientifique, notamment parce que l’une de ses principales 
forces provient de sa grande flexibilité, ou pour le dire autrement, 
du faible nombre de règles obligatoires par rapport à celui des règles 
 adoptées volontairement. 

2.2 Les deux apories de la régulation moderne

La régulation de la relation d’emploi est devenue de moins en moins 
efficace à partir des années 1990, sous l’effet d’une diversité de facteurs, 
dont nous allons analyser les caractéristiques dans les sections 3 et 4 de 
ce chapitre. La perte d’efficacité s’illustre notamment dans la croissance 
de la production de règles législatives, administratives, juridiques, poli-
tiques, alors même que les négociateurs de conventions collectives ont 
souvent tendance à résumer la négociation depuis les années 1990 par 
l’expression « on vide la convention collective ». 

Les apories – problèmes insolubles et inévitables – de la régulation 
moderne que nous allons aborder dans la suite du chapitre sont liées à 
deux grandes transformations sociales. La première est l’abandon de 
l’association entre le salariat et l’emploi ouvrier au sens taylorien du terme. 
On peut se demander si la relation salariale – incluant la subordination 
directe dans le travail, la rémunération fixe, la responsabilité patronale 
dans la protection sociale, l’absence de mixité entre le temps social de 
l’emploi et les autres temps sociaux – n’est pas réservée uniquement aux 
secteurs dont la création de valeur est directement liée à la productivité 
physique du travail. 
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La seconde transformation est la mutation du rôle de l’État dans la 
régulation de l’emploi, le terme « État » étant entendu au sens large des 
autorités publiques. D’un rôle de médiateur entre les acteurs sociaux du 
monde du travail, il intervient de plus en plus directement dans la régu-
lation de l’emploi, que ce soit sur le plan quantitatif en cas de chômage 
de masse ou de pénuries de main-d’œuvre, que ce soit sur le plan qualitatif 
par les réformes de l’encadrement des conditions d’emploi ou celles de la 
protection sociale. Dans les deux cas, il s’agit, la quasi-totalité du temps, 
pour l’État d’abaisser le coût du travail, ou de ne pas l’augmenter lorsque 
de nouveaux programmes sont créés (droits parentaux par exemple). Or, 
l’abaissement du coût du travail semble incompatible, à moyen et à long 
termes, avec la régulation moderne de l’emploi, d’autant plus dans un 
contexte de changement du modèle de croissance sur les plans technolo-
gique et social, qui passe d’un modèle fondé sur les biens manufacturiers 
à un modèle fondé sur les services. 

3. LA FRAGMENTATION DE LA RÉGULATION  
DE LA RELATION D’EMPLOI

La remise en cause de la régulation moderne de la relation d’emploi 
est abordée dans cette section à travers l’idée de fragmentation de la 
régulation de l’emploi. Il ne s’agit donc pas de proposer l’absence de 
régulation par la déréglementation ou d’autres transformations insti-
tutionnelles. Il s’agit au contraire d’affirmer que c’est la multiplication 
des modalités institutionnelles de l’emploi, qu’il s’agisse des régimes de 
rapports collectifs de travail, des statuts d’emploi, des niveaux de la qualité 
des emplois ou des sources de régulation, qui amenuise l’efficacité du 
modèle moderne de régulation6. 

3.1 La multiplication des régimes de rapports collectifs

Dans les modèles fondés sur la représentation collective, comme le 
Code du travail par exemple, la régulation de l’emploi est basée sur l’exis-
tence d’un ou de plusieurs régimes de rapports collectifs. Cette notion 
comprend un mode de représentation afin d’identifier les acteurs collectifs, 

6. On pourrait résumer l’idée en reprenant l’adage populaire : « le mieux est l’ennemi 
du bien ». Dans le contexte de la régulation de l’emploi, cela signifie que lorsqu’on 
multiplie les formes de régulation pour mieux s’adapter aux besoins individuels et 
collectifs dans l’emploi, la régulation est moins efficace.
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un mode de négociation collective des conditions d’emploi, un mode de 
gestion et de sanction des conditions d’emploi négociées (Blouin, 2004).

Le tableau 7.3 présente une recension des différents régimes de 
rapports collectifs présents au Québec au milieu de la décennie 2010. Ce 
tableau permet d’observer une multiplication des régimes de rapports 
collectifs au Québec, dont les origines sont diverses : décision juridique, 
décision politique, etc. 

Tableau 7.3
Couverture potentielle des régimes de rapports collectifs  

pour l’ensemble des emplois au Québec
RÉGIMES DE RAPPORTS COLLECTIFS NOMBRE D’EMPLOIS CONCERNÉS (2020)

Régime du secteur public et du secteur municipal 927 722

Régimes généraux (codes du travail provincial et 
fédéral) 

2 310 195

Régime de la construction 256 000

Régime des décrets 93 920

Régime du transport 212 158

Régime des travailleurs agricoles 57 600

Régimes des artistes 76 500

Régime des centres de la petite enfance (CPE) et 
des services de garde

74 085

Régime du taxi 13 542

Régime des médecins 27 378

Régime des cadres 50 000

Total 4 099 600

Note : Les données ont été calculées à partir des secteurs d’activité. Il faudrait cependant retrancher 
les emplois de direction pour chacun des régimes de rapports de collectifs. Au total, nous en avons 
recensé 287 600 qui comportaient le mot « directeur » / « directrice » dans le titre d’emploi, avec des 
fonctions de supervision, de décision ou d’évaluation. Le détail de la compilation est disponible 
sur demande.
Source : Compilation de l’auteur à partir des données de l’Information sur le marché du travail 
en ligne : https://www.quebec.ca/emploi/metiers-professions/explorer-secteurs-activite et https://
www.quebec.ca/emploi/metiers-professions/explorer-metiers-professions.

Cette multiplication peut être analysée à la fois comme une force et 
comme une faiblesse. C’est une force, si l’on pense que l’homogénéité plus 
grande du collectif des personnes représentées va permettre de négocier 
des conditions d’emploi et de travail plus adéquates par rapport aux besoins 
des acteurs collectifs et des personnes en emploi. C’est une faiblesse si l’on 
cherche à mesurer le degré d’hétérogénéité entre les différents régimes 
de  rapports collectifs, incluant les disparités de statuts d’emploi, de 

https://www.quebec.ca/emploi/metiers-professions/explorer-secteurs-activite
https://www.quebec.ca/emploi/metiers-professions/explorer-metiers-professions
https://www.quebec.ca/emploi/metiers-professions/explorer-metiers-professions
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rémunération, de protection sociale, etc. La dynamique de multiplication 
des régimes de rapports collectifs peut rapidement conduire à une augmen-
tation du sentiment d’inégalité et même d’injustice au sein de la population 
active. De plus, on peut penser que le coût global par personne d’un régime 
est d’autant plus élevé que le nombre de personnes représentées est faible 
(Olson, 1965). 

La multiplication des régimes de rapports collectifs au Québec, quelle 
que soit la frontière que l’on utilise afin de mesurer le nombre d’emplois 
concernés, contribue à la fragmentation de la régulation de l’emploi, sauf 
à penser que tous ces régimes sont semblables les uns aux autres.

3.2 La multiplication des statuts d’emploi

Le statut d’emploi est une modalité institutionnelle de la relation 
d’emploi, car il est encadré par des règles générales déterminées soit par 
les législations, soit par les conventions collectives, soit par des contrats 
commerciaux, soit par des règles d’usage le plus souvent informelles. La 
multiplication des statuts d’emploi pose la question des disparités de 
traitement lorsqu’il s’agit de comparer les statuts entre eux selon une ou 
plusieurs dimensions communes (D’Amours et al., 2017). 

Le statut d’emploi est une mise en forme de la relation d’emploi qui 
dépend de règles institutionnalisées – que ce soit par l’effet des législa-
tions, par la négociation collective, ou par la culture dominante dans le 
domaine – et qui détermine des conditions similaires d’emploi pour un 
même statut. C’est une définition institutionnelle, car il ne s’agit pas de 
vérifier dans la pratique quelles sont les conditions effectives d’emploi. Il 
s’agit plutôt de caractériser les « formes » possibles de la fragmentation à 
partir de la connaissance des dimensions des statuts d’emploi. Plus le 
nombre de dimensions est grand, plus la multiplication des statuts est 
potentiellement importante et plus la fragmentation risque de croître, et 
ce, de manière exponentielle (Bernard et Dressen, 2014). 

La multiplication des statuts d’emploi provient souvent d’une volonté 
des acteurs ou du régulateur de mieux faire correspondre les statuts avec 
les identités (collectives) de l’emploi. Pour un même emploi, une personne 
engagée à temps partiel ou un étudiant, une étudiante, n’aura généralement 
pas les mêmes motivations et conditions de vie que la personne engagée 
à temps plein. Pourquoi, alors, ne pas reconnaître institutionnellement 
ces différences socioéconomiques ? Le problème est que la multiplication 
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des statuts conduit à une fragmentation de la régulation (Schnapper et 
Villac, 1989). 

En effet, la multiplication des statuts d’emploi conduit à une 
 fragmentation de la régulation de l’emploi dès lors qu’une même régulation 
a des effets différents sur les conditions d’emploi en fonction du statut 
d’emploi. Par exemple, la règle de l’ancienneté n’aura pas les mêmes effets 
pour les personnes avec un statut d’emploi à temps plein et les personnes 
avec un statut à temps partiel. Ainsi, parler de régulation au sens habituel 
du terme dans un environnement institutionnel marqué par la multipli-
cation des statuts d’emploi conduit à une perte de sens de l’analyse si l’on 
ne sait pas à quel statut on fait référence. La régulation est ainsi fragmentée 
dans un double sens : à la fois quantitativement, car il faut mesurer son 
effet pour chacun des statuts, et qualitativement, car l’effet réel de la 
régulation dépend de l’ensemble des modalités de régulation correspon-
dantes à un statut donné. Par exemple, l’effet de l’ancienneté sera différent 
selon que l’on a accès à des assurances collectives ou non. 

Pour un nombre donné de statuts d’emploi, plus les modalités de 
régulation sont nombreuses et plus la fragmentation sera forte. En effet, 
dans un tel univers institutionnel, la volonté de réguler davantage la 
relation d’emploi peut conduire à une fragmentation d’autant plus forte. 
On aboutit ainsi à l’inverse de l’effet recherché7. 

La fragmentation de la régulation s’accompagne généralement de la 
création de disparités de traitement, c’est-à-dire de différences dans les 
conditions d’emploi liées à l’application d’une même règle pour différents 
statuts d’emploi. La disparité de traitement – le fait de traiter différemment 
un même emploi selon le statut d’emploi dans l’application d’une même 
règle – est source d’injustice sociale, car bien souvent, le statut d’emploi 
n’est pas un choix individuel, mais une caractéristique structurelle du 
système d’emploi. L’adage « à travail égal, salaire égal » se trouve ainsi remis 
en cause en présence de disparités de traitement. De plus, les disparités 
sont généralement concentrées sur les mêmes statuts d’emploi, d’où un 
effet cumulatif des disparités qui provoque un sentiment d’injustice 
(D’Amours, 2022a). 

7. Voir le cas de l’industrie aviaire aux chapitres 2, 3 et 5 de ce livre.
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3.3 La multiplication des niveaux de la qualité des emplois

La fragmentation de la régulation s’illustre très bien à travers l’analyse 
de la qualité des emplois. 

Dans le modèle moderne, un bon indicateur de la qualité de l’emploi 
était le salaire (horaire). Plus le salaire était élevé, plus la qualité de 
l’emploi était bonne. Dans de nombreux cas, la notion de salaire était 
synonyme de rémunération globale, puisqu’il fallait prendre en compte 
les assurances collectives dont une large part était à la charge de l’em-
ployeur. Moyennant ces ajustements, la relation positive entre la rému-
nération et la qualité de l’emploi était vérifiée. De plus, dans le modèle 
moderne de régulation, la qualité de l’emploi augmentait avec l’ancien-
neté, quelle que soit d’ailleurs la manière de la définir. On comprend 
donc que le dialogue social se soit articulé autour de la régulation du 
salaire, et que l’État ait pu jouer un rôle secondaire en déterminant les 
frontières de ce dialogue (salaire minimum et redistribution des revenus 
par la fiscalité et la protection sociale). 

Dans le modèle de fragmentation de la régulation, l’analyse de la 
qualité de l’emploi est beaucoup plus complexe. Il est devenu impossible 
d’utiliser une seule dimension de la relation d’emploi pour hiérarchiser 
la qualité de l’emploi. Dans le cas du Québec par exemple, l’analyse de la 
qualité de l’emploi va de 3 à 12 dimensions selon le niveau de détail 
recherché (Cloutier-Villeneuve, 2008). Si l’on utilise la dimension de la 
qualification (faible, élevée, surqualifié) pour caractériser la qualité de 
l’emploi, il faut également tenir compte du nombre d’heures travaillées, 
du salaire horaire et de l’accès à la protection sociale pour être en mesure 
d’analyser la qualité de l’emploi et l’effet de modalités de régulation, 
comme les normes du travail par exemple (les jours de congés). 

La multiplication des niveaux de la qualité des emplois est une source 
de fragmentation de la régulation de l’emploi, dès lors que la régulation 
a des effets différents selon la qualité de l’emploi (voir, par exemple, 
Lapointe, 2013). On peut même assister à des effets contre-intuitifs pour 
certaines catégories d’emploi, des emplois dont la qualité peut baisser par 
suite de l’amélioration des normes du travail. À titre d’exemple, mention-
nons la réduction de la semaine « normale » de travail pour les ouvriers, 
qui peuvent donc perdre de leur rémunération globale sans obtenir de 
congés supplémentaires.
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3.4 La multiplication des sources de régulation

Une autre source de fragmentation de la régulation provient de la 
multiplication des sources de régulation, au-delà de la régulation du travail 
ou de l’emploi au sens habituel du terme. 

La multiplication des sources de régulation de l’emploi est analysée 
à partir de la notion d’activité, dans une perspective méso qui comprend 
trois axes dominants : le secteur d’activité, la profession et le territoire. 
C’est en croisant ces trois axes que l’on peut cerner les nouvelles sources de 
régulation, qui viendront s’ajouter ou se substituer aux sources modernes 
de régulation de l’emploi. 

Dans le cadre des terrains de recherche, nous avons cherché à repérer 
ces nouvelles sources à partir de cinq dimensions d’analyse : les conditions 
de production du bien ou du service, la santé des personnes au travail, les 
normes et règles financières dans les organisations, les ressources matérielles 
nécessaires à l’exercice de l’activité et les règles internationales de mobilité 
des biens et des personnes (voir les chapitres 2 et 5 dans cet ouvrage). 

Pour qu’une nouvelle source de régulation soit identifiée comme telle, 
il ne faut pas uniquement observer l’existence de règles collectives « nou-
velles ». Il faut également que ces règles produisent un ordre social, un 
ensemble de relations pécuniaires et non pécuniaires stables dans le temps, 
dont les effets vont être identifiables pour l’ensemble, ou une large partie, 
du système d’emploi considéré. 

On peut analyser le phénomène de la multiplication des sources de 
régulation dans deux perspectives complémentaires. La première consiste 
à interpréter cette multiplication comme un facteur d’enrichissement de la 
régulation à partir d’un socle universel constitué par le droit du travail et la 
sécurité sociale, principalement le Code du travail au sens le plus large. La 
seconde consiste à partir des limites du socle universel dans le contexte de 
la fragmentation et à analyser la multiplication des sources de régulation 
comme un nouveau paradigme en émergence qui pourrait, ou non8, se 

8. Il y a, dans la recherche et chez plusieurs acteurs sociaux, un apriori, ou une sorte de 
préjugé voulant qu’après une période de crise de la régulation fordiste, nos sociétés 
connaîtront un nouvel âge caractérisé par la stabilité d’un modèle de régulation 
dominant. Or, rien ne garantit cela. Voir Bellemare et Briand (2006 : 294 et 
suivantes) au sujet de la fragilité accrue des institutions dans la modernité avancée.
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stabiliser dans l’avenir, une fois disparue (au sens statistique du terme) la 
domination de la relation d’emploi au sens moderne du terme9. 

3.5 Éléments de synthèse sur la fragmentation  
de la régulation de l’emploi 

La dynamique observée de fragmentation de la régulation de l’emploi 
pose la question de l’avenir de la régulation. Cette fragmentation ne 
conduit-elle pas à une dérégulation de la relation d’emploi ? N’existe-t-il 
pas une limite à la stabilité du système dominant de régulation à la suite 
de la multiplication des sources et des formes institutionnelles d’emploi ? 
C’est un peu l’argument qui a prévalu à l’époque des analyses sur la fin 
du travail, c’est-à-dire la fin de la domination de la relation d’emploi sous 
la forme de la relation salariale au sens fordien du terme. 

Au contraire des analyses axées sur la dérégulation, notre analyse propose 
l’hypothèse de l’existence de territoires de régulation, au sens systémique 
du terme, c’est-à-dire des zones de régulation spécifiques aux différentes 
formes institutionnelles d’emploi, avec une régulation plus localisée dans 
le temps, dans l’espace (sur le plan géographique), et selon le contexte 
sociopolitique de l’organisation des activités. L’analyse de la régulation 
devient ainsi moins universelle et plus complexe, compte tenu des nombreux 
effets induits sur l’ensemble des dimensions de l’emploi, mais aussi plus 
riche, car la fragmentation s’accompagne d’une recherche de sens sur 
 l’évolution des règles collectives qui encadrent la relation d’emploi. 

La principale limite de l’analyse de la fragmentation porte sur l’absence 
de consensus politique concernant l’amélioration de la sécurité (écono-
mique, sociale, légale, collective, familiale) des personnes en emploi qui 
dépendent, dans leur immense majorité, de la relation d’emploi pour 
vivre. Or, la fragmentation de la régulation peut laisser penser qu’un tel 
consensus n’est plus nécessaire, et que la forme de l’emploi est finalement 
un choix individuel entre un modèle moderne très bien encadré, mais de 
moins en moins accessible, et un modèle, plus précaire, encadré par des 
règles en dehors de l’emploi « au sens strict ».

9. Voir, au chapitre 8, l’enjeu des règles sanitaires dans l’industrie aviaire. 
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4. LA DÉSTABILISATION DU MODÈLE MODERNE  
DE LA RÉGULATION DE L’EMPLOI

La déstabilisation du modèle moderne de la régulation de l’emploi 
provient ici de la remise en cause des fondements mêmes du modèle de 
régulation. Tout modèle de régulation ne peut « fonctionner » que si des 
éléments intermédiaires sont présents. Une analogie avec les sciences 
physiques peut illustrer cette idée. On a coutume de dire qu’un bon 
système de chauffage dans un logement individuel repose davantage sur 
la qualité du thermostat que sur la puissance de chauffage. Pour la régu-
lation de la relation d’emploi, l’équivalent de la qualité du thermostat 
pour le chauffage réside dans les concepts institutionnalisés à la base de 
la relation d’emploi. Nous abordons ici certains de ces concepts, soit la 
responsabilité patronale, l’unité de négociation, la protection sociale et l’identité 
sociale. Sans ces bases, point de régulation de la relation d’emploi. 

4.1 La remise en cause de la responsabilité patronale

La responsabilité patronale s’étend aux conditions d’emploi pendant 
et après la relation d’emploi, comme dans le cas de la retraite par exemple. 
Cette responsabilité vient du fait que l’entreprise « utilise » de la main-
d’œuvre, c’est-à-dire des personnes qui possèdent des droits fondamentaux 
qui ne sont pas totalement monnayables. La responsabilité patronale 
comprend ainsi le versement d’un salaire décent, des conditions de travail 
qui soient soutenables même lorsque l’ensemble de la carrière se déroule 
pour le même employeur, et la capacité pour le personnel d’accéder à des 
ressources collectives comme la formation, les assurances collectives, etc. 
La remise en cause de la responsabilité patronale peut prendre différentes 
formes qui sont illustrées dans le tableau 7.4.

Tableau 7.4
Les formes de remise en cause de la responsabilité patronale

FORME DE SOUS-TRAITANCE 
CONTRACTUELLE / 
EXTERNALISATION 

GÉOGRAPHIQUE

DANS L’ÉTABLISSEMENT  
OU SUR LE SITE

EN DEHORS DE 
L’ÉTABLISSEMENT  

OU DU SITE

Interne Scission partielle, franchise, licence Filiale, marque, etc. 

Externe Parc industriel, agences de placement Client ou fournisseur
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La notion de sous-traitance est entendue ici au sens large et comprend 
toutes les formes de contrats dans lesquels une partie demeure dépendante 
de l’autre partie avec souvent une forme d’exclusivité, mais sans liens 
juridiques directs. Cela inclut les appels d’offres, les chaînes logistiques, 
les contrats de service, le franchisage, les licences, etc. 

La remise en cause de la responsabilité patronale s’observe aussi bien 
dans des relations bilatérales, lorsque la relation d’emploi est jugée « incom-
plète » – du fait de l’incomplétude de la responsabilité de l’entreprise, ou 
encore du fait que seulement certaines dimensions de la relation d’emploi 
correspondent au modèle moderne – par rapport à la norme salariale 
habituelle, que dans des relations multilatérales lorsque la relation d’emploi 
implique plusieurs entités juridiques distinctes, comme dans le cas du 
recours aux agences de placement par exemple. 

L’étendue de la responsabilité patronale devient ainsi très variable dès 
lors qu’il est possible pour l’entreprise qui contrôle l’activité d’utiliser des 
relations contractuelles de service en parallèle ou comme substitut de 
la relation d’emploi. 

4.2 La remise en cause du concept d’unité de négociation

Le concept d’établissement est un des fondements de la régulation 
de la relation d’emploi, notamment pour la régulation par la négociation 
collective dans le cadre du Code du travail 10. Le paradoxe est que le terme 
est absent du texte législatif. Dans le Code du travail, on parle plutôt 
d’unité de négociation (Roy, 1973). 

Une unité de négociation est définie par les frontières du groupe de 
personnes qui peuvent négocier avec l’employeur pour signer une conven-
tion collective avec un (seul) employeur donné, selon les règles (droits et 
obligations) du Code du travail. Une seule association pourra alors obtenir 
une accréditation de la part du tribunal administratif du travail en vue de 
la négociation d’une convention collective.

Les formes de la négociation sont présentées dans le tableau 7.5.

10. Voir également la législation sur la santé au travail. 
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Tableau 7.5
Les formes de la négociation collective au Québec

UN SEUL EMPLOYEUR 
(ACCRÉDITATION STANDARD) PLUSIEURS EMPLOYEURS

Un seul groupe de personnes Unité de négociation avec 
négociation locale (isolée)

Impossible (accréditation 
multipatronale)

Plusieurs groupes avec 
des intérêts distincts 

Plusieurs unités de négociation 
avec négociations locales 
(parallèles, séquentielles)

Scission ou exclusion de l’unité 
de négociation 

Plusieurs groupes avec 
des intérêts similaires

Fusions d’unités ou 
négociation regroupée 
(centralisée, coordonnée)

Négociation multipatronale

Le Code du travail est mal adapté aux situations impliquant plusieurs 
employeurs, sauf si les différents groupes constituant l’unité ont des 
intérêts distincts. Que ce soit pour l’accréditation multipatronale ou pour 
la négociation multipatronale, le régime général des rapports collectifs 
du travail n’est pas assez flexible pour garantir l’accès à la représentation 
collective et pour favoriser la négociation collective afin d’assurer la 
paix industrielle. 

L’unité de négociation est centrale pour favoriser la régulation de 
l’emploi par les rapports collectifs du travail, car sa délimitation permet 
l’exercice de la solidarité et de l’action collectives. Or, cette notion est 
généralement interprétée sur la base des fonctions et des activités exercées 
dans les établissements, ce qui a pour effet d’exclure des formes de la 
relation d’emploi qui sont devenues importantes dans l’ensemble du 
système d’emploi. 

• Les formes organisationnelles multiemployeurs : partenariats 
(production modulaire), gestion de projets (arts, culture, produits 
numériques). 

• Les chaînes logistiques ou d’approvisionnement pour une même 
organisation qui contrôle l’activité (conglomérat, multinationale, 
mise en marché collective, filière industrielle, etc.). 

• Les relations territoriales : grappes industrielles, sites (parcs indus-
triels, centres commerciaux, tours de bureaux), divisions régionales, 
territoires de service (ancienne réglementation dans l’industrie du 
taxi par exemple), etc. 
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Il est difficile de mesurer quantitativement l’importance de ces diffé-
rentes modalités d’exclusion en matière de représentation collective. 
On peut cependant penser que lorsque ces relations sont suffisamment 
fortes du point de vue économique, il devrait être possible de redéfinir 
les  frontières de l’unité de négociation. 

La déstabilisation de la régulation de l’emploi, du fait de la difficulté 
à élargir l’unité de négociation en présence de relations multiemployeurs 
pour un groupe aux intérêts communs, est devenue un réel enjeu de poli-
tique publique. En l’absence de réforme du Code du travail, c’est la négo-
ciation collective elle-même qui perd de sa légitimité par l’asymétrie existant 
entre le pouvoir de contrôle des entreprises et l’absence de reconnaissance 
institutionnelle de la solidarité collective des personnes en emploi. 

4.3 La remise en cause des deux modèles types  
de la protection sociale

La protection sociale est un des piliers de la régulation de l’emploi, 
car elle permet de mutualiser les coûts et la gestion des programmes 
(publics ou privés) qui assurent une protection personnelle (santé, 
revenu, famille, éducation, etc.) en lien avec la relation d’emploi ou en 
cas d’incapacité (temporaire ou permanente) à occuper un emploi.

Les deux modèles types de la protection sociale – le modèle beveridgien 
et le modèle bismarckien – ont connu depuis les années 1990 des formes 
de remise en cause différentes. 

Le modèle beveridgien fait reposer la protection sociale sur la solidarité 
nationale et les politiques économiques des gouvernements. La force du 
modèle repose sur un socle universel de protection qui ne dépend pas des 
décisions des acteurs locaux du monde du travail. Lorsque ce socle évolue 
en lien avec les besoins de la population, ce modèle a même un effet 
stabilisateur sur l’activité économique. En période de récession écono-
mique, les prestations sont supérieures aux cotisations et cela contribue à 
maintenir l’emploi et le niveau de vie des personnes. En période de forte 
croissance économique, c’est l’inverse qui se produit. 

Le modèle beveridgien a été déstabilisé par la volonté des gouverne-
ments de réduire le poids de la dette publique dans l’économie, que ce 
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soit directement par l’utilisation des surplus de la protection sociale, ou 
que ce soit indirectement par la réduction de l’emploi public et plus 
généralement des dépenses publiques. 

Le modèle bismarckien fait reposer la protection sociale sur la solidarité 
professionnelle et les politiques budgétaires, en particulier fiscales, des 
gouvernements. La force du modèle repose sur les ententes négociées entre 
les acteurs collectifs du monde du travail, que ce soit au niveau local, 
sectoriel, national, ou encore international. Lorsque les besoins de protec-
tion sociale changent, le modèle bismarckien permet une plus grande 
réactivité que le modèle beveridgien, tout en favorisant une meilleure 
adaptation aux différents contextes méso – sectoriel, professionnel, territo-
rial – de la relation d’emploi. 

Le modèle bismarckien a été déstabilisé par l’hétérogénéité croissante 
du monde du travail, aussi bien en ce qui a trait aux formes d’emploi que 
pour ce qui est des acteurs collectifs. Cette augmentation de l’hétérogénéité 
a remis en cause la forme de solidarité à la base de ce modèle. Évidemment, 
cette évolution a pris de multiples formes, mais qui contribuent toutes à 
la polarisation des intérêts collectifs : entre les jeunes et les vieux, entre le 
secteur public et le secteur privé, entre les salariés et les travailleurs indé-
pendants, entre le secteur manufacturier et le secteur des services, etc. Si 
cette polarisation n’est pas nécessairement problématique en soi dans le 
modèle bismarckien, car il suffit d’adapter la protection sociale à chacun 
des pôles, elle devient problématique lorsque les dimensions de la polari-
sation se cumulent à l’intérieur d’un même groupe et qu’aucun mécanisme 
de redistribution ne permet de maintenir un filet social suffisant. 

Pour les deux modèles canoniques, l’évolution du système d’emploi 
et celle des formes de solidarité ont conduit à une remise en cause de la 
protection sociale pour une partie importante de la population. Cela a 
provoqué une déstabilisation de la régulation de l’emploi, car il n’est pas 
possible d’indemniser financièrement (salaire, primes, titres financiers, 
congés rémunérés, bourses de formation, etc.) les individus pour la perte 
de protection sociale. Or, l’amélioration de la protection sociale est un 
outil indispensable à la régulation de l’emploi, que ce soit localement 
(l’entreprise, par exemple) ou à une plus grande échelle (nationale, 
par exemple). 
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4.4 La remise en cause de l’identité sociale du salariat

La remise en cause de l’identité sociale de salarié est le quatrième 
élément qui a contribué à la déstabilisation de la régulation de l’emploi. 
Dans le modèle moderne de la régulation salariale, il existe une forme 
de compromis (tacite ou explicite) qui lie l’effort (ou son opposé, la 
pénibilité) à la rémunération (Grenier et Jalette, 2020). Or, ce sont les 
conditions d’existence de ce compromis qui ont été remises en cause, et 
plus particulièrement la relation de subordination. 

La notion de subordination est très particulière dans le domaine 
de l’emploi. Elle renvoie à la fois à la notion d’autorité, en l’occurrence 
patronale, et à la notion de protection, suivant l’idée que le subordonné 
n’est responsable du résultat de l’activité qu’en fonction des directives et 
des ressources qui ont été mises à sa disposition dans le cadre de son travail. 
L’employé ne peut pas être tenu responsable des résultats de l’ensemble 
de l’entreprise, mais uniquement des résultats de son travail en lien avec 
la relation de subordination. Cette dernière est plus facilement observable 
dans le secteur manufacturier, pour un même produit et pour un poste 
de travail donné. 

La relation de subordination contribue à la régulation de l’emploi 
lorsqu’elle permet de délimiter clairement les droits et les obligations des 
deux parties dans cette relation. Lorsque c’est le cas, la relation de subor-
dination permet de juger du compromis effort-rémunération. Il est ainsi 
possible pour la partie patronale de juger du niveau d’effort à atteindre 
en fonction du niveau de rémunération offert. On peut supposer ici que 
cette relation est représentée par une fonction continue, monotone, et 
croissante. Du côté de l’employé, ou du syndicat représentant des 
employés, on peut penser qu’il va exister une relation continue, monotone, 
décroissante entre l’effort et la rémunération. Dans un contexte normal 
de négociation, on peut ainsi supposer qu’il sera possible de trouver un 
équilibre entre les attentes des deux parties, ce qui n’exclut bien entendu 
pas une période de conflit, d’autant plus si l’on est convaincu d’obtenir 
par la suite un nouveau compromis.

Les modalités de déstabilisation de la relation de subordination sont 
multiples. 

• La rémunération peut dépendre dans une large mesure d’autres 
facteurs que l’effort : situation du marché du produit ou du service, 
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niveau de diplôme, coordination avec d’autres acteurs extérieurs 
à la relation de subordination, situation territoriale, etc. 

• L’effort n’est plus mesurable comme par le passé : travail intel-
lectuel, travail relationnel, travail collectif non décomposable 
(en commun), importance de la technologie, utilisation d’infra-
structures numériques, etc. 

• Pour la partie patronale, la relation entre effort et rémunération 
n’est plus légitime ou alors elle s’est inversée : la rentabilité de 
l’organisation n’est plus corrélée avec l’effort des employés ; l’effort 
est fonction de la rémunération anticipée pour le prochain poste 
ou le prochain emploi ; l’évolution de la rémunération est 
contrainte par des éléments financiers ; la peur du chômage est 
dominante, etc. 

• Pour la partie syndicale, la relation entre effort et rémunération 
n’est plus légitime : l’augmentation de la rémunération favorise 
la recherche d’un autre emploi et donc la réduction de l’identi-
fication à l’emploi ou à l’employeur ; la précarité de la relation 
d’emploi (mises à pied, réduction de personnel, fermetures 
d’établissement, changements technologiques) ou la présence de 
disparités de traitement dominent la relation de subordination ; 
la composition du groupe de travail joue un rôle plus important 
que l’effort individuel, etc. 

Pour toutes ces raisons, la relation de subordination perd son rôle 
structurant pour la régulation de la relation d’emploi.

Dans une perspective sociétale, on peut se réjouir de cette remise en 
cause de l’identité de subordonné, qui n’est d’ailleurs pas sans lien avec la 
relation de propriété que l’on retrouvait dans l’esclavage au XIXe siècle. 
De nombreux travaux de recherche, par exemple celui de Mercure et 
Bourdages-Sylvain (2017), ont visé à illustrer ce phénomène. Pourtant, 
cela ne signifie pas que la relation de dépendance à l’emploi a disparu. Au 
contraire même, cette dépendance s’est accrue dans certains milieux 
professionnels, comme les emplois de services de transport, les emplois 
de gestion, les emplois d’analyse et d’expertise. Or dans ce contexte, le 
niveau de dépendance à l’emploi n’est plus équilibré par des outils de 
régulation, que ce soit la relation de subordination ou une autre modalité. 
C’est alors parfois la santé physique ou psychologique ou encore la 
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situation familiale qui servent de modalité de régulation, avec les risques 
individuels et collectifs que cela comporte. 

5. UNE SYNTHÈSE : LA REMISE EN CAUSE  
DES HYPOTHÈSES IMPLICITES

La déstabilisation de la régulation de l’emploi peut s’interpréter 
comme la remise en cause des hypothèses implicites de la régulation que 
nous avons présentées plus haut. 

La responsabilité patronale, comme la responsabilité syndicale, est 
importante pour garantir l’homogénéité de l’espace de régulation. Dès lors 
que la responsabilité patronale est incertaine dans le cadre de la négociation, 
ou qu’elle ne s’applique pas de la même façon pour tous les employés 
– surtout pour les personnes qui travaillent dans l’établissement sans avoir 
le statut d’employé – ou encore que ses frontières (rémunération, avantages 
sociaux, équipements pour le personnel, etc.) changent fortement, la régu-
lation de l’emploi dans le modèle moderne est fortement déstabilisée. 

La convergence vers un état stable des conditions d’emploi est rendue 
d’autant plus difficile que sont remis en cause les fondements de la négo-
ciation collective : responsabilités collectives des parties, neutralité des 
parties extérieures à la négociation, équilibre du rapport de forces, progres-
sion dans les échelles de la rémunération, amélioration des avantages 
sociaux, etc. La déstabilisation du modèle moderne peut ainsi se mesurer 
par l’évolution erratique (améliorations, concessions) des conditions 
d’emploi pour une même accréditation ou encore par la réduction de la 
proportion des employés qui sont couverts par le modèle moderne de 
négociation parmi l’ensemble des employés qui bénéficient d’une forme 
de représentation collective, que ce soit par des ordres professionnels, des 
associations professionnelles (de cadres par exemple), ou encore des 
groupes qui contestent publiquement la qualité de la responsabilité sociale 
de l’entreprise. 

La contestation juridique des règles négociées (dans leur application 
ou à un autre moment), la multiplication des statuts d’emploi, la multi-
plication des niveaux de la qualité de l’emploi, les législations du travail 
qui concernent un domaine de l’emploi en particulier, voilà autant d’évo-
lutions qui remettent en cause l’hypothèse de règles générales, fondement 
de l’efficacité de la régulation. Paradoxalement, ce sont les règles les plus 
abstraites, comme celles des chartes, qui demeurent les seules règles 
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universelles. Cependant, ce sont aussi celles qui sont les plus difficiles à 
interpréter et à appliquer, d’où une tendance à la contestation juridique 
des règles négociées ou des législations imposées par les autorités publi-
ques, au détriment du rapport de force économique (voir, par exemple, 
Soubiran-Paillet, 1989 ; Willemez, 2003). 

La déstabilisation du modèle moderne de la régulation s’illustre enfin 
dans la perte de sens des indicateurs de l’emploi. Le concept de taux de 
chômage par exemple a fait dans la littérature l’objet d’une large analyse 
qui démontre la déconnexion entre l’indicateur et la réalité sociale sous-
jacente de la précarité et de la pauvreté. La qualité de cet indicateur dans 
la régulation de l’emploi est ainsi de plus en plus faible, ce qui implique 
qu’il doit être complété par d’autres. 

CONCLUSION

Faut-il regretter le modèle moderne de régulation de la relation 
d’emploi ? Rien n’est moins sûr. Les nouvelles générations qui entrent sur 
le marché du travail n’apprécieraient certainement pas les relations patriar-
cales, le travail à la chaîne taylorisé, le peu de considération pour les handi-
caps personnels, les contraintes familiales et sûrement encore d’autres 
caractéristiques de la régulation de l’emploi dans le modèle moderne. Il 
ne s’agit donc pas d’être nostalgique d’un temps que les moins de 20 ans 
ne peuvent pas connaître, comme dit la chanson. 

L’objectif de ce chapitre était d’analyser les modalités de fragmentation 
et de déstabilisation des régulations modernes. L’absence d’un autre modèle 
dominant que celui de la relation salariale illustre bien l’affaiblissement 
de la régulation de l’emploi, quelles que soient les perspectives utilisées 
pour illustrer le phénomène. Or, la dépendance à l’emploi n’est pas 
moins forte aujourd’hui que par le passé. Certains diraient même qu’elle 
a augmenté en proportion de la capacité d’endettement des ménages. 
Alors, comment rétablir une forme d’équilibre du rapport de force dans 
la relation d’emploi ? Faut-il espérer un contexte plus favorable au mouve-
ment syndical ? La transition démographique actuelle sera-t-elle suffisante 
pour faire des pénuries de main-d’œuvre une modalité de régulation 
équivalente au chômage de masse dans les années 1980 et 1990 ? La 
responsabilité sociale des entreprises deviendra-t-elle une modalité de 
régulation de l’emploi avec l’approfondissement de la crise écologique ? 
Les changements technologiques peuvent-ils fournir de nouvelles 
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modalités de régulation de l’emploi au-delà de l’accès à des plateformes 
numériques et des dispositifs de reconnaissance basés sur l’utilisation de 
l’intelligence artificielle ? C’est peut-être de l’analyse de l’ensemble de ces 
transformations sociales que l’on pourra dégager de nouvelles modalités 
de régulation de l’emploi.

Au-delà des changements sociaux, la régulation nécessite une forme 
de compromis institutionnel dont il demeure assez difficile de préciser les 
contours. Ce n’est pas le niveau du dialogue social dans la plupart des 
pays qui peut permettre de faire émerger ce nouveau compromis, sans 
parler de son institutionnalisation par les politiques publiques. Des initia-
tives comme le revenu minimum garanti ou le compte personnel d’activité 
permettent de réfléchir aux nouvelles formes de protection sociale. Des 
mouvements sociaux comme celui des gilets jaunes ont montré que l’action 
collective et le conflit social pouvaient encore donner lieu à une redistri-
bution de la richesse. Des campagnes publiques, appuyées par les réseaux 
sociaux, ont permis d’infléchir les décisions des grandes entreprises dans 
le domaine de l’emploi, même pour un personnel non syndiqué. Une 
concertation internationale au sein du G7 cherche à définir un taux 
d’imposition minimum pour les sociétés, en particulier les multinationales. 
Pourtant, les inégalités de revenu et de richesse, la polarisation du système 
d’emploi, la part des revenus du capital (au sens large) n’ont jamais été 
aussi fortes. Soit ce sont là des signes d’une absence de compromis insti-
tutionnel, soit il faut faire le constat que l’augmentation des inégalités fait 
partie intégrante d’un nouveau compromis institutionnel dont il reste à 
déterminer le bénéfice d’ensemble pour la population qui dépend de la 
relation d’emploi pour vivre. 

Dans le prochain chapitre, nous proposons un cadre d’analyse des 
autres modalités de la régulation fragmentée, des modalités plus informelles 
ou s’appuyant sur des règles autres que les règles du travail. Nos études de 
cas en offriront une illustration.
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CHAPITRE 8

De la régulation de l’emploi  
à la reconnaissance de la diversité  
des régulations influençant le travail 
et l’emploi

Guy Bellemare

Dans ce chapitre, nous présentons l’autre volet de la problématique 
de la régulation fragmentée, en démontrant que d’autres types 

de régulations, anciennes et nouvelles, jouent un rôle important dans 
l’encadrement du rapport social de travail. À cette fin, nous proposons 
une grille d’analyse apte à intégrer tant les régulations modernes1 que les 
régulations émergentes ou sous-analysées dans les théories modernes 
des relations industrielles. 

1. Sommairement, la modernité se caractérise par le développement du capitalisme, 
de l’industrialisme, d’un pouvoir administratif croissant grâce à un contrôle de 
l’information ainsi qu’à la mise en place de formes particulières d’organisation 
de l’activité humaine dans l’espace-temps, du contrôle des moyens de violence 
(Giddens, 1987 : 17-19). Sur le plan épistémique, la modernité se caractérise par 
le développement des conceptions positiviste et néopositiviste de la science. Ces 
conceptions vont imprégner les autres dimensions de la modernité, comme le droit, 
dont nous discuterons plus loin dans ce chapitre.
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Dans la première partie du chapitre (sections 1 et 2), nous exposons 
la problématique et proposons une définition élargie de la régulation du 
travail et de l’emploi qui prend en compte les notions de règles profondes 
et de règles superficielles, et qui permet d’appuyer la notion de régulation 
diversifiée. Nous ébauchons aussi (section 3) un cadre pour l’analyse de 
ces sources diversifiées selon les acteurs, les objets et les niveaux de régu-
lation. Dans la section 4, nous illustrons ces régulations émergentes ou 
sous-analysées à partir de nos études de cas.

1. LES LIMITES DU DROIT POSITIF DU TRAVAIL

Le droit positif du travail, auquel on se reporte habituellement pour 
étudier la régulation du travail et de l’emploi, comporte d’importantes 
limites, notamment un accent exclusif sur l’action de l’État et la non-prise 
en compte de la plus ou moins grande efficacité de ces régulations. Les 
analyses sont généralement limitées aux règles écrites liées directement 
au travail et ne permettent pas de reconnaître la diversification des régu-
lations effectives du travail et de l’emploi. La présente section est consacrée 
à ces limites.

1.1 L’État n’est pas le seul acteur de la régulation du travail

La conception positiviste du droit du travail2 considère que c’est 
l’État (législatif et administratif ) qui fait le Droit et que les tribunaux 
sanctionnent le respect des lois et règlements. C’est sur ces bases légales 
que les parties à la relation d’emploi établissent leurs rapports, que les 
travailleurs et travailleuses soient syndiqués ou non. Cette conception se 
retrouve par exemple dans les théories qui ont dominé le champ des 
relations industrielles en Amérique du Nord, soit la théorie dunlopienne 
(Dunlop, 1956), remplacée ensuite par la théorie stratégique des relations 
industrielles (Kochan et al., 1986). 

Ces théories identifient trois acteurs dans les systèmes de relations 
industrielles, soit les employeurs et leurs organisations, les travailleurs et 
leurs organisations, et les agences gouvernementales spécialisées. En outre, 
elles conçoivent les systèmes de relations industrielles comme étant situés 
à l’intérieur du cadre de l’État-nation (Bellemare et Briand 2011) : l’État 
définit le cadre juridique des rapports de travail à l’intérieur duquel les 

2. Les juristes préfèrent l’expression « droit positif ».
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acteurs vont discuter et négocier leurs conditions de travail et d’emploi. 
Les règles considérées par les acteurs et les chercheurs sont les règles écrites : 
chartes des droits, lois du travail et leurs règlements, conventions collec-
tives, contrats individuels de travail, etc. Bien que les théories dominantes 
en Amérique du Nord fassent mention des us et coutumes, l’essentiel de 
la recherche qui s’en inspire n’a pas accordé d’importance à cet aspect.

Des chercheurs en droit du travail reconnaissent maintenant davan-
tage que les régulations légales ne sont pas le seul mécanisme par lequel 
les États peuvent soutenir l’amélioration des conditions de travail. Ils 
peuvent le faire à travers leurs propres politiques d’emploi, par la mise en 
place de mécanismes incitatifs ou la promulgation de meilleures pratiques, 
soutenues par des récompenses et des pénalités. Par ailleurs, tout un 
courant de littérature autour de la notion de marché public (public pro-
curement) soutient que l’État peut utiliser son pouvoir d’achat pour amener 
ses fournisseurs de biens et de services à rehausser les niveaux des conditions 
de travail de leurs salariés. Les appels d’offres et les contrats peuvent prévoir 
le respect de normes de travail précises comme condition pour soumis-
sionner et comme critère de reddition de comptes tout au long de la durée 
de vie du contrat. Nous y reviendrons au chapitre 9.

1.2 L’effectivité de la régulation des rapports de travail

Au-delà du type de règles considérées se pose la question du plus ou 
moins grand degré de leur effectivité. Cette effectivité repose en bonne 
partie sur les risques encourus par une partie à une relation à ne pas s’y 
conformer3. L’existence ou non de recours en cas de non-respect des 
règles, la complexité des recours et la difficulté d’établir la preuve, le coût 
de ces démarches, le caractère plus ou moins lourd des sanctions, tous ces 
éléments jouent un rôle majeur dans l’effectivité des régulations. La 
recherche montre aussi que la place relative des divers types de régulation 
dépend de la volonté de l’État de faire respecter les lois et normes qu’il 
édicte : le manque d’inspecteurs du travail et l’allongement des délais dans 
les processus de plaintes compromettent la possibilité pour les individus 
de faire respecter leurs droits (Hallett, 2018 ; Weil, 2010 et 2011)4. 

3. Sur la notion d’effectivité du droit, voir Trudel (2013).
4. Par exemple, au Canada, certaines décisions des tribunaux ont dénoncé le fait 

que des commissions provinciales des droits et libertés de la personne plaidaient 
pour leur défense le manque de ressources octroyées par l’État pour assurer le 
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Par exemple, selon le professeur Daniel Galvin, en 1948, « la Wage and 
Hour Division (WHD) du Département américain du travail employait 
1 000 enquêteurs pour assumer sa responsabilité de protéger 22,6 millions 
de travailleurs et travailleuses ». Aujourd’hui, selon un reportage de NBC 
News, 765 enquêteurs sont responsables de la protection de 143 millions 
de travailleurs et travailleuses5.

La situation varie dans le temps et selon les pays, mais il y a tout de 
même une constance de la part des États à réprimer plus sévèrement les 
manquements des travailleurs et travailleuses que ceux des employeurs et 
donneurs d’ordres (Tucker, 2017).

Outre la question de l’effectivité, les études des règles dans le domaine 
du travail et de l’emploi présentent trois autres types de limites, qui peuvent 
se recouper entre elles : 1) la réduction des études aux règles formelles ou 
superficielles (lois du travail, conventions collectives), au détriment des 
règles informelles ou profondes ; 2) leur réduction aux règles édictées par 
l’acteur public (le gouvernement, dans le cadre national) ; 3) leur ignorance 
d’autres types de règles, soit des règles profondes, soit des règles ayant 
pour objet le produit ou le service, mais exerçant néanmoins une influence 
sur le travail et les rapports de travail.

La conception positiviste du droit du travail conduit ainsi à centrer 
l’analyse sur les règles écrites liées directement au travail, comme les chartes, 
les lois du travail, les conventions collectives et les contrats individuels 
de travail, en négligeant les règles écrites influençant le rapport social de 
travail mais émanant d’autres sphères étatiques (par exemple, directives 
du ministère de  la Famille, gestion de l’offre dans la filière aviaire) ou 
du  secteur privé (contrats commerciaux, devis technologiques, règles 
sanitaires, etc.) ainsi que les règles non écrites.

Les faiblesses de ces théories sont de plus en plus évidentes par suite 
de leur difficulté à reconnaître soit des phénomènes émergents (par 
exemple de nouveaux acteurs en relations industrielles, de nouveaux 
modes de régulation non étatiques des rapports de travail, etc.), soit des 

respect des délais. Voir, dans une cause de profilage racial : Commission des droits 
de la personne et de la jeunesse c. Ville de Gatineau, Éric Bélanger, Jason Bruneau et 
Serge Calza Nyembwe, Tribunal des droits de la personne, 2021 QCTDP 1. Sur les 
limites du respect des droits et des conditions de travail publiques par des plaintes 
individuelles, voir Legault (2017 : 116).

5. https://www.theguardian.com/commentisfree/2021/dec/07/want-to-be-a-criminal-
in-america-stealing-billions-is-your-best-bet-to-go-scot-free [notre traduction].

https://www.theguardian.com/commentisfree/2021/dec/07/want-to-be-a-criminal-in-america-stealing-billions-is-your-best-bet-to-go-scot-free
https://www.theguardian.com/commentisfree/2021/dec/07/want-to-be-a-criminal-in-america-stealing-billions-is-your-best-bet-to-go-scot-free
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phénomènes anciens qu’elles ont longtemps négligés, tels que les rapports 
de genre et racialisés (Forrest, 1993 ; Lee et Tapia, 2021). Forrest expose 
ainsi la manière dont les réalités des femmes au travail ont été, jusqu’aux 
années 1990, largement marginalisées, tant dans la pratique que dans la 
recherche en relations industrielles. Pour leur part, Lee et Tapia utilisent 
le terme « erased » (effacé)… « pour aborder l’effacement des contre-récits 
vitaux et pour élargir nos cas empiriques pour la recherche sur le travail 
et l’emploi » (2021 : 1) [notre traduction]. 

A contrario, des études récentes démontrent que des identités sociales 
(genre, origine ethnoculturelle, religion, etc.) tout comme des logiques 
de secteurs ou d’influence du donneur d’ordres ou de l’entreprise domi-
nante du secteur (dans la logique des public procurements) peuvent avoir 
des effets sur la régulation effective des conditions de travail et d’emploi 
(Mahy et al., 2019). Ainsi, Riordan et Kowalski (2021) montrent comment 
la dynamique des conflits de travail dans les milieux de travail fissurés met 
en jeu non seulement les intérêts économiques ou de classe mais aussi des 
règles informelles développées en partie hors du milieu de travail immédiat 
des salariés.

2. LES TYPES DE RÉGULATIONS : FORMELLES OU SUPERFICIELLES ; 
INFORMELLES OU PROFONDES

Principalement sous l’influence des mouvements sociaux dits 
 identitaires (fondés sur le genre, l’origine ethnoculturelle, la religion, 
l’orientation sexuelle, etc.), le thème des régulations informelles a gagné 
en importance depuis une trentaine d’années. Ces mouvements sociaux 
arguent que l’égalité formelle prévue dans les lois, les conventions collec-
tives, et au-delà, par la citoyenneté moderne, ne se concrétise pas empi-
riquement : des biais conscients et inconscients ont pour effet de 
produire/reproduire des inégalités, et des régulations en apparence non 
discriminatoires se traduisent en discriminations effectives. Les cher-
cheurs ont alors mis de l’avant l’idée que d’autres régulations étaient 
aussi impliquées dans les rapports sociaux de travail. Certains d’entre 
eux et elles ont désigné ces régulations sous le terme « informelles ».
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2.1 La force des règles dites informelles

Ainsi, Mahy et al. (2019) montrent que les régulations informelles 
ne constituent pas des survivances de l’ère précapitaliste, qui seraient le 
propre de pays au développement économique et social incomplet ; elles 
sont au contraire présentes partout dans le monde. Parfois, certaines de 
ces régulations peuvent se traduire par de meilleures protections des 
conditions de travail que celles prévues à la législation. Certains des cas 
étudiés en Indonésie illustrent que des règles basées sur les relations 
« familiales » peuvent assurer une plus grande sécurité d’emploi que celles 
inscrites dans la loi. Pour Mahy et al. (2019), il ne s’agit pas d’idéaliser ce 
type de règles informelles, lesquelles reposent sur, et structurent, diverses 
inégalités, mais de souligner la nécessité d’étudier les effets empiriques de 
ces règles informelles avant d’intervenir sur le plan législatif, afin d’éviter 
de dégrader les conditions de travail des personnes visées par ces règles. 
Selon ces auteurs, une des options légales consisterait à formaliser l’in-
formel, par exemple en insérant dans la loi des mesures relevant des règles 
informelles afin de les rendre obligatoires et susceptibles de corrections 
par la voie légale. En somme, les auteurs plaident pour le développement 
d’interactions entre les divers acteurs des divers types de règles.

Anner et al. (2020) et Fischer-Daly (2020) montrent que divers 
types de relations sociales et de règles informelles contribuent à la création 
d’un salariat doté de très mauvaises conditions de travail et d’emploi 
dans le secteur agricole américain, et exposent comment la création de 
ce salariat exige aussi de rendre difficile l’accès de ces personnes à la 
propriété du sol ou de les déposséder de leurs terres. Ils analysent 
comment les syndicats peuvent accroître leur rapport de force en s’ap-
puyant sur des réseaux de solidarité ancrés dans ces identités sociales 
pour tenter de négocier dans les réseaux de travail fissurés. Finalement, 
Kaine et Bridgen (2015 : 617) reprennent la définition du terme « régu-
lation » de Gahan et Brosnan (2006 : 132), qui inclut « la régulation directe 
sous la forme de règles “promulguées par l’État”, la régulation indirecte 
qui englobe “la régulation plus générale de l’économie par l’État” et la 
régulation non étatique qui comprend “tous les mécanismes de contrôle 
social, formels et informels, dirigés par l’État ou non” » [notre traduc-
tion]. Dans l’analyse des régulations en général, et des régulations du 
travail en particulier, de même que des stratégies des divers acteurs 
engagés dans la régulation du travail, il y a donc lieu d’analyser les 
interrelations entre les divers types de régulations.
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2.2 Les distinctions entre règles formelles/superficielles  
et règles informelles/profondes

Pour notre part, nous expliquons ci-bas pourquoi nous jugeons les 
appellations de régulation formelle/informelle moins pertinentes que les 
notions de régulation superficielle/profonde. Il nous semble en effet qu’en 
contexte d’étude des chaînes de valeur, Mahy et al. (2019) ainsi que 
MacKenzie et Lucio (2019) ont proposé des définitions descriptives plutôt 
qu’analytiques des distinctions entre règles formelles et informelles, qui 
reposent sur une conception stato-centrique des régulations et qui tendent 
à secondariser l’importance des règles informelles. 

Pour Mahy et al. (2019 : 216-217),
[l]a régulation informelle du travail, quant à elle, peut prendre de nombreuses 
formes, y compris l’autorégulation par les entreprises, la régulation privée 
(souvent transnationale) par le biais des organisations de la société civile et 
du pouvoir des consommateurs, la régulation par des groupes d’entreprises 
similaires et/ou liées dans l’espace, la régulation par des groupes de travailleurs 
et des individus, la régulation par le biais des « institutions de l’identité 
sociale » telles que le genre, la classe, l’ethnicité et la religion, les normes 
sociales et morales, le droit coutumier, et également un ensemble de relations 
de type patron-client et de parenté réelle et fictive. [Notre traduction] 

On peut dégager de cette définition descriptive que, pour ces auteurs, 
les régulations informelles sont les régulations non étatiques, à savoir les 
règles écrites privées et les règles non écrites qui relèvent de la culture, 
des identités et des relations de parenté. Cette association entre règles 
privées écrites et règles non écrites peut provenir d’un biais contextuel, 
puisque ces auteurs ont développé cette définition essentiellement à partir 
de la littérature sur l’économie informelle. Or, cette littérature définit 
l’informalité d’une activité économique par le fait de ne pas être régie 
par l’État, ses lois et ses agences. L’informel regroupe donc, par effet 
résiduaire, toutes les autres sources de régulation, soit la régulation privée 
et les normes sociales.

De même, MacKenzie et Lucio (2019 : 178) considèrent que les 
régulations informelles sont des règles locales spécialisées, par exemple à 
l’échelon du lieu de travail ou du secteur d’activité, comme dans le trans-
port, la construction, etc. Ils proposent donc une définition descriptive, 
similaire à celle de Mahy et al. (2019), se référant implicitement à des 
règles écrites privées et à des règles non écrites basées sur les us et coutumes. 
Cette définition est élaborée dans le contexte de l’étude des migrations 
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internationales : pour ces auteurs, les agences de recrutement et de place-
ment international constituent un nouvel acteur des relations industrielles, 
qui tente de créer son propre espace de régulation selon ses propres normes. 
Ils soulignent par exemple que « dans la recherche d’emploi, les réseaux 
sociaux informels ont dans certains cas supplanté le recours aux intermé-
diaires du marché du travail formel » (Mahy et al., 2019 : 189) [notre 
traduction]. Finalement, leur conception de la régulation informelle ne 
distingue pas la régulation privée écrite des régulations non écrites du type 
culturel et identitaire. Or, les règles privées font l’objet de contrats, elles 
sont susceptibles, en cas de non-respect, de contestation devant des tribu-
naux (publics ou d’arbitrage privé) et elles peuvent faire l’objet de sanctions 
administratives et pécuniaires. Les règles dites informelles peuvent aussi 
faire l’objet de recours civils et criminels, mais leur mode de sanction 
habituel est en fait la non-sanction, car la règle informelle est normalisée 
pour un temps dans la culture, ce qui limite la possibilité de l’outrepasser. 
Nous revenons sur ce point un peu plus loin dans cette section.

À notre avis, les trois principales limites des recherches intéressées 
par une conception élargie de la régulation sont : d’ancrer leur défini-
tion de la formalité des régulations dans une conception stato-centrique 
les conduisant à considérer comme des équivalences de l’informalité 
les règles privées écrites et les règles culturelles non écrites ; de consi-
dérer les règles non écrites comme des règles surtout locales ; et de ne 
pas expliciter les modalités de la sanction du non-respect des règles 
non écrites. Pour pallier ces limites, nous nous reportons à la théorie 
de la structuration de Giddens (1987), qui définit deux grands types 
de règles d’un système social : les règles peuvent être profondes, c’est-
à-dire tacites et faiblement sanctionnées, ou superficielles, c’est-à-dire 
 discursives et fortement sanctionnées.

Les règles superficielles peuvent être les règles étatiques ou des règles 
privées écrites. Elles découlent de lois, politiques, directives administratives 
dont la violation peut entraîner une sanction formelle (des amendes prévues 
aux lois du travail, des griefs ou des mesures disciplinaires, des ruptures de 
contrat, des amendes pécuniaires, etc.). Les règles profondes sont tacites et 
faiblement sanctionnées. La notion de règles profondes permet d’élargir la 
compréhension de ce que les auteurs précédemment cités nomment règles 
informelles à, potentiellement, tous les espaces-temps de la régulation. 
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En effet, en tant qu’acteurs sociaux, tous les êtres humains possèdent et 
utilisent des schémas établis pour aborder de façon routinière le courant de 
la vie sociale […]. Les règles profondes contrastent avec d’autres qui, bien 
qu’elles aient peut-être une grande portée, n’ont qu’un impact superficiel 
sur les éléments les plus fondamentaux du tissu de la vie sociale […]. De 
nombreuses procédures en apparence sans importance et employées quoti-
diennement ont une influence bien plus profonde sur les conduites sociales 
dans leur ensemble […]. La plupart des règles engagées dans la production 
et la reproduction des pratiques sociales sont connues et utilisées tacitement 
par les acteurs : ils savent « comment faire » sans nécessairement savoir 
comment dire ce qu’ils font […]. Les « expériences sur la confiance » de 
Garfinkel illustrent de façon éloquente à quel point, dans une conversation, 
des éléments de réponse d’allure tout à fait mineure sont, en fait, investis 
d’une force compulsive incroyable. (Giddens, 1987 : 71-72) 

Finalement, « les traits réguliers ou routiniers des rencontres, dans le 
temps comme dans l’espace, représentent des traits institutionnalisés des 
systèmes sociaux » (Giddens, 1987 : 136). 

Or, comme nous l’avons vu, il ne faut pas présumer de l’effectivité 
de la régulation formelle et surtout ne pas sous-estimer l’effectivité des 
règles profondes. Une règle profonde n’a pas à être formulée explicitement. 
« Les règles les plus importantes pour la théorie sociale sont incrustées 
dans la reproduction des pratiques institutionnalisées, c’est-à-dire, dans 
la reproduction des pratiques les plus profondément ancrées dans le temps 
et dans l’espace. » (Giddens, 1987 : 71) Des règles profondes peuvent avoir 
un espace-temps d’application locale, sectorielle et même mondiale. Par 
exemple, les règles associées au patriarcat ou à la racisation ont une exten-
sion mondiale, tout en connaissant des applications spécifiques dans des 
espaces-temps locaux.

Notre analyse de la diversification de la régulation doit donc inclure 
les sources de régulation effectives inscrites dans les pratiques souvent non 
écrites, telles que les normes et pratiques associées au patriarcat, aux biais 
racistes ou à la réputation, qui sont ancrées dans la culture et qui peuvent 
parfois avoir une prégnance plus importante sur les pratiques sociales que 
les lois, règlements et processus de contrôle officiels. La culture patriarcale 
peut imprégner les pratiques de la gestion des ressources humaines, la 
sélection du personnel par exemple, par la discrimination systémique, et 
cela, même si les lois ou conventions collectives (les règles superficielles) 
l’interdisent. À titre d’exemple, Legault et Bellemare (2008) ont montré 
comment la règle profonde consistant à entretenir sa réputation dans le 



220 PARTIE III – VERS UN CADRE ÉLARGI D’ANALYSE DES RÉGULATIONS

secteur du développement des logiciels conduisait sciemment les travail-
leurs à ne pas utiliser leur droit aux congés parentaux. 

Un autre exemple est fourni par le ministère fédéral « Santé Canada », 
qui a été reconnu coupable de racisme systémique en 19976. Ce ministère 
est un organisme public, devant rendre des comptes au Parlement, qui 
est soumis à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique ainsi qu’aux règles 
de la Commission de la fonction publique, et dont les employés sont 
tous syndiqués. Or, même dans ce contexte légal et syndical, où les règles 
superficielles et les mécanismes de la surveillance de leur application 
sont nombreux, ce sont les règles profondes qui ont eu le plus d’effets. 
Si la discrimination systémique générée par les règles profondes a été 
possible dans ce contexte, on peut imaginer comment il peut être plus 
facile, dans d’autres milieux, de discriminer tant ouvertement que de 
façon inconsciente et systémique.

En cela, nous rejoignons Mahy et al. (2019) qui considèrent qu’il 
faut élargir la notion de pluralisme juridique pour inclure les régulations 
dites informelles, nommées règles profondes dans la théorie de la struc-
turation (Giddens, 1987), et qui sont susceptibles de se retrouver dans 
divers espaces-temps, ou régions7, des régulations du travail. L’analyse 
prend alors en compte les interactions entre ces divers types de règles, 
d’acteurs et d’objets de la régulation. Nous proposons toutefois la notion 
de régulation diversifiée en lieu et place de celle de pluralisme juridique, 
parce qu’elle permet de mieux reconnaître cette variété de types de règles, 
d’acteurs et d’objets des régulations, ainsi que leurs effets complé-
mentaires/contradictoires, par exemple, entre les chartes des droits et les 
règles patriarcales.

6. Alliance de la Capitale nationale sur les relations interraciales et Commission 
canadienne des droits de la personne et Sa Majesté la Reine, représentée par Santé 
et Bien-être social Canada, la Commission de la fonction publique et le Conseil du 
Trésor et Institut professionnel de la fonction publique du Canada, Tribunal des 
droits de la personne, 19 mars 1997, 28 CHRR 179s.

7. Une région renvoie à la structuration de l’action (la production et la reproduction 
d’un système social) dans le temps et l’espace. La notion de région permet de 
reconnaître que les luttes sociales peuvent porter sur plus d’un niveau à la fois et 
que les divers niveaux sont toujours plus ou moins, et à court ou moyen termes, 
interreliés. Une région de rapports de travail est un ensemble de rapports de travail 
relativement stables sur un certain espace-temps (Bellemare et Briand, 2011).
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3. DE LA RÉGULATION AUX RÉGULATIONS :  
ÉLÉMENTS D’UN MODÈLE D’ANALYSE

Cette évolution pose la nécessité théorique du passage d’une concep-
tion stato-centrique de LA régulation des rapports de travail à une con-
ception DES régulations du travail diversifiées, et ce, pour diverses 
dimensions analytiques. Dans cette section du chapitre, nous esquissons 
les bases, encore limitées, d’une proposition de modèle d’analyse de la 
régulation diversifiée du travail et de l’emploi, lequel devra par la suite 
être plus amplement développé. Les dimensions prises en compte dans 
ce modèle sont les suivantes : 

• l’acteur à l’origine de la régulation : source publique ou source 
privée ;

• l’objet de la régulation : travail/emploi ou produit/service ;
• la nature de la règle : superficielle ou profonde ;
• la multiplicité des espaces de régulation. Certaines règles régissant 

un rapport de travail tirent leur source de niveaux infra, d’autres 
de niveau national et d’autres de niveau supranational8. 

3.1 La multiplicité des acteurs de la régulation

Les régulations sont le fait d’une multiplicité d’acteurs. Les acteurs 
anciens et nouveaux « travaillent », dans la durée, les frontières et les 
rapports sociaux de travail ; certains acteurs, comme le patronat, pouvant 
reprendre à leur compte et à d’autres fins, des pratiques d’écoute des 
demandes des salariés qu’assumaient les syndicats, marginalisés dans 
certains pays. De nouveaux acteurs peuvent soit développer de nouveaux 
rôles ou investir une partie du rôle anciennement assumé par des syndicats 
ou des employeurs, et ce, dans des relations qui peuvent relever de la 
concurrence ou de la collaboration. Par le fait même, ce sont les espaces 
et les modes de régulation qui se trouvent travaillés et potentiellement 
transformés. L’Organisation internationale du travail (OIT) utilise le terme 
« hybridation des modes de régulation » pour décrire le développement 
de pratiques privées et des mouvements sociaux dans cette régulation du 
travail ainsi que leurs complémentarités possibles dans certaines situations 
(Delautre, 2019 : 33). 

8. Cette dimension est présentée dans la section 3.3 du chapitre.
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Ce qui est en jeu, sur le plan théorique, ce sont les notions de pouvoir 
et de compétence des acteurs. Le pouvoir est la capacité d’accomplir des 
choses. Cette capacité dépend des ressources d’allocation et d’autorité en 
jeu dans les rapports de pouvoir (voir le chapitre 6). Le pouvoir entraîne 
la possibilité de sanctions (Giddens, 1984 : 233). La compétence de l’acteur 
renvoie quant à elle à la définition suivante :

Un acteur en relations industrielles peut donc être défini comme un indi-
vidu, un groupe ou une institution qui a la capacité, par son action, 
 d’influencer directement le processus de relations industrielles, y compris 
la capacité d’influencer les pouvoirs causaux déployés par d’autres acteurs 
dans l’environnement des RI (action indirecte). (Bellemare, 2000 : 386) 
[Notre traduction] 

Howe (2017) reprend la définition de la régulation de Black (2002 : 
26), elle-même en continuité avec la définition de Giddens (1987). Selon 
Black, la régulation est

la tentative soutenue et ciblée de modifier le comportement d’autrui selon 
des normes ou des objectifs définis, dans l’intention de produire un ou 
plusieurs résultats largement définis, ce qui peut impliquer des mécanismes 
de fixation de normes, de collecte d’informations et de modification du 
comportement [notre traduction]. 

Ces éléments sont des « proxi » pour identifier les acteurs chez 
Bellemare (2000) et Legault et Bellemare (2008). Pour eux, le critère 
déterminant n’est pas, comme chez Howe, la « tentative » de modifier le 
comportement d’un autre acteur, mais plutôt la capacité à le faire, à 
produire des changements, d’où un lien avec la notion de compétence de 
l’acteur de Giddens (1987)9. 

Cette définition non stato-centrique de la régulation peut inclure les 
règles associées à la soft law, aux régulations privées (code de conduite, 
par exemple), aux règles profondes, et peut reconnaître des acteurs non 
étatiques de la régulation.

9. Ainsi, le cas de la filière aviaire permet de montrer que le syndicat de l’usine sous-
traitante B négocie avec son employeur afin de tenter d’améliorer les conditions de 
travail et d’emploi de ses membres, mais a relativement peu d’effet sur le résultat 
de cette négociation, en raison de la situation de domination de son employeur 
par la firme donneuse d’ordres. En ce sens, ce syndicat est un acteur relativement 
mineur de la régulation des conditions de travail et d’emploi de ses membres, 
comparativement à la firme donneuse d’ordres, laquelle agit principalement 
par l’entremise de son contrat commercial avec ce sous-traitant et par d’autres 
dispositions expliquées aux chapitres 5 et 6.
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3.2 La multiplicité des objets et de la nature des règles

Les évolutions empiriques, illustrées par les exemples cités plus haut, 
ont généré tout un courant de littérature scientifique autour de la recon-
naissance du fait que la régulation du travail passe d’un état de commande 
et contrôle vers 

le développement d’un pluralisme régulatoire qui s’est traduit, de manière 
contre-intuitive, non pas par une dérégulation, mais par une reconfiguration 
des régulations… conduisant à une régulation de plus en plus complexe 
(Freiberg, 2010 : 24). C’est dans ce contexte d’un « pluralisme régulatoire » 
émergent que des acteurs non étatiques, y compris les syndicats, participent 
à la « corégulation » (du travail et de l’emploi) (Frazer, 2014) (Kaine et Bridgen, 
2015 : 617) [notre traduction].

Ces acteurs eux-mêmes, syndicats, employeurs, mouvements sociaux, 
coalitions, etc., demandent une reconnaissance accrue de la variété des 
régulations, de leurs sources et de leurs sanctions du rapport social de 
travail (RST). Ils constatent la présence de multiples objets de la régulation 
(concernant le travail et l’entreprise, mais aussi les politiques publiques 
concernant la famille, les retraites, les rapports de genre, etc.) ; de types 
de règles et de normes variées, superficielles ou profondes ; de modes de 
sanction diversifiés – sanction légale, pécuniaire, dénonciation publique – 
pour attaquer la « marque » de l’entreprise et ainsi l’amener à changer ou 
à appliquer les règles, qu’il s’agisse des règles édictées par l’État ou de celles 
revendiquées par les mouvements sociaux (salaire décent ou living wage, 
mouvement pour un salaire minimum de 18 $ l’heure, etc.). Cette recon-
naissance de phénomènes sociaux permet de mieux comprendre l’étendue 
de la fragmentation de la régulation et d’anticiper la complexité accrue 
de sa recomposition.

3.3 La multiplicité des espaces de la régulation

MacKenzie et Lucio (2019 : 177) proposent quant à eux d’élargir la 
compréhension des régulations, et ce, en tenant compte de leurs inter-
relations dynamiques, évolutives, multiniveaux, multiacteurs et selon deux 
types de règles : formelles et informelles. Les objets de ces régulations 
peuvent « transcender le lieu de travail – y compris, entre autres, les ques-
tions de minorités ethniques, les préoccupations environnementales et la 
mondialisation » (Mackenzie et Lucio, 2019 : 190) [notre traduction].
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La notion d’interrelation des règles de ces auteurs rejoint la notion 
de région (voir la note 7) dans la théorie de la structuration (Giddens, 
1987 ; Bellemare et Briand, 2011), en ce qu’elle permet de reconnaître 
que les acteurs participent à la création, et sont sujets à, de multiples 
processus régulatoires « opérant au sein de divers espaces régulatoires 
discrets, imbriqués, se chevauchant, etc. » (MacKenzie et Lucio, 2019 : 
180) [notre traduction]. Dans ce contexte théorique, « les frontières entre 
les espaces régulatoires peuvent être fluides et contestées […] et faire l’objet 
d’une concurrence entre les acteurs existants ou avec de nouveaux acteurs » 
(MacKenzie et Lucio, 2019 : 181 ; voir également Sassen, 2010 ; Lamont 
et Molnar, 2002) [notre traduction].

Pour MacKenzie et Lucio (2019), la régulation vise à faciliter la 
reproduction sociale et économique. Cet apriori théorique fonctionnaliste 
n’a pas lieu d’être puisque rien ne garantit la régularité et la stabilité de la 
reproduction et de la structuration de systèmes sociaux. Ceux-ci 
connaissent des crises qui peuvent se limiter au cadre général des régula-
tions existantes (crise DANS la régulation), mais peuvent aussi entraîner 
une transformation des régulations allant jusqu’à transformer de façon 
radicale un système social (crise DE la régulation) (voir Bellemare et 
Briand, 2006 et 2011).

La reconnaissance de cette variété des régulations pose finalement la 
question de la démocratie : comment cette multiplication et cette frag-
mentation des régulations affectent-elles les droits des travailleurs, travail-
leuses et des citoyens, citoyennes, ainsi que la stabilité et le développement 
des sociétés ? En effet, la multiplication et l’entrecroisement de règles ayant 
différentes origines, pouvant être de nature superficielle ou de nature 
profonde et se déployant dans divers espaces de régulation (national, infra 
ou supra national ; Bellemare et Briand, 2011) créent un déficit de recours 
effectifs pour les travailleurs et travailleuses. Cela est particulièrement le 
cas face à l’effectivité élevée des règles profondes, lesquelles sont les plus 
difficiles à contester parce que parties prenantes des us et coutumes et 
générant des biais en bonne partie inconscients (discrimination systé-
mique). En cette matière, les justiciables jugent souvent que les risques 
d’entreprendre des démarches pour faire valoir leurs droits10 sont 

10. Exemple du cas des travailleurs et travailleuses migrants : https://ici.radio-canada.
ca/nouvelle/1824317/immigration-quebec-penurie-travailleurs-canada-legault.

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1824317/immigration-quebec-penurie-travailleurs-canada-legault
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1824317/immigration-quebec-penurie-travailleurs-canada-legault
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trop élevés. Nos analyses rejoignent ainsi celles de juristes critiques du 
droit positif.

L’application du droit se déroule de plus en plus dans un univers à pôles 
multiples et interreliés et du coup en position de s’interinfluencer, ce qui en 
retour module les processus délibératifs et le droit et les autres normativités 
qui en découlent. L’environnement-réseau induit une certaine instabilité de 
la règle de droit. L’information paraît de plus en plus fluide et en continuel 
réajustement et actualisation. Le droit se présente de plus en plus comme 
une résultante continuellement provisoire d’un ensemble de décisions 
emportant des conséquences normatives et des tensions qui se manifestent 
entre les divers points du réseau. François Ost11 observe que le droit s’exprime 
selon le mode de traitement de texte… les processus de régulation tendant 
à remplacer les lois en tant que commandement ou événement. (Trudel, 
2013 : 247)

Pour les fins de l’analyse de nos cas, nous utiliserons une grille dérivée 
de cette discussion, illustrée au tableau 8.1

Tableau 8.1
Grille d’analyse de la nature, de l’objet et de la source des régulations

OBJET/SOURCE DE 
LA RÉGULATION

SOURCES PUBLIQUES SOURCES PRIVÉES

SUPERFICIELLE PROFONDE SUPERFICIELLE PROFONDE

Produit/service

Travail/emploi

4. LES FIGURES DE LA RÉGULATION DIVERSIFIÉE

Dans cette dernière section du chapitre, nous illustrons, à partir de 
nos études de cas, certaines des régulations émergentes ou sous-analysées 
dans les théories modernes des relations industrielles. Puisque le détail des 
cas a été présenté dans les chapitres précédents, nous nous limiterons ici 
à mettre en relief et à comparer les régulations ayant un effet sur le RST 
au moment de la conclusion de nos études de cas. Nous ne présentons 
pas ici l’analyse de leur évolution historique, laquelle se retrouve dans les 
monographies12.

11. Ost, F., « Le temps virtuel des lois postmodernes ou comment le droit se traite dans 
la société de l’information », dans J. Clam et G. Martin (dir.), Les transformations de 
la régulation juridique, Paris, L.G.D.J., Droit et société – recherches et travaux 5, 
1998.

12. Accessibles au lien suivant : https://www.nouvellesconfigurations.rlt.ulaval.ca/.
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Ces modalités de régulation sont décrites aux tableaux 8.2 à 8.5, selon 
les dimensions du RST pour chacune des configurations étudiées. Les 
modalités de régulation autres que celles relatives aux lois du travail, 
conventions collectives, contrats individuels de travail, etc., au sens défini 
au chapitre 7, ont été mises en italique afin de les distinguer. Il s’agit des 
modalités de régulation écrites du produit/service ainsi que des règles 
profondes régulant le travail. Cette représentation en italique permet 
d’illustrer la grande quantité et variété de ces régulations du RST au sein 
d’un même secteur et dans l’ensemble des secteurs. Toutefois, elle ne 
représente pas l’effectivité différenciée des divers types de règles. Cette 
analyse de leur effet sur les RST fera l’objet d’une courte description dans 
les paragraphes subséquents.

4.1 La régulation dans la chaîne de valeur du poulet13

Dans ce cas-ci, ce sont les règles de toute la filière qui sont analysées, 
tout d’abord dans le segment de la production, qui va du couvoir 
jusqu’aux portes de l’usine, puis dans le segment de la transformation du 
poulet. On trouve dans la filière deux grands types de régulations : celles 
s’appliquant au produit et celles s’appliquant au travail. 

L’analyse, que résume le tableau 8.2, montre que, globalement, il 
existe une régulation croissante contraignant la réalisation du produit, qui 
comporte de nombreuses répercussions sur le travail (processus et horaires 
notamment, mais aussi standardisation des tâches). Cette régulation du 
produit a pour effet, d’une part, de responsabiliser les entreprises pivots 
ou maillons dominants de la chaîne, qui répercutent ces exigences sur les 
autres entités, mais aussi, d’autre part, de responsabiliser les travailleurs, 
sans améliorer leurs conditions d’emploi dans la majorité des cas, bien 
que des effets positifs (comme la réduction de la pénibilité) soient égale-
ment possibles. Parallèlement, dans les relations triangulaires dérivées de 
l’externalisation, les régulations protectrices du travail perdent en effectivité 
et il en va de même pour les instances chargées de les appliquer. Par ailleurs, 
la marge de manœuvre des syndicats des entreprises sous-traitantes est 
limitée par le pouvoir des entités qui dominent la chaîne.

13. Cette section est en grande partie tirée, souvent textuellement, de D’Amours et 
Belzile (2019) ainsi que de D’Amours, avec la collaboration de Deshaies (2019). 
Voir aussi Belzile (2018), dont certains éléments ont été repris dans D’Amours et 
Belzile (2019).
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Tableau 8.2
La régulation diversifiée : le cas de la chaîne de valeur du poulet

DIMENSIONS DU 
RST RÈGLES PROFONDES RÈGLES SUPERFICIELLES

Conditions 
d’emploi

• Survie de B, qui repose sur 
la réputation de A auprès 
des firmes clientes

• Satisfaction des firmes 
clientes, qui mettent en 
concurrence les fournisseurs

• Rapports de travail racisés, 
abus de droits des 
travailleurs migrants et 
des travailleurs d’agences

• Réputation de ces 
travailleurs

• Gestion de l’offre
• Normes publiques et privées de salubrité 

et de biosécurité, ainsi que de bien-être 
animal

• Contrats commerciaux intervenus entre A 
et ses clients, lesquels stipulent les 
normes de production (qualité, quantité, 
délai) et de salubrité dont le respect est 
vérifié auprès de A et de B, et par A sur B

• Conventions collectives dans les usines 
des firmes de tête

• Chez un sous-traitant syndiqué : 
convention collective calquée sur 
le contrat de sous-traitance

• Lois du travail*
• Régime de rapports collectifs des 

producteurs agricoles 
• Loi sur l’immigration et règles des 

programmes de travail temporaire

Conditions de 
travail

• Survie de B, qui repose sur 
la réputation de A auprès 
des firmes clientes

• Satisfaction des firmes 
clientes, qui mettent en 
concurrence les fournisseurs

• Rapports de travail racisés, 
abus de droits des 
travailleurs migrants et des 
travailleurs d’agences

• Réputation de ces 
travailleurs

• Gestion de l’offre
• Normes publiques et privées de salubrité 

et de biosécurité, ainsi que normes de 
bien-être animal.

• Contrats commerciaux intervenus entre A 
et ses clients : stipulent les normes de 
production (qualité, quantité, délai) et de 
salubrité, dont le respect est vérifié auprès 
de A et de B, et par B sur A

• Machinerie et ligne de coupe fournies par A
• Conventions collectives dans les usines 

des firmes de tête
• Chez un sous-traitant syndiqué : 

convention collective calquée sur 
le contrat de sous-traitance

• Loi sur l’immigration et règles des 
programmes de travail temporaire

* Ces termes désignent l’ensemble des lois du travail susceptibles de s’appliquer aux entreprises 
et travailleurs des secteurs étudiés. Les lois du travail (concernant les normes minimales de 
travail, la santé et la sécurité, la non-discrimination, etc.) et les régimes de sécurité sociale 
( assurance-emploi, assurance parentale, régimes publics de rentes, etc.) sont les principales 
sources publiques de régulation du travail. 

Note : Les modalités de régulation autres que celles relatives aux lois du travail, aux conventions 
collectives, aux contrats individuels de travail, etc., au sens défini au chapitre 7, ont été mises en 
italique afin de les distinguer.
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Finalement, dans le cas des travailleurs étrangers temporaires, c’est la 
précarité du statut migratoire qui est à l’origine de la non-application, 
dans les faits, de certaines normes du travail (salaire, durée du travail). 
Dans leur cas, c’est la règle profonde de la réputation qui définit la norme 
du travail et la sanction, soit le risque d’être rapatriés dans leur pays 
 d’origine ou de ne pas être rappelés au travail l’année suivante.

En ce qui concerne les règles profondes, certaines sont locales (survie 
de l’usine B tributaire de la réputation de A auprès des firmes clientes), 
d’autres sont nationales (réputation devenue une règle majeure en vertu 
du cadre juridique s’appliquant aux travailleurs migrants temporaires), 
alors que d’autres sont mondiales (règle profonde de la racisation).

4.1.1 Les régulations publiques du produit

La production de poulets et de dindons est, depuis 1972, encadrée 
par le système national de commercialisation et de gestion de l’offre. Ce 
système assure une relative stabilité du niveau d’emploi. Il joue un rôle 
important dans l’organisation de la production à toutes les étapes de la 
filière, et particulièrement en usine d’abattage. Le système se traduit 
notamment, pour les producteurs de poulets, par un RST « quasi fordiste », 
c’est-à-dire par une stabilité qui se répercute sur le niveau de revenu et le 
niveau de consommation. 

Le système de gestion de l’offre procure aux aviculteurs un pouvoir 
individuel et collectif. Ce pouvoir collectif leur permet : 1) d’agir sur le 
design de la configuration en limitant le degré d’intégration par la 
propriété ; 2) de négocier des conditions qui leur assurent un revenu, stable 
et prévisible, et qui réduit leur risque économique. Cependant ces condi-
tions favorables ne percolent pas vers les autres groupes de travailleurs de 
la filière, sauf peut-être pour le groupe des salariés typiques des usines 
de tête. En effet, le système de gestion de l’offre se traduit par une garantie 
d’approvisionnement des abattoirs, ce qui permet à ces derniers de garantir 
35 heures de travail (ou plutôt de rémunération) hebdomadaire à leurs 
salariés typiques.

Un autre volet de la régulation publique du produit concerne les 
normes de salubrité, de biosécurité et de bien-être animal. Ces règles 
s’appliquent principalement aux étapes de production précédant l’entrée 
à l’usine de découpage des poulets mais incluent la partie du travail en 
usine qui consiste à abattre les animaux. À ce chapitre, la production de 
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poulets est soumise à deux programmes : le Programme d’assurance de la 
salubrité des aliments visant les fournisseurs (PASAF) et le Programme 
de soins aux animaux (PSA). Le PASAF  est un programme national 
contenant des exigences de salubrité et de biosécurité, basé sur le HACCP 
(Hazard Analysis and Critical Control Points, ou Analyse des risques aux 
points critiques). La certification des éleveurs est obligatoire et elle se 
traduit par divers mécanismes de contrôle de leur activité.

Programme d’assurance salubrité à la ferme. C’est le premier programme qui est 
arrivé.
Lui tu n’as pas le choix, puis non seulement, il y a des amendes. Si tu ne l’es pas, 
tu coupes 5 % de quota puis à un moment donné c’est 25, puis en tout cas, ça 
va de même. (Informateur producteur)

Le PSA, également un programme national, contient les exigences 
en matière de bien-être animal. Ce programme a des incidences sur le 
travail à la ferme, notamment sur la densité de peuplement (nombre de 
poulets par mètre de quota), mais concerne aussi des mesures destinées à 
faciliter, du point de vue du bien-être animal, la capture et le chargement. 
Les règles de bien-être animal ont donc des conséquences sur l’activité et 
éventuellement sur le revenu des éleveurs, dans le cas où ces normes ne 
seraient pas prises en compte dans le calcul des coûts de production. 

Ces normes concernent non seulement l’élevage des poulets, mais 
aussi la manière de les attraper et de les transporter à l’usine. Elles ont un 
effet très concret sur les horaires de travail des attrapeurs. C’est en effet 
parce qu’il est interdit d’exposer les oiseaux au froid ou à la chaleur, et de 
les laisser dans un camion dans la cour pendant toute la nuit, que l’attra-
page se fait pendant la nuit, donc en juste-à temps : ils doivent arriver 
assez tôt pour que la chaîne d’abattage puisse démarrer à 7 h le matin, 
mais pas trop tôt pour ne pas rester trop longtemps au froid ou à la chaleur. 
Les normes ont aussi un effet potentiel sur la rémunération des attrapeurs : 
si l’attrapeur est payé au forfait plutôt qu’à l’heure, le respect de ces normes 
aura pour effet de diminuer son revenu puisque la tâche demande plus 
de temps, pour une rémunération identique.

Pour leur part, les abattoirs détenant une certification du gouverne-
ment fédéral14 doivent respecter les normes de l’Agence canadienne 

14. Tous les gros abattoirs possèdent une certification fédérale, qui est une exigence des 
clients puisqu’elle est nécessaire pour exporter dans d’autres provinces canadiennes 
ou à l’étranger.
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d’inspection des aliments (ACIA). Les inspecteurs sont en permanence 
dans les usines, où ils vérifient la propreté des équipements avant d’auto-
riser le démarrage de la chaîne de production ; ils supervisent aussi les 
opérations à risque, notamment à l’étape de l’éviscération. Les salariés 
préposés à l’éviscération doivent être accrédités par l’ACIA et renouveler 
périodiquement cette accréditation. Cette formation gérée par l’ACIA est 
offerte par le département de contrôle-qualité de l’abattoir. Un travailleur 
qui ferait trop d’erreurs à cette étape (ce qui veut dire qu’il échouerait à 
repérer les poulets ayant des maladies) ne serait plus accrédité. 

Les inspecteurs et vétérinaires de l’ACIA surveillent également les 
pratiques relatives au traitement des animaux. Les oiseaux ne doivent pas 
être soulevés par la tête, le cou ou les ailes. De plus, la présence de venti-
lateurs en nombre suffisant, l’utilisation de brumisateurs en période de 
chaleur, un éclairage tamisé et un abri offrant une capacité adéquate 
figurent parmi les conditions requises pour la réception des oiseaux dans 
les établissements d’abattage. Il y a des audits publics et privés pour s’assurer 
du respect de ces normes.

Dans ce type d’industrie là, la société recherche un produit qui est sain, mais un 
produit qui est socialement acceptable aussi. [Il y a] beaucoup de pression externe 
concernant l’environnement principalement. On parlait de cruauté animale, tu 
sais on est audités par les clients. Les McDo de ce monde, les Wendy’s, ils viennent 
dans nos usines voir ce qu’on fait, comment on le fait, l’animal est-il bien traité, 
y a des audits, on est certifié. (Informateur employeur)

Les règles relatives au bien-être animal ont des effets sur les conditions 
de travail en usine (notamment sur les horaires), puisque la cargaison de 
poulets amenée dans la journée doit être abattue le jour même, ce qui 
peut signifier le recours aux heures supplémentaires, généralement volon-
taires, mais obligatoires pour les salariés atypiques (salariés temporaires, 
occasionnels, salariés d’agences). Mais ces régulations peuvent aussi avoir 
des effets positifs sur les conditions de travail, par exemple dans le cas de 
l’accrochage des oiseaux. Dans le processus traditionnel, les poulets vivants 
sont accrochés manuellement et sont ensuite tués par électrocution. Or 
l’accrochage est reconnu comme l’une des tâches les plus difficiles de 
l’usine parce que les oiseaux se débattent, lâchent des excréments, etc. 
Dans au moins une usine, on a adopté le procédé au CO2, qui est déjà 
utilisé pour le dindon : les volailles sont alors accrochées mortes, ce qui 
réduit beaucoup la pénibilité du travail des accrocheurs.
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4.1.2 Les régulations privées du produit

Les firmes clientes exigent de leurs fournisseurs le respect des normes 
promulguées par les organismes internationaux de certification, comme 
le HACPP, que nous avons mentionné plus haut, ou le GSF (Global 
Safety Food). La conformité à ces programmes permet de se prévaloir ou 
de conserver de nombreux privilèges d’exportation qui donnent accès 
aux marchés mondiaux. Mais l’enjeu le plus important concerne le marché 
canadien : si une usine perd sa certification (ou, dans certains cas, si elle 
ne l’obtient pas avec un score de 85 %), elle perdra des contrats, et donc 
possiblement des emplois. Ainsi, les chaînes alimentaires et de restauration 
auditent les usines d’abattage et de transformation qui, à leur tour, 
auditent leurs sous-traitants, notamment les firmes qui assurent l’attrapage 
et le transport, afin d’assurer un transfert de ces exigences tout au long 
de la chaîne. 

Lorsque le chargement arrive à l’abattoir, son état est évalué. Un 
mauvais état entraîne une baisse du prix payé ; mais si le problème persiste, 
il est fort probable que la firme de tête diminue le volume d’attrapage, 
voire rompe le contrat. Pour éviter cette éventualité, les entreprises d’attra-
page sont formées par les abattoirs et forment à leur tour leurs employés.

Donc, l’équipe de bien-être animal a développé un code d’éthique puis un 
programme complet en matière de bien-être animal. Qui est dans notre langage 
« SQFisé » [Code SQF : Safe Quality Food]. Il fait partie des principes SQF 
chez nous. Ça veut dire qu’on a formé des gens en usine, on a formé les chefs 
d’équipe chez nos partenaires qui attrapent les oiseaux, on a formé les chauffeurs 
de camion. Le chef d’équipe a le mandat, quand il arrive au déchargement, de 
faire l’évaluation avec l’éleveur – il faut que l’éleveur soit présent – de l’état des 
oiseaux, à savoir s’ils sont chargés ou pas. Puis c’est eux qui font en sorte de charger 
les oiseaux aptes au transport puis laisser les oiseaux inaptes au transport sur 
place. […] Ici à A1, c’est 325 $ la minute à opérer. Ça fait que si je manque 
20 minutes d’oiseaux, il y a un coût à ça. On ne le charge pas à personne à matin 
là, mais c’est ce qu’on dit aux éleveurs. Ça fait peut-être pas ton affaire d’être 
audité, mais c’est ça ou une facture qui manque des oiseaux. Ça fait que les gens 
acceptent. C’est comme ça qu’on opère. (Informateur employeur d’une firme 
de tête)

La même logique est appliquée par les firmes clientes aux transfor-
mateurs : « Et puis c’est spécifié qu’en tout temps s’ils arrivent chez nous puis 
que c’est pas à leur goût, qu’on respecte pas les normes SQF, ils peuvent mettre 
fin au contrat. » (Informateur syndical)
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En outre, le respect des normes édictées par les organismes de certi-
fication entraîne une plus grande standardisation du travail, puisque ces 
normes impliquent la conformité aux « bonnes pratiques » (Busch, 2017) :

En fait la certification HACCP demande des descriptions des tâches effectuées, 
hein toutes les procédures également. Donc ça, c’est montré, tu sais les gens reçoivent 
la formation sur place, pour le respect de ça.
C’est quoi dans le fond l’impact sur le travail d’avoir cette certification 
HACCP ?

Bien l’impact sur le travail je pense que c’est deux volets. Quand la certification 
a eu lieu, c’est de décrire vraiment tous les postes de travail. D’avoir des étapes 
claires au niveau des employés. Ils savent exactement toutes les étapes à respecter 
pour garder leur certification. Alors dans un premier temps c’est ça. L’autre volet, 
c’est sûr que cela demande un peu plus au niveau de la formation, donc on a 
une coordonnatrice HACCP qui est là pour veiller à ça et mettre à jour les 
procédures s’il y a des changements, etc. Donc cela a structuré les postes, je dirais, 
et les formes de formations qu’on donne. (Informateur employeur, couvoir).

Les effets de ces certifications sur le travail et l’emploi sont importants. 
Ils concernent la nature du travail des employés (changement de sarraus, 
lavage des bottes, des mains, etc.), mais aussi les pauses, en raison du temps 
accru nécessaire pour respecter les normes sanitaires avant de réintégrer 
la chaîne de travail (jusqu’à 7 minutes du temps de pause). Une des 
conventions collectives étudiées stipule que le non-respect des règles 
SQF-HACCP est considéré comme une infraction grave appelant une 
sanction immédiate.

C’est pas juste un papier là, c’est dans les faits, c’est vraiment très très très loin. 
C’est pas juste les filets à cheveux puis se laver les mains là, c’est des contacts, c’est 
la formation, c’est comment la paperasse est remplie, pas de liquid paper, pas 
tout ce qui est métal, les détecter… Tu sais, ça va très, très, très loin là. Quand 
ils font un audit, c’est deux jours de… du matin au soir puis ils évaluent, tout, 
tout, tout, tout. (Informateur employeur)

Le respect de ces certifications s’ajoute aux normes très précises (de 
sexe, de poids, de qualité des poulets) édictées par les acheteurs. Ces normes 
ont un effet certain sur le travail, tel dans un cas où une entreprise serait 
prête à ouvrir une usine pour répondre à la demande d’un certain type 
de clients, à la condition que le syndicat accepte le travail de fin de semaine, 
car ce client veut être approvisionné en viande fraîche le lundi : « Mais 
pour la nouvelle usine, pour nous autres, c’est une condition […] ça va prendre 
une convention collective modifiée. » (Informateur employeur)
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Finalement, ces diverses spécifications des clients sont contenues dans 
les contrats d’approvisionnement qu’ils signent avec les entreprises de 
transformation et qui imposent parfois que tel type de produit soit trans-
formé ou emballé dans des usines du bas de la chaîne ou que ces mêmes 
usines fabriquent leurs produits maison, à partir de la matière première 
fournie par les entreprises d’abattage et de première transformation. Or, 
dans ces usines, les conditions de travail et d’emploi sont bien inférieures 
à celles qui prévalent dans les usines du haut de la chaîne. En outre, ces 
entreprises (et leurs employés) sont doublement auditées : par les clients, 
mais aussi par la firme de tête qui leur donne des contrats. 

4.1.3 Les régulations publiques du travail

Les lois et régulations publiques du travail sont assez peu opérantes 
pour plusieurs groupes de travailleurs du segment production de la filière 
du poulet. Les lois du travail ne s’appliquent pas aux éleveurs de poulets, 
qui ont la qualification juridique de travailleurs indépendants. Ces derniers 
ont accès à certains dispositifs de protection sociale, parfois au même titre 
que les salariés (assurance maladie, pension de sécurité de la vieillesse) et 
parfois en payant une double cotisation (cas de l’assurance parentale et du 
Régime de rentes du Québec [RRQ]). Les salariés, qu’ils soient ouvriers 
dans les couvoirs ou sur les fermes, sont pour leur part couverts par ces 
lois du travail et les dispositifs publics de protection sociale.

Par ailleurs, les producteurs avicoles disposent d’un régime particulier 
de rapports collectifs de travail qui date du début des années 1970. L’Union 
des producteurs agricoles (UPA), par l’entremise de sa fédération sectorielle 
Éleveurs de volailles du Québec, est partie prenante dans le système 
pancanadien de gestion de l’offre, et gère le plan conjoint et les conventions 
de mise en marché collective du poulet (et du dindon), incluant l’attri-
bution des quotas et la fixation des prix. Reconnue en vertu de la Loi sur 
les syndicats professionnels, l’UPA a obtenu en 1972 le monopole de repré-
sentation syndicale pour l’ensemble des producteurs agricoles dont la 
production agricole destinée à la mise en marché est d’une valeur annuelle 
supérieure à 5000 $. 

Les lois du travail d’ordre public s’appliquent de manière générale 
aux salariés, mais les salariés atypiques (notamment les salariés temporaires 
embauchés dans le cadre d’une relation d’emploi directe ou par le truche-
ment d’une agence) peuvent ne pas bénéficier de l’ensemble des protections 
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qu’elles prévoient. Par exemple, certaines protections prévues à la Loi sur 
les normes du travail ne s’appliquent qu’après deux ans de service continu 
pour le même employeur. En s’appuyant sur les travaux conduits par la 
Commission des normes du travail (2012), on peut faire l’hypothèse que 
les infractions sont nombreuses concernant les salariés d’agences, et encore 
davantage dans les relations d’emploi informelles (par exemple non- 
déclaration d’accidents du travail à la CNESST, non-respect des heures 
maximum de travail, non-paiement des heures supplémentaires). Pour les 
travailleurs très vulnérables (notamment les immigrants sans papier ou 
avec un statut d’immigration précaire), qui évoluent dans des relations 
d’emploi informelles, la règle profonde de la réputation joue un rôle décisif, 
pouvant entraîner le rapatriement au pays d’origine.

Pour les travailleurs étrangers temporaires (TET) embauchés dans les 
entreprises d’attrapage de poulets mais aussi, de manière croissante, dans 
les usines d’abattage et de surtransformation, la première source de régu-
lation publique est la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et 
les règles des programmes de travail temporaire auxquels cette loi fédérale 
donne lieu. Les lois du travail s’appliquent en théorie à eux, mais elles 
sont souvent inopérantes dans les faits, notamment en raison des dépen-
dances multiples de ces salariés à l’égard de leur employeur. Finalement, 
les travailleurs étrangers temporaires payent les cotisations aux régimes 
publics de sécurité sociale, mais, dans les faits, ils arrivent rarement à en 
toucher les prestations. Ils cotisent au Régime québécois d’assurance 
parentale, mais ne peuvent prendre de congé si leur conjointe donne 
naissance à un enfant. Ils cotisent à l’assurance-emploi, mais n’ont pas le 
droit de chercher un autre emploi. Ils cotisent au Régime de rentes du 
Québec, mais recevront-ils une rente dans 20 ans, surtout s’ils sont alors 
dans leur pays d’origine ?

Par ailleurs, la relation triangulaire, qui dans leur cas s’accompagne 
du fait que leur travail s’effectue pour des entités (les producteurs avicoles) 
qui ne sont pas leurs employeurs juridiques, a pour conséquence la non-
application de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST). Les 
producteurs avicoles jouent un rôle sur les conditions d’hygiène et de 
sécurité des attrapeurs : présence ou absence d’accès à des installations 
sanitaires, d’un lieu pour se changer ou pour manger, présence ou non de 
balcons aux étages supérieurs des poulaillers, planchers glissants, toitures 
mal déneigées, conditions de ventilation. C’est l’employeur légal, donc la 
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firme d’attrapage, qui est théoriquement responsable, en vertu de la LSST, 
d’assurer la santé, la sécurité et l’intégrité physique des attrapeurs. Si cette 
firme peut fournir les équipements de sécurité, elle n’a pourtant aucun 
contrôle sur les conditions qui découlent de l’état du poulailler. En d’autres 
termes, les producteurs avicoles ont une incidence réelle sur le risque de 
santé et de sécurité au travail des attrapeurs, mais n’ont aucune responsa-
bilité légale à leur égard. Voilà un bel exemple de fonction patronale 
fragmentée (D’Amours, 2021, 2022).

4.1.4 Les régulations privées du travail 

Peu de travailleurs et travailleuses salariés sont couverts par une 
convention collective, car le taux de syndicalisation est très faible dans les 
entreprises agricoles. À titre d’exception, mentionnons les conventions 
collectives s’appliquant aux ouvriers des couvoirs, et à ceux de certaines 
fermes possédées par des couvoirs, ainsi que la seule convention collective 
en vigueur dans une firme d’attrapage.

Dans le segment de la transformation, les conventions collectives de 
travail s’appliquent uniquement dans les établissements syndiqués, et 
pour la relation d’emploi directe (à l’exclusion des travailleurs d’agences). 
Elles prévoient souvent des conditions différentes selon l’organisation 
syndicale impliquée15. À défaut de convention collective, c’est le contrat 
individuel de travail qui prévaut. La possibilité de négocier individuel-
lement de bonnes conditions de travail et d’emploi dépend du rapport 
de forces, du « degré de désirabilité » du salarié. Or, le fait que les travail-
leurs de cette filière sont relativement interchangeables, les termes mêmes 
utilisés par certains représentants d’employeurs pour les désigner (« deux 
bras, deux jambes ») témoignent de ce que ce rapport de forces individuel 
est très faible.

Il apparaît donc que si les modalités de régulation du produit  s’appli quent 
à tous les maillons de la chaîne, celles relatives au travail  s’appli    quent de 
façon beaucoup plus limitée, et de manière différenciée entre les groupes 
de travailleurs, essentiellement dans les maillons  supérieurs dont la main-
d’œuvre est syndiquée.

15. Quatre organisations syndicales sont présentes dans ce segment de la filière du 
poulet.
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4.2 La régulation dans la gestion de projet des services 
informatiques aux entreprises

Le cas rend compte du mode de gestion particulier que constitue la 
gestion de projet des services informatiques aux entreprises, à savoir réunir 
au sein d’une même équipe et autour d’un même objectif (en apparence 
du moins) des travailleurs issus de diverses entreprises. Les conditions 
d’emploi des professionnels d’Intégrateur relèvent de leur employeur. 
Toutefois, leurs conditions de travail sont largement structurées par la 
présence d’autres entreprises dans la configuration (Client et Développeur 
notamment) et des rapports qui s’établissent entre elles et Intégrateur. Il 
s’agit de rapports de collaboration dans la mesure où la réussite du projet 
est un objectif partagé (même si les motifs qui animent les directions des 
entreprises varient) et que des risques, quoique différents, sont pris en 
charge par chacune des entreprises. Le projet d’implantation renferme un 
rapport de coconstruction d’occasions d’affaires pour Développeur, 
Intégrateur et Sous-traitant et de coconstruction du progiciel avec Client.

La configuration productive du projet d’implantation regroupe sept 
entreprises qui sont en interaction directe ou indirecte (voir les chapitres 2 
et 5). Pour les fins d’illustration des régulations du travail, nous nous 
intéressons au RST des professionnels salariés (gestionnaire de projet, 
architecte de bases de données, analyste, etc.) de l’entreprise Intégrateur.

Dans ce cas, comme l’illustre le tableau 8.3, ce sont les régulations 
privées et publiques du produit qui affectent le plus le rapport social de 
travail des professionnels salariés de l’entreprise Intégrateur, ainsi que deux 
règles profondes : d’une part la réputation, de portée provinciale mais qui 
se construit à chaque projet, à partir de la satisfaction du client ; d’autre 
part le caractère stratégique de l’implantation pour l’ensemble des entre-
prises, une règle profonde locale.

4.2.1 Les régulations publiques du service

La principale régulation publique ayant affecté le développement du 
service est la Charte de la langue française qui, nous le verrons plus loin, a 
posé un problème d’application dans le cadre du développement du projet.
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Tableau 8.3
La régulation diversifiée : le cas de la gestion de projet dans les SSII

DIMENSIONS DU RST RÈGLES PROFONDES RÈGLES SUPERFICIELLES

Conditions d’emploi • Satisfaction du client
• Réputation des 

professionnels

• Contrat à forfait conclu avec Client 
• Entente de partage d’informations 

intervenue entre Client, Client2 et Client3 
selon une logique de communauté 
d’intérêts

• Coconstruction avec le client d’applications 
« personnalisées » du logiciel

• Lois du travail*, contrats individuels, Code 
du travail, Charte de la langue française

Conditions de travail • Caractère stratégique de 
l’implantation pour 
l’ensemble des 
entreprises 

• Sauvegarde des 
réputations

• Contrat à forfait conclu avec Client 
• Plan directeur de l’informatique de Client
• Contrat de licence et vision des produits de 

Développeur
• Coconstruction avec le client d’applications 

« personnalisées » du logiciel
• Contrats individuels de travail, 

conventions collectives en vigueur chez 
Client et Charte de la langue française 

* Ces termes désignent l’ensemble des lois du travail susceptibles de s’appliquer aux entreprises 
et travailleurs des secteurs étudiés. Les lois du travail (concernant les normes minimales de 
travail, la santé et la sécurité, la non-discrimination, etc.) et les régimes de sécurité sociale 
( assurance-emploi, assurance parentale, régimes publics de rentes, etc.) sont les principales 
sources publiques de régulation du travail. 

Note : Les modalités de régulation autres que celles relatives aux lois du travail, aux conventions 
collectives, aux contrats individuels de travail, etc., au sens défini au chapitre 7, ont été mises en 
italique afin de les distinguer.

4.2.2 Les régulations privées du service

Les rapports entre les acteurs parties prenantes dans le développement 
du progiciel sont encadrés par un contrat commercial, qui contient une 
procédure de développement du progiciel, définit la participation des 
divers acteurs et fixe un délai et un montant forfaitaire pour ce service.

Pour Client, l’implantation revêt un caractère stratégique puisqu’elle 
présente la toute première occasion, depuis la fusion des cinq organisations 
qui s’est opérée en 2001, d’harmoniser les pratiques en matière de gestion 
financière et d’approvisionnements. L’implantation constitue de plus une 
réelle occasion de moderniser les processus d’affaires de Client.

Pour Intégrateur, le projet constitue une occasion d’affaires sans 
précédent en ce qu’il offre une option de rechange par rapport aux progi-
ciels en déclin qu’Intégrateur implante depuis plusieurs années. Surtout, 
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la licence d’exclusivité que lui a accordée Développeur permet à Intégra-
teur de devenir la référence francophone pour le progiciel en Amérique 
du Nord. 

Pour Changement, le projet constitue aussi une occasion d’affaires, 
mais tout dérapage ou retard est susceptible de nuire à sa réputation. Il 
doit, de plus, composer avec des bouleversements dans la réalisation de 
ses autres contrats. 

Pour Développeur, l’intérêt et le défi résident dans la possibilité de 
développer le marché nord-américain, francophone en particulier, 
de mettre à l’épreuve son nouveau modèle d’affaires (implantation sous 
licence) et d’imposer sur le marché sa vision distinctive des progiciels 
(offrir des produits flexibles qui laissent aux organisations la liberté de 
décider de leurs processus d’affaires, rapports, etc.) et la méthodologie 
d’implantation que sous-tend cette vision. 

Qu’il s’agisse des possibilités d’être affecté au projet, du rythme du 
travail, du choix des cotravailleurs ou encore du processus à mettre en 
œuvre, l’influence des entreprises présentes dans la configuration est 
importante : elle exprime la codépendance qu’entretiennent les entreprises 
de la configuration et la collaboration dans laquelle elles sont engagées. 

Les enjeux de réputation se posent à la fois pour les sous-traitants, 
compte tenu des coûts qu’ils doivent assumer, et pour leur main-d’œuvre, 
compte tenu des dépassements de délais sans possibilité d’augmenter les 
honoraires facturés au client. Le client aussi fait face à un enjeu de répu-
tation. Il doit s’assurer que le progiciel soit livré dans les délais les plus 
rapprochés possibles de la durée initialement prévue. Au moment de 
terminer l’étude de cas, les deux principaux modes de régulation du 
travail dans le cadre de ce projet étaient, d’une part, la réputation à 
construire/préserver pour chacun des acteurs parties prenantes et, d’autre 
part, le respect des dispositions de la convention collective du groupe 
des professionnels de l’organisation cliente, tous syndiqués. Les enjeux 
de réputation s’appuient, dans le cas des trois clients (Client, Client2 et 
Client3), sur une entente contractuelle entre eux visant l’échange d’infor-
mations au sujet de la performance de l’équipe de développement du 
projet. Par ailleurs, les dispositions de la convention collective concernent 
les horaires réguliers et les vacances.

Dans ce contexte, une première forme d’ajustement des règles a 
consisté dans l’accord des clients à ne pas respecter les dispositions de la 
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Charte de la langue française afin de permettre d’intégrer au sein de l’équipe 
un expert unilingue anglophone, ce qui montre bien qu’une règle, même 
superficielle, peut s’avérer inopérante selon les circonstances. La deuxième 
variable d’ajustement, mise en œuvre par les acteurs externes dans ce cas-ci, 
a consisté à prendre des libertés par rapport aux exigences du développeur 
du progiciel et de sa méthodologie d’implantation, celle-ci devant en 
théorie reposer sur la coconstruction avec le client d’applications « person-
nalisées » de son progiciel. Or, cette méthodologie a dû être en bonne 
partie abandonnée dans le contexte de sa première implantation dans un 
univers francophone, vu les retards et dépassements de coûts accumulés. 
Les professionnels de l’entreprise Intégrateur ont ainsi réalisé plusieurs 
tâches et pris des décisions qui auraient dû revenir aux, ou être partagées 
avec les, professionnels de Client. 

Dans l’ensemble, le projet crée, entre les entreprises, des dépendances 
qui les contraignent à collaborer. Si Intégrateur assume l’essentiel du risque 
économique puisqu’il a conclu avec Client un contrat à forfait, Client 
assume pour sa part un risque important sur le plan de ses opérations en 
raison de l’importance que revêt le projet, mais aussi à cause du retard 
qu’il accuse. Enfin, tant Intégrateur que Développeur et Sous-traitant 
doivent composer avec le risque de ne pas répondre adéquatement aux 
engagements à l’égard de leurs clients respectifs et, plus largement, à la 
hauteur de leurs réputations. 

4.2.3 Les régulations publiques du travail

Les salariés de Client sont syndiqués et négocient leurs conditions de 
travail selon les règles prévues au Code du travail. Les salariés des consul-
tants ont des contrats de travail individuels et bénéficient des autres lois 
d’ordre public, comme la Loi sur les normes du travail.

Dans le cadre du développement du projet, la capacité de travailler 
en français figure parmi les exigences, à tout le moins implicites, de Client 
qui est régi par la Charte de la langue française en ce qui a trait à la langue 
de travail, des logiciels et de la documentation qui les accompagne. Cette 
exigence cèdera devant le besoin pressant de recruter un professionnel qui 
connaît bien le progiciel. Client en viendra à accepter qu’un professionnel 
d’Intégrateur unilingue anglophone soit affecté au projet.
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4.2.4 Les régulations privées du travail

Les professionnels salariés d’Intégrateur sont liés par un contrat de 
travail à durée indéterminée à Intégrateur qui, de fait, est l’employeur 
juridique. La réputation que les professionnels, même salariés, arrivent à 
établir sur le marché constitue une clé essentielle de leur maintien en 
emploi. Dans le cas étudié, les professionnels affectés au projet doivent 
être approuvés par Client sur présentation de curriculum vitae. Il importe 
d’ailleurs de signaler que le chargé de projet d’Intégrateur qui avait initia-
lement été affecté au projet en a été retiré. La demande de retrait a été 
formulée et soutenue par les deux autres clients (Client2 et Client3) 
d’Intégrateur pour le progiciel. De fait, cette personne a non seulement 
été retirée des implantations du progiciel, elle a été congédiée.

4.3 La régulation dans l’industrie du taxi par suite  
de l’arrivée d’Uber

L’illustration des règles appliquées au secteur du taxi repose sur la 
comparaison entre le cas des chauffeurs propriétaires, des chauffeurs loca-
taires et des chauffeurs travaillant pour Uber au Québec. Une mise en 
contexte historique est nécessaire afin d’illustrer comment l’arrivée d’Uber 
a conduit le gouvernement du Québec à faire le choix d’abandonner la 
gestion de l’offre pour lui substituer une régulation du service applicable 
à tous les modes d’organisation du taxi. Cette régulation a fait en sorte que 
ce sont désormais principalement les règles privées de régulation de l’emploi 
et du travail qui prédominent, comme en fait foi le tableau 8.4. Ce choix 
a conduit à une détérioration importante des conditions de travail et 
d’emploi, notamment à un accroissement radical des risques économiques 
et sociaux du travail dans le secteur du taxi. 

En ce qui a trait à la règle profonde d’une filière d’insertion des 
travailleurs migrants et racisés dans cette industrie, l’arrivée d’Uber a 
largement ouvert la porte à leur mise en concurrence avec de nouveaux 
chauffeurs. Nous ne possédons pas de données permettant de savoir si ces 
nouveaux chauffeurs proviennent des mêmes milieux ou du groupe social 
majoritaire. L’industrie du taxi est caractérisée par de faibles barrières à 
l’entrée, en particulier dans le cas des chauffeurs locataires de l’industrie 
traditionnelle, et ces barrières sont encore plus faibles dans le cas d’Uber. 
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Dans le cas de l’industrie pré-Uber, le RST et les entités qui 
 l’influencent varient selon que le chauffeur est propriétaire du véhicule et 
du permis requis pour offrir le service ou selon qu’il loue le véhicule au 
propriétaire. Les propriétaires du véhicule et du permis sont régis par les 
règles publiques de la gestion de l’offre alors que les chauffeurs locataires 
sont régis par le contrat privé qu’ils ont avec le chauffeur propriétaire 
détenteur du permis de taxi.

Tableau 8.4
La régulation diversifiée : le cas d’Uber 

DIMENSIONS DU RST RÈGLES PROFONDES RÈGLES SUPERFICIELLES

Conditions d’emploi • Libre-choix des clients • Seuil de satisfaction du service rendu, 
pouvant mener à la déconnexion

• « Contrat » inclus dans l’application. 
Règles de l’algorithme déterminant 
les conditions d’emploi

• Règles publiques de qualification des 
chauffeurs et véhicules, appliquées par 
les « répondants » privés, dont Uber

Conditions de travail • Libre-choix des clients • Seuil de satisfaction du service rendu
• Règles de l’algorithme déterminant 

les conditions de travail

Note : Les modalités de régulation autres que celles relatives aux lois du travail, aux conventions 
collectives, aux contrats individuels de travail, etc., au sens défini au chapitre 7, ont été mises en 
italique afin de les distinguer.

4.3.1 Les régulations publiques du service16

La régulation de la relation d’emploi dans l’industrie du taxi avant 
l’arrivée d’Uber est construite sur le modèle de la gestion de l’offre. Ce 
modèle consiste à assurer un revenu décent aux propriétaires à travers un 
double encadrement public. En amont de la chaîne de valeur, l’accès au 
travail est contrôlé par l’émission de permis et la définition des territoires 
(agglomérations) au sein desquels des quotas de permis de propriétaire de 
taxi sont déterminés. En aval de la chaîne de valeur, la tarification du 
service est fixée à l’extérieur de la relation marchande et de la concurrence 
locale, par une décision d’un organisme gouvernemental (municipal, 
provincial, national).

16. Cette section est reprise de Hanin et Aunis, avec la collaboration de Dionne (2019). 
À l’occasion, des données sur la régulation de l’industrie traditionnelle du taxi sont 
présentées afin de mieux contextualiser le cas d’Uber.
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Entre l’arrivée d’Uber au Québec, en 2015, et l’adoption du projet 
de loi 17, en 2019, le modèle de la gestion de l’offre dans l’industrie 
du taxi a été déstabilisé sous l’effet de divers éléments, notamment la 
mise sur pied de projets pilotes. L’arrivée d’une nouvelle entreprise 
comme Uber a plutôt amené les pouvoirs publics à repenser les modalités 
publiques de la régulation du travail. On ne peut cependant pas parler 
de déréglementation ou de dérégulation totale de l’industrie, d’autant 
que les pouvoirs d’intervention du ministre ont été accrus pendant 
cette période. 

La nouvelle réglementation publique porte sur deux volets : la quali-
fication des chauffeurs et des véhicules et l’obligation d’installer le module 
d’enregistrement des ventes de Revenu Québec afin, entre autres, de 
lutter contre l’évasion fiscale. Pour le reste, la nouvelle réglementation 
abolit toutes les règles de la gestion de l’offre et instaure un libre marché 
du taxi. Cette nouvelle réglementation introduit aussi un statut de 
répondant pour les fournisseurs de services de répartition des demandes, 
tels Uber ou une coopérative de taxi. Les répondants devront s’assurer 
du respect des conditions d’autorisation applicables aux chauffeurs et 
aux véhicules et obtenir une autorisation délivrée par la Commission des 
transports du Québec (CTQ).

La seule règle publique qui affecte directement les conditions d’em-
ploi, dans ce cas-ci la rémunération, est le recours à un taximètre, qui est 
maintenu pour les courses hélées, demandées par téléphone ou à un poste 
d’attente. La tarification est alors établie par la CTQ, à la suite d’audiences 
publiques, avec la possibilité d’avoir des tarifs différents pour le même 
transport selon la zone géographique et le moment de la réservation.

Par ailleurs, l’abolition des permis de taxi, lesquels en étaient venus 
à prendre de la valeur vu leur relative rareté, et ainsi à constituer l’équivalent 
d’un fonds de retraite pour les chauffeurs détenteurs de ce permis qu’ils 
pouvaient revendre, représentait un enjeu majeur de cette réforme de 
l’industrie du taxi. L’État a alors développé une initiative pour indemniser 
financièrement les propriétaires de ces permis. 

Cet état de fait a conduit les parties prenantes à recourir à des 
 régulations privées du service et du travail.



CHAPITRE 8. LA RÉGULATION DE L’EMPLOI ET LA DIVERSITÉ DES RÉGULATIONS 243

4.3.2 Les régulations privées du service

La Loi concernant le transport rémunéré de personnes par automobile 
(anciennement projet de loi no 17), adoptée en octobre 2019 mais dont 
la majorité des clauses sont entrées en vigueur le 10 octobre 2020, marque 
une rupture importante avec les précédentes initiatives gouvernementales 
concernant l’encadrement institutionnel de l’industrie du taxi au Québec, 
dans le contexte de l’ubérisation. En effet, alors que les initiatives précé-
dentes visaient à intégrer les plateformes comme Uber dans le cadre 
institutionnel du modèle de régulation par la gestion de l’offre, la nouvelle 
loi tient pour acquise l’incompatibilité entre les deux modèles et abolit le 
second au profit du premier. 

Plus précisément, cette loi abolit les trois fondements institutionnels 
de la régulation de la relation d’emploi par le modèle de la gestion de l’offre :

• Abolition des permis : Les chauffeurs devront, aux mêmes condi-
tions, soit s’inscrire auprès d’un répondant, soit obtenir une 
autorisation auprès de la Société de l’assurance automobile du 
Québec (SAAQ). Les véhicules doivent aussi être autorisés.

• Exigences de qualification pour tous les chauffeurs : être titulaire 
d’un permis de conduire de la classe 5 depuis une année, avoir 
réussi l’examen de formation minimale et fourni une vérification 
de ses antécédents judiciaires.

• Exigences simplifiées pour tous les véhicules : âge minimal, 
absence d’un antidémarreur éthylométrique, assurance commer-
ciale, module d’enregistrement des ventes de Revenu Québec.

• Abolition des agglomérations : Un chauffeur de taxi pourra 
désormais offrir ses services sur l’ensemble du territoire québécois, 
sans égard au port d’attache ou à la destination du client. Uber 
a d’ailleurs annoncé vouloir étendre ses services à tout le Québec.

• Abolition de la tarification uniforme : possibilité pour les chauf-
feurs de taxi d’offrir une tarification dynamique ajustée en 
fonction de l’achalandage du moment lorsque la course est 
sollicitée au moyen d’une application mobile qui permet à 
l’usager de connaître le prix maximal de la course avant de 
confirmer sa demande.
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4.3.3 Les régulations publiques du travail

Dans l’industrie du taxi, tant au Mexique qu’au Québec, les normes 
du service ne garantissent pas le droit à des conditions de travail minimales 
pour les chauffeurs. Ainsi, ces derniers ne sont même pas assurés de 
bénéficier d’une limite maximale d’heures quotidiennes de travail, d’un 
nombre minimal de jours de travail par semaine ou d’une rémunération 
minimale, ce qui se traduit par des horaires de travail exténuants et 
flexibles qui leur permettent de gagner un revenu qui dépasse à peine les 
dépenses liées au travail. 

4.3.4 Les régulations privées du travail

Dans l’industrie pré-Uber, le principe de tarification est établi par les 
autorités publiques, avec une partie fixe (tarif de base) et une partie variant 
selon le temps et la distance parcourue. Le chauffeur conserve l’ensemble 
de la rémunération (moins les dépenses) s’il est propriétaire et fonctionne 
sans intermédiaire ; le chauffeur donne un pourcentage de ses revenus au 
propriétaire s’il est locataire. Le chauffeur locataire conclut un contrat 
privé avec le chauffeur propriétaire du permis de taxi. Son revenu net 
dépend en bonne partie des règles gouvernementales, du nombre d’heures 
ou de prestations, du statut de propriétaire/locataire et du fait d’opérer à 
titre « libre » ou comme membre d’une association17 donnant accès 
(moyennant cotisation) à certains postes d’attente où l’on pratique des 
tarifs plus élevés.

Les travailleurs des plateformes n’ont généralement pas de contrat 
écrit similaire à un contrat (d’emploi ou de service) dans les entreprises 
traditionnelles. Le contrat se fait plutôt en ligne, par le biais d’un simple 
abonnement ou d’une inscription, souvent sans aucun contact personnel 
entre les parties. Les plateformes imposent unilatéralement des modifica-
tions aux travailleurs de la plateforme, sans information ou consultation 
préalable, et souvent par le biais d’un simple bouton « lire et approuver » 
cliquable lors de l’affichage de leurs conditions générales. 

Dans le cas d’Uber, le principe de tarification est établi par la plateforme 
et géré par l’algorithme, et il dépend du temps, de la distance et du niveau 
de la demande. Une ponction allant de 20 à 25 % du montant des courses 
est effectuée par Uber. Comme le chauffeur traditionnel, le chauffeur Uber 

17. C’est le cas de 30 % des chauffeurs à Mexico.
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n’a aucune garantie de revenu. Il peut espérer l’augmenter en travaillant de 
plus longues heures. Son revenu est immédiat, mais souvent faible, surtout 
dans le cas des chauffeurs non propriétaires du véhicule.

Dans l’industrie traditionnelle, le travailleur décide de son temps et 
de son lieu de travail ainsi que de la manière de réaliser la prestation, mais 
certaines règles établies par l’État (par exemple concernant la tarification) 
et l’interaction avec le client limitent son autonomie. Dans le cas du 
chauffeur qui ne possède ni le véhicule ni la concession pour l’opérer, 
l’autonomie est encore plus restreinte puisque c’est le propriétaire de ces 
moyens de production qui fixe les règles pour l’entretien du véhicule, le 
montant de la location, les horaires, etc. 

L’autonomie des chauffeurs Uber est plus restreinte encore puisque 
l’algorithme que contient la plateforme développée par Uber exerce de 
multiples formes de contrôle : l’algorithme suggère le meilleur trajet ; il 
peut intervenir lorsque le chauffeur indique qu’il cesse de travailler ; 
il indique les zones où le tarif est plus avantageux, et surtout, il assigne 
les trajets et il comporte une application d’évaluation par les clients. Des 
incitatifs (primes) peuvent être attribués aux chauffeurs qui effectuent 
le plus grand nombre de trajets. Des sanctions sont possibles, dans le 
cas où le chauffeur refuse à de multiples reprises de prendre des clients, 
et surtout en cas d’évaluation défavorable par le client. Si la compilation 
des évaluations faites par les clients se situe sous la moyenne, l’application 
envoie au chauffeur des « conseils pour s’améliorer ». En cas d’évaluation 
inférieure à 4,65, Uber peut suspendre ou désactiver l’inscription du 
chauffeur « fautif » de la plateforme.

Comme le chauffeur de taxi traditionnel, le chauffeur Uber assume 
l’entièreté des risques économiques, dont, au premier chef, celui de ne 
pas avoir suffisamment de travail. Il prend en charge des dépenses sans 
garantie d’une clientèle. À Mexico, le chauffeur qui loue le véhicule à un 
associé Uber doit payer à celui-ci le tarif convenu entre eux, toujours 
sans garantie de clientèle, et ce, même lorsqu’il ne travaille pas, en cas de 
maladie par exemple. Nous pouvons faire l’hypothèse que la concurrence 
accrue générée par l’arrivée des plateformes a un effet à la hausse sur le 
niveau du risque économique et à la baisse sur le revenu final de l’ensemble 
des chauffeurs. 
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De surcroît, le risque de perte de l’activité de travail est omniprésent 
pour les chauffeurs Uber, puisqu’une note moyenne inférieure à 4,65 sur 
5 mène à sa suspension provisoire ou définitive.

Les risques sociaux sont assumés en totalité par les chauffeurs Uber ; 
aucune responsabilité n’est assumée par l’entreprise, même si elle exerce 
un contrôle sur l’activité des chauffeurs. Le fait que l’activité soit exercée 
par des travailleurs juridiquement indépendants, situation engendrée par 
une décision de l’État et de l’entreprise, a pour effet de reporter la plupart 
des risques économiques et sociaux sur les chauffeurs.

En résumé, Uber indique à ses chauffeurs quand, où et comment 
travailler ; la plateforme établit et modifie les tarifs ; finalement, elle place 
la responsabilité de l’évaluation entre les mains du client, même si c’est 
bien elle qui applique des sanctions contre les chauffeurs. Bien que, dans 
l’industrie du taxi, les intermédiaires traditionnels détenaient le pouvoir 
de sanctionner ou même d’expulser un chauffeur qui ne respectait pas 
leurs règles, ce dernier pouvait toujours continuer de travailler à son 
propre compte. Au contraire, le pouvoir exercé par Uber est plus immédiat 
(suspension ou déconnexion de la plateforme) et s’appuie sur les règles 
édictées par l’entreprise, dont celle voulant que l’évaluation par les clients 
puisse conduire à l’exclusion du chauffeur. Finalement, Uber joue un 
rôle clé sur le niveau et la modalité de rémunération, tout en reproduisant 
la prise en charge des risques par le travailleur, qui existait déjà dans 
l’industrie traditionnelle.

4.4 La régulation dans le réseau des services de garde

L’analyse porte ici essentiellement sur le sous-secteur des centres 
de la petite enfance (CPE) et sur le travail des éducatrices. Les règles 
profondes, la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance et ses 
 règlements, cumulés aux règles budgétaires de financement du ministère 
de la Famille et de l’Enfance (MFE) et à des règles spécifiques aux 
régimes de retraite et d’assurances collectives, constituent les éléments 
les plus structurants du rapport social de travail des éducatrices en CPE 
(voir le tableau 8.5). 
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Les règles profondes couvrent l’ensemble des CPE et ont conduit 
dans certains cas à leur enregistrement dans les conventions collectives, 
ou dans les politiques dans le cas des CPE non syndiqués. Elles sont 
présentes sur toute la période 1970-2020, mais en transformation graduelle 
vers un certain affaiblissement de la démocratie industrielle. 

Tableau 8.5
La régulation diversifiée : le cas des services de garde (CPE seulement)

DIMENSIONS DU RST RÈGLES PROFONDES RÈGLES SUPERFICIELLES

Conditions d’emploi • Développement de l’enfant dans une 
optique démocratique

• Qualité du service 
• Culture démocratique 

organisationnelle, mais en diminution 
dans les relations avec le MFE et dans 
les établissements 

• Imitation, par les CPE non syndiqués, de 
l’essentiel des conditions d’emploi des 
syndiqués

• Conventions collectives, lois 
du travail*

• Loi et règlements sur les 
services de garde

• Règles budgétaires

Conditions de travail • Développement de l’enfant dans une 
optique démocratique

• Démocratie organisationnelle, mais en 
diminution

• Imitation, par les CPE non syndiqués, de 
l’essentiel des conditions d’emploi des 
syndiqués

• Conventions collectives, lois 
du travail

• Loi et règlement sur les 
services de garde 

• Règles budgétaires 

* Ces termes désignent l’ensemble des lois du travail susceptibles de s’appliquer aux entreprises 
et travailleurs des secteurs étudiés. Les lois du travail (concernant les normes minimales de 
travail, la santé et la sécurité, la non-discrimination, etc.) et les régimes de sécurité sociale 
( assurance-emploi, assurance parentale, régimes publics de rentes, etc.) sont les principales 
sources publiques de régulation du travail. 

Note : Les modalités de régulation autres que celles relatives aux lois du travail, aux conventions 
collectives, aux contrats individuels de travail, etc., au sens défini au chapitre 7, ont été mises en 
italique afin de les distinguer.

Dans ce sous-secteur, il est très difficile de distinguer les régulations 
publiques et privées du service et du travail, tellement elles sont imbriquées, 
et ce, avec les règles profondes. C’est pourquoi nous structurons cette 
section du chapitre en trois sous-sections. Nous énumérons d’abord les 
principales lois, Ententes, conventions collectives et autres types de règles 
qui régissent le rapport de service et de travail. Nous expliquons ensuite 
leurs caractéristiques et interrelations, en séparant la description des effets 
de ces règles sur les conditions d’emploi et sur les conditions de travail.
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4.4.1 Les régulations publiques et privées du service et du travail 

La Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance est opérationnalisée 
au moyen de deux règlements principaux : le Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance et le Règlement sur la contribution réduite. C’est 
cet ensemble qui, ajouté aux règles budgétaires du Ministère, domine la 
régulation publique du service. D’autres règles, comme les règlements 
d’urbanisme des villes, ont une certaine influence sur l’emplacement 
possible du service, mais pas sur le travail des éducatrices. 

En matière de régulation privée du service, les politiques du per-
sonnel adoptées par les conseils d’administration (CA) des CPE et la 
direction des garderies privées subventionnées ont des effets sur le travail 
des éducatrices. Généralement, celles des CPE non syndiqués ont ten-
dance à imiter les pratiques et les clauses des conventions collectives des 
CPE syndiqués, ce qui est cependant moins le cas dans les garderies 
privées subventionnées.

La régulation publique du travail s’exerce par le truchement du Code 
du travail dans le cas des services de garde syndiqués, et de la Loi sur les 
normes du travail et des contrats privés dans les milieux non syndiqués, 
et cela, tant pour les éducatrices que pour les autres membres du personnel. 

Finalement, les contrats privés de travail le sont en partie seulement, 
puisque les règles de financement et des éléments des Ententes collectives 
sectorielles convenues entre le Ministère et les organisations syndicales 
ont une influence déterminante sur le contenu de ces contrats de travail.

4.4.2 Les conditions d’emploi

Les règles profondes, issues des luttes de tout le sous-secteur des CPE 
pour faire reconnaître ce service et la valeur du travail des éducatrices, 
jouent un rôle important dans la structuration de leur RST. Les entrevues 
avec les éducatrices, directrices de CPE et représentantes syndicales font 
toutes état d’une culture générale de reconnaissance de l’importance 
accordée au développement intégral et démocratique des enfants, incluant 
l’apprentissage des modes pacifiques de résolution des conflits et du 
respect des différences. Cette approche éducative provient de, et participe 
aussi, à l’existence d’une démocratie organisationnelle largement partagée. 
En 2007, nous avions analysé les fondements et manifestations de cette 
démocratie avec la notion de gestion féministe des organisations (Gravel 
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et al., 2007). Cette cogestion – et, pour certains aspects, autogestion – du 
travail des éducatrices a été largement reprise dans les conventions collec-
tives des CPE syndiqués, mais continue d’être partagée dans les pratiques 
et dans plusieurs politiques du personnel dans les CPE non syndiqués. 

Cette démocratie organisationnelle tend toutefois à s’affaiblir dans 
plusieurs CPE par suite de pressions exercées par des directions et des CA 
visant à élargir les droits de gérance à travers de nouvelles règles superfi-
cielles (politique du personnel, règlements votés par le CA) et par une 
transformation graduelle du profil des directrices de CPE, phénomène 
encore marginal mais en croissance : de nouvelles directrices ne proviennent 
pas du secteur des services de garde mais plutôt d’une formation univer-
sitaire en gestion qui les conduit à analyser les situations vécues selon une 
logique concurrentielle et bureaucratique.

Les CPE sont soumis à des inspections du MFE visant à assurer la 
santé et sécurité des enfants, ainsi que le respect des exigences légales et 
réglementaires. Ils doivent également assurer la qualité des services et offrir 
le programme éducatif demandé, en respectant des critères relatifs à la 
qualité des interventions, des lieux et des activités.

La Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance précise les buts du 
programme éducatif que doivent viser les prestataires, le ministre pouvant 
exiger de tout prestataire de procéder à un processus d’évaluation et 
d’amélioration de la qualité éducative du service de garde.

Les deux règlements principaux qui opérationnalisent la Loi  – le 
Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance et le Règlement sur la 
contribution réduite – permettent au gouvernement de définir les normes 
de qualification du personnel et de reconnaissance d’équivalences de 
formation, les ratios éducatrice/enfants et les ratios éducatrice qualifiée/
éducatrice non qualifiée, l’amplitude des services et les horaires de travail. 
Ils lui permettent aussi de déterminer les biens et services que doivent 
offrir les prestataires de services de garde subventionnés en contrepartie 
de la contribution qu’il fixe, d’établir un programme éducatif unique et 
de déterminer quels prestataires de services de garde doivent l’appliquer 
en tout ou en partie, d’établir des équivalences au programme éducatif 
unique, et finalement de décider du contenu et des responsabilités du 
dossier éducatif qui doit être compilé pour chaque enfant. Les CPE sont 
obligés de consulter le Ministère avant de créer toute nouvelle catégorie 
d’emploi. Le Ministère finance, dans certaines conjonctures, des frais 
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juridiques pour soutenir la défense des décisions en matière de ressources 
humaines de directions de CPE devant le tribunal du travail.

Dans son Guide concernant la classification et la rémunération, le 
Ministère précise que les salariées avancent d’un échelon par année 
d’expérience additionnelle et qu’elles n’ont droit qu’à un avancement 
d’échelon par année (MF, 2013a : 19). Les conditions d’un reclassement 
et du passage du statut d’éducatrice non qualifiée à éducatrice qualifiée 
sont aussi  expliquées dans le Guide.

Les règles budgétaires du Ministère combinées à la pratique des CPE 
non syndiqués d’offrir globalement les mêmes conditions pécuniaires que 
dans les CPE syndiqués se trouvent à « étendre » les conditions de travail 
(rémunération, échelles salariales, descriptions de postes, assurances, 
vacances, retraite, etc.) aux services de garde subventionnés non syndiqués, 
qu’ils soient de type CPE ou garderies privées, si bien qu’on peut qualifier 
le régime des relations de travail du secteur des CPE (et des garderies 
privées subventionnées) de régime de décret « arrêté18 » au sens où le 
Ministère refuse de reconnaître son statut d’employeur ou de coemployeur 
et d’assumer la reconnaissance de sa régulation sectorielle de ce secteur. 
Le terme « arrêté » s’applique également parce que l’ensemble des pratiques 
constatées au cours de la recherche s’apparentent globalement à la logique 
du régime des décrets de conventions collectives, mais sans reposer sur 
cette loi : ces pratiques reposent plutôt sur des règles budgétaires, le règle-
ment sur les services de garde, les règles du régime de retraite et du régime 
d’assurance et la culture organisationnelle du secteur (règles profondes).

4.4.3 Les conditions de travail

La Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance donne au Ministère 
le pouvoir de fixer les tarifs que les CPE peuvent imposer aux parents. 
Compte tenu également des subventions qu’il verse, il se trouve à contrôler 
presque totalement les revenus des CPE. La seule marge de manœuvre 

18. Nous employons l’adjectif « arrêté » en référence à une analyse qu’a réalisée Andrée 
Lajoie sur des tests de dépistage de drogue et dans laquelle elle avait relevé une 
tendance de la jurisprudence arbitrale à reconnaître aux employeurs le droit de 
sanctionner la consommation de drogues par les employés en dehors de leurs heures 
de travail, sans lien avec le travail à accomplir, alors que la consommation n’était pas 
interdite par la loi. Lajoie utilisait la notion de norme « arrêtée » parce que celle-ci 
n’était pas écrite directement dans les décisions ; si elle l’avait été, cela l’aurait rendue 
immédiatement sujette à révision judiciaire et annulation.
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des CPE consiste à tenter d’atteindre un taux d’occupation de 100 % pour 
aller chercher le maximum de revenus. 

La Loi définit les pouvoirs et la composition des conseils d’adminis-
tration des CPE ainsi que le nombre maximum d’enfants, et cela, selon 
les classes d’âge précisées. Le Ministère doit approuver les plans de l’ins-
tallation, préparés par un architecte, afin d’assurer le respect des normes 
prévues à la réglementation. C’est le ministre de la Famille et de l’Enfance 
qui fixe les conditions et modalités de versement de la subvention. Le 
CPE doit respecter toutes les normes émises par le Ministère et produire 
les rapports et données demandés par celui-ci.

Voici comment une personne représentant un regroupement de 
garderies privées subventionnées qui a participé en 2014 à un comité du 
Ministère, avec des représentantes des CPE, à la redéfinition des règles 
budgétaires nous explique le lien entre ces règles et les rapports de travail : 

Puis là, on a choisi, c’est quoi le nombre d’heures travaillées euh normales par 
enfant. OK, on a pris tous les nombres d’heures travaillées des CPE, des garderies 
privées [subventionnées], on a pris, OK, le nombre d’heures travaillées, on va 
dire une garderie de 80 places : 22 000 heures, 23 000 heures. Pourquoi il y a 
quelqu’un qui a 27 000 heures et quelqu’un qui a 17 000 heures ? On a mis 
des barèmes là-dessus. OK, selon nous c’est ça le nombre d’heures travaillées : si 
vous êtes plus haut que ça, c’est votre problème, si vous êtes plus bas que ça, on 
va vous donner une zone tampon de 2-3 %, puis après ça, vous allez nous 
retourner l’argent. Après ça, ils sont venus sur les conditions de travail : les 
absences, les absences de maladies, les absences de vacances, tout qu’est-ce que 
tu voudras, les journées d’absences. OK, encore le même principe… [Ça] fait 
que tout ça, les conditions de travail, on est pas mal encadrés.

Les nouvelles règles budgétaires de 2016, applicables aux CPE et aux 
garderies privées subventionnées, mettent l’accent sur l’occupation réelle 
des places en services de garde éducatifs et non plus seulement sur le 
nombre de places subventionnées accordées au permis. Si le service de 
garde n’atteint pas un seuil d’occupation à 90 %, ou le seuil de présence 
de 80 %, la subvention est diminuée. La règle relative au taux de présence 
des enfants est à la base même du développement, dans plusieurs CPE, 
de la gestion en juste-à-temps des éducatrices, selon l’évolution des entrées 
et départs des enfants en début et fin de journée. 

Les compressions budgétaires de 2016 ont entraîné une diminution 
du temps pour préparer les activités éducatives ainsi qu’une hausse 
du  nombre d’enfants aux besoins particuliers, qui commandent un 
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financement plus élevé. Or ces enfants entraînent un accroissement de la 
charge de travail des éducatrices.

Ces règles budgétaires ministérielles affectent même la position patro-
nale lors d’arbitrages de griefs. Ainsi, grâce à l’ensemble des données qu’il 
récolte auprès des services de garde éducatifs, le Ministère est en mesure 
de recommander des actions très précises à mettre en œuvre lorsqu’un 
service de garde éprouve des difficultés. Une décision du Tribunal du 
travail concernant le CPE Julie Odette inc. permet d’illustrer cela. 

Dans ce cas, le Ministère a proposé à la direction du CPE de réviser 
les dépenses en « salaires et avantages sociaux du personnel d’encadrement : 
économies possibles de 19 162 $ ; salaires et avantages sociaux du person-
nel de soutien administratif et de service : économies possibles de 
16 014 $ ; assurances collectives 8 077 $ » (Tribunal administratif du 
travail, 2017 : 2-3). Les modèles du Ministère prévoient pour une ins-
tallation de 32 places, comme celle de ce CPE, une directrice générale 
(DG) à temps partiel (0,7 équivalent temps complet, soit 24,5 heures 
par semaine), aucun employé pour le soutien administratif et 24,5 heures 
pour le personnel de service, soit le poste de la plaignante (une cuisinière) 
(Tribunal du travail, 2017, par. 8 et 9). Un poste d’adjointe à la directrice 
sera aboli, les heures de la DG seront ramenées à celles proposées par le 
ministère et le poste de la cuisinière sera mis en jeu afin de voir si des 
économies substantielles dans l’achat de la nourriture peuvent être réa-
lisées. Le CA demande à la cuisinière de l’aider à trouver 30 % de son 
salaire pour la garder en emploi à plein temps, ce qui ne fonctionnera 
pas et amènera la cuisinière à demander un congé sans solde d’un an dans 
le but de se reposer et de réfléchir à la situation. Devant le refus de sa 
demande de congé, elle démissionne. La juge considère que l’incertitude 
de son emploi « découle de la situation financière du CPE et de l’obliga-
tion qui est faite à celui-ci de réviser ses dépenses en salaires et avantages 
sociaux » (Tribunal du travail, 2017, par. 38). Les recommandations du 
Ministère deviennent des arguments de la décision de l’employeur direct 
et du juge. 

Ce régime de décrets « arrêté » est illustré aussi par l’entente de principe 
Matières nationales, 2015-2020, laquelle institue un comité de relations 
de travail national composé de quatre représentants syndicaux, de deux 
représentants du Ministère et de deux représentants des regroupements 
patronaux, afin de discuter de toute question relative à l’interprétation et 
l’application de cette Entente. L’entente prévoit des règles pour encadrer 
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des actions des CPE locaux et des comités de négociation régionaux, que 
ce soit pour les libérations syndicales, les procédures d’attribution de poste, 
le remplacement temporaire et la liste de rappel (qui doivent respecter les 
exigences de qualification définies au Règlement sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance) ainsi que la procédure de grief et d’arbitrage. Dans 
ce dernier cas, l’employeur local qui reçoit un grief portant sur une matière 
visée par la négociation nationale doit le transmettre au ministre dans les 
10 jours du dépôt du grief. 

Nous utilisons le terme « employeur », car pour certaines conditions 
d’emploi ou de travail, le Ministère assume effectivement ce rôle. Il définit 
les titres et contenus des postes, et interdit aux services de garde de créer 
de nouveaux titres d’emploi sans obtenir son autorisation. Il est le seul 
employeur à la table du régime de retraite, assumant la part de l’employeur 
pour ces régimes, tant pour les salariées syndiquées que pour les non-
syndiquées. Le Ministère partage la fonction patronale, ou est coemployeur, 
avec les organismes de différentes façons. Il est présent et joue un rôle actif 
lors des renouvellements des conventions collectives, des régimes de retraite 
et des assurances collectives pour les services subventionnés. Une fois ces 
ententes négociées, il impose les clauses d’assurances et de retraite aux 
services subventionnés non syndiqués. La convention collective de la 
Confédération des syndicats nationaux (CSN) Montréal-Laval 2017-2020 
précise à son article 33.2 que les parties ne peuvent modifier une matière 
négociée à la table nationale avant d’avoir obtenu l’autorisation écrite de 
la ministre de la Famille, du représentant désigné des employeurs signataires 
et de la Fédération de la santé et des services sociaux-CSN. Il en est de 
même pour la révision des régimes d’assurances collectives des CPE et 
garderies où ce sont des représentants du Ministère et des syndicats qui 
font partie du comité de révision. Il n’y a pas de représentants des 
employeurs locaux ou des associations patronales.

Par ailleurs, il est devenu plus risqué pour les CPE d’engager des 
éducatrices spécialisées ou même de leur garantir un contrat d’un an après 
l’adoption des règles budgétaires de 2016. Les CPE ne peuvent plus assurer 
le risque de financer ces postes à même la marge de surplus qu’ils pouvaient 
dégager. Ce sont maintenant essentiellement les subventions spécifiques 
pour les enfants aux besoins particuliers qui financent ce service, puisque 
le nombre de ces enfants peut varier d’une année à l’autre :

Éducatrice spécialisée, bien tout dépendant de ce qu’on est capable de leur offrir, 
mais des fois ça peut être plus difficile parce que ça fonctionne beaucoup avec la 
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subvention des enfants à besoins particuliers, donc un CPE qui accueillerait 
seulement un enfant et que le spécialiste mène un plan d’intervention, l’inter-
vention d’une éducatrice spécialisée bien ça peut être difficile parce qu’il va falloir 
qu’elle comble son poste. On ne peut pas offrir un poste de 2 heures par jour-là. 
Soit que le CPE va prendre comme orientation d’avoir le plus d’enfants à besoins 
particuliers possibles, permis par le gouvernement pour au moins offrir de quoi 
qui a de l’allure aux enfants qui en auraient besoin, mais conseillère pédagogique, 
ces choses-là, bien, ce n’est pas qu’on n’en trouve plus, mais c’est parce qu’on n’a 
plus les moyens d’en avoir… (Entrevue Regroupement patronal)

CONCLUSION

La problématique et le cadre d’analyse présentés dans les sections 1 à 
3 de ce chapitre ont ensuite permis, dans la section 4, de cerner de 
nombreuses sources de régulation du rapport social de travail, autres que 
celles associées à la régulation du travail dans les théories stratégiques et 
néomarxistes en relations industrielles. Dans tous les cas étudiés, nous 
avons mis en relief et illustré des règles profondes qui jouent un rôle 
important dans la définition du rapport social de travail, que ce soit la 
réputation chez des travailleurs très qualifiés (gestion par projet dans les 
services informatiques aux entreprises) ou peu qualifiés (travailleurs 
agricoles migrants), ou le partage d’une culture démocratique organisa-
tionnelle dans les services de garde, laquelle conduit plusieurs CPE non 
syndiqués à imiter des conditions de travail et d’emploi négociées dans 
les CPE syndiqués.

Force est de constater que les régulations privées, provenant de contrats 
commerciaux entre entreprises ou d’organismes de certification, jouent 
un rôle clé dans la détermination des conditions de travail et d’emploi, et 
cela, bien que la plupart du temps, cet effet soit indirect, par exemple, les 
règles sur le bien-être animal qui affectent les conditions de travail des 
attrapeurs de poulet. Nous verrons au chapitre 9 que des acteurs sociaux 
proposent de s’appuyer sur ces pratiques commerciales visant la régulation 
du produit pour négocier un rehaussement des conditions de travail, lequel 
pourrait par la suite être imposé à tous les acteurs de la chaîne de valeur, 
y compris à ceux n’ayant pas participé à ces négociations.

Par ailleurs, cette diversification de pratiques privées ayant des effets 
majeurs sur les conditions de travail et d’emploi approfondit une tendance 
lourde à la privatisation de la régulation du RST et, par le fait même, à 
un recul des débats démocratiques sur ces enjeux. Cela pose la question 
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de la pertinence et des modalités émergentes possibles d’une intervention 
étatique adaptée aux contextes des chaînes de valeur et des entreprises 
réseau. Ces constats soulignent d’autant plus la nécessité d’explorer diverses 
solutions de rechange pour faire en sorte que ces régulations soient davan-
tage le résultat de négociations entre les acteurs anciens et nouveaux, et 
pour susciter de nouvelles interventions étatiques plus adaptées à ces 
réalités. C’est précisément l’objectif du chapitre 9.
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CHAPITRE 9

Des modalités émergentes de 
régulation du travail et de l’emploi

Guy Bellemare

Face aux reculs importants des conditions de travail et d’emploi, de 
manière générale et plus particulièrement dans les chaînes de valeur, 

entreprises réseau, plateformes de travail et dans la gestion de projets, des 
acteurs sociaux et des États tentent de trouver des moyens de renverser la 
tendance. Dans ce chapitre, nous présentons diverses initiatives étrangères 
documentées dans la littérature scientifique ainsi que les propositions 
émanant de ces recherches.

Nous exposons d’abord les limites et les voies d’améliorations 
possibles sur les plans législatif et jurisprudentiel dans le contexte actuel 
canadien et québécois. Nous poursuivons en présentant les solutions 
émergentes de régulation du rapport social de travail, des solutions rele-
vant tant de la sphère publique que de la sphère privée. Celles relevant 
de la sphère publique concernent les lois et les normes publiques tentant 
d’encadrer les conditions de travail dans les chaînes de valeur et les entre-
prises réseau, ces lois et ces normes étant désignées comme régimes 
particuliers de relations de travail. Nous enchaînons en recensant des 
propositions de régulation relevant de la sphère privée – ce que la litté-
rature désigne comme la soft law –, mais aussi des actions syndicales et 
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de coalitions pour tenter d’imposer des ententes sur les conditions de 
travail qui soient applicables à toute la chaîne de valeur. Nous exposons 
ensuite les approches de régulation du produit/service passant par des 
initiatives publiques ayant pour effet potentiel d’améliorer les conditions 
de travail et d’emploi. Les initiatives publiques accessibles aux entités 
étatiques et à leurs agences et entreprises publiques et parapubliques les 
plus citées, connues en anglais sous les termes « public procurements », 
visent à utiliser le pouvoir d’achat de l’État pour imposer, par le biais des 
contrats commerciaux, des conditions de travail pour les salariés et sala-
riées de ses fournisseurs. Finalement, nous présentons des initiatives qui 
combinent des actions conjointes public-privé de régulation et de surveil-
lance de l’application des normes du travail, nommées régimes mixtes 
ou co-enforcement, dont certaines pourraient s’arrimer facilement aux 
propositions de réforme du régime des décrets de conventions collectives 
formulées par Bernier (2018). En conclusion, nous proposons un bilan 
de ces diverses avenues et évaluons les possibilités et conditions nécessaires 
au développement de ce type d’initiatives au Québec.

1. DES POSSIBILITÉS LIMITÉES DE RÉGULATION PAR 
DES ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES ET JURISPRUDENTIELLES 

Deux thèmes sont abordés dans cette section : les évolutions législatives 
et jurisprudentielles possibles et les ententes de libre-échange.

1.1 Les évolutions législatives et jurisprudentielles possibles

Au Canada et au Québec, la législation et la jurisprudence actuelles 
offrent peu d’avenues intéressantes pour la régulation du travail et de 
l’emploi dans les chaînes de valeur, les entreprises réseau et la gestion par 
projets. Les lois du travail sont généralement ancrées dans une définition 
juridique de l’entreprise mal adaptée à ces configurations productives et 
la jurisprudence a eu tendance à faire prédominer la liberté d’entreprendre 
sur le droit du travail, comme le démontrent Bourgault (2016) et Njoya 
(2015). Après avoir résumé les analyses de ces auteurs, nous présentons 
une piste d’évolution jurisprudentielle adaptée à la régulation du travail 
dans les chaînes de valeur et entreprises réseau qui pourrait s’inspirer de 
la théorie relationnelle du droit de Macneil telle que l’a présentée Martin 
(2016). L’ensemble de ces analyses juridiques nous conduisent à la 
conclusion que l’amélioration des conditions de travail dans ce genre de 
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configurations productives ne pourra se faire à court et moyen termes 
par le seul biais des évolutions jurisprudentielles : elle devra passer soit 
par des modifications législatives et/ou par des actions syndicales ou de 
coalitions. L’évolution des rapports de force dans la société et entre les 
acteurs participant aux nouvelles configurations productives jouera donc 
ici un rôle déterminant. 

1.1.1 L’évolution des lois

La liberté d’entreprise fonde la régulation du travail sur l’assise du 
contrat de travail auprès d’un employeur direct, sauf dans quelques rares 
cas d’exception, liés à la notion d’osmose d’entreprise au Québec et à 
celles d’employeur unique et de travailleur quasi indépendant à l’échelle 
fédérale1. Comme le précise Njoya,

les tribunaux du Canada et du Royaume-Uni sont tous deux fortement 
influencés par un « ensemble d’hypothèses profondément ancrées dans la 
common law » qui donne la priorité à la prérogative managériale de déter-
miner la structure ou la forme organisationnelle des relations de travail 
(Njoya, 2015 : 132) [notre traduction]. 

Bourgault (2016) constate le même phénomène au Québec, province 
où prévaut le Code civil. Ces effets de la loi et de la jurisprudence sont 
accrus par la logique de financiarisation des entreprises. Ensemble, ces 
éléments contribuent à la fissuration des milieux de travail (fissured 
workplace) (Njoya, 2015 : 135).

Selon Njoya, il y aurait possibilité de modifier les lois pour rendre les 
entreprises coresponsables des conditions de travail dans les milieux de 
travail fissurés. L’entreprise devrait être redéfinie légalement comme n’étant 
pas seulement « un véhicule d’investissement pour les actionnaires, mais 
aussi une ressource détenue en fiducie au bénéfice des travailleurs et de la 
société tout entière » (Njoya, 2015 : 137) [notre traduction]. Au Canada, 
la jurisprudence a reconnu timidement la notion de parties prenantes 
(stakeholders). Selon cette conception, si la direction d’une entreprise 
conserve « une large marge de manœuvre pour décider des intérêts à 
protéger dans un cas donné, elle doit en principe considérer l’impact de 

1. Nous traiterons plus loin des régimes particuliers de relations du travail au Québec 
qui permettent d’établir des conditions de travail pour tout un secteur, par exemple 
l’industrie de la construction, les régimes des décrets de convention collective, le 
régime de négociation des secteurs publics et parapublics, etc.
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ses décisions sur les “parties prenantes” » (Bourgault, 2016 : 221). Toutefois, 
ce principe a produit peu d’effets pour la protection des conditions de 
travail et d’emploi et la Charte canadienne des droits et libertés est venue 
offrir des garanties supplémentaires à la protection du droit de propriété. 
Selon l’article 38, une modification faite aux droits de propriété prévus à 
la Charte exige une résolution adoptée à la majorité des sénateurs, des 
députés fédéraux et des députés de chacune des assemblées législatives du 
nombre requis de provinces (Bourgault, 2016 : 226). 

Selon Bourgault (2016), les interprétations par les tribunaux canadiens 
du droit de propriété et d’entreprise présentent un caractère excessif, 
considérant que la jurisprudence ne reconnaît pas de valeur constitution-
nelle à la liberté de commerce ou d’entreprise, alors qu’elle reconnaît le 
caractère constitutionnel de la liberté d’association et d’expression du 
syndicat. Ce caractère excessif s’est manifesté dans les cas des restructura-
tions d’entreprises, où les tribunaux ont fait prévaloir le droit de direction 
sur les droits syndicaux. 

Au Québec, la jurisprudence a développé la notion d’osmose pour 
étudier les cas d’entreprises différentes mais ayant une seule et même 
activité et à l’égard desquelles le tribunal a permis au syndicat de faire 
reconnaître l’application de la convention collective aux employés de ces 
entreprises. Les critères sont tellement stricts que la moindre différence 
entre les deux entreprises rend quasiment impossible la reconnaissance de 
cette osmose. Par exemple, dans le cas de deux garderies privées, possédées 
et gérées par les mêmes personnes, situées dans le même édifice, avec des 
portes communicantes entre les deux garderies, échangeant leur personnel 
et des services comme la cuisine, il fut reconnu qu’elles constituaient un 
cas d’osmose d’entreprise2. Mais penser utiliser cette notion d’osmose 
pour l’appliquer à une chaîne de valeur ou une entreprise réseau de juri-
diction provinciale nous apparaît comme une quête désespérée dans l’état 
actuel du droit et de la jurisprudence.

À l’échelle fédérale, l’article 35 du Code canadien du travail « permet 
de déclarer deux entreprises fédérales associées ou connexes qui sont 
exploitées par plusieurs employeurs en assurant en commun le contrôle 
ou la direction comme constituant un employeur unique » (Bourgault, 

2. Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, section 
locale 1991-P FAT-COI-CTC-FTQ et Garderie l’Ange-Rumiel Inc., Tribunal 
administratif du travail, 18 QCTAT 4898.
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2016 : 310). Les exploitations doivent être connexes, les représentants des 
employeurs doivent diriger ou contrôler en commun les exploitations en 
question et cette déclaration d’employeur unique doit répondre aux 
objectifs liés aux relations du travail (Bourgault, 2016 : 315).

S’il est établi que les politiques des diverses entreprises sont étroitement 
coordonnées, intégrées et assujetties à une direction en commun, même si 
tous les particuliers ne sont pas directement rattachés à toutes les sociétés en 
cause, ceci démontre qu’il y a direction et contrôle en commun […] [L]a 
propriété en commun n’est pas requise, ce sont plutôt les activités qui doivent 
être assujetties à une direction ou un contrôle en commun. (Bourgault, 
2016 : 316) 

Le Code canadien du travail s’applique aux entreprises relevant de la 
juridiction fédérale, soit à 6 % des salariés au Canada (Emploi et dévelop-
pement Canada, 2017 : 9). Ce code permet donc, en théorie, une plus 
grande reconnaissance de l’employeur unique. Toutefois, cet article a été 
surtout utilisé dans des actions défensives de syndicats d’entreprises de 
juridiction fédérale pour protéger leurs membres lors de sous-traitance 
d’activités de l’entreprise pour laquelle ils travaillaient. Vallée (2007) n’a 
pas recensé de cas où cet article aurait été utilisé de manière offensive pour 
l’appliquer à des chaînes de valeur. 

Selon Bourgault (2016), il existe au Canada des voies de développe-
ment du cadre juridique s’appliquant aux rapports de travail qui permet-
traient de rehausser éventuellement les conditions de travail et d’emploi 
dans les configurations productives telles que celles que nous avons 
étudiées : l’évolution de la jurisprudence, l’intervention législative avec 
des régimes de négociation ancrés sur la base des chaînes de valeur, ou la 
responsabilité sociale de l’entreprise. Nous traitons de cette dernière 
possibilité plus loin dans ce chapitre.

1.1.2 L’évolution de la jurisprudence

L’évolution de la jurisprudence allant dans le sens d’un renforcement 
du poids de la constitutionnalité des droits du travail à travers leur appli-
cation à des enjeux particuliers par les tribunaux risque d’être lente. 
Considérant l’importance que ces derniers accordent à la liberté d’entre-
prendre et à la propriété privée, ces évolutions jurisprudentielles nous 
apparaissent peu probables à court ou à moyen terme. Selon Bourgault, 
l’État pourrait intervenir pour modifier cette orientation jurisprudentielle 
par l’adoption d’une loi visant à rétablir la hiérarchie des sources du droit 
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et à accorder à la liberté d’association, en contexte de restructuration 
d’entreprises, la place que les chartes lui reconnaissent. 

Cette voie exigerait sans doute une vaste mobilisation des syndicats 
et des mouvements sociaux afin que les partis politiques puissent inter-
venir législativement en ce sens. Considérant le contexte de possibles 
gouvernements minoritaires à l’échelle fédérale, une ouverture pourrait 
s’y manifester. On peut toutefois s’attendre à une opposition importante 
des employeurs à ces initiatives. Au Québec, on semble plus loin de la 
situation d’un gouvernement minoritaire dans lequel Québec solidaire, 
principal parti politique susceptible de porter ce type de projet législatif, 
pourrait peser suffisamment dans la balance du pouvoir pour en obtenir 
l’adoption. Par ailleurs, des contestations constitutionnelles de cette loi 
pourraient survenir, les opposants pouvant sans doute s’appuyer sur la 
Charte canadienne des droits et libertés qui protège le droit de propriété.

Une des solutions possibles à moyen et long termes serait une évolu-
tion de la jurisprudence relative à la liberté d’entreprendre et à la propriété 
privée qui suivrait l’adoption par les tribunaux d’approches interprétatives 
ancrées dans la théorie relationnelle des contrats de Macneil (2000). À 
la suite de cet auteur, Martin (2016) examine comment une analyse 
juridique basée sur la théorie relationnelle des contrats pourrait permettre 
de tenir compte de l’organisation en réseau et ainsi de reconnaître l’iné-
galité fondamentale entre les travailleurs ayant divers statuts (salarié, 
indépendant, migrant temporaire) au sein des entreprises du réseau. Cette 
approche relationnelle du contrat viserait à arrimer la logique contrac-
tuelle fragmentée des réseaux à la logique plus classique en droit du travail, 
laquelle a reconnu depuis longtemps l’inégalité fondamentale des parties 
salariée et employeur aux contrats de travail. Cette reconnaissance a 
permis le développement d’un droit du travail et d’une jurisprudence 
aptes à rééquilibrer minimalement les rapports de travail entre les salariés 
et les directions d’entreprises. L’application de la théorie relationnelle des 
contrats permettrait d’étendre cette reconnaissance de l’inégalité fonda-
mentale des travailleurs et travailleuses et des entreprises aux contrats de 
travail à l’échelle du réseau ou de la chaîne de valeur.

La théorie relationnelle des contrats propose une analyse contextuelle 
des relations et des échanges (Martin, 2016 : 60). Cette analyse permettrait, 
selon Martin, une

articulation d’une analyse contractuelle qui prenne en considération les 
situations respectives des acteurs dans les réseaux de production ainsi que 
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leurs différences en termes de taille et de potentiel d’influence. Elle possède 
de plus le mérite de poser la question de la puissance au cœur de l’analyse 
juridique du contrat. (Martin, 2016 : 60) 

Toutefois, Macneil a théorisé seulement la puissance d’origine juri-
dique, laissant de côté la théorisation de la puissance économique (Martin, 
2016 : 74). Martin (2016 : 61, 63 et suivantes) comble cette absence en 
s’appuyant sur la littérature scientifique issue de la sociologie économique 
institutionnaliste et néo-institutionnaliste afin de soutenir les arguments 
étayant l’inégalité des parties contractantes dans les réseaux et la difficulté 
de poursuivre l’intérêt général dans ce contexte. 

Plus particulièrement, cette littérature scientifique a permis de 
montrer que les « contrats de production entre les acteurs du réseau ne 
prennent en effet pas place dans le marché mais dans le réseau » (Martin, 
2016 : 84). Selon Rajan et al. (1998), cité dans Martin, ce « n’est pas le 
droit de propriété en tant que tel qui est source de puissance dans une 
relation de production, c’est le droit de contrôler l’accès aux ressources 
critiques qui est déterminant, que ce droit s’appuie ou non sur le droit de 
propriété d’actifs » (Martin, 2016 : 91). Et cette puissance dans le réseau 
dépend aussi de la capacité des divers acteurs de ne pas être dépendants 
de ce seul réseau. Ce genre d’analyse permettrait, selon Martin, de déter-
miner dans quels cas les relations de production sont empreintes de 
vulnérabilité ou d’autonomie pour les acteurs du réseau. Les chapitres 4, 
6 et 8 du présent ouvrage montrent que l’analyse des relations de contrôle, 
qui se réalisent à travers plusieurs pratiques et dispositifs, permet de mieux 
comprendre les rapports de travail et d’emploi que les analyses de la stricte 
subordination juridique.

Nous pensons que ce genre d’analyse ouvrirait alors la porte à des 
extensions de la jurisprudence du droit du travail aux réseaux, ou encore à 
des interventions étatiques pour rééquilibrer les rapports de pouvoir dans 
ces réseaux. Les difficultés prévisibles de la mise en application de ces 
analyses, au-delà des obstacles strictement juridiques, tiennent au fait que 
les tribunaux et les États sont de juridiction nationale et ont par le fait même 
une capacité d’intervention limitée dans les réseaux transnationaux.

Bref, la garantie la plus sûre d’une prise en compte des droits 
 d’association en contexte d’entreprises réseau et de chaînes de valeur 
passerait par une intervention législative, par le biais de l’adoption de 
quatre types de lois et de réglementations : des interventions visant des 
rapports collectifs de travail à portée universelle ou sectorielle (incluant 
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les chaînes de valeur et les entreprises réseau) et des interventions visant 
les rapports individuels de travail, encore là à portée universelle ou 
sectorielle (incluant les chaînes de valeur et les entreprises réseau), options 
que nous discutons plus loin. Nous ajoutons les possibilités d’interven-
tions législatives plus larges que celles limitées au salariat, par exemple 
le revenu universel versé à chaque citoyen et citoyenne3. Ces options 
pourraient laisser plus ou moins de place aux acteurs privés – syndicats, 
employeurs et mouvements sociaux – dans les étapes de définition des 
conditions et des normes de travail et dans la surveillance de leur appli-
cation. Nous y revenons plus loin, dans la section 5, qui traite des régimes 
mixtes de régulation des conditions de travail.

Ces interventions législatives auraient un effet bénéfique, non seule-
ment pour les travailleurs et travailleuses mais aussi pour la société. 
Garnero (2021) a illustré l’intérêt pour les salariés des régimes de négo-
ciation sectorielle, dans une étude comparant la situation du secteur privé 
dans 35 pays de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) :

Les résultats montrent que les systèmes de négociation coordonnée sont 
associés à un taux d’emploi plus élevé, à une meilleure intégration des groupes 
vulnérables et à une inégalité salariale plus faible que les systèmes entièrement 
décentralisés. (2021 : 1) [Notre traduction]

Toutefois, l’état du rapport de force des mouvements sociaux, les 
positions générales des partis politiques dominants aux États-Unis (Weil, 
2011), au Canada et au Québec ainsi que les dispositions de la Charte 
canadienne des droits et libertés relativement aux conditions à remplir pour 
obtenir une modification du droit de propriété ne laissent pas entrevoir 
de réponse rapide à ce problème par la voie législative.

1.2 Les ententes de libre-échange

Nous discutons dans cette sous-section du cas des ententes de libre-
échange entre le Canada, les États-Unis et le Mexique, qui comportent 
des annexes portant sur les lois du travail et sur l’environnement. Nous 
verrons comment la recherche évalue la portée de ces ententes sur les 
conditions de travail des travailleurs et travailleuses des pays concernés.

3. Par exemple, Vosko (2010) et Standing (2011) plaident pour un revenu universel 
suffisamment élevé pour rendre les citoyens capables de refuser les emplois précaires 
et les sortir ainsi de la marchandisation du travail.
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Depuis les débuts des négociations sur les ententes de libre-échange 
entre le Canada et les États-Unis, puis avec le Mexique, les organisations 
syndicales, communautaires, environnementales, etc., ont tenté d’in-
fluencer le gouvernement canadien afin qu’il se retire de ces négociations 
(en raison de possibles effets de dumping sur les conditions de travail) ou 
qu’il tente de négocier des clauses qui assureraient, dans le cadre de ces 
accords, une protection et, idéalement, un rehaussement des conditions 
de travail et environnementales. Les évaluations qui ont été faites des 
accords Canada–États-Unis–Mexique concluent généralement que les 
mécanismes prévus, soit le Secrétariat à l’environnement et le Secrétariat 
du travail, ont eu très peu d’effets en matière d’amélioration des conditions 
de travail et d’emploi. Après l’arrivée au pouvoir du Parti libéral à Ottawa 
en 2015, il y eut une nouvelle ronde de négociation de cet accord de 
libre-échange et malgré la volonté affichée des libéraux de négocier des 
accords de commerce progressistes, les évaluations indiquent que l’accord 
conclu est relativement identique à l’accord précédent sur les questions 
de travail et d’environnement (Zini, 2020).

2. LES PROPOSITIONS DE RÉGULATION RELEVANT  
DE LA SPHÈRE PUBLIQUE 

Les propositions de régulation qui relèvent de la sphère publique 
concernent d’une part des régimes de rapports de travail sectoriels, comme 
le régime des décrets de convention collective, et d’autre part le dévelop-
pement de pratiques associées à la responsabilité sociale de l’entreprise.

2.1 Les régimes particuliers de relations de travail

Au Québec, les décrets de convention collective ont permis d’étendre 
à de nombreux salariés non syndiqués des conditions de travail négociées 
par des syndicats et des employeurs, et cela, selon des logiques principa-
lement sectorielles ou territoriales. L’idée générale de la Loi sur les décrets 
de convention collective était d’assurer que la concurrence entre les entre-
prises s’exercerait sur d’autres éléments que des conditions de travail de 
base (salaires, vacances, assurances sociales, retraite) et des études ont 
démontré l’effet bénéfique des décrets sur certaines conditions d’emploi, 
notamment sur les taux de salaires (D’Amours et Hanin, 2019). Après 
avoir connu une large application des années 1940 aux années 1970, le 
nombre de décrets et de salariés couverts n’a cessé de diminuer sous la 
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pression des employeurs et de gouvernements défendant des politiques 
néolibérales. Par ailleurs, ce régime des décrets connaît des problèmes 
récurrents de manque de transparence face aux parties intéressées, de 
représentativité des parties et de conflits d’intérêts réels dans certains cas 
et appréhendés dans d’autres (Bernier, 2018). 

Bernier propose trois voies de modifications du Régime qui pourraient 
le rendre mieux adapté aux situations contemporaines. La première voie 
a trait à la redéfinition de la représentativité des parties. Une telle redéfi-
nition pourrait par exemple s’inspirer de la Loi sur le statut professionnel et 
les conditions d’engagement des artistes de la scène, du disque et du cinéma, 
ouvrant ainsi la porte plus largement aux travailleurs indépendants et 
permettant de dépasser les strictes frontières juridiques des entreprises 
pour décréter des conditions de travail. 

La deuxième voie de modification du régime des décrets concerne le 
rôle de surveillance et de contrôle de leur application, qui serait transféré 
à un organisme indépendant, soit la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail (CNESST), en conservant toutefois 
une possibilité pour les syndicats signataires aussi bien que pour les comités 
paritaires « de porter les plaintes à la CNESST au nom d’un salarié ou d’un 
groupe de salariés » (Bernier, 2018 : 179). Cette recommandation trouve 
application dans d’autres pays, comme nous le verrons dans les sections 
suivantes. En outre, les inspecteurs devraient être spécialisés par décrets 
(secteurs/régions) et devraient pouvoir continuer à effectuer des inspections 
surprises, ce que ne fait pas la CNESST. Ces réformes proposées par Bernier 
ont peu de chances de voir le jour sous le gouvernement actuel de la 
Coalition Avenir Québec (CAQ), lequel a déposé, sans consultation, un 
projet de loi, mort au feuilleton, qui allait plutôt conduire à la « disparition 
des comités paritaires et à un démembrement du régime des décrets de 
convention collective (au profit) d’un système complexe et centralisé 
de réglementation étatique reposant sur un large pouvoir discrétionnaire 
confié au ministre du Travail » (Bernier, 2018 : 189-190).

La troisième voie de modification proposée par Bernier est celle de 
la révision des procédures de la négociation et de l’extension des conditions 
d’emploi. En cas d’enlisement des négociations pour le renouvellement 
d’un décret ou de négociation d’un premier décret, des procédures appa-
rentées à celles du Code du travail pourraient être utilisées : conciliation, 
médiation, arbitrage et arbitrage obligatoire d’un premier décret.
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Une voie différente, poussant plus loin la logique d’extension des 
conditions de travail par secteur, ou par chaîne de valeur et entreprise 
réseau, passerait par des lois visant à instaurer un régime de négociation 
multientreprises, adaptable ou non selon le territoire. Son opération-
nalisation pourrait s’inspirer soit : 1) du régime général des décrets de 
conventions collectives, ou des régimes particuliers des secteurs public 
et parapublic, de la construction, des responsables de services de garde 
en milieu familial ou du statut de l’artiste ; 2) ou des lois à portée univer-
selle ou sectorielle visant l’établissement de conditions de travail indivi-
duelles (normes minimales de travail fortement rehaussées), incluant les 
travailleurs indépendants. 

Ces options pourraient s’appuyer sur une pratique, largement 
répandue au Québec, de la négociation collective au-delà de l’établisse-
ment, comme nous l’avons démontré au chapitre 7 et illustré au chapitre 8 
dans le cas des services de garde où existe un décret « arrêté ». On peut 
aussi facilement anticiper des régulations sectorielles par les différents 
ministères québécois ayant de fortes incidences sur les conditions de travail 
et d’emploi, que ce soit par exemple dans le cas des résidences pour 
personnes âgées (RPA) et des centres hospitaliers de soins de longue durée 
(CHSLD) où, en contexte de pandémie, l’État québécois est allé jusqu’à 
forcer ces organisations à verser des rémunérations plus élevées aux salariées 
et salariés. Cumulée aux autres règles imposées par l’État aux demandeurs 
de permis pour exploiter une RPA et un CHSLD, une telle modalité de 
régulation pourrait paver la voie à une négociation sectorielle des condi-
tions de travail, selon divers régimes de rapports collectifs dans lesquels 
l’État serait nécessairement engagé, comme il l’est dans la régulation des 
conditions de travail par le biais des règles d’obtention de permis pour 
exploiter un service de garde. Une voie alternative serait que l’État procède 
à la régulation des conditions de travail et d’emploi par le biais des public 
procurements, comme nous le verrons à la section 4.

2.2 La responsabilité sociale de l’entreprise

Bourgault (2016) fonde un espoir dans le courant de la responsabilité 
sociale de l’entreprise. Considérant toutefois que les codes de conduite 
ont une efficacité faible en matière de protection du travail, elle met 
de l’avant deux autres approches : des arrangements institutionnels de 
 corégulation et la reconnaissance légale du concept de responsabilité 
sociale de l’entreprise. Dans le cas des arrangements institutionnels de 
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corégulation (certifications, accords-cadres internationaux), la littérature 
indique que ceux-ci reposent habituellement sur la capacité des syndicats, 
souvent en coordination avec des mouvements sociaux, à inciter les 
employeurs à négocier ces ententes. Nous en donnons quelques exemples 
aux sections 4 et 5. 

En matière de reconnaissance légale du concept de responsabilité 
sociale de l’entreprise, Bourgault (2016 : 451) et Njoya (2015 : 137-138) 
font référence à quelques décisions de la Cour suprême du Canada dans 
lesquelles les juges se sont appuyés sur des principes contenus dans des 
instruments-cadres internationaux et qui obligent les administrateurs 
d’entreprises à tenir compte des parties prenantes : les Principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ; la Déclaration 
de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la Politique 
sociale de l’Organisation internationale du travail (OIT) ; le Pacte mondial 
des Nations Unies. Ainsi, la « Cour suprême reconnaît l’importance du 
droit international à titre de source persuasive d’interprétation du droit 
interne ». (Bourgault et Boivin, 2018 : 269) 

Ces décisions ont élargi la portée de la notion d’entreprise et celle des 
relations entre leurs actionnaires et leurs dirigeants, considérant que l’entre-
prise doit être au service des actionnaires mais aussi des autres stakeholders, 
parmi lesquels figurent les travailleurs et travailleuses et la société. Ces 
décisions prises à l’intérieur du cadre juridique existant – lequel s’avère 
difficile à modifier en ce qui concerne le droit de propriété, comme expliqué 
précédemment – reposent sur une analyse qui considère que le principe 
de la maximisation du profit des actionnaires à long terme dépend de la 
sauvegarde du bien-être des travailleurs et travailleuses, lesquels aident les 
entreprises à atteindre leurs objectifs de productivité et de profitabilité. 

Selon Njoya, ces interprétations des tribunaux laissent une marge de 
manœuvre aux dirigeants pour envisager de différentes façons leurs obli-
gations à l’égard des actionnaires. Une des limites discutées par cet auteur 
concerne toutefois la question de la nomination des dirigeants par le 
conseil d’administration (CA) et du mandat qui leur est accordé. 
Considérant que les actionnaires dominants jouent un rôle majeur dans 
la nomination des dirigeants de l’entreprise, et vu les pratiques courantes 
de rémunération votées par les conseils d’administration de ces entre-
prises – lesquelles reposent très souvent sur l’augmentation de la valeur 
actionnariale à court terme –, les propositions de Njoya semblent difficiles 
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à concrétiser. L’auteur note d’ailleurs que dans l’affaire BCE inc. 2008, la 
Cour suprême du Canada a reconnu qu’ultimement, c’est la direction qui 
a le pouvoir d’agir et qu’un tribunal ne peut interférer dans la décision de 
la direction de préférer un stakeholder à un autre (Njoya, 2015 : 139). 

En fin de compte, dans cette décision, la Cour suprême a fait une 
ouverture théorique à des développements de la notion de stakeholder, 
mais en concluant qu’elle ne peut interférer dans la décision des dirigeants 
de préférer un groupe de stakeholders à un autre, elle referme aussitôt 
empiriquement cette ouverture. En résumé, les perspectives à l’égard du 
droit des travailleurs que permettraient ces nouvelles avenues de la Cour 
suprême demeurent imprécises.

3. LES PROPOSITIONS DE RÉGULATION RELEVANT  
DE LA SPHÈRE PRIVÉE 

D’autres propositions ont été formulées pour tenter d’améliorer les 
conditions de travail et d’emploi dans les chaînes de valeur et les entreprises 
réseau. Elles ne passent pas directement par des interventions législatives 
visant à adapter le cadre juridique des rapports collectifs de travail, mais 
s’incarnent plutôt soit dans les approches de coalitions de réseau (Anner 
et al., 2020), soit dans les approches qui tentent d’utiliser la logique 
marchande et contractuelle, en incluant des améliorations dans les appels 
d’offres ou les contrats signés entre les firmes privées ou publiques et leurs 
sous-traitants. Comme nous l’avons illustré au chapitre 8, ces appels 
d’offres et ces contrats d’achat prévoient déjà diverses règles et normes 
techniques, de conformité aux devis, de délais de livraison, etc., que les 
fournisseurs doivent respecter, avec parfois des exigences de reddition de 
comptes et une surveillance très envahissante. 

Plusieurs auteurs proposent d’utiliser ces logiques contractuelles pour 
y insérer des exigences en matière de conditions de travail et d’emploi et 
de respect de l’environnement. Les firmes têtes de réseau, qu’elles soient 
privées ou étatiques, peuvent exiger que leurs fournisseurs assurent diffé-
rentes conditions de travail à leurs salariés, tout comme elles exigent que 
ces fournisseurs respectent des normes techniques, de bien-être animal, 
de délai de livraison, etc., avec des mécanismes de surveillance plus ou 
moins sophistiqués et en temps réel (Weil, 2014). Si des firmes têtes de 
réseaux peuvent imposer des clauses contractuelles sur le bien-être animal, 
rien ne leur interdit d’imposer aussi des clauses visant le bien-être des 



270 PARTIE III – VERS UN CADRE ÉLARGI D’ANALYSE DES RÉGULATIONS

travailleurs et travailleuses. C’est à ce genre de propositions que sont 
consacrées les sous-sections suivantes.

3.1 La soft law

Des auteurs ont proposé que des modalités de régulation de type soft 
law, ou nouveaux modes de gouvernance, reposant sur des principes de 
bonne gouvernance d’entreprise, de responsabilité sociale ou de codes de 
conduite, puissent compenser les limites de l’intervention, ou de la non-
intervention, de l’État. Or, plusieurs bilans ont montré que ces espoirs 
étaient non fondés et les chercheurs ont plutôt conclu à une absence 
d’amélioration significative des conditions de travail et d’emploi pouvant 
même conduire à exacerber les problèmes de mise en application des 
normes de travail (Amengual et Kuruvilla, 2020 ; Wright, 2016 ; Vosko 
et al., 2016 ; Weil et Mallo, 2007 ; Arthurs, 1998 ; Delautre, 2019). 

Les codes de conduite sont peu appliqués alors que les ententes-cadres 
internationales négociées avec des multinationales couvrent une faible 
proportion de la main-d’œuvre présente dans ces entreprises et sont diffi-
ciles à faire respecter dans les divers sites de travail (Hond et al., 2014 ; 
Papadakis, 2011 ; James et al., 2015). Selon Walter et al. (2016 : 33), 
lorsque ces arrangements fonctionnent, c’est parce que l’État assure une 
surveillance étroite de l’application des lois du travail :

Essentiellement, ces résultats montrent que, dans certaines conditions, les 
relations au sein de la chaîne d’approvisionnement sont utiles pour aider à 
soutenir la mise en œuvre de dispositions relatives à la gestion de la SST sur 
les navires marchands. Toutefois, ce levier a plus de chances d’être efficace 
lorsqu’il s’inscrit dans un cadre institutionnel plus large dans lequel la régu-
lation publique et sa surveillance par les autorités réglementaires demeurent 
un élément clé. [Notre traduction]

Pour faire face à ces limites, des chercheurs proposent diverses avenues 
pouvant contribuer à l’amélioration des conditions de travail et d’emploi. 
Selon Weil, 

la compréhension que l’emploi fissuré repose sur une volonté d’équilibrer 
les atouts de l’image de marque avec les avantages du transfert de la 
responsabilité de l’emploi fait émerger toute une série d’options poli-
tiques. Les interventions susceptibles d’affecter le point de basculement 
des décisions des entreprises chefs de file sont peut-être les plus aptes à 
avoir une incidence sur les moteurs sous-jacents du comportement de 
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conformité et de les modifier de manière significative et durable. (Weil, 
2011 : 50) [Notre traduction]

Chassagnon a aussi constaté que la firme réseau assortit souvent sa 
logique de sous-traitance d’un ensemble très élaboré de règles contrac-
tuelles, sociales et techniques pour définir et surveiller le travail des entités 
du réseau. Il arrive toutefois moins souvent que ces règles concernent 
directement les conditions d’emploi et de travail dans les entités du réseau 
(salaire minimum, santé et sécurité au travail, etc.), mais la possibilité 
technique de régulation des conditions de travail par le biais de ces ententes 
contractuelles est pour ainsi dire déjà démontrée (Chassagnon 2012).

Pour leur part, dans leur synthèse des études publiées dans le numéro 
spécial de la revue Industrial and Labor Relations Review, Amengual et 
Kuruvilla (2020) cernent des pratiques locales de firmes donneuses d’ordres 
qui peuvent renforcer le respect des codes de conduite et d’autres méca-
nismes de régulation privée des conditions de travail dans les chaînes de 
valeur. Ils constatent que ces normes de travail sont davantage respectées 
par les sous-traitants lorsque la firme donneuse d’ordres en fait une condi-
tion à l’accroissement de la valeur des contrats qu’elle leur octroie. Ces 
cas sont toutefois très rares. Un des facteurs explicatifs de cette rareté réside 
dans le fait que la structure des chaînes de valeur, flexible et opaque, 
incluant la falsification des données de reddition de comptes des sous-
traitants, rend très difficile le suivi du respect des normes. Inversement, 
le respect des normes du travail prévues à ces codes privés (ainsi que des 
normes légales) est davantage présent lorsque les entreprises de la chaîne 
de valeur fonctionnent dans un contexte institutionnel soutenant la 
transparence et la reddition de comptes (voir le cas australien discuté plus 
loin), soit lorsque l’État et la société civile peuvent surveiller plus étroite-
ment le respect de ces normes, par exemple lorsqu’il y a un réseau dense 
d’organisations non gouvernementales (ONG) et de syndicats, une presse 
libre, etc.

Finalement, Amengual et Kuruvilla (2020) constatent que certains 
accords ont permis la création de nouvelles institutions de régulation des 
conditions de travail et d’emploi dans les chaînes de valeur. Par exemple, 
l’accord intervenu à la suite de la tragédie du Rana Plaza au Bangladesh 
prévoit un rôle pour les organisations syndicales dans sa structure de 
gouvernance, et les entreprises qui possèdent les marques de vêtements 
sont légalement tenues de financer les modifications devant être apportées 
aux installations des sous-traitants offrant des conditions de travail non 
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sécuritaires. Parallèlement, l’État du Bangladesh adoptait aussi une régu-
lation pour renforcer les droits des travailleuses et travailleurs. Or, l’analyse 
empirique démontre que l’État et les propriétaires des usines ont participé 
à rendre ces accords et régulations inopérants. Les auteurs concluent qu’il 
est très difficile de soutenir la mise en œuvre de ce type d’accords privés 
dans le temps.

Une des stratégies possibles d’action syndicale et de coalitions consiste 
à attaquer l’image de marque du bien ou du service qui est au cœur de la 
chaîne de valeur ou de l’entreprise réseau. Depuis les luttes des années 
1960-1970 menées par Cesar Chavez dans l’industrie du raisin en 
Californie, la valeur sur le marché d’une marque constitue aussi une 
faiblesse potentielle. L’appel au boycottage et la dénonciation des pratiques 
des entreprises propriétaires de la marque, comme les petits fruits produits 
principalement par l’entreprise Driscoll dans le sud des États-Unis et au 
Mexique, peuvent mener à une action visant à contraindre l’entreprise 
tête de réseau, qu’elle soit seule ou en partenariat avec des représentants 
de divers mouvements sociaux, à minimalement adopter un code de 
conduite dans lequel les sous-traitants s’engagent à respecter les lois sur 
les normes minimales de travail de leur pays et parfois d’autres dispositions 
concernant le droit à la syndicalisation. Cela peut aller jusqu’à modifier 
les contrats de l’entreprise pivot avec ses sous-traitants, afin de rehausser 
les conditions de travail des travailleurs de toute la chaîne de valeur4. Dans 
ce dernier cas, ces pratiques se rapprochent de revendications de mouve-
ments sociaux ou de syndicats applicables aux public procurements, soit à 
l’utilisation des appels d’offres publics dans lesquels des conditions de 
travail et de respect de l’environnement doivent être respectées par les 
sous-traitants et soumissionnaires comme condition d’obtention des 
contrats. Ces appels d’offres peuvent aussi contenir des exigences de 
reddition de comptes de la part des sous-traitants, quant au respect des 
conditions de travail convenues ou légales.

Ce genre de campagnes peut aussi être mené auprès des firmes qui 
achètent ces produits, par exemple auprès des grands distributeurs 
mondiaux de vêtements, comme on l’a vu après l’effondrement d’une des 
usines de confection de vêtements en Inde. Dans ces campagnes, il est 
nécessaire d’informer les consommateurs et de coaliser divers mouvements 

4. Voir Fischer-Daly (non publié, 2020) pour un exemple du même type concernant 
des chaussures Nike.
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sociaux autour des enjeux directs des conditions de travail, mais aussi 
autour d’enjeux sociaux plus larges, liés au champ politique de la vie, 
comme la discrimination à l’égard de minorités ou des femmes. Ainsi 
Fischer-Daly (2020 : 25) donne l’exemple de

l’Alliance of Women of Diverse Colours, qui fournit une première réponse 
à la violence domestique et fait pression sur les employeurs pour qu’ils ouvrent 
tous les postes aux femmes, à rebours d’une gestion machiste accordant les 
postes de contremaître et autres postes de ce type principalement aux hommes 
[notre traduction].

Wright (2016) a étudié trois cas de campagnes de coalitions visant 
l’amélioration des conditions de travail et d’emploi dans des chaînes de 
valeur nationales en Grande-Bretagne, afin de voir comment les activistes 
peuvent influencer les décisions des organisations concernées en utilisant 
le risque réputationnel des firmes têtes de réseau. Comme d’autres auteurs, 
Wright rappelle que les stratégies de coalition demeurent fragiles dans le 
temps. C’est pourquoi la présence syndicale et l’existence d’un contexte 
politique national qui ne soit pas antisyndical sont des conditions de base 
pour favoriser le développement d’actions efficaces auprès des firmes têtes 
de réseau (Locke et al., 2013 ; Egels-Zanden, 2009). 

Au terme de ses études de cas, Wright constate que l’action des coali-
tions sur la marque ou sur les entreprises têtes de réseaux est plus efficace 
si cette marque ou ces entreprises affichent déjà une prétention éthique, 
par exemple si elles ont un code de conduite. La contestation possible par 
les coalitions de la légitimité de cette prétention constitue un levier pouvant 
amener ces entreprises à conclure plus rapidement des ententes avec les 
partenaires de la coalition. Dans le cas des firmes têtes de réseau qui 
poursuivent essentiellement des stratégies de production et de vente à 
faibles coûts, ces stratégies morales ont peu d’effets. Toutefois, lorsque 
c’est une organisation publique qui constitue la tête du réseau, la conjonc-
ture est plus favorable à la réussite de coalitions visant à ce que cette 
organisation publique force ses sous-traitants à respecter des conditions 
de travail plus favorables, puisque son risque réputationnel est plus élevé 
que pour les entreprises privées (Wright, 2016 : 204). En général, comme 
l’explique cet auteur, la population accepte moins qu’un organisme public 
génère de mauvaises conditions de travail. 

Étant donné que les organisations du secteur public sont plus susceptibles 
que leurs homologues du secteur privé d’être « évaluées selon les normes et 
les standards du gouvernement » (Ollier-Malaterre et al., 2013 : 438), elles 
peuvent être peu enclines à contracter avec des fournisseurs susceptibles de 
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porter atteinte à leur obligation de fournir un environnement sûr pour la 
prestation et l’utilisation des services publics. Ces facteurs peuvent également 
façonner les vulnérabilités en matière de réputation des entreprises du 
secteur privé dépendant des fonds publics. (Wright, 2016 : 206) [Notre 
traduction]

Selon Wright (2016), la coalition entame son action par des tactiques 
de recherche de collaboration avec les firmes têtes de réseau, parfois en 
privé, mais à défaut d’ententes, elle va passer à des tactiques de confron-
tation. Le discours de la coalition peut faire valoir directement l’écart entre 
les prétentions affichées par les firmes têtes de réseaux et les conditions de 
travail dans les diverses entités de la chaîne de valeur, mais, dans certains 
cas, il fera plutôt référence aux écarts entre les prétentions au sujet de la 
qualité du bien ou service produit pour les firmes têtes de réseau et la 
qualité réelle de ces biens et services. Dans ce dernier cas, on fera le lien 
entre cette piètre qualité du bien ou service et la piètre qualité des condi-
tions de travail et d’emploi. Ainsi, dans le cas de la chaîne d’alimentation 
Marks and Spencer :

Le syndicat pensait également que les consommateurs seraient plus réceptifs 
aux histoires concernant les mauvais traitements infligés aux poulets qu’à 
celles au sujet de mauvais traitements infligés aux travailleurs d’agences. Ces 
actions ont bénéficié d’une large publicité grâce à leur couverture dans la 
presse grand public. (Wright, 2016 : 202) [Notre traduction]

Parfois, la firme tête de réseau peut trouver un intérêt à participer au 
développement de normes du travail dans toute la chaîne de valeur parce 
que « l’approvisionnement durable peut contribuer à combler les lacunes 
en matière d’information et de connaissances au sein du réseau de produc-
tion d’une entreprise de tête » (Wright, 2016 : 207). Toutefois, les échecs 
assez fréquents de ces politiques de régulation privée ont conduit à des 
initiatives où des modèles de responsabilité sociale seraient créés et 
contrôlés par les travailleurs et travailleuses eux-mêmes (worker-driven). 
Fine et Bartley (2019) révèlent que, dans la chaîne de valeur de la tomate 
en Floride, les coalitions de travailleurs ont réussi à négocier avec les grands 
distributeurs l’exclusion des fournisseurs non respectueux des normes du 
travail. Cette sanction a eu pour effet que, dans la majorité des cas, ces 
fournisseurs ont ajusté les conditions de travail au niveau exigé afin 
de  pouvoir recevoir à nouveau des commandes des grandes chaînes 
 d’ali mentation. Cette stratégie d’action auprès des acheteurs a permis de 
réa liser des gains importants comparativement aux stratégies d’action des 
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années 1990 qui visaient à organiser collectivement les travailleurs des 
producteurs de tomates. 

Kaine et Rawling (2019) présentent l’analyse du cas de la chaîne de 
valeur de l’entretien sanitaire des édifices privés en Australie. Ces auteurs 
montrent que des coalitions peuvent parvenir à inclure dans leurs rangs 
les entreprises têtes de réseau, afin qu’elles imposent à leurs sous-traitants 
le respect des normes du travail (co-enforcement). Ce type de coalition 
tente de s’entendre sur des normes de travail sectorielles et sur des méca-
nismes pour en assurer le respect. Il peut s’agir par exemple du transfert 
d’informations aux agences gouvernementales chargées de faire respecter 
les lois sur les normes du travail, ou de l’utilisation du pouvoir contractuel 
des firmes têtes du réseau ou de la chaîne de valeur sur les sous-traitants 
faisant en sorte que divers mécanismes incitent ces derniers à respecter 
les normes du travail et qu’en cas de défaut des sanctions s’appliquent. 
Ce type de coalition est fragile, car il faut être capable de maintenir la 
pression sur ces firmes têtes de réseau afin qu’elles continuent à jouer ce 
rôle. Cette pression peut provenir d’une crainte d’attaque à leur image 
de marque ou à la réputation de leurs principaux actionnaires. Bref, ces 
coalitions de co-enforcement proposent d’utiliser le pouvoir des firmes 
têtes de réseau sur leurs sous-traitants pour les amener à jouer le même 
rôle que celui que la littérature sur les public procurements propose à l’État 
et aux autres agences gouvernementales qui sous-traitent ou achètent des 
biens et services. 

Fine et Bartley (2019) présentent des cas de co-enforcement à l’échelle 
locale aux États-Unis. Dans plusieurs villes, des centres de travailleurs 
(workers centers) ont été créés afin de défendre les droits des travailleurs 
et travailleuses non syndiqués à statuts précaires et de travailleurs et 
travailleuses dits indépendants bien qu’assujettis à des firmes par le biais 
de contrats commerciaux. En alliance avec des syndicats, les centres de 
travailleurs mènent des actions auprès des gouvernements locaux ou 
de leurs agences afin que ces dernières définissent des règles commerciales 
qui auront une incidence sur l’amélioration des conditions de travail des 
travailleurs dont les services sont régis par ces agences5. Plusieurs agences 
adhèrent à cette idée de co-enforcement. Les règles sont définies avec la 

5. Johnston (2018) documente le cas de l’Alliance des chauffeurs de taxi de New York, 
laquelle a utilisé sa participation au processus administratif de l’agence municipale 
de régulation de l’industrie du taxi pour conduire à des améliorations aux conditions 
de travail des chauffeurs.
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participation des syndicats et des centres de travailleurs. Dans certains 
cas, ces groupes sont autorisés à mener des actions d’éducation auprès 
des travailleurs et travailleuses, peuvent déposer des plaintes en leur nom 
et jouer un rôle dans le processus d’enquête concernant ces plaintes. 

Selon ces auteurs, l’efficacité de ce modèle de régulation du travail 
repose sur le fait que les divers acteurs agissent en complémentarité les 
uns avec les autres, et particulièrement, que les actions des centres de 
travailleurs et des syndicats ne cherchent pas tant à remplacer l’action des 
agences gouvernementales qu’à en accroître l’efficacité. De plus, ces actions, 
comme celles visant à inciter le développement d’initiatives privées de 
régulation du travail dans les chaînes de valeur, sont plus efficaces si elles 
visent stratégiquement les secteurs ou chaînes de valeur reconnus pour 
leur niveau élevé de violations des droits du travail (Weil, 2014). Un autre 
élément important dans le succès de ces initiatives concerne le renforce-
ment des pénalités aux employeurs qui ne respectent pas les normes du 
travail. Un exemple probant est celui de la ville de Seattle, où l’agence 
municipale chargée de la surveillance des normes du travail peut infliger 
une amende représentant jusqu’à trois fois la valeur des salaires volés aux 
salariés, comparativement au maximum de 20 % que peut imposer au 
Québec la CNESST en vertu de la Loi sur les normes du travail (art. 114). 

Ces initiatives comportent tout de même certaines limites, dont leur 
difficulté à prendre racine dans le reste du pays. En effet, leur pouvoir 
repose sur la capacité à créer et soutenir dans le temps des coalitions 
politiques progressistes, une tâche plus facilement réalisée à l’échelle locale 
aux États-Unis et qui est par ailleurs rendue plus difficile en contexte de 
pluralisme syndical, comme au Québec (Chevance et Jalette, 2015 ; 
Brigden et Kaine, 2013). 

3.2 Le développement de stratégies de négociation collective 
adaptées aux entreprises réseau

Une des initiatives syndicales pour améliorer les conditions de 
travail dans les chaînes de valeur et entreprises réseau consiste à organiser, 
ou à participer à, de larges coalitions visant à faire pression sur les 
entreprises têtes de réseau ou multinationales, afin qu’elles améliorent 
les conditions de travail et d’emploi de salariés syndiqués et souvent 
aussi des travailleurs non syndiqués. Un des moyens retenus consiste à 
« attaquer » la marque de l’entreprise, peu importe que celle-ci fabrique 
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le bien ou le service ou le fasse fabriquer par des sous-traitants. Anner 
et al. (2020) constatent le développement de réseaux d’employeurs et 
de réseaux de travailleurs et de coalitions donnant lieu à la négociation 
collective de réseau (network bargaining). 

À partir de l’analyse de plusieurs cas de négociation de réseau, Anner 
et al. ont dégagé quatre caractéristiques de ces négociations :

Premièrement, elles se concentrent sur la coordination latérale entre des 
groupes de travailleurs et d’autres acteurs sociaux, au lieu de développer une 
direction syndicale hiérarchique et un processus décisionnel institutionnalisé 
pour exercer le pouvoir. Deuxièmement, ces réseaux de travailleurs ont 
tendance à inclure à la fois des travailleurs dans des structures de négociation 
hiérarchiques et d’autres dans des contrats individualisés. Troisièmement, 
ils cherchent à négocier, parfois au-delà des frontières nationales, avec des 
entreprises à travers les réseaux, y compris avec la ou les entreprises chefs de 
file, les employeurs directs et les investisseurs. Quatrièmement, les réseaux 
de travailleurs utilisent un éventail plus large de ressources de pouvoir. (Anner 
et al., 2020 : 6) [Notre traduction]

La négociation de réseau est une structure de persuasion et de 
consentement. Elle implique une série de tactiques, par exemple les 
alliances avec les consommateurs et les politiciens, ainsi que le dévelop-
pement d’un pouvoir symbolique selon lequel « la capacité de définir les 
termes sur lesquels la société est comprise et développée est souvent 
affirmée en utilisant un “langage moralement chargé” conçu pour attirer 
et mobiliser le soutien de la société civile » (Anner et al., 2020 : 6) [notre 
traduction]. Cette négociation ne vise donc pas seulement une firme, à 
travers ses différentes entités, mais toutes les firmes du réseau de produc-
tion. Ces ententes peuvent prendre diverses formes, comme des engage-
ments éthiques surveillés par des organismes membres de la coalition ou 
par un organisme indépendant, par exemple dans le secteur du vêtement 
au Rana Plaza, au Bangladesh, ou dans le cadre de la campagne Justice 
for Janitors, aux États-Unis. Ces campagnes visent deux éléments que les 
firmes à la tête des réseaux peuvent plus difficilement « fissurer » : la marque 
et les investisseurs. 

En conclusion, les auteurs précisent 
[qu’en] réponse à l’utilisation par un réseau d’entreprises de la fissuration 
organisationnelle, les travailleurs cherchent à établir les coresponsabilités des 
employeurs directs et indirects ; en réponse à son utilisation d’une stratégie 
géographique, les travailleurs cherchent des engagements contraignants 
envers les normes internationales du travail ; et en réponse à son utilisation 
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de la technologie pour éviter les devoirs de l’employeur, les travailleurs 
cherchent à redéfinir la relation d’emploi et les droits et responsabilités 
correspondants (Anner et al., 2020 : 21) [notre traduction].

Les difficultés de ces négociations de réseau pour les syndicats tiennent 
à la fragilité des coalitions, qui peinent à durer dans le temps parce qu’elles 
manquent de ressources institutionnelles, comme l’expertise en droit du 
travail et un fonds de grève. Elles tiennent aussi à l’absence d’une structure 
de négociation fondée sur un régime juridique, ce qui est le cas des négo-
ciations classiques sur la base de l’établissement en Amérique du Nord. 

4. LES APPROCHES DE RÉGULATION DU PRODUIT/SERVICE 
PASSANT PAR LES INITIATIVES PUBLIQUES :  
LE CAS DES PUBLIC PROCUREMENTS

Ravenswood et Kaine (2015) constatent qu’en Australie et en 
Nouvelle-Zélande, les achats publics de biens et services représentent entre 
12 % et 15 % du PNB, une proportion qui souligne ainsi l’importance 
possible d’une définition indirecte des conditions de travail par l’État. 
Elles constatent toutefois que le programme néolibéral de ces gouverne-
ments n’a pas favorisé l’usage de ce pouvoir d’achat pour imposer aux 
fournisseurs des obligations visant l’amélioration des conditions de travail 
et d’emploi de leurs salariés.

À la suite des pressions exercées dans de nombreux pays par des 
mouvements sociaux et des syndicats à l’endroit des entreprises multina-
tionales, on a assisté au développement de diverses normes internationales, 
par exemple : la Déclaration universelle des droits de l’homme, les normes 
de l’Organisation internationale du travail, les Principes directeurs aux 
entreprises et aux droits de l’homme des Nations Unies6, les Principes 
directeurs pour les entreprises multinationales de l’ODCE7. Ces normes 
mettent de l’avant le rôle et la responsabilité qu’ont les gouvernements, 
en raison de leur pouvoir d’achat, pour inciter ou obliger ces multinatio-
nales à faire respecter par leurs sous-traitants diverses normes en matière 
de droits et libertés, de conditions de travail, de responsabilité environ-
nementale, etc. Or, comme Martin-Ortega et Methven O’Brien (2019) 

6. https://www.ohchr.org/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_
fr.pdf

7. http://www.oecd.org/fr/daf/inv/mne/

https://www.ohchr.org/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.ohchr.org/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
http://www.oecd.org/fr/daf/inv/mne/


CHAPITRE 9. DES MODALITÉS ÉMERGENTES DE RÉGULATION DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 279

le constatent, en général, les États ne se reconnaissent pas d’obligations, 
à titre d’acheteurs publics, à l’égard de leur propre chaîne de valeur ou de 
sous-traitance (2019 : 4). 

Pourtant, il y a là, entre autres, un risque réputationnel important 
pour les États. En général, ceux-ci fondent leurs politiques d’achats sur le 
critère du plus bas coût ou sur le rapport qualité-prix. Divers travaux sont 
menés dans le milieu universitaire et dans les organismes internationaux 
afin de développer des critères d’achats publics plus larges, telle la notion 
d’approvisionnement durable (sustainable procurement) visant l’équilibre 
entre les objectifs économiques, environnementaux et de développement 
social (Martin-Ortega et Methven O’Brien, 2019 : 17). Il est à noter que 
la ville d’Edmonton, au Canada, a adopté en décembre 2019 une telle 
politique d’achat durable8. Cette politique impose à ses sous-traitants 
des exigences minimales en matière de normes du travail, de traitement 
des employés, de salaires et d’avantages sociaux, de conditions de travail 
et de normes éthiques.

Comme le mentionnent aussi Martin-Ortega et Methven O’Brien 
(2019 : 230-232), les États doivent bien évaluer les effets, à court terme, 
de la hausse probable du coût de leurs achats par rapport aux effets, à long 
terme, de leur participation à un système de sous-traitance qui repose sur 
de mauvaises conditions de travail et qui soulève des problèmes de qualité.

La régulation des conditions de travail peut aussi se faire par l’entre-
mise des règles budgétaires liant les organismes privés ou sans but lucratif 
à des organisations étatiques pour l’offre de services aux citoyens. Ainsi, 
des appels d’offres et des règles budgétaires peuvent jouer un rôle impor-
tant, à la hausse ou à la baisse, dans l’établissement de certaines conditions 
d’emploi comme les salaires, les régimes de retraite, etc. (Bartkiw, 2020 ; 
Howe, 2017 : 214 ; Holley et al., 2015 ; Kaine, 2012 ; Boivin, 2016 ; et 
le chapitre 8 du présent ouvrage pour le cas des services de garde subven-
tionnés). Ces approches de régulation sont marquées par l’état des 
rapports sociaux, entre autres des rapports de genre, ce qui conduit 
souvent à une dévalorisation du travail effectué par une main-d’œuvre 
majoritairement féminine.

8. https://www.edmonton.ca/business_economy/selling_to_the_city/sustainable-
purchasing-policy.aspx ?fbclid=IwAR3AQU4eT0q6KVwr6l9H4dB4mxjCL0FIm
IoRH_m8UgBRBd2gJSIBnSVM9_E

https://www.edmonton.ca/business_economy/selling_to_the_city/sustainable-purchasing-policy.aspx?fbclid=IwAR3AQU4eT0q6KVwr6l9H4dB4mxjCL0FImIoRH_m8UgBRBd2gJSIBnSVM9_E
https://www.edmonton.ca/business_economy/selling_to_the_city/sustainable-purchasing-policy.aspx?fbclid=IwAR3AQU4eT0q6KVwr6l9H4dB4mxjCL0FImIoRH_m8UgBRBd2gJSIBnSVM9_E
https://www.edmonton.ca/business_economy/selling_to_the_city/sustainable-purchasing-policy.aspx?fbclid=IwAR3AQU4eT0q6KVwr6l9H4dB4mxjCL0FImIoRH_m8UgBRBd2gJSIBnSVM9_E
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L’approche des public procurements existe déjà au Québec et au Canada 
(gouvernement fédéral) dans le cas des programmes d’accès à l’égalité 
(PAÉ) en emploi. Même si les modalités diffèrent un peu entre ces deux 
ordres de gouvernements, l’approche générale est la même. Dans le cas 
du Québec, les PAÉ sont obligatoires dans le secteur public et parapublic, 
chez les fournisseurs et les récipiendaires de contrats et de subventions de 
plus de 100 000 $ et comptant plus de 100 employés (et chez certains 
employeurs ayant fait l’objet de plaintes) (Legault, 2017 : 123). En matière 
d’équité salariale ainsi que de santé et sécurité du travail, les lois imposent 
aussi à l’employeur d’associer le syndicat représentant ses employés à la 
démarche visant la mise en œuvre locale des objectifs qu’elles fixent. Par 
exemple, la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi prévoit la remise de rapports 
d’évolution, soit triennaux soit annuels (selon les secteurs couverts), à la 
direction des PAÉ (Legault, 2017 : 155-156). L’efficacité de ces lois semble 
toutefois très relative (Vilney, 2021 ; Desrosiers, 2019).

5. LES APPROCHES MIXTES PUBLIC-PRIVÉ DE RÉGULATION 
DU PRODUIT/SERVICE OU DES CONDITIONS DE TRAVAIL

Des études ont porté une attention approfondie aux approches mixtes 
public-privé de régulation du produit/service ou du travail. Par exemple, 
Weil et Mallo (2007) ont étudié un cas innovant de régulation des condi-
tions de travail qui combine le pouvoir de sanction public et un système 
de surveillance par les partenaires privés dans l’industrie du vêtement aux 
États-Unis. Leur étude révèle que ces initiatives sont associées à une dimi-
nution significative des violations des dispositions relatives au salaire 
minimum. Au lieu de cibler des entreprises ne respectant pas les normes 
du travail, le ministère fédéral du Travail a ciblé la chaîne de valeur. Il 
utilise « le pouvoir de l’agence d’interrompre le flux de marchandises des 
fabricants aux détaillants comme moyen d’établir une surveillance privée, 
à l’échelle des fabricants, du réseau de sous-traitants de ces entreprises » 
(Weil et Mallo : 2007 : 792) [notre traduction].

À cette fin, il utilise un article du Fair Labor Standard Act (équivalent 
aux États-Unis de la Loi sur les normes du travail au Québec) qui lui permet 
d’imposer un embargo sur les produits qui ont été fabriqués en violation 
de la loi. Dans une chaîne de valeur intégrée, ceci a pour effet d’accroître 
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les coûts, de retarder les livraisons et d’entraîner des pertes de contrats. 
« Ce potentiel entraîne des pénalités importantes qui dépassent rapidement 
la valeur des sanctions civiles prévues. » (Weil et Mallo, 2007 : 795) Afin 
d’éviter de perdre leurs contrats, ou dans le but de les récupérer, des 
entreprises têtes de réseau entrent en relation avec le ministère du Travail 
américain afin de convenir d’un accord de surveillance des activités de 
leurs sous-traitants actuels et futurs. Ainsi, cet accord permet aux firmes 
têtes de réseau de faire l’inspection des feuilles de paye des sous-traitants 
ainsi que de mener des inspections surprises des lieux de travail.

L’accord exige également que le fabricant prenne des mesures immédiates 
et permanentes pour remédier aux violations commises par ses sous- 
traitants : 1) en garantissant le paiement d’arriérés de salaire aux travailleurs 
s’ils découvrent une non-conformité dans le cadre de leurs efforts de 
surveillance continue ; 2) en informant le WHD [ministère du Travail] 
d’une telle constatation […] Étant donné que les sous-traitants travaillent 
généralement pour plusieurs fabricants à la fois, la surveillance privée peut 
avoir des effets d’entraînement importants. (Weil et Mallo, 2007 : 796) 
[Notre traduction]

Ce mode de surveillance mettant à profit des modes de régulation 
publics et privés a conduit à une diminution de la fréquence des violations 
des normes du travail dans le secteur du vêtement aux États-Unis. Une 
des limites de cette approche est toutefois que dans le cas de chaînes de 
valeur transnationales, il n’existe pas d’autorité mondiale équivalente au 
ministère du Travail pour imposer ce genre de mesures coercitives efficaces, 
tel l’embargo sur la circulation des produits à l’intérieur de la chaîne de 
valeur et vers les réseaux de distribution. 

Ce mode de surveillance pourrait par ailleurs être étendu à des 
pratiques d’attaque de l’image de marque de l’entreprise par l’utilisation 
des bases de données portant sur le respect des normes du travail pour 
créer une classification des firmes selon leur degré de conformité. Les cotes 
(A pour excellent, B pour moyen et C pour faible) devraient être affichées 
sur le site de l’entreprise, à la vue du public (Weil, 2009). Ainsi, au Brésil, 
après que des enquêtes ont révélé l’existence de travail forcé dans la chaîne 
de valeur du vêtement, en 2006, une initiative conjointe de l’Association 
brésilienne des détaillants de vêtements et du ministère du Travail a conduit 
à la création d’un système de certification des sous-traitants et à l’expulsion 
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des firmes non certifiées de cette chaîne de valeur (Delautre, 2019 : 38)9. 
Une fois instauré, ce système pourrait être utilisé par l’État et les firmes 
têtes de réseau comme un critère important de sélection de leurs sous-
traitants. Par exemple, les sous-traitants cotés B seraient soumis à davan-
tage d’inspections, se verraient offrir des contrats de moindre valeur, 
jusqu’à ce qu’une prochaine évaluation leur permette d’obtenir la cote 
A. Pour leur part, les sous-traitants ayant une cote C se verraient exclus 
des appels d’offres.

Weil (2008) propose un modèle stratégique de renforcement du 
respect des normes du travail fondé sur quatre principes : des interventions 
prioritaires ciblant les secteurs les plus délinquants et comprenant le plus 
de travailleurs vulnérables, lesquels ont moins tendance à formuler des 
plaintes ; la dissuasion reposant sur les amendes et le coût de l’atteinte à 
la réputation des firmes et de leurs marques ; la persistance des interven-
tions et l’effet systémique des trois premiers principes, qui permettent de 
déterminer les causes de ces manquements au respect des normes du travail 
et de tenter de les limiter. 

C’est ce à quoi s’est attelé, dès 2014, le Fair Work Ombusman (FWO) 
en Australie, qui a récemment publié le commentaire suivant : 

[L]es grandes entreprises qui sous-traitent des services sur leurs sites ont la 
responsabilité de s’assurer que ces contrats ne portent pas atteinte aux droits 
minimaux des employés. Cette responsabilité s’étend aux contractants de la 
chaîne d’approvisionnement. Ce n’est pas parce qu’une entreprise n’est pas 
« propriétaire » du contrat qu’elle peut s’en laver les mains. (Communiqué 
de presse du FWO, 2014, cité dans Hardy et Howe, 2015) [Notre 
traduction]

Constatant qu’en Australie, depuis 1996, les lois du travail se sont 
avérées soit fortement antisyndicales, soit relativement inefficaces à contri-
buer à l’amélioration des conditions de travail et d’emploi, Kaine et Bridgen 
(2015) examinent comment les syndicats ont agi à titre de « régulateurs » 
dans des contextes de chaînes de valeur ou de sous-traitance et de présence 
de statuts de travail atypiques. Une des stratégies syndicales est le jurisdiction 
shopping, c’est-à-dire l’idée que les syndicats choisissent entre différents 
systèmes de droit : codes de conduite ; comité patronal-syndical national 

9. Le processus de certification repose sur le respect des règles publiques relatives 
aux matières suivantes : travail des enfants, travail forcé, travail immigrant irrégulier, 
abus et harcèlement, santé et sécurité du travail, heures de travail, salaires et liberté 
d’association, incluant le droit de négociation collective.
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de certification éthique des entreprises incluses dans la chaîne de valeur ; 
législations étatiques sur les plans national et local relatives aux normes 
minimales de travail, par exemple pour assurer à l’échelle nationale des 
conditions de travail et de sécurité pour les camionneurs indépendants ; 
lois sur la santé et sécurité du travail (réduction des heures de travail maxi-
males des camionneurs indépendants), etc. 

La législation australienne comporte un mécanisme pour faciliter la 
négociation dans une chaîne de valeur où les salaires sont considérés 
comme faibles. Les parties doivent alors soumettre leur cas à la Commission 
sur le travail décent (Fair Work Commission), laquelle peut permettre la 
négociation entre les parties patronales et syndicales de la chaîne de valeur. 
À défaut d’entente, la Commission va arbitrer et fixer les conditions de 
travail applicables à cette chaîne. Dans le secteur des soins aux personnes 
âgées, en plus des Awards10 des États et du gouvernement fédéral, le 
syndicat United Voice est parvenu à convaincre le gouvernement fédéral 
de lier un rehaussement du financement du secteur à une amélioration 
des conditions de travail, laquelle serait facilitée

par l’élaboration d’un « pacte » de main-d’œuvre (un engagement tripartite 
entre le gouvernement, les syndicats et les prestataires de soins aux personnes 
âgées) qui établirait les conditions de versement de fonds supplémentaires 
pour atteindre les objectifs liés à l’amélioration des normes de travail (Kaine 
et Bridgen, 2015 : 623) [notre traduction].

Cette proposition rejoint les idées avancées par la littérature sur 
l’usage des public procurements comme moyen de financement et de 
diffusion de meilleures conditions de travail et d’emploi au sein des 
réseaux et chaînes de valeur (voir aussi Kaine, 2012). De plus, le Fair 
Work Principles précise que l’objectif de ces principes est de « garantir que 
les décisions d’achat favorisent des lieux de travail équitables, coopératifs 
et productifs » et de reconnaître la « responsabilité publique du gouver-
nement de fournir un modèle d’équité sur le lieu de travail pour ceux 

10. « En termes simples, les Awards (sentences) enregistrent les décisions des tribunaux 
du travail et contiennent des salaires ou des conditions d’emploi minimaux (ou, 
dans certaines circonstances, réels), juridiquement contraignants, pour les employés 
d’une industrie, d’une profession, d’un groupe d’employeurs ou d’une entreprise 
particulière (Creighton et Stewart, 2005 : 19-22). Depuis 2008, le rôle des Awards 
a été revitalisé par la politique de “modernisation des Awards” du gouvernement 
travailliste Rudd, qui a à la fois rétabli leur efficacité en tant que filet de sécurité 
pour les salaires et les heures de travail et étendu leur couverture (Murray et Owens, 
2009). » (Bray et Macneil, 2011 : 150) [Notre traduction]
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qui effectuent un travail pour le Commonwealth, que ce soit en tant 
qu’employés d’une agence du Commonwealth ou en tant qu’employés 
d’un sous-traitant (contractor) du Commonwealth » (Kaine, 2012 : 212) 
[notre traduction].

Nossar et al. (2015) décrivent en détail la mise en œuvre de lois du 
travail en Australie11 : un mécanisme contractuel obligatoire de suivi étroit 
des opérations productives des entreprises du secteur du textile, du vête-
ment et de la chaussure ainsi que des dispositions de la loi sur la santé et 
sécurité du travail ont permis le développement d’un processus de régu-
lation innovateur, applicable aux milieux de travail fissurés, en permettant 
au régulateur « d’exploiter la puissance commerciale des entreprises chefs 
de file pour garantir le respect des règles tout au long de la chaîne » (Nossar 
et al., 2015 : 586) [notre traduction]. Ces mécanismes établissent une 
responsabilité légale pour le respect des conditions minimales de travail 
et des règles de santé et sécurité au travail tout le long de la chaîne de 
valeur. Ces lois font en sorte que les détaillants et leurs fournisseurs doivent 
inscrire tous les travailleurs et travailleuses, incluant les indépendants et 
ceux et celles qui effectuent le travail à leur domicile, et que les détaillants 
se voient accorder une autorité légale (et une obligation) d’intervention 
sur des aspects clés des opérations des fournisseurs de leur chaîne de valeur. 

De plus, des décisions du tribunal du travail fédéral ont inclus, dans 
les Awards de ce secteur, des clauses permettant aux organisations syndicales 
et aux agences étatiques de suivre dans le détail le processus de contrac-
tualisation des principaux manufacturiers tout au long de la chaîne de 
valeur, depuis les entreprises chefs de file jusqu’aux travailleurs à domicile. 
Les agences régulatrices ont un droit d’accès aux détails des contrats pour 
les prix de tous les produits, et ce, à tous les niveaux du processus de 
contractualisation. Ces Awards ne reconnaissaient pas aux détaillants 
majeurs une quelconque responsabilité en matière de santé et sécurité au 
travail à l’égard des travailleurs indépendants dans ces chaînes de valeur. 
Toutefois, en 1995, le détaillant Target adoptait un code volontaire 

11. Hardy et Howe (2015), s’appuyant sur l’approche stratégique de Weil (2008 et 
2009), décrivent aussi ces pratiques innovatrices australiennes. D’autres auteurs 
examinent de quelle manière une législation nationale peut avoir des effets 
positifs sur le travail effectué offshore, dans la poursuite de ce genre d’interventions 
gouvernementales (Rawlings, 2015). Rawlings (2015 : 668) propose trois approches 
pour effectuer cette régulation : « collecte et divulgation proactives d’informations 
par les entreprises chefs de file, publication de ces informations et déclenchement 
ciblé de sanctions commerciales » [notre traduction].
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incluant des règles semblables à celles des Awards fédéraux, en plus d’assurer 
le respect des règles en matière de santé et sécurité du travail et de les 
appliquer aussi aux travailleurs indépendants. Ce code volontaire donne 
les moyens de discipliner et de bannir de ses listes de fournisseurs les 
entreprises qui ne respecteraient pas leurs obligations en matière de condi-
tions de travail et de respect des procédures de surveillance. De plus, il 
s’applique à toute la chaîne de valeur de Target en Australie, ce qui permet 
ainsi de contourner le problème des différences de lois du travail entre les 
diverses provinces australiennes (Nossar et al., 2015 : 591).

Ce modèle repose sur un double mécanisme de surveillance : du haut 
vers le bas par le détaillant majeur et du bas vers le haut. Le fardeau de la 
preuve revient à la direction de l’entreprise concernée et, ultimement, au 
donneur d’ouvrage principal, qui doit assumer le paiement des salaires 
non payés aux salariés de ses propres fournisseurs. Des États, comme celui 
de New South Wales, ont incorporé ce genre de responsabilité partagée 
des employeurs dans leurs lois. Pour sa part, l’État de South Australia a 
adopté une loi établissant des responsabilités légales en matière de condi-
tions de travail sur un modèle qui ne repose pas sur la notion d’emploi 
direct, assurant une protection des conditions de travail par le biais des 
arrangements contractuels commerciaux. Dans tous ces cas, tous les 
employeurs de la chaîne de valeur et les détaillants doivent révéler tous 
les détails de la chaîne de valeur aux régulateurs. En 2003, la compagnie 
Reebok a aussi mis sur pied un Accord volontaire autorisant les régulateurs 
à accéder aux sites de production, tant en Australie qu’à l’extérieur, à des 
fins d’inspection. L’État fédéral australien a adopté des modifications aux 
lois du travail en 2012, qui vont dans le même sens, s’appliquant au travail 
géré directement ou indirectement. 

Comme l’expliquent Nossar et al. (2015), grâce à ce type de lois, 
d’Awards et de codes : 

Les régulateurs peuvent suivre le flux réel des commandes de textile, vête-
ments et chaussures vers tous les sites et accéder à toutes les informations 
pertinentes, notamment le prix payé et les volumes commandés […] pour 
chacun des contrats entre toutes les parties de la chaîne contractuelle. Les 
régulateurs peuvent ensuite agréger ces informations (ainsi que le taux payé 
à la pièce) pour estimer le temps de travail total nécessaire à la production 
à n’importe quel niveau de la chaîne d’approvisionnement. À ce stade, le 
régulateur peut être en mesure d’estimer le nombre équivalent d’employés 
à temps plein nécessaires à la réalisation d’une commande particulière. Il 
peut alors utiliser ses pouvoirs législatifs et contractuels pour inspecter tous 
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les sites de production sans préavis afin de vérifier l’exactitude des registres 
du lieu de travail et de localiser l’ensemble de la main-d’œuvre. (Nossar et 
al., 2015 : 593) [Notre traduction]

Ces mesures s’ajoutent à la réforme de la loi sur la santé et sécurité 
au travail de 2011 qui utilise la même logique d’application que les lois 
précédentes pour s’assurer du respect des normes en la matière tout le long 
de la chaîne de valeur. La responsabilité d’assurer un milieu de travail 
sécuritaire repose sur la personne dirigeant une entreprise qui engage 
directement ou indirectement des travailleurs, à l’égard de ceux et celles 
qui sont influencés ou dirigés par le donneur d’ordre. Lorsque plus d’une 
entité dirige le travail, ces coemployeurs sont légalement tenus de colla-
borer afin d’assurer un milieu de travail sécuritaire. Cette loi impose « une 
hiérarchie de responsabilités se chevauchant et complémentaires à toutes 
les parties contractantes de la chaîne d’approvisionnement envers tous les 
travailleurs [y compris les travailleurs à domicile] en dessous d’eux dans 
la chaîne » (Nossar et al., 2015 : 597) [notre traduction], ainsi qu’une 
obligation de consultation des travailleurs ou de leurs représentants en 
santé et sécurité du travail. Les délégués syndicaux peuvent entrer dans 
tous les milieux de travail visés et forcer l’arrêt de la production en cas de 
danger immédiat ou pour enquêter sur toute plainte relative au non-respect 
des obligations prévues à la loi12.

En conclusion, les auteurs considèrent que ce genre de régulation 
peut être étendu à plusieurs secteurs d’activité économique, car la plupart 
des entreprises à la tête de réseaux ou chaînes de valeur ont une capacité 
d’influence commerciale sur les sous-traitants situés plus bas dans 
cette chaîne.

12. Une décision récente de la Cour d’appel de l’Ontario (Ontario (Labour) v. Sudbury 
(City), avril 2021) a établi que la Ville de Sudbury était non seulement la propriétaire 
de la voirie et des conduites d’eau en rénovation, mais aussi un employeur des 
travailleurs du chantier de construction aux fins d’application de la loi sur la santé 
et sécurité du travail, et ce, même si le chantier de construction était sous la 
responsabilité d’un entrepreneur général. La Cour a, par exemple, considéré que les 
inspecteurs de la Ville sont allés fréquemment sur le chantier vérifier les travaux, 
en  contrôler la qualité, s’assurer de leur conformité avec le contrat conclu avec 
l’entrepreneur. La Cour considère que la Ville est responsable, à titre d’employeur, 
de la santé et sécurité du travail de ses travailleurs et des travailleurs des entrepreneurs 
indépendants qui travaillent pour elle. Pour une analyse comparée Québec/Australie 
à ce sujet, voir Laflamme (2015).
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5.1 Une proposition de réforme globale des lois du travail 
aux États-Unis : le cas de Clean Slate for Worker Power

Fruit d’un travail de deux ans de recherche-action entre des univer-
sitaires et des acteurs sociaux américains, dont principalement les syndi-
cats, ce comité a produit des recommandations touchant différentes 
sphères publiques afin d’accroître le pouvoir des travailleurs. Par exemple, 
certaines des recommandations ciblent le système électoral américain, 
alors que d’autres concernent les lois au sujet de la gouvernance des 
conseils d’administration des entreprises afin que les intérêts des travail-
leurs soient considérés comme une exigence des fiduciaires de la compa-
gnie au même titre que l’intérêt des actionnaires. Pour les fins de ce 
chapitre, nous faisons état des recommandations qui sont les plus suscep-
tibles de s’appliquer aux rapports de travail et d’emploi dans les chaînes 
de valeur et entreprises réseau.

Le rapport propose de multiplier les modes de représentation des 
travailleurs, salariés et indépendants, par exemple avec la reconnaissance 
de conseils du travail, ainsi que d’élargir le champ du négociable à l’en-
semble des pratiques de l’entreprise, que ce soit la taille des groupes cours 
dans les écoles et les universités, le logement abordable, la protection des 
patients dans les hôpitaux, les décisions d’affaires de leur entreprise de 
fournir de l’équipement policier ou militaire dans certaines circonstances, 
ou les effets des pratiques de leur entreprise sur l’environnement.

Le rapport propose aussi la mise en place d’un système de négociation 
sectorielle, fondé sur une définition large de coemployeur (joint employer), 
qui serait accessible à partir du moment où les syndicats regrouperaient 
5 000 membres ou 10 % des travailleurs et travailleuses du secteur et où 
les employeurs seraient représentés en proportion de leur part dans le 
secteur. Vu l’organisation en chaînes de valeur ou entreprises réseau, les 
travailleurs et travailleuses devraient pouvoir exercer leur droit de grève à 
l’égard des entreprises qui ont du pouvoir sur leurs conditions de travail 
et d’emploi, et non seulement à l’encontre de leur employeur légal, tout 
en étant autorisés à choisir le genre de grèves qu’ils veulent faire : générale, 
à court terme, partielle, de solidarité, etc. Des lois existent déjà en 
Californie et en Idaho, qui rendent les firmes têtes de réseau et leurs sous-
traitants coresponsables du respect des conditions de travail. 



288 PARTIE III – VERS UN CADRE ÉLARGI D’ANALYSE DES RÉGULATIONS

Les auteurs du rapport proposent aussi de reconnaître légalement ce 
statut de coemployeur pour les fins de négociation collective : 

La nouvelle législation du travail pourrait prévoir une obligation de négocier 
selon des principes similaires : lorsqu’une entité passe un contrat avec une 
autre et reçoit du travail ou des services qui font partie de l’activité régulière 
de l’entité contractante, l’entité contractante et le contractant seraient tous 
deux soumis à l’obligation de négocier. (Bock et Sachs, 2019 : 36-37) 

Finalement, le rapport propose d’établir les normes fédérales du travail 
comme des normes minimales pour tous les États et d’exclure des contrats 
d’achats de biens et services fédéraux les entreprises qui ne respectent pas 
ces normes. Cette dernière mesure constituerait une application minima-
liste de la notion de public procurements défendue par Kaine et Bridgen 
(2015) et par Martin-Ortega et Methven O’Brien (2019).

CONCLUSION

Nos travaux nous conduisent au constat suivant : il existe, dans les 
configurations étudiées, une régulation croissante, privée et publique, avec 
des poids relatifs variables entre ces deux types de règles, contraignant la 
réalisation du produit/service et qui est le fait des organismes de certifi-
cation, des pouvoirs publics et des entreprises têtes de réseau. Les règles 
de ces organisations peuvent se compléter ou être en opposition, selon les 
cas. Par exemple, les exigences contractuelles des entreprises chefs de file 
dans la chaîne de valeur du poulet peuvent induire un affaiblissement du 
respect des dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité du travail et un 
accroissement des accidents du travail chez les attrapeurs de poulets. Par 
ailleurs, nous avons vu au chapitre 8 que des règles profondes peuvent 
avoir une très grande influence sur le rapport social de travail.

Cette régulation du produit a une incidence sur le travail (notam-
ment les horaires et la standardisation des processus de travail). Elle a 
pour effet de responsabiliser, ou vise à assurer la position de commande, 
des entreprises pivots ou maillons dominants de la chaîne, qui réper-
cutent ces exigences sur les autres entités. Elle a aussi pour effet de 
responsabiliser les travailleurs, sans améliorer leurs conditions d’emploi. 
Parallèlement, les régulations protectrices du travail perdent en efficacité 
et il en va de même pour les instances chargées de les appliquer. Ainsi, 
la marge de manœuvre des syndicats des entreprises sous-traitantes est 
limitée par le pouvoir des entreprises qui dominent la chaîne ou le réseau. 
En outre, la perte d’effectivité des lois du travail est attribuable entre 
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autres au manque d’inspection et à la faiblesse des sanctions contre les 
employeurs contrevenants.

Par ailleurs, les États ont été réticents, depuis les années 1980, à 
implanter des réformes des lois du travail qui auraient permis de renforcer 
le pouvoir des salariés et de leurs organisations (voir Stone et Arthurs, 
2013 ; D’Amours, 2013). Hallett (2018) a bien montré l’économie du 
vol des salaires aux États-Unis, où, dans la plupart des situations, l’em-
ployeur est condamné à rembourser seulement le salaire volé à ses 
employés. Au Québec, l’article 114 de la Loi sur les normes du travail 
indique que la Commission peut réclamer en plus jusqu’à 20 % du 
montant volé. Le fait que ce soit seulement une possibilité indique bien 
que les employeurs ont peu de risques de se faire prendre et que, même 
dans ce cas, la sanction sera relativement faible.

Selon Vosko et al. (2016 : 375), l’inefficacité des codes de conduite 
et ententes internationales tient à l’absence de prise en compte des rapports 
de pouvoir dans les relations d’emploi et du pouvoir coercitif à la dispo-
sition de l’État : le pouvoir coercitif est rarement présent dans ces modes 
de régulations privés. Les procédures et acteurs se situant en marge de la 
représentation syndicale, dans la défense des droits des travailleurs non 
syndiqués, sont largement incapables de contrer le pouvoir des employeurs 
et l’isolement des travailleurs (Vosko et al., 2016 : 387). Pour ces auteurs, 
les limites à l’efficacité de ces mécanismes de régulation des normes de 
travail de type soft law pourraient être dépassées si quatre principes norma-
tifs de leur encadrement étaient adoptés : 1) maintenir un rôle important 
des mécanismes d’application des normes par l’État, assortis de sanctions 
étatiques en cas de non-respect, et éviter le transfert des responsabilités 
des agences de l’État vers des tierces parties, lesquelles reçoivent de moins 
en moins de financement public (Royaume-Uni, Australie) ; 2) accroître 
les possibilités d’expression des travailleurs et travailleuses à toutes les 
étapes du processus de mise en œuvre des normes (prévention, plainte 
anonyme au besoin et activité de résolution de la plainte13) ; 3) créer des 
structures participatives avec les agences gouvernementales responsables 
de l’application des normes dans lesquelles les syndicats, les centres de 
travailleurs, etc., pourraient intervenir aux différentes étapes du processus 

13. Vosko et al. (2016) appuient la suggestion de Weil (2010), à savoir que les 
inspecteurs du ministère concerné concentrent plus de ressources sur les secteurs 
reconnus pour leur respect déficient des normes publiques.
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de plaintes14 ; 4) exiger une reddition de comptes (accountability) aux 
institutions démocratiques, de la part des élus, mais aussi des agences 
gouvernementales engagées dans la surveillance du respect des lois du 
travail, qui devront démontrer qu’elles assurent la réalisation des objectifs 
fondamentaux des législations sur les normes du travail. 

Nous avons présenté dans ce chapitre des pratiques émergentes de 
régulation des conditions de travail dans les chaînes de valeur, entreprises 
réseau et en gestion de projets. Sur le plan de la technique juridique ou 
commerciale, plusieurs de ces pratiques pourraient être adaptées à la 
régulation du travail dans les chaînes de valeur et entreprises réseau au 
Québec, que ce soit par les contrats publics ou privés ou par des adapta-
tions des cadres juridiques régissant le rapport social de travail (RST). 
L’État utilise déjà ses contrats publics pour faire avancer la cause de l’équité 
en emploi chez ses sous-traitants et a recours à des règles budgétaires et à 
diverses réglementations pour déterminer un ensemble de conditions de 
travail et d’emploi, comme nous l’avons démontré dans le cas des services 
de garde. L’État utilise ces mêmes techniques pour s’assurer du respect des 
règles sanitaires et de la qualité du service à offrir ; il n’aurait qu’à y ajouter 
des règles concernant les conditions de travail. Les municipalités pourraient 
aussi utiliser ces outils techniques, ou se les voir imposer par le gouverne-
ment du Québec, lors de leurs propres appels d’offres publics, afin d’amé-
liorer les conditions de travail et le respect de ces normes chez leurs 
sous-traitants. Le même raisonnement peut s’appliquer aux donneurs 
d’ordres privés. 

Finalement, les voies multiples d’amélioration des conditions de travail 
et d’emploi dans les chaînes de valeur et entreprises réseau passent toutes 
par la création de larges coalitions de syndicats, de mouvements sociaux 
et de consommateurs pour faire pression sur les entreprises têtes de réseau 
et sur l’État, comme l’ont démontré les expériences étrangères rapportées 
dans ce chapitre. Pour que ces coalitions soient efficaces et durables, elles 
doivent toutefois dépasser le cadre strict des conditions de travail pour 

14. Par exemple, des représentants syndicaux peuvent visiter des lieux de travail non 
syndiqués, poser des questions aux travailleurs au sujet du respect des normes du 
travail et formuler des plaintes auprès de l’agence gouvernementale responsable de 
l’application des normes. Pour Vosko, il est nécessaire que ce mode d’action soit 
associé à d’autres mécanismes qui assureront la reddition de comptes publics de 
l’action des agences étatiques responsables de la surveillance de l’application des 
normes. Une question que ne soulèvent pas Vosko et al. est celle du financement de 
cette action syndicale et des centres de travailleurs dans les milieux non syndiqués.
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tenir compte des enjeux d’égalité selon le genre, l’origine ethnoculturelle 
ou le statut d’immigration. De la même manière, les conditions de travail 
et d’emploi dans les chaînes de valeur et les entreprises réseau sont liées 
aux conditions de vie plus larges et aux conditions de la reproduction 
sociale, mettant en jeu des rapports intersectionnels, ancrés dans les règles 
profondes. C’est pourquoi l’amélioration de ces conditions de travail et 
de vie peut passer par un élargissement des luttes pouvant être menées 
par des coalitions d’organisations de défenses de droits (Tapia, 2019) ou 
des centres de travailleurs, afin d’améliorer aussi les conditions d’accès à 
la terre, au logement, à l’éducation, etc. 





293

Conclusion générale

Le présent ouvrage rend compte des résultats d’un projet de recherche 
ayant pour objectif général de comprendre, dans une perspective 

historique et comparative, le fonctionnement de formes organisationnelles 
dérivées de l’externalisation. Qu’il s’agisse de l’entreprise  réseau, de la 
chaîne de valeur, de la gestion par projets ou du travail par l’intermédiaire 
d’une plateforme numérique, ces formes productives ont en commun le 
fait que les relations et les conditions de travail et d’emploi y sont déter-
minées bien au-delà des frontières juridiques de l’entreprise. 

De manière plus précise, nous cherchions dans ce projet, d’une part, 
à analyser le fonctionnement de ces formes organisationnelles dans quatre 
secteurs typiques – la production et la transformation agroalimentaires, 
les services informatiques à l’entreprise, les services de transport des 
personnes (taxi) et les services de garde à l’enfance – et, d’autre part, à y 
étudier, de manière comparative, les caractéristiques du travail, de l’emploi 
et de l’action collective. Nous visions en outre à explorer les obstacles au 
travail décent et à l’action collective, de même que les avenues possibles 
de protection et de représentation collectives des travailleurs et travailleuses 
dans ce contexte.

Dans cette conclusion, nous dégageons d’abord les principales contri-
butions empiriques et conceptuelles émanant de nos travaux ; nous 
reconstituons ensuite les quatre étapes de notre processus de recherche 
(identifier, décrire, comprendre et critiquer), pour finalement proposer 
des pistes de renouvellement de la régulation du travail et de l’action 
collective en contexte d’externalisation.
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1. LES PRINCIPALES CONTRIBUTIONS 

Le projet de recherche a donné lieu à des contributions à la fois 
empiriques et conceptuelles. Nos constats empiriques peuvent être 
 brièvement résumés en quatre énoncés :

1. Dans les formes productives dérivées de l’externalisation, les 
tâches requises pour la production d’un bien ou d’un service 
sont réparties entre plusieurs entreprises ou organisations, 
plusieurs lieux de travail, et elles sont accomplies par plusieurs 
groupes de travailleurs qui ont des conditions de travail et 
d’emploi bien différentes. Plus on s’éloigne du cœur du réseau 
ou du haut de la chaîne de valeur, plus les conditions de travail 
et d’emploi se détériorent, et plus elles sont supportées par des 
travailleurs vulnérables, qui n’ont pas beaucoup d’autre choix 
que de les accepter. Les résultats confirment l’hypothèse centrale 
du projet, selon laquelle les formes organisationnelles dérivées 
de l’externalisation se traduisent par la coexistence, à l’échelle 
de la configuration productive, de systèmes de travail et d’emploi 
aux caractéristiques distinctes ;

2. Les conditions de travail et d’emploi ne sont pas déterminées 
uniquement, ni même principalement, par l’employeur légal, 
avec ou sans négociation avec un syndicat représentant ses 
employés. Elles sont en grande partie structurées par des entités 
autres que l’employeur légal, par exemple l’entreprise donneuse 
d’ouvrage ou l’entreprise cliente. Ces entités n’ont aucune respon-
sabilité de protection à l’égard des travailleurs et travailleuses qui 
subissent leur influence, et ces derniers n’ont aucun moyen 
d’amener ces entités à négocier avec eux. Cela contribue en partie 
à expliquer les difficultés que rencontrent les initiatives visant à 
assurer l’action et la représentation collective dans ces contextes ;

3. La régulation des conditions de travail et d’emploi par le droit du 
travail est de moins en moins opérante, en partie parce que ces 
mécanismes protecteurs ont été conçus en référence à l’emploi 
salarié impliquant un seul employeur. Cela ne signifie pas que les 
formes organisationnelles dérivées de l’externalisation soient 
exemptes de règles, mais bien plutôt que ce sont d’autres types de 
règles qui s’appliquent, telles les règles privées édictées dans les 
contrats commerciaux ou les règles gouvernementales concernant 
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le produit ou le service (par exemple, les règles budgétaires dans 
le cas des CPE ou les règles de bien-être animal dans le secteur de 
la transformation alimentaire). Nous avons plaidé l’importance 
d’étudier les incidences, sur le travail et l’emploi, de ces règles 
profondes ou superficielles, publiques ou privées, régulant le travail 
ou le produit/service.

4. Les différences dans les conditions de travail et d’emploi entre 
groupes de travailleurs et travailleuses œuvrant au sein de la même 
configuration productive s’expliquent en bonne partie par – et 
contribuent à soutenir – les rapports de pouvoir entre les entités 
qui participent à cette configuration. Même sans être liées par 
des relations de propriété, les entreprises dominantes peuvent, 
par l’intermédiaire de contrats commerciaux, dicter les règles du 
jeu aux autres joueurs et se distancier des travailleurs qui parti-
cipent pourtant à réaliser leur produit ou à offrir leur service. 
Cette segmentation, concrétisée dans le fait que diverses parties 
du produit ou du service sont réalisées par différents groupes de 
travailleurs, qui n’ont pas le même employeur, ni souvent le même 
lieu de travail, et à qui on accorde des conditions de travail et 
d’emploi variables, crée des rivalités entre groupes de travailleurs, 
ce qui constitue un obstacle additionnel à l’action collective.

Au fur et à mesure de nos travaux, alors que nous constations les 
limites des modèles traditionnels pour l’analyse du travail et de l’emploi 
dans les formes productives dérivées de l’externalisation, un quatrième 
objectif spécifique est apparu, celui de contribuer au renouvellement 
conceptuel pour l’étude de ces phénomènes, et ce, dans les champs des 
relations industrielles, de la sociologie du travail et de l’emploi et des 
sciences de la gestion. Nous nous sommes donc appuyés sur les apports 
originaux de Rubery et de ses collègues, qui ont été parmi les premiers 
chercheurs à plaider la nécessité d’encastrer l’étude de la relation d’emploi 
dans celle des relations entre les organisations, tout en y ajoutant les 
contributions conceptuelles suivantes.

5. Nous avons proposé un changement du niveau d’analyse, en 
passant de l’entreprise juridique, aux contours bien définis, à la 
« configuration productive », dont les frontières sont indéterminées 
a priori. La configuration productive se conçoit comme un système 
social dans lequel les acteurs se répartissent les activités néces-
saires à la production d’un produit ou d’un service. L’intérêt de 
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l’appellation choisie et d’une définition générique réside dans le 
fait qu’elles sont applicables à l’étude d’une diversité de formes 
productives (chaîne de valeur, entreprise  réseau, équipe projet, 
travail par l’intermédiaire d’une plateforme numérique, etc.) et 
qu’elles permettent d’appréhender la « division de la production » 
entre les entités qui contribuent à structurer les conditions de 
travail et d’emploi des travailleurs et travailleuses œuvrant au sein 
de la configuration.

6. Signalons que le concept de configuration productive permet de 
dépasser l’analyse de Lakhani et al. (2013), selon laquelle les 
caractéristiques de la relation d’emploi seraient déterminées prin-
cipalement par la forme (marchande, modulaire, hiérarchique, 
etc.) de la chaîne de valeur. Nous opposons à cette thèse l’idée 
qu’un rapport social de travail n’obéit pas au design organisationnel 
d’une chaîne, d’un réseau ou d’un secteur, puisque chacune des 
configurations productives fait intervenir diverses entités (client, 
sous-traitant, syndicat, organisme de réglementation, etc.) dont 
l’identité et l’action ne peuvent être définies a priori. Comme nous 
l’avons vu, la combinaison des entités présentes dans chacune des 
dimensions du RST, l’ampleur plus ou moins grande de leur 
intervention et le rôle joué par les règles profondes ou superficielles, 
publiques ou privées, régulant le travail ou le produit/service, 
interdisent une telle perspective déterministe. 

7. Dans la suite des travaux de Rubery et al., qui opéraient un double 
élargissement des parties à la relation d’emploi (du salarié au 
travailleur et de l’employeur unique à l’employeur multiple), nous 
avons proposé de reconceptualiser la relation d’emploi de manière 
à rendre compte de toutes les modalités par lesquelles le travail 
humain est mobilisé (travail salarié, indépendant, informel, et 
dans chacun des cas, bi ou multipartite). La notion de « rapport 
social de travail (RST) », définie comme la relation entre un 
groupe de travailleurs et toute entité susceptible de contrôler leurs 
conditions de travail et d’emploi, permet de comparer de manière 
systématique les conditions de divers groupes de travailleurs et 
travailleuses appartenant à une même configuration productive. 
En conséquence, il devient possible de comprendre la structure 
des inégalités entre les travailleurs et travailleuses des différentes 
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entités qui participent à une configuration productive ainsi qu’à 
l’intérieur de chacune de ces entités. 

8. Ce dépassement de la notion de rapport salarial par celle de rapport 
social de travail suppose, en corollaire, le passage de la notion de 
subordination à celle de contrôle, qui permet de reconnaître que 
la subordination d’un travailleur n’est pas limitée à son employeur 
juridique. Couplée à celle de rapport social de travail, la notion 
de contrôle rend possible l’analyse de la structuration du travail 
et de l’emploi par des entités multiples, puisqu’elle pose la question 
de savoir quel contrôle est exercé par quelle(s) entité(s) et sur 
quelles dimensions du travail et de l’emploi. La contribution de 
notre modèle analytique est donc double. D’une part, ce modèle 
permet d’appréhender le contrôle non plus de manière générale, 
mais tel qu’il est exercé concrètement sur chacune des dimensions 
du RST, notamment l’organisation du travail, la forme et le niveau 
de la rémunération, ainsi que la répartition des risques écono-
miques et sociaux. D’autre part, il rend visible la manière dont le 
contrôle s’exerce et l’ampleur avec laquelle il est exercé par les 
différents acteurs en présence, permettant ainsi de comprendre la 
fragmentation de la fonction patronale1 entre diverses entités dont 
l’action a pour effet de structurer une ou plusieurs dimensions du 
RST. Une telle compréhension est essentielle pour rétablir le lien 
entre le contrôle et la responsabilité, un lien qui caractérisait la 
relation d’emploi fordiste et qui se trouve rompu dans les contextes 
d’externalisation.

9. L’analyse des rapports sociaux de travail à l’échelle de la configu-
ration productive nous a également permis de constater l’inci-
dence, sur le travail et l’emploi, d’autres systèmes de règles qui 
visent à réguler les produits, les services, les processus de produc-
tion. De plus, parce que l’externalisation brise la dépendance 
mutuelle entre employeur et employés – condition préalable à la 
négociation collective –, ces autres systèmes tendent à supplanter 
la régulation salariale (notamment l’exercice de rapports collectifs 
de travail), qui se révèle de moins en moins effective. Nous avons 
proposé la notion de « régulation fragmentée » pour référer à la 

1. Pour une analyse conceptuelle et empirique approfondie de la fragmentation et de 
la recomposition de la fonction patronale, voir Légaré (2020).
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diversité des modes de régulation de l’emploi, en particulier la 
multiplication des régimes de rapports collectifs de travail, et celle 
de « régulation diversifiée », pour désigner la multiplication des 
règles, publiques et privées, superficielles et profondes, qui habi-
litent et contraignent tant la prestation de travail que la produc-
tion du bien/prestation du service, et ce, à diverses échelles (locale, 
sectorielle, nationale et supranationale).

Grâce à ces outils conceptuels, nous avons pu constater que la division 
de la production entre les entités participant à la configuration productive 
ainsi que les dimensions et l’ampleur du contrôle que ces dernières exercent 
sur le travail variaient considérablement selon les dimensions du RST, et 
selon les contextes. Nous reprenons ici quelques illustrations tirées des 
études de cas présentées dans les chapitres précédents.

L’analyse du cas d’Uber a révélé l’intervention forte de la plateforme 
sur presque toutes les dimensions du RST. Uber joue un rôle majeur de 
contrôle sur l’activité de travail des chauffeurs, sur la fixation des tarifs et 
sur le maintien dans l’activité ou son interruption. La littérature scienti-
fique parle de « soft control » pour désigner tout ce par quoi, sous la rhéto-
rique de l’entrepreneuriat et de la flexibilité, Uber indique à ses chauffeurs 
quand, où et comment travailler : les politiques de l’entreprise, l’interaction 
permise par l’application mobile, la structure de prix « dynamique » 
(modulée selon la demande) et le pouvoir qu’a la plateforme de changer 
les prix à tout moment, la masse de données recueillies sur la performance 
des chauffeurs, et l’évaluation par le client. Les intermédiaires traditionnels 
de l’industrie du taxi avaient le pouvoir de pénaliser ou même d’expulser 
un chauffeur non respectueux des règles, mais ce dernier pouvait toujours 
continuer de travailler à son propre compte. Au contraire, le pouvoir 
exercé par Uber est plus immédiat (suspension ou déconnexion de la 
plateforme) et s’appuie sur les règles édictées par l’entreprise, dont celle 
voulant que l’évaluation par les clients puisse conduire à l’exclusion du 
chauffeur de la plateforme. Finalement, Uber joue un rôle clé en matière 
de détermination du niveau et de la modalité de rémunération, tout en 
reproduisant la prise en charge des risques par le travailleur, qui existait 
déjà dans l’industrie traditionnelle.

Dans le cas de la chaîne de valeur du poulet, l’étude de cas a permis 
de constater que presque toutes les dimensions du RST sont structurées 
par des entités autres que l’employeur légal. Nous pensons notamment 
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à la firme donneuse d’ordres, aux clients finaux, aux organismes de certi-
fication du bien-être animal et de surveillance des normes d’hygiène, aux 
intermédiaires de recrutement et même aux producteurs avicoles, chez 
qui s’effectue l’activité d’attrapage des poulets. Nous avons pu observer 
que, dans les entreprises sous-traitantes, le rôle de l’employeur est limité, 
alors que celui de la direction des ressources humaines est essentiellement 
réduit à celui de « fournisseur » de main-d’œuvre. Réciproquement, les 
acteurs qui concentrent l’essentiel des ressources entre leurs mains se 
voient exonérés de toute responsabilité à l’égard de la main-d’œuvre. La 
situation est différente pour les ouvriers typiques des abattoirs, pour qui 
l’employeur légal conserve l’essentiel du contrôle, sauf en ce qui concerne 
l’influence exercée par les firmes clientes, omniprésente dans le secteur 
de la transformation agroalimentaire.

Dans le cas des services informatiques à l’entreprise, c’est surtout 
l’organisation du travail des professionnels (autonomie, méthode de travail, 
horaires, gestion quotidienne du projet) qui se trouve en partie déterminée 
par des entités qui n’ont pas le statut d’employeur. L’autonomie profes-
sionnelle est limitée par les relations qui lient Intégrateur à Développeur, 
d’une part, et à Client, d’autre part. En dépit de l’expertise que possèdent 
les employés d’Intégrateur, l’organisation et la coordination de leur travail 
sont largement définies en marge de leur libre arbitre ou de leur conscience 
professionnelle ainsi qu’en dehors de la volonté de l’employeur juridique. 
Par contre, les dimensions relatives à l’emploi, notamment la stabilité du 
lien d’emploi et la rémunération, demeurent, pour l’essentiel, du ressort 
de l’employeur.

Dans le cas des services offerts par les centres de la petite enfance, 
dont la gestion a été historiquement caractérisée par des relations de 
collaboration et par la coconstruction de règles encadrant tant la qualité 
du service que les conditions de travail et d’emploi, on a assisté à un 
processus de hiérarchisation sous la direction du ministère de la Famille 
et de l’Enfance, dont les politiques et pratiques influencent de plus en 
plus les rapports de travail et l’organisation du travail des éducatrices et 
des autres travailleurs du réseau. Malgré son haut taux de couverture 
syndicale, ce secteur perd beaucoup d’attrait en raison de la stagnation 
des conditions de travail, des faibles salaires et du sentiment de recul en 
matière d’autonomie et de reconnaissance professionnelles.
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2. LA DÉMARCHE DE RECHERCHE : QUELLE PLACE  
POUR L’ACTIVITÉ NORMATIVE ?

Une telle compréhension, nourrie par le travail empirique et de 
reconceptualisation, est essentielle pour fournir des pistes de renouvelle-
ment institutionnel, notamment en ce qui concerne la protection sociale 
et la représentation collective des travailleurs et travailleuses qui, nous 
l’avons vu, sont largement déficientes dans les cas étudiés. Il faut trouver 
des solutions de rechange à la régulation salariale classique dans le monde 
de travail fissuré que révèle l’analyse des formes productives dérivées de 
l’externalisation ; sans de telles solutions, le travail sera de plus en plus traité 
comme une marchandise et il deviendra de moins en moins décent. Ce 
travail de proposition est partie intégrante de notre projet, puisque, pour 
nous, l’activité des chercheurs et chercheuses inclut non seulement l’iden-
tification et la découverte, la compréhension et l’explication, mais égale-
ment la critique et la proposition d’autres options visant à améliorer, voire 
à transformer, les conditions de travail et d’emploi (voir la figure C.1).

FIGURE C.1. Synthèse du processus de recherche
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2.1 Identifier et décrire

Le modèle proposé requiert d’étudier les dimensions de la structura-
tion de chacun des deux systèmes sociaux de la configuration productive. 
Mais dans la mesure où une configuration productive est une construction 
empiriquement fondée, l’analyse nécessite en premier lieu de déterminer 
quelles sont les entreprises présentes dans la configuration productive d’un 
produit ou d’un service donné, de même que les divers groupes de travail-
leurs et travailleuses qui contribuent à cette production. Cette première 
étape étant franchie, le chercheur peut alors décrire les relations entre les 
entreprises de même que le RST d’un travailleur ou d’un groupe donné 
de travailleurs. 

2.2 Comprendre et expliquer

L’ancrage des règles et des ressources d’un système social et des rapports 
sociaux passe par l’analyse des pratiques d’intégration sociale et systémique 
de deux systèmes sociaux : celui de la division de la production (relations 
interentreprises) et celui de la coordination du travail. Ensemble, ces deux 
systèmes participent au contrôle du travail d’un groupe donné de travail-
leurs et de travailleuses. La séparation des deux systèmes sociaux n’a de 
sens que sur le plan analytique, mais elle est nécessaire pour permettre 
d’étudier les relations interentreprises et leur influence sur le rapport social 
de travail. 

2.3 Critiquer et proposer

Enfin, considérant que le développement des formes organisation-
nelles dérivées de l’externalisation tend à précariser les travailleurs et les 
travailleuses, à neutraliser les efforts de régulation de l’État qui pourraient 
viser l’amélioration des conditions de travail et d’emploi ainsi que la 
possibilité même de l’action collective, nous avançons que la démarche 
de recherche doit déboucher sur une activité normative visant à alimenter 
la réflexion et l’action de l’État, des syndicats et des mouvements sociaux 
et associatifs. Nous consacrons donc les dernières pages de cet ouvrage à 
un exposé succinct de certaines initiatives portées par des acteurs des 
secteurs d’activités que nous avons étudiés, puis à une revue de la littérature 
portant sur des expériences visant l’amélioration des conditions de travail 
et d’emploi dans des contextes d’externalisation.
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3. LES PISTES D’ACTION ET DE RÉGULATION POUR AMÉLIORER  
LES CONDITIONS DE TRAVAIL ET D’EMPLOI DANS  
LES CONFIGURATIONS PRODUCTIVES DÉRIVÉES  
DE L’EXTERNALISATION

Les propositions que nous formulons ici présentent diverses options 
de régulation du travail et de l’emploi dans les configurations productives 
étudiées. Tout en nous inspirant de pratiques étrangères décrites au 
chapitre 9, nous avons cherché à dégager des pistes d’action et de régulation 
adaptables au contexte nord-américain. Les « techniques » juridiques et de 
politiques publiques soutenant ces propositions existent déjà dans ce 
contexte et leurs adaptations aux propositions que nous formulons 
paraissent réalisables.

Certaines de ces propositions ont été présentées aux acteurs sociaux 
lors du colloque À la recherche de pistes pour le renouvèlement de la 
régulation du travail et de l’action collective en contexte d’externalisation, 
organisé conjointement par notre équipe de recherche et par l’Axe Travail 
et emploi du Centre de recherche sur les innovations sociales (CRISES), 
avec la collaboration du Théâtre Parminou2. Ce colloque s’est tenu le 
25 novembre 2021 et une quarantaine de personnes provenant des milieux 
syndicaux, associatifs, du ministère du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale ainsi que du milieu de la recherche y ont participé.

Bien que ces propositions aient été élaborées en référence au contexte 
québécois, elles pourraient en principe être également applicables au 
Mexique. Le respect du Traité de libre-échange Canada–États-Unis–
Mexique, qui est entré en vigueur en 2020, pourrait jouer un rôle impor-
tant à cet égard. En effet, le chapitre 23 de ce Traité établit une 
réglementation commune aux trois pays signataires, qui garantit le respect 
des normes minimales du travail dans les trois sphères nationales, mais il 
est particulièrement pertinent dans le cas du Mexique. L’annexe 23-A 
oblige le Mexique à garantir la liberté d’association, en particulier la 
représentation des travailleurs et travailleuses, ainsi que la négociation 
collective. Bien que cette obligation puisse se traduire dans les lois natio-
nales, il existe des mécanismes juridiques et pratiques y faisant obstacle. 
En ce sens, le Mexique a dû modifier sa législation et son système de justice 
du travail. Il s’agira d’un défi pour les organisations syndicales, pour le 

2. Le lien menant à l’enregistrement du colloque est disponible sur le site web du 
projet : https://www.nouvellesconfigurations.rlt.ulaval.ca/.
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gouvernement lui-même et pour les autres pays signataires du traité, de 
veiller à la mise en œuvre des changements réglementaires, qui peuvent 
entraîner de profondes transformations dans la dynamique des relations 
entre les acteurs du monde du travail.

Par souci de simplification, nous présentons nos propositions en 
quatre volets : 1) les propositions concernant les normes du travail édictées 
par l’État ; 2) les propositions concernant l’élargissement des modalités 
de représentation collective des travailleurs et travailleuses ; 3) les propo-
sitions concernant les règles applicables au produit ou au service ; 4) les 
propositions concernant la surveillance de l’application des règles.

3.1 Propositions concernant les normes du travail  
édictées par l’État 

Comme nous l’avons énoncé au chapitre 9, nous croyons qu’il y a 
peu de chances que la jurisprudence canadienne puisse parvenir à se saisir 
de ces formes d’entreprises, tant cette jurisprudence est enlisée dans la 
notion de propriété privée et de liberté d’entreprendre. Les évolutions 
espérées du droit du travail devront passer par des législations, pour 
lesquelles les gouvernements des 30 dernières années n’ont pas démontré 
beaucoup d’ouverture, et/ou par d’importantes mobilisations sociales 
visant l’État et/ou les entreprises donneuses d’ordres afin de conclure 
avec elles des ententes pouvant s’appliquer à toute la chaîne de valeur ou 
l’entreprise réseau.

Associer les organisations de travailleurs et travailleuses à la définition 
des règles.

Les normes du travail devraient faire l’objet de discussions impli-
quant les organisations de travailleurs et de travailleuses, ou alors elles 
pourraient provenir des conventions collectives négociées avec les syndi-
cats et être étendues par contrats commerciaux aux firmes de toute la 
configuration productive. 

À titre d’exemple, en 2021, le ministre québécois de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation a pris l’initiative de contacter des 
homologues des autres provinces canadiennes et du gouvernement fédéral 
pour établir un protocole visant le développement de relations d’affaires 
plus respectueuses entre les producteurs agricoles et les grandes chaînes 
de distribution alimentaire. Les producteurs agricoles se plaignaient en 
effet d’être à la merci des chaînes de distribution et de voir leurs marges 
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bénéficiaires constamment réduites. Les parties se sont entendues pour 
créer un mécanisme de règlement des différends entre les distributeurs et 
les producteurs agricoles. Pour le Québec, le seul syndicat invité à cette 
concertation était l’Union des producteurs agricoles. On peut toutefois 
imaginer que ces négociations pourraient être élargies aux conditions de 
travail des salariés de ce secteur et inclure une représentation syndicale. 

Un mécanisme statutaire permanent réunissant les représentants des 
travailleurs et travailleuses de la filière alimentaire pourrait aussi prévoir 
des mécanismes de fixation de conditions minimales de travail et d’emploi 
et des mécanismes de plaintes et de contestations juridiques en cas de 
non-respect de ces ententes. Après tout, si les distributeurs et producteurs 
ont pu s’entendre pour assurer un minimum de revenus aux produc-
teurs agricoles, il n’y a pas de raison qui empêche la filière d’étendre cette 
pratique pour assurer un minimum de conditions de travail aux travailleurs 
et travailleuses de ces chaînes de valeur3.

Attribuer la coresponsabilité de l’application des règles aux acteurs et 
actrices qui exercent un contrôle.

Des mouvements sociaux et des syndicats ont réussi, notamment en 
Australie et aux États-Unis, à forcer les entreprises donneuses d’ordres à 
être responsables de l’imposition de meilleures conditions de travail dans 
tout le réseau de leurs sous-traitants et, ultimement, à devoir compenser 
le non-respect des conditions de travail par ces derniers, par exemple, en 
assumant le rôle de prévention et d’indemnisation en matière de santé et 
de sécurité du travail. Si des entreprises comme les grands distributeurs 
alimentaires ou les entreprises de transformation ont pu imposer des 
exigences sur le bien-être animal à tous les acteurs de la chaîne de valeur 
du poulet, rien n’interdit qu’elles puissent aussi imposer des normes rela-
tives au bien-être des travailleurs ! S’il était adopté, un tel principe pourrait 
connaître des applications immédiates au Québec. À titre d’exemple, les 
producteurs avicoles pourraient être tenus, par les entreprises de transfor-
mation qui achètent leur production, d’entretenir leurs poulaillers de 
manière à assurer la santé et la sécurité des attrapeurs de poulets. Dans le 

3. https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/rencontre-des-ministres-federal-
provinciaux-et-territoriaux-de-lagriculture-le-ministre-lamontagne-souligne-une- 
importante-avancee-dans-le-dossier-des-frais-imposes-par-les-detaillants-aux-fournisseurs-
et-aux-producteurs ; https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1809673/epicier-code-ministres- 
agriculture-date-limite ; https://cpma.ca/docs/default-source/industry/2021/code_de_bonnes_ 
pratiques_17-mai2021.pdf

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/rencontre-des-ministres-federal-provinciaux-et-territoriaux-de-lagriculture-le-ministre-lamontagne-souligne-une-importante-avancee-dans-le-dossier-des-frais-imposes-par-les-detaillants-aux-fournisseurs-et-aux-producteurs
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/rencontre-des-ministres-federal-provinciaux-et-territoriaux-de-lagriculture-le-ministre-lamontagne-souligne-une-importante-avancee-dans-le-dossier-des-frais-imposes-par-les-detaillants-aux-fournisseurs-et-aux-producteurs
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/rencontre-des-ministres-federal-provinciaux-et-territoriaux-de-lagriculture-le-ministre-lamontagne-souligne-une-importante-avancee-dans-le-dossier-des-frais-imposes-par-les-detaillants-aux-fournisseurs-et-aux-producteurs
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/rencontre-des-ministres-federal-provinciaux-et-territoriaux-de-lagriculture-le-ministre-lamontagne-souligne-une-importante-avancee-dans-le-dossier-des-frais-imposes-par-les-detaillants-aux-fournisseurs-et-aux-producteurs
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1809673/epicier-code-ministres-agriculture-date-limite
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1809673/epicier-code-ministres-agriculture-date-limite
https://cpma.ca/docs/default-source/industry/2021/code_de_bonnes_pratiques_17-mai2021.pdf
https://cpma.ca/docs/default-source/industry/2021/code_de_bonnes_pratiques_17-mai2021.pdf
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cas du Québec, cette obligation serait d’autant plus aisée à appliquer que 
les producteurs avicoles sont membres de coopératives qui possèdent, en 
partie ou en totalité, les grandes entreprises de transformation.

3.2 Propositions concernant l’élargissement des modalités  
de représentation collective 

Bien qu’il s’agisse d’un droit reconnu par les conventions internatio-
nales, l’accès à la représentation collective aux fins de la négociation des 
conditions de travail et d’emploi échappe à bon nombre de travailleurs et 
de travailleuses. Les travailleurs indépendants (incluant les travailleurs de 
plateformes à qui on attribue très souvent ce statut) ont été historiquement 
exclus de la possibilité de négocier collectivement leurs conditions de 
travail. Même s’ils ont en théorie la possibilité de se syndiquer en vertu 
du Code du travail, les salariés à l’emploi des agences de placement se 
heurtent au problème de l’identification de l’employeur juridique, alors 
que dans les faits deux entités, l’agence et l’entreprise utilisatrice, se 
partagent le rôle d’employeur. Quant aux salariés qui travaillent dans des 
relations de sous-traitance, le problème est encore différent : ils ont la 
capacité juridique de négocier avec l’employeur légal (le sous-traitant), 
mais n’ont pas accès à l’employeur « réel » (le donneur d’ouvrage), celui 
qui détient le contrôle ultime sur leurs conditions de travail. 

Assurer l’accès à la représentation collective sans égard au statut 
d’emploi.

Il y a déjà plusieurs années que Fudge, Tucker et Vosko (2002 : 124) 
proposent que la protection par les lois du travail et les régimes de protec-
tion sociale bénéficie à l’ensemble des travailleurs, « définis comme des 
personnes dépendantes d’un point de vue économique de la vente de leurs 
capacités de travail », et ce, tout en tenant compte des distinctions perti-
nentes entre groupes différents dans la conception des instruments qui 
assurent la protection (Fudge, Tucker et Vosko, 2002 ; Cranford et al., 
2005). Verge (2012) affirme explicitement que les travailleurs en situation 
de dépendance économique à l’égard d’un donneur d’ouvrage devraient 
avoir accès à la représentation collective. « Dans ce cas, à l’instar du travail 
salarié, l’inégalité du pouvoir de négociation individuel du travailleur face 
au donneur d’ouvrage, en ce qui a trait aux conditions d’exécution et de 
rémunération du travail, nécessite le libre recours à l’activité de concerta-
tion pour la redresser. » (Verge, 2012 : 530-531)
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Élargir l’aire de représentation.

Les relations de sous-traitance sont difficiles à encadrer par le régime 
général prévu au Code du travail, parce que ce dernier aménage la négo-
ciation collective entre un groupe de salariés et l’employeur légal (le sous-
traitant), alors que l’employeur réel (la firme cliente) demeure hors 
d’atteinte. En fait, dans les situations où les entreprises sous-traitantes se 
font concurrence pour les contrats octroyés par de gros donneurs d’ou-
vrage, en particulier quand les employés sont peu qualifiés et aisément 
remplaçables, le désir de négocier collectivement de meilleures conditions 
de travail peut simplement conduire à la perte du contrat par l’entreprise 
sous-traitante, et donc à la perte de leur emploi par ses travailleurs 
(D’Amours et Hanin, 2019).

Diverses avenues juridiques sont possibles pour affronter ce problème, 
par exemple la redéfinition juridique de la notion d’employeur (au profit 
de la notion de coemployeur) et/ou la création de régimes particuliers de 
relations de travail adaptés aux configurations productives, comme c’est 
le cas, au Québec, dans l’industrie de la construction ou dans les secteurs 
régis par un décret de convention collective. Rappelons que les conditions 
de travail et d’emploi négociées en vertu de ces régimes s’appliquent de 
manière uniforme à l’échelle d’un secteur et/ou d’une région, ce qui permet 
de faire en sorte que la concurrence entre les entreprises ne s’exerce pas 
au détriment des conditions de travail et d’emploi, mais aussi d’assurer 
un rééquilibrage des rapports de forces au profit des entreprises qui 
occupent les maillons inférieurs de la chaîne de valeur.

Le Québec dispose d’acquis en la matière car, comme il a été men tionné 
au chapitre 7, il compte sur une forte présence de régimes de négociations 
sectoriels qui, en 2014, couvrent plus de 1 700 000 travailleurs salariés et 
indépendants, sans tenir compte du pattern bargaining. Développer cette 
pratique de négociations sectorielles pour l’adapter aux configurations 
productives n’est sans doute pas si compliqué sur le plan technique. À 
défaut d’un régime de négociation collective applicable à une configuration 
productive, le recours à une adaptation du régime des décrets de conven-
tion collective serait aussi une option intéressante, compte tenu des 
propositions de Bernier (2018) visant des modifications aux mécanismes 
de surveillance de l’application des normes de travail prévues aux décrets. 
Ces propositions de Bernier connaissent des applications en Australie et 
aux États-Unis, comme discuté au chapitre 9.
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Ces propositions comportent toutefois un revers. Dès 1986, Fernand 
Morin mettait en lumière les nombreux problèmes d’accès aux droits 
générés par l’éclatement des diverses lois, normes et règlements publics 
concernant le travail et l’emploi au Québec (Morin, 1986). Morin 
proposait d’unifier les définitions de travailleur et de salarié, de réduire 
la variété des recours juridiques possibles, etc. Depuis, la fragmentation 
des milieux de travail s’est fortement accrue et de nouvelles sources de 
régulations du travail et de l’emploi, passant par les régulations des 
produits ou des services, ont pris une grande importance, comme nous 
l’avons montré dans cet ouvrage. Le recours plus important aux travail-
leurs indépendants et aux migrants temporaires contribue aussi à cet 
éclatement des régulations. Dans ce contexte, il est nécessaire que des 
réflexions et des pressions politiques soient mises en place pour entre-
prendre la rédaction et l’adoption d’un véritable code du travail unifié, 
prévoyant des critères communs aux différents régimes de rapports 
collectifs. Le triptyque élaboré par Blouin (2004) pourrait servir de point 
de départ : tout régime de rapports collectifs de travail devrait, selon 
Blouin, comporter au moins trois axes : un mécanisme d’identification 
des associations représentatives ; un processus de négociation et de règle-
ment des conflits ; des voies de résolution des litiges au sujet des conditions 
de travail.

Engager l’employeur juridique et toute entité de contrôle. 

Les auteurs du rapport Clean Slate for Worker Power (Bock et Sachs, 
2019), dont il a été question au chapitre 9, proposent notamment de 
reconnaître légalement le statut de coemployeur, non seulement pour 
l’application des normes du travail, mais également pour les fins de la 
négociation  collective. En corollaire, les travailleurs devraient pouvoir 
exercer des moyens de pression économiques à l’encontre des entreprises 
qui ont du pouvoir sur leurs conditions de travail, et non seulement à 
l’encontre de leur employeur légal.

3.3 Règles relatives au produit ou au service 

Contrairement aux impressions de plusieurs acteurs sociaux et cher-
cheurs, nous avons pu constater qu’il existe déjà d’importantes modalités 
de régulation sectorielle des chaînes de valeur et entreprises réseau qui 
affectent les conditions de travail et d’emploi. Ces régulations passent 
souvent par des contrats commerciaux et des règles de sécurité, d’hygiène, 
de délais de livraison, de réputation, des progiciels de gestion intégrant 
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toutes les entreprises de la configuration productive, et par des rapports 
de genre et racialisés, etc. Elles visent très souvent le produit, le service, 
le processus de production, et beaucoup plus rarement les conditions de 
travail et d’emploi, bien qu’elles aient une importante incidence sur ces 
dernières. Nous suggérons que les acteurs collectifs (syndicats, associations 
et mouvements sociaux) tiennent compte du foisonnement des règles et 
prennent appui sur elles pour mener des actions visant l’amélioration des 
conditions de travail et d’emploi.

Associer les organisations de travailleurs et travailleuses à la définition 
des règles concernant le produit/service. 

Les syndicats et mouvements sociaux doivent faire pression auprès 
des entités responsables de l’édiction de ces normes sanitaires, environne-
mentales, de bien-être animal, etc., pour exiger de pouvoir participer à 
leur élaboration. Puisque ces normes ont des conséquences non seulement 
sur le travail et l’emploi, mais aussi sur les conditions de vie des popula-
tions, il y a là un fort potentiel de création de coalitions entre divers acteurs 
sociaux. Parce que ces normes s’appliquent habituellement à toute une 
configuration productive, elles peuvent de surcroît constituer un outil 
permettant de contourner en partie le problème des régimes nord- 
américains de relations du travail, lesquels sont érigés sur le palier local 
(l’établissement) comme unité d’accréditation, et donc de négociation et 
d’action collective.

Notre revue de la littérature scientifique et les analyses croisées de 
nos études de cas montrent amplement les insuffisances des modalités 
d’action des acteurs sociaux pour contrer la détérioration des conditions 
de travail. Un élargissement des coalitions syndicales et communautaires 
fondé sur l’inclusion de revendications relatives à des enjeux hors travail 
ou identitaires a souvent montré une grande efficacité à améliorer les 
conditions de travail et de vie des travailleurs et d’une partie de la popu-
lation. Par exemple, les syndicats et les mouvements sociaux au Québec 
ont fait coalition sur la question des services de garde à l’enfance, la 
recadrant comme relevant du domaine public et exigeant une intervention 
de l’État pour le développement de services accessibles, ce qui a permis, 
entre les années 1997 et 2010, d’améliorer les conditions de travail et 
d’emploi des éducatrices (Bellemare et Briand, 2012a). 

Il importe finalement de préciser que, pour soutenir dans la durée 
l’action en coalition, les rapports entre le mouvement syndical et les 
mouvements sociaux ne peuvent reposer sur l’instrumentalisation des 
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mouvements sociaux par le mouvement syndical. Ces coalitions doivent 
tenir compte des enjeux propres aux mouvements sociaux et formuler 
leurs revendications en conséquence (Bellemare et Briand, 2012a).

Attribuer à l’État la responsabilité d’imposer des normes de travail et 
d’emploi dans ses contrats d’achats de biens et de services. 

L’État peut aussi intervenir, selon une logique marchande, par ses 
contrats d’achats de biens et services. Au Québec, comme à l’échelle 
fédérale, l’État pose des exigences d’équité en emploi aux entreprises d’une 
certaine taille qui contractent avec lui. De manière similaire, l’État pourrait 
exiger, comme condition d’attribution des contrats, le respect d’un certain 
niveau de conditions de travail, sur le modèle développé dans les villes 
ayant adopté une réglementation sur le salaire décent (living wage). Il 
pourrait exiger une reddition de comptes précise à ce sujet, avec sanctions 
à l’appui (perte de contrats, remboursements aux travailleurs et/ou à l’État, 
pénalités financières, etc.). Cette approche contractuelle existe déjà au 
Québec dans les garderies privées subventionnées et, durant la pandémie 
de COVID-19, le gouvernement du Québec a imposé et financé des 
augmentations de salaire à des travailleuses des résidences privées pour 
personnes âgées. Ces normes contractuelles pourraient tirer leur origine 
de celles négociées par les syndicats, selon la logique qui préside à l’exten-
sion des conventions collectives par décrets. 

Tous les organismes communautaires et les services de garde subven-
tionnés sont en mesure de témoigner de la minutie avec laquelle les 
fonctionnaires peuvent développer des indicateurs « millimitrés », servant 
à la reddition de comptes. Ce savoir pourrait facilement être mobilisé par 
les ministères concernés pour surveiller aussi le respect des conditions de 
travail et d’emploi par les directions des entreprises et des organismes qui 
obtiennent des contrats de l’État.

Dans le cadre d’autres interventions étatiques plus unilatérales, on 
pourrait utiliser les techniques juridiques déjà existantes pour réguler des 
pratiques sanitaires ou de qualification de sous-traitants, afin d’élargir leur 
application à la définition de conditions de travail et d’emploi et à la 
surveillance de leur respect. Par exemple, la nouvelle réglementation de 
l’activité de transport des personnes au Québec a créé le statut de « répon-
dant ». Ce répondant, qui peut être Uber ou une coopérative de taxi par 
exemple, doit s’assurer du respect des conditions d’autorisation applicables 
aux chauffeurs et aux véhicules. L’État pourrait définir des conditions 
minimales de travail et d’emploi applicables à l’industrie du taxi, seul ou 
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à la suite d’une négociation avec les organisations représentant des chauf-
feurs et des employeurs. Une telle procédure pourrait avoir pour effet 
d’inciter Uber à se faire reconnaître comme employeur afin de participer 
à ces discussions. Cette notion élargie de répondant pourrait être utilisée 
dans d’autres configurations productives, pour définir des conditions qui 
seraient négociées avec des représentants des travailleurs, salariés et indé-
pendants, un peu comme dans le cas australien discuté au chapitre 9.

3.4 Propositions concernant la surveillance  
de l’application des règles 

Un des grands problèmes des règles publiques du travail réside dans 
la faiblesse de leur surveillance par les ministères et organismes chargés 
de leur respect par les employeurs, cumulée à la faiblesse des sanctions 
en cas de non-respect de ces règles. Ces problèmes sont accrus dans le 
cas des configurations productives, compte tenu de la déresponsabilisation 
des donneurs d’ordres à l’égard des conditions de travail et d’emploi chez 
les sous-traitants, permise par les limites du cadre juridique des rapports 
de travail en Amérique du Nord, mais aussi de l’absence fréquente de 
syndicats, du recours au travail indépendant et de la difficulté d’exercer 
des recours légaux, comme démontré au chapitre 9. 

Cette situation pose aussi des enjeux de démocratie salariale et 
citoyenne. Il faut dépasser le principe de la surveillance unilatérale des 
employeurs sur les salariés et permettre aussi une surveillance de ceux-ci 
sur leurs employeurs, à la fois comme mode d’expression démocratique 
et comme outil supplémentaire pour combler les insuffisances des agences 
gouvernementales dans la surveillance des employeurs (Bellemare et 
Briand, 1999).

Renforcer la surveillance de l’application des règles concernant les 
conditions de travail et d’emploi en y associant les organisations de 
travailleurs et travailleuses.

Selon la littérature scientifique consultée, les modalités de surveillance 
qui semblent les plus efficaces sont : la logique commerciale, la surveillance 
stratégique, la cosurveillance et l’accroissement des pénalités financières. 
Nous complétons cette liste avec la proposition du développement d’une 
surveillance électronique du respect des conditions de travail et d’emploi 
prévues aux lois et conventions collectives.
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La logique commerciale des achats publics et privés : selon cette 
logique, le donneur d’ordres impose contractuellement des normes à ses 
sous-traitants et surveille étroitement leur application, avec des consé-
quences économiques importantes en cas de non-respect : pertes de valeur 
des contrats alloués, exclusion temporaire ou permanente de la liste des 
sous-traitants, pénalités financières, etc. Ces pénalités existent déjà, par 
exemple pour défaut des sous-traitants à satisfaire aux normes de qualité, 
de délais de livraison, etc. Il suffirait d’y ajouter le respect de normes de 
travail et d’emploi.

La surveillance stratégique (Weil, 2010) : dans plusieurs États améri-
cains, les secteurs les plus à risques de non-respect des conditions de travail 
sont ciblés par les inspecteurs gouvernementaux. Il s’agit souvent de la 
restauration, de l’hôtellerie, de l’entretien mécanique et de la production 
agricole. 

La cosurveillance : en raison de l’opacité des configurations produc-
tives et du petit nombre d’inspecteurs, des États américains et des pays 
comme l’Australie prévoient que des syndicats et des groupes commu-
nautaires de défense des travailleurs non syndiqués peuvent formuler 
des plaintes pour non-respect des conditions de travail. Des syndicats 
ont dans certains cas le droit d’inspecter les milieux de travail syndiqués 
et non syndiqués, avec ou sans préavis, et de déposer des plaintes qui 
sont ensuite traitées par les ministères concernés. Dans certains cas, les 
firmes donneuses d’ordres peuvent effectuer des inspections à l’improviste 
chez leurs sous-traitants afin de vérifier les feuilles de paye et les autres 
conditions de travail. 

Cette notion de cosurveillance se rapproche des idées formulées par 
Jean Bernier pour réformer le régime des décrets de convention collective ; 
selon les propositions de cet auteur, les syndicats et les comités paritaires 
(composés de représentants des employeurs et des syndicats) pourraient 
faire de l’inspection et déposer des plaintes au nom des salariés ou des 
travailleurs indépendants. Un des enjeux consiste toutefois à financer les 
syndicats et les groupes communautaires de défense des droits pour réaliser 
des inspections dans les milieux non syndiqués. À cet égard, l’augmentation 
des pénalités financières en cas de non-respect des conditions de travail 
serait une avenue intéressante de financement. 

Par ailleurs, la surveillance du respect de ces normes par les entre-
prises pourrait aussi reposer sur des pratiques de contrôle en personne, 
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sans préavis, et sur des mécanismes de plaintes pouvant être mobilisés 
par les fonctionnaires, mais aussi, comme dans certaines expériences 
étrangères, par des organisations de travailleurs et des mouvements 
sociaux, par l’entremise de pratiques dites de co-enforcement. Dans le 
cas des services au public, comme les résidences pour personnes âgées 
(RPA), centres jeunesse, maisons de transition, des résidents ou bénéfi-
ciaires, regroupés en associations, auraient des droits d’inspection et de 
plaintes auprès des ministères concernés. Compte tenu du fait que les 
RPA sont des entreprises privées (contrairement aux centres de la petite 
enfance qui sont des coopératives ou des organismes sans but lucratif 
où les parents détiennent une majorité des sièges au conseil d’adminis-
tration), il est important que des représentants des syndicats et des 
usagers soient présents dans ces mécanismes de surveillance. Le défaut, 
par les syndicats, de développer des relations avec ces comités d’usagers 
peut conduire rapidement à une cooptation des représentants des usagers 
par la direction de ces entreprises et organismes (Bellemare et al., 2018) 
et à un affaiblissement de la légitimité des interventions syndicales.

Démocratiser l’accès aux bases de données relatives à l’application des 
normes du travail et des conventions collectives.

Le phénomène de la surveillance électronique des processus de 
production de biens et services, du travail et des consommateurs s’est 
radicalisé avec le développement des bases de données massives et des 
progiciels d’analyse de données. Ces capacités sont décuplées par le recours 
aux algorithmes d’intelligence artificielle4. Dans plusieurs configurations 
productives, il existe déjà une intégration des systèmes de gestion algo-
rithmique entre toutes les entreprises concernées : standardisation, 
contrôle, surveillance, etc. (Oliveira et al., 2021 ; Zuboff, 2019 ; Wood, 
2021 ; Evans et Kitchin, 2018 ; Manokha, 2020 ; Masoodi et al., 2021 ; 
Moore, 2020). Ces pratiques s’appuient sur les contraintes posées à ces 
acteurs par les contrats commerciaux et les contrats de travail conclus avec 
eux et les radicalisent. Des problèmes importants d’asymétrie des rapports 
de pouvoir en découlent, en raison du caractère unidirectionnel de ces 
pratiques de contrôle et de surveillance électronique.

4. Nous avons vu dans le cas de la filière aviaire qu’un sous-traitant n’a pour ainsi dire 
aucun pouvoir sur son processus de production et très peu de pouvoir sur sa marge 
bénéficiaire, puisqu’il est dominé par la firme donneuse d’ordres. Il en est de même 
des services de garde, qui sont dominés par le ministère de la Famille et de l’Enfance 
(MFE). De façon plus large, la littérature scientifique reconnaît ce phénomène sous 
les termes « digital value chain management » ou « smart value chain ».
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Une des pistes d’intervention les moins coûteuses et au potentiel le 
plus élevé d’effectivité pour le respect des règles est le recours à l’impor-
tante infrastructure de données et de progiciels que possèdent la plupart 
des entreprises pour les systèmes de paye, de gestion de la performance, 
de la santé et de la sécurité, des dossiers du personnel, etc. Considérant 
que les entreprises sont déjà tenues de fournir à l’État5 bon nombre de 
données – souvent même des données critiques sur les plans de la confi-
dentialité ou de la concurrence –, il n’y aurait qu’un pas à faire pour que 
le mécanisme s’applique aussi à la surveillance des conditions de travail 
et d’emploi6. 

Les entreprises insérées dans des configurations productives doivent 
déjà fournir d’importantes quantités de données d’affaires aux entreprises 
têtes de réseau en vertu de leurs contrats commerciaux, si bien que ces 
entreprises ne pourraient plaider la lourdeur des processus administratifs 
liés à la surveillance du respect des conditions de travail, considérant 
la puissance des ressources informatiques et logicielles qu’elles ont déjà 
déployées. Par exemple, au Québec, Uber est tenue de verser les revenus 
des taxes de TPS et TVQ au gouvernement, au nom des chauffeurs. Cette 
entreprise doit aussi tenir un registre détaillé sur les chauffeurs et les 
voitures, sur toutes les courses de tous les chauffeurs et produire au minis-
tère des Transports de nombreux rapports7. Cette force informationnelle 
pourrait facilement être utilisée pour inspecter et surveiller Uber quant 
au respect des normes du travail. 

En milieu non syndiqué se posent des problèmes quant au respect 
de ces normes par les entreprises. Par ailleurs, peu de surveillance est 
effectuée, et peu de plaintes sont formulées vu la fragilité du statut 
d’emploi des travailleurs et travailleuses et leur méconnaissance fréquente 
de leurs droits. Dans ce contexte, l’État trouverait ainsi les moyens de 
faire respecter la règle de droit et de compenser un peu l’asymétrie des 
rapports de pouvoirs dans ces entreprises. 

5. Autorités fiscales, organismes de réglementation, instituts nationaux de statistique, 
etc.

6. Cette idée a été proposée récemment pour la surveillance des opérations et décla-
rations financières des entreprises au Canada (« Un recul alarmant des vérifications 
dans les entreprises », La Presse, 28 mars 2022).

7. https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/trpa/repartiteurs-
repondants/Pages/repartiteurs-repondants.aspx
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L’apport de l’intelligence artificielle à ces outils de surveillance du 
respect des normes et conventions collectives de travail permettrait 
d’accroître rapidement leur efficacité et leur adaptabilité aux diverses 
configurations productives. Le Québec constitue une plaque tournante 
mondiale de l’industrie de l’intelligence artificielle ; des technologies issues 
en grande partie de financements publics directs et indirects (recherche 
universitaire ; universitaires travaillant à la recherche et au développement 
dans des entreprises publiques et privées) doivent pouvoir servir aussi les 
intérêts des travailleurs, des consommateurs et de l’État. À cette fin, les 
fonds publics à la recherche et au développement déjà présents pour cette 
industrie devraient pouvoir soutenir rapidement la création d’une équipe 
de projet pour développer cet outil. Cette équipe inclurait des centres de 
recherches universitaires pertinents, des représentants syndicaux, patro-
naux et des groupes communautaires représentant les non-syndiqués, les 
travailleurs migrants temporaires, etc.

Pour leur part, les syndicats pourraient négocier un accès à ces tech-
nologies et à ces bases de données pour vérifier le respect des conditions 
de travail négociées. La création de régimes de négociation sectoriels et 
de comités paritaires bipartites ou multipartites (avec des représentants 
de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail [CNESST]) serait le lieu le plus pertinent pour faire ces vérifications 
sur toute la chaîne de valeur de la configuration productive.

Rehausser les pénalités en cas d’infraction.

Pour tous les types de surveillance et de sanctions (par l’État, des 
acteurs privés, en cosurveillance, etc.), il importe que les sanctions finan-
cières soient fortement augmentées si on veut prévenir les fraudes des 
employeurs. Contraindre un employeur à rembourser uniquement les 
salaires volés ne constitue pas une pénalité mais plutôt une incitation à 
récidiver. Rappelons que si un salarié vole son employeur, il risque d’impor-
tantes sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement et aux 
poursuites criminelles. Si le travailleur est condamné pour un acte criminel, 
son dossier risque de lui nuire dans ses prochaines recherches d’emploi. 

Ce profond déséquilibre selon l’identité de la partie fautive nous amène 
à proposer d’accroître de façon importante les pénalités financières en cas 
de non-respect des conditions de travail. Nicole Hallett a démontré en 2018 
ce qu’elle nomme la « logique économique » des vols de salaires et du temps 
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de travail. Considérant la rareté des plaintes des travailleurs dans plusieurs 
milieux de travail et la faiblesse des sanctions financières, il est logique et 
rentable pour un employeur de voler des salaires et de payer à l’occasion le 
remboursement des salaires volés, assorti d’une faible pénalité.

Ainsi au Québec, l’article 114 de la Loi sur les normes du travail indique 
que la Commission peut réclamer jusqu’à 20 % du montant volé. Le fait 
que ce soit seulement une possibilité indique bien que le vol de salaire est 
associé à peu de risques financiers pour les employeurs. Nous avons déposé 
une demande d’information à la CNESST le 12 octobre 2021 au sujet 
de l’application de cet article et nous attendons toujours une réponse. Or, 
à Seattle, l’agence municipale chargée de la surveillance des normes du 
travail a le pouvoir d’imposer une amende pouvant aller jusqu’à 300 % 
de la valeur des salaires volés aux salariés.

L’accroissement des pénalités financières pourrait servir à financer 
l’augmentation du nombre d’inspecteurs ainsi que les activités des groupes 
de défense des travailleurs et travailleuses syndiqués et non syndiqués. On 
pourrait penser à des pénalités individuelles et sectorielles, selon une 
logique similaire à celle du système de financement des indemnisations 
des accidents du travail et maladies professionnelles au Québec, lequel 
prévoit des primes selon la performance individuelle de la firme et celle 
du secteur, considérant que certains secteurs sont plus délinquants que 
d’autres. Ce système de financement impliquerait à la fois un volet 
répressif, sanctionnant les manquements, et un volet incitatif, visant à les 
diminuer de façon préventive, et allégerait les coûts pour les employeurs 
et les configurations productives respectueux des règles. 

La mise à jour d’un registre des employeurs fautifs permettrait aussi 
aux travailleurs et travailleuses d’être informés des pratiques d’un 
employeur avant de poser leur candidature pour un emploi ou pour un 
contrat à titre de travailleurs indépendants. De tels registres d’entreprises 
fautives existent déjà, par exemple en droit de la consommation (registre 
organisé par l’Office de protection du consommateur8), dans le secteur 
des assurances9, dans celui de la francisation des entreprises (Liste des 
entreprises non conformes au processus de francisation10), etc. Les 

8. https://www.opc.gouv.qc.ca/a-propos/publication/registre/
9. Le Registre des décisions disciplinaires des régulateurs canadiens en assurances 

(https://decisions.cisro-ocra.com/ins/fr/nav.do).
10. https://www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/admin_publ/liste_article22.html

https://decisions.cisro-ocra.com/ins/fr/nav.do
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employeurs ont déjà ce pouvoir sur les travailleurs, en exigeant la produc-
tion d’un curriculum vitae, des entrevues de sélection, des vérifications de 
références et, au besoin, des vérifications des antécédents judiciaires. 
À l’heure actuelle, les travailleurs ne jouissent pas d’un droit équivalent à 
connaître un employeur potentiel.

Martine D’Amours, Université Laval
Louise Briand, Université du Québec en Outaouais

Guy Bellemare, Université du Québec en Outaouais
Frédéric Hanin, Université Laval

Leticia Pogliaghi, Universidad Nacional Autónoma de México 



317

Notices biographiques

Guy Bellemare est professeur associé au Département des relations industrielles 
de l’Université du Québec en Outaouais (Canada) et membre du Centre de 
recherche sur les innovations sociales (CRISES). Il a mené des recherches sur 
les relations de travail, principalement dans le secteur public, sur les entreprises 
d’économie sociale et sur les théories des relations industrielles.

Louise Briand est professeure associée au Département des sciences sociales de 
l’Université du Québec en Outaouais (Canada). Elle est membre du Centre 
de recherche sur les innovations sociales (CRISES). Ses recherches portent sur 
les transformations du contrôle de gestion et s’inscrivent dans une approche 
critique nourrie par la théorie de la structuration. Louise Briand s’intéresse aux 
transformations des structures organisationnelles et des pratiques de contrôle, 
au sein des organisations et entre elles, ainsi qu’à l’identification des dynamiques 
de pouvoir et de domination que ces  transformations sous-tendent.

Martine D’Amours est sociologue et professeure associée au Département des 
relations industrielles de l’Université Laval (Canada). Elle est membre du 
Centre de recherche sur les innovations sociales (CRISES) et du Groupe 
interdisciplinaire et interuniversitaire de recherche sur l’emploi, la pauvreté 
et la protection sociale (GIREPS). Ses principaux intérêts de recherche portent 
sur les mutations de l’emploi et en particulier sur les défis que pose le déve-
loppement des formes atypiques d’emploi pour la protection sociale et la 
représentation collective des travailleurs et travailleuses.

Frédéric Hanin est professeur titulaire au Département des relations industrielles 
de l’Université Laval (Canada). Il est titulaire d’un doctorat en économie, 
effectué conjointement à l’Université du Québec à Montréal et à l’Université 
de Paris Ouest-La Défense. Son enseignement porte sur l’analyse économique 
du marché du travail et les politiques de l’emploi. Il est membre du Centre 
de recherche sur les innovations sociales (CRISES) et de l’Observatoire de la 
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retraite. Ses recherches portent sur le système de revenu de retraite au Québec, 
la régulation de l’emploi au niveau sectoriel et les acteurs collectifs dans le 
domaine des régimes complémentaires de retraite.

Leticia Pogliaghi est chercheuse à l’Instituto de Investigaciones sobre la 
Universidad y la Educación de l’Universidad Nacional Autónoma de México 
et professeure de sociologie du travail à la même université (Mexique). Elle 
est titulaire d’un doctorat en sciences sociales (études du travail) de l’Univer-
sidad Autónoma Metropolitana-Iztapalapa, au Mexique. Ses recherches portent 
sur la subjectivité, les pratiques et l’action collective dans les espaces du travail 
et de l’éducation.
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